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" L'apprentissage3 dévalorisé et déserté, est en crise* 
La formation professionnelle, dans son ensemble, ne 
donne plus satisfaction et doit amorcer un tournant 
décisif. " 

De tels jugements sont aujourd'hui monnaie courante et ils ne 
peuvent être escamotés sous couvert de contestation gratuite ou 
d'opinions fantaisistes : ils expriment une prise de oonscience 
généralisée de tous les milieux concernés - apprentis, associa­
tions professionnelles, enseignants, autorités. Quoique cette 
mise en question soit fort différenciée selon les secteurs, les 
conceptions et les personnes, l'unanimité se réalise quant à la 
nécessité d'un changement, à telle enseigne que les autorités 
fédérales ont mis en place une commission chargée d'étudier les 
problèmes dé la réforme de l'apprentissage. 

* * 

Une telle crise n'est pas le fruit du hasard et les facteurs qui 
l'ont provoquée, ou rendue possible, méritent analyse, afin que 
le processus de changement entrepris se fasse sur les bases 
objectives. 

VamplvjJi dix. pttobthnt indique. dl& VaboKd qu'it m peut 
pas être pris isolément, dans les seules limites de l'apprentis­
sage : des transformations économiques et sociologiques ont 
marqué la société contemporaine et la remise en question de l'ap­
prentissage n'en est qu'une conséquence. 

Ainsi, jusque dans les années cinquante, plus de la moitié de la 
population active masculine de France était constituée par dés 
"homosociaux", c'est-à-dire par des travailleurs qui se ran­
geaient dans la même catégorie sociale que leur pèréi Bien qu'il 
n'existe pas de statistique similaire pour la Suisse, on peut 
estimer que les proportions devaient y être semblables pour 
la période correspondante. L'influence du milieu familial était 
également beaucoup plus déterminante qu'aujourd'hui pour le 
choix d'une profession''. Un 'adolescent ne se eouciait donc 
guère, lors de ce choix, de son mode de vie futur, puisqu'il 
allait reproduire plus ou moins le modèle de son père ou de 
son entourage immédiat. Dans cette situation il ne restait plus, 

Alain Girard, Orientation et formation professionnelles, dans 
"Traité de sociologie du travail" de Georges Frieàmann et 
Pierre Naville, Tome 1, p. 1??/Î?S. 
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à l'âge de 15 ans, d'alternative entre, les études et l'appren­
tissage, vais seulement une option pour l'un ou l'autre métier : 
on était "homosocial" par la force des choses. 

A cela s 'ajoutait la sélection scolaire qui, dans l'ancien 
systèmej se faisait très tôt (à partir de la sixième primaire) 
et rendait difficile le passage d'un type d'enseignement à un 
autre. 

De plus, le niveau économique des parents n'étant pas aussi 
élevé qu'aujourd'hui, les études coûtaient cher et, même ceci 
mis à part, une formation professionnelle précoce était bienve­
nue parce qu'elle permettait aux enfants de "ramener de l'argent 
à la maison" le plus rapidement possible. 

Enfin, le marché du travail était peu favorable : la demande 
d'emplois était bien plus grande que l'offre dans beaucoup de 
secteurs, tout particulièrement pour les places d'apprentissage. 

Si ces conditions rendaient alors bien difficile la remise en 
question du système, la situation actuelle est toute différente. 
Le niveau de vie s étant fortement élevé, les parents, même 
s'ils ne peuvent pas tous financier les études de leurs enfants, 
ne considèrent en tout cas plus comme indispensable l'apport 
rapide de leur salaire. En outre, la démocratisation des études 
permet malgré tout au plus grand nombre de ne pas renoncer à 
celles-ci pour des raisons financières. 

En corrélation avec ce phénomène, les parents désirent souvent 
quelque chose de "mieux" pour leurs enfants et les encouragent 
à poursuivre des études - s'ils en ont les capacités -, ou du 
moins à choisir une profession de la "classe sociale supérieure"''. 
De plus, le développement du tertiaire, le prestige des pro­
fessions universitaires, les possibilités de faire carrière et 
d'avoir des gains relativement élevés, par la voie des études 
accentuent le désir de prolonger la scolarité. 

D'ailleurs, bien qu'elle s'opère encore à la fin de la sixième 
primaire, la sélection scolaire n'est plus aussi draconienne 
et irréversible depuis l'introduction du Cycle d'orientation 
qui permet à une plus large population de poursuivre des études. 

Le marché de l'emploi pour l'apprentissage s'est également trans­
formé puisque l'offre dépasse la demande pour la très grande 
majorité des professions. 

Les jeunes, quant à eux, ont appris à connaître, au travers des 
multiples moyens d'information, d'autres modes de vie que celui 
de leur milieu familial. 

Roger Girod "Milieu social et orientation de la carrière 
des adolescents, Quatrième fascicule, p. 22-24. 
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De même, ils ont acquis une certaine conscience des différences 
de statut et de condition entre un collégien et un apprenti, et 
ceci au désavantage général de l'apprenti. 

Il n'est donc pas étonnant, au vu de ces éléments de constater 
qu'une proportion toujours plus grande de sujets poursuit des 
études (moyennes ou longues) et que le niveau des apprentie 
baisse considérablement. 

Nous touchons là un point important puisque la désertion de 
l'apprentissage est le phénomène le plus fréquemment dénoncé 
par les milieux patronaux et les autorités, à tel point qu'elle 
est en passe de devenir une évidence indiscutée. Il est donc 
intéressant, préalablement à toute analyse, de cerner la réalité 
par quelques chiffres sur les entrées en apprentissage, ceci 
afin de situer correctement notre travail. 

Pour l'ensemble de la Suisse d'abord, nous constatons que le 
nombre absolu aussi bien que le pourcentage d'apprentis sont en 
constante augmentation depuis 1935. Les taux arrivent prés d'un 
seuil en I960, avec 68 % de garçons libérés de la scolarité 
obligatoire qui entrent en apprentissage pour atteindre 70 % 
en 1970 ; ils sont nettement inférieurs pour les apprenties, 
mais ils sont également en constante augmentation, avec le 
seuil atteint en I960, comme t'indique le tableau suivant* ; 

Nouveaux cont ra t s d 'apprent issage 
en % de l ' e f f e c t i f l i bé ré des écoles 

1935/39 
1940/44 
1945/49 
1950/54 
1955/59 
1960/64 
1965/69 

1969 
1970 

Apprentis 

41,9 
44,9 
58,5 
61,1 
65,1 
68,0 
68,8 
69,0 
70,0 

Apprenties 

18,3 
19,5 
24,1 
27,6 
30,2 
32,2 
31,9 
32,3 
32,3 

Total 

30,2 

32,3 
41,5 
44,6 
48,0 
50,6 
50,5 
50,8 
51,^ 

"Vie économique", avril 1971, p. 170 



A Genèpe (canton-ville) par contre, la situation est diffé­
rente : on observe , ces dix dernières années, une certaine 
stagnation du nombre des apprentis et une forte augmentation 
d'élèves dans le secondaire supérieur (en 1963 on comptait 
5036 apprentis pour 4932 en 1970). Corme notre travail ne porte­
ra que sur la population masculine, il convient de distinguer ici 
déjà les apprentis des apprenties. 

En effet, si nous avons constaté une stagnation pour l'ensemble 
de la population, l'évolution n'est pourtant pas la même chez 
les garçons que chez les filles : tandis que le nombre absolu 
des filles est resté quasiment stationnaire (1193 en 1963 
contre 1229 en 1970), celui des garçons a diminué, avec des va­
riations de 200 à 500 (2967 en 1963 contre 2650 en 1970). Quant 
au secondaire supérieur, l'augmentation, des effectifs est sur­
tout du aux filles, car si le nombre des garçons est également 
en constante augmentation, il l'est dans une moindre proportion?. 

L'éventail des professions féminines n'étant pas aussi large que 
celui des professions masculines, les filles ne remplacent pas 
les garçons là où ils font défaut, ce qui explique le malaise 
ressenti à Genève. Et, au vu des chiffres, nous pouvons conclure 
que cette impression d'une désertion de l'apprentissage au pro­
fit du secondaire supérieur est bien fondé sur une réalité. 

Le malaise ne fait que s'accentuer lorsqu'on constate que la 
diminution de la quantité .va de-pair avec celle de la qualité. 
En effet, un grand nombre d'élèves jugés autrefois incapables 
d'accomplir un apprentissage (sortant, par exemple, de classes 
spéciales), en font un aujourd'hui, avec ou sans raccordement. 
En 1959, 10,8 % des mineurs libérés de la scolarité étaient non-
apprentis i en 1969, ils ne sont que 3,3 %3. D'autre part, une 
école qui fournissait par excellence de bons apprentis - le 
collège moderne - a fermé ses portes. 

* * 

Ces quelques considérations font apparattre de manière indé­
niable qu'il existe une crise de l'apprentissage à Genève. Dès 
lors, la question qu'il est important de poser, au-delà des 
raisons socio-économiques et des aspects négatifs de l'ap­
prentissage, c'est de savoir si les résultats obtenus dans la 
vie professionnelle en passant par l'apprentissage sont réel­
lement si négatifs qu'ils justifient sa désertion au profit des 
études supérieures (pour' des sujets qui souvent n 'en ont pas les 
capacités ou n'y sont pas préparés). C'est à cette question pri­
mordiale que notre travail veut tenter de répondre en étudiant 
l'évolution professionnelle des anciens apprentis au travers 
d'une enquête approfondie. 

* 
A 4 

Annuaire statistique 1970, p. 270 et 275. 

Pour l'année 1971-1972, on constate un revirement de la situa­
tion, soit une stagnation dans le secondaire supérieur et une 
augmentation du nombre d'apprentis. Il est trop tôt pour 
dire s'il s'agit d'une année d'exception ou du début d'une 
nouvelle ère. 

Georges Barbezat, Etude sur la destination de la volée 1954-55. 
0.0.F.P. , Genève. 1971. 
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Cependant, avant de'passer la parole aux anciens apprentis et 
d'analyser les résultats de cette enquête, une démarche préli­
minaire s'impose afin de situer globalement notre recherche dans 
le contexte actuel de l'apprentissage. 

Pour ce faire, nous allons examiner rapidement tant les griefs 
généralement formulés que les points positifs relevés, ainsi 
que les réformes envisagées. 

En lisant la loi fédérale sur la formation professionnelle, on 
s'aperçoit que la conception même de l'apprentissage a évolué : 
la loi de 1930, dans laquelle, à l'article 2, "est considéré 
comme apprenti celui qui travaille dans un établissement ou une 
école EN VVE D'APPRENDRE UNE PROFESSION VISEE PAR LA PRESENTE 
LOI", a été modifiée le 20 septembre 196S pour préciser que 
"l'apprentissage vise à donner à l'apprenti l'habileté et les 
connaissances nécessaires à exercer sa profession, AINSI QU'A 
PARFAIRE SON EDUCATION". 

La loi indique donc clairement que la formation professionnelle 
doit dépasser le cadre strict des connaissances professionnelles 
pour s'ouvrir sur des préoccupations éducatives. Il serait 
d'ailleurs intéressant de déterminer si cette évolution du lé­
gislateur est cause ou effet du changement d'attitude du public 
vis-à-vis de l'apprentissage. 

Toutefois, cette clarté est atténuée par le fait que le terme 
"éducation" recouvre une réalité très vaste et que chacun peut, 

par conséquent, l'interpréter à sa façon : il peut aussi bien 
promouvoir une culture générale sans aucun lien direct avec la 
profession qu'encourager l'acquisition d'automatismes de la vie 
active, indispensables à tous, c'est-à-dire actualiser une 
faculté d'adaptation à la réalité dans tous ses aspects agréa­
bles ou difficiles. 

Il n'est pas de notre ressort de chercher la définition de cette 
notion dans l'esprit du législateur. Nous nous bornerons à 
quelques constatations susceptibles d'indiquer une ligne de 
force. Tout d'abord, un grand nombre de professions sont main­
tenant en constante évolution et ce qui est appris en apprentis­
sage ne sera pas nécessairement suffisant pour l'exercice du 
métier cinq ans vlus tard, voire moins. D'autre part, des ap­
prentis sont formés à des métiers "en perte de vitesse" et ils 
seront appelés tôt ou tard à se recycler ou à changer totale­
ment de profession. Enfin, c'est à ZS ans qu'on devient 
apprenti, ce qui est un âge très précoce pour s'engager défini­
tivement dans une voie ; un raccordement aux études peut être 
désiré ultérieurement, que ce soit lors du constat d'une mau­
vaise orientation ou lors du développement de la maturité 
professionnelle. Au vu de ces quelques éléments, la formation 
professionnelle devrait pour le moins être considérée - au-delà 
d'une simple période d'apprentissage d'un métier - comme un 
temps d'acquisition de connaissances et d'automatismes permet­
tant de s'adapter à n'importe quelle nouvelle situation de la 



vie professionnelle d'un adulte* A oe sujet, citons M. Fritz 
Leuthy, secrétaire de l'Union syndicale suisse à Berne* : 

" . . . il en ressort que, d'une part, les connaissances 
" acquises lors de la formation professionnelle proprement 
" dite ne suffiront plus à l'avenir pour toute la durée 
" de la vie professionnelle et que, d'autre .part, le don 
" d'adaptation et la mobilité deviennent des critères 
" déterminants pour l'homme dans son travail, La forma-
"Hon professionnelle doit, dès lors, avoir pour objec-
" tif de rendre l'homme capable de s'adapter aux progrès 
" techniques d'une économie dynamique et en pleine évolu-
" tion. Cela réclame avant tout une formation de base 
" aussi étendue que possible. Le jeune homme aura donc à 
" passer systématiquement trois étapes de formation : 
" formation préparatoire - formation de base - formation 
" complémentaire ou perfectionnement. Ces trois étapes 
" devront être synchronisées et conçues de manière à ce 
" que l'on puisse en tout temps changer de voie ou en 
" poursuivre une. Il ne faut pas cependant préparer les 
" jeunes à leur vie professionnelle uniquement. Ile 
" doivent être préparés aussi à la vie, à leur position 
" dans la société en tant qu 'éducateur, citoyen et 
" consommateur... 

" . . . La formation professionnelle doit être conçue de 
" façon à ce que tous les efforts visent à inculquBv aux 
" jeunes des connaissances de base aussi étendues que 
" possible. Ila doivent en effet acquérir une formation 
" de base qui leur permette, dans leur vie profession-
" nelle, d'être libres dans leurs mouvements et qui leur 
" facilite au mieux un éventuel changement de profes-
" sion." 

Ces quelques développements sur l'évolution de la pensée au 
législateur nous ont permis de distinguer la dimension positive 
de l'apprentissage. Il semble cependant qu'il s'agit plutôt là 
de ce qu'il devrait être que de ce qu'il est en fait. 

En effet, le système actuel est fortement attaqué, et cela de 
divers côtés. De nombreux articles ont paru et de nombreux avis 
ont été émis. Laissant au lecteur le soin de s'y référer direc­
tement*, nous nous attachons ici à résumer l'ensemble de ces 
griefs et à les regrouper quelque peu systématiquement, quoique 
tous s'impliquent mutuellement. 

"La formation professionnelle à un tournant". Pro Juventute 
No 1/2/3, 1971. 

2 
Tous les ouvrages et articles sont cités en bibliographie. 
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Un certain nombre de doléances s'attachent aux aspects sociaux 
de l'apprentissage : 

L'importante différence de statut entre collégiens et apprentis 
(horairesj vacances, sport...) est fortement ressentie, ainsi 
que l'inégalité des dépenses de l'Etat pour ces deux catégories 
(au détriment des apprentis). Défavorisés sur le plan matériel, 
les apprentis le sont aussi sur le plan culturel, ce qui creuse 
un fossé toujours plus profond entre ceux qui apprennent de 
plus en plus et ceux qui, faute d'avoir assez appris, risquent 
fort de tout oublier. Ces désavantages sont d'autant plus vive­
ment ressentis qu'ils prolongent un état de différence de 
classes, puisque la grande majorité des apprentis sont fils 
d'ouvriers. 

D'autres griefs touchent plus directement l'apprenti en tant 
qu'individu : 

L'insertion trop précoce dans le monde des adultes ne permet pas 
aux jeunes gens de vivre leur adolescence, étape décisive dans 
la construction progressive de leur personnalité, comme le 
souligne M. Piaget^ : 

" Ceux qui entre IS et 17 ans n'ont jamais construit un 
" système insérant leur programme de vie dans un vaste 
" rêve de réforme, ou ceux qui au premier contact de la 
" vie matérielle ont sacrifié d'emblée leur idéal, chimé-
" rique à leurs nouveaux intérêts d'adultes n'ont pas été 
" les plus productifs. La métaphysique propre à l'ado-
" lescent ainsi que ses passions et sa mégalomanie, sont 
" donc des préparations réelles à la création person-
" nelle. " 

De plus, le système actuel est trop rigide. Il ignore la diver­
sité des aptitudes : les bien doués n'y trouvent pas leur compte 
sans que, pour autant, les dons des moins favorisés soient mis 
en valeur, et la délivrance d'un unique certificat de capacité 
à tous les candidats les ramène tous à un même niveau. Cette 
rigidité, s 'étendant aussi à la durée de l'apprentissage, avec 
son début et sa fin strictement fixés, ne ménage ni la transi­
tion avec le milieu scolaire protégé ni l'ouverture suffisante 
sur le perfectionnement professionnel : elle méconnaît totale­
ment le développement propre de chaque individu, 

Enfin, bon nombre de reproches touchent l'apprentissage en tant 
que tel : 

Tout d'abord, c'est souvent le travail productif qui passe 
avant la formation : l'apprenti est exploité et le mandat de 
surveillance de l'Etat, respectivement des connaissaires d'ap­
prentissage, n'est pas rempli. 

Citation tirée d'un article de M. Raymond Uldry "Réflexions 
sur l'éducation des apprentis", Pro Juventute Nos 1/2/3, 1971* 
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En outre, les compétences pédagogiques dee responsables de la 
formation laissent souvent à désirer. Ni la loi, ni son ordon­
nance d'exécution ne prescrivent une instruction pour les maîtres 
d'apprentissage, alors qu'on exige de tout enseignant, en plus 
de ses aptitudes naturelles, une formation pédagogique véritable. 
Aussi la formation de l'apprenti se réalise-t-elle souvent sur 
le schéma : "regarder, essayer, imiter", ce qui peut être qua­
lifié de "bricolage pédagogique". Non seulement une véritable 
pédagogie de la formation professionnelle n'existe pas, mais 
encore une proposition dans ce sens de la commission fédérale 
d'experts pour l'ordonnance d'exécution a échoué sur l'opposi­
tion des employeurs. Enfin, les règlements d'apprentissage ne 
sont plus actuels : ils ne tiennent pas compte de l'évolution 
des professions qui, souvent, ne se laissent plus enfermer dans 
leur cadre rigide. En 1970, 38 règlements édictés avant 1950 
(dont un de 1936 .') sont encore en vigueur. 

En résumé, et sans parler des revendications matérielles telles 
que le salaire, on reproche à l'apprentissage, tel qu'il est 
conçu actuellement, de s'insérer difficilement dans le cadre 
d'une éducation permanente. En un langage différent, on pour­
rait dire que l'homme ressent un besoin constant d'adaptation 
et que ce besoin est favorisé par des études longues et défavo­
risé par la spécialisation. 

* 4 

Ces critiques sont dans leur grande majorité fondées et justi­
fiées et révèlent une crise profonde. Il serait donc illusoire 
d'envisager comme solution définitive à ces maux l'application 
fragmentaire de remèdes correspondant aux points critiqués 
(statut, programmes, enseignement, surveillance) : le problème 
est beaucoup plus complexe et radical, composé qu'il est de 
données sociologiques, économiques, psychologiques et politiques. 
Cette analyse sort de notre intention, mais il convient que nous 
examinions les réformes qui ont déjà été introduites et les 
améliorations envisagées dans le cadre actuel de l'apprentis­
sage. Il faut en effet noter que la commission fédérale chargée 
de la réforme de l'apprentissage a décidé de maintenir le système 
en vigueur comme formation de base! et que M. Dellsperger, chef 
de la subdivision de la formation professionnelle de l'Office 
fédéral pour l'industrie, les arts et métiers et le travail, a 
déclaré : "une réforme qui ne se compose que de démolition 
d'institutions ayant fait leurs preuves ne nous est d'aucun 
secours ". 

Ceci posé, nous pouvons.relever une première amélioration ap­
portée par l'introduction, dans de nombreuses professions, de 
l'apprentissage combiné : il consiste à regrouper, au début et 
en cours d'apprentissage, pendant des périodes variables, les 
apprentis d'une même profession autour d'un maître, qui joue 

Hans Dellsperger, "La formation professionnelle vue par 
l'Office fédéral pour l'industrie., les arts et métiers et 
le travail" dans Pro Juventute, p. 49, Nos 1/2/3, 1971. 



le rôle d'animateur. Il peut ainsi faire découvrir à see 
élèves, d'une manière pédagogique, les règles et techniques du 
métier et susciter une réflexion et une participation active 
à leur propre formation. Il réalise ainsi un dialogue privilé­
gié, qui est l'un des plus sûrs moyens d'activer la maturité 
affective et intellectuelle des adolescents. Par ce système, les 
lacunes pédagogiques des maîtres d'apprentissage sont partiel­
lement comblées. 

D'autre part, des cours à option ont été mis en place pour la 
culture générale, mais ils ne peuvent malheureusement être 
suivis au'avec l'assentiment de l'employeur. 

La création des écoles professionnelles supérieures ouvre, pour 
sa part, de nouvelles perspectives de formation aux meilleurs 
éléments et permettra la différenciation des certificats fédé­
raux de capacité. Ces écoles n'existent toutefois pas encore 
pour toutes les professions. 

De leur côté, de nombreuses entreprises ont créé leur propre 
centre de formation, sous la direction d'un maître d'apprentis­
sage qualifié et généralement bon pédagogue. Cependant, de 
telles réalisations ne,sont le fait que de grondes entreprises 
et le cas des petits patrons demeure posé. 

Enfin, une commission a été désignée pour l'étude d'un nouveau 
statut de l'apprenti. 

Nous constatons donc que les autorités et les milieux profes­
sionnels se penchent sur le problème de l'apprentissage et 

. tentent des réformes dans plusieurs domaines. La question reste 
bien sûr de savoir si elles suffiront à revaloriser l'apprentis­
sage et à supprimer les abus de certains employeurs ou si elles 
ne sont qu'un replâtrage, les causes véritables étant plus 
profondes, liées à l'évolution générale de la société. Seul 
l'avenir pourra nous renseigner. 

* 
* * 

Après avoir situé la question de la formation professionnelle 
dans le contexte socio-économique global et avoir déterminé 
l'état de criée où elle est plongée par la désertion de l'ap­
prentissage, nous venons d'en résumer la dialectique actuelle : 
qualités, défauts et réformes. 

Cette première approche suffit à mettre en évidence les données 
essentielles du problème dans lequel s'inscrit notre recherche. 

Comme nous l'avons déjà laissé entendre, notre but n'est pas de 
réaliser une analyse théorique sur la valeur de l'apprentissage 
et sa signification dans le système économique et politique 
actuel. 

Notre intention est de contribuer à l'étude de cette question 
pour un éclairage tout à fait concret, c'est-à-dire par le biais 
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des individue concernés eux-mêmes. Une telle perspective nous 
semble présenter deux avantages certains : celui de cerner la 
réalité vivante au plus près et , par là, celui d'offrir de 
sérieuses garanties d'objectivité. Nous allons donc nous atta­
cher à déterminer les résultats de l'apprentissage au niveau 
des individus qui l'ont vécu. Pour mesurer cette réalité mou­
vante, nous avons fait porter notre enquête sur ce que sont 
devenus les anciens apprentis (évolution professionnelle), sur ce 
qu'ils pensent de la formation qu'ils ont reçue (jugement de 
l'apprentissage), sur les moyens qu'ils ont utilisés pour suivre 
leur carrière (changement de profession, perfectionnement) et 
sur la manière dont ils vivent leur situation actuelle (degré 
de satisfaction). 

* 4 

Par ce travail de recherche, nous espérons contribuer à 
l'établissement d'une situation plus claire et plus objective 
de la valeur réelle de la formation professionnelle*. Tl sera 
notamment possible d'en dégager une confirmation ou une infir-
mation des critiques dont le système actuel est l'objet et des 
rumeurs plus ou moins contrôlables qui circulent sur l'évolu­
tion professionnelle. Enfin, l'étude de tous ces renseignements 
objectifs sera une source de connaissance non négligeable pour 
tous ceux qui sont concernés par l'apprentissage, que ce soit 
par intérêt, par mandat ou par profession. Les psychologues 
conseillers d'orientation professionnelle, tout particulière­
ment, y trouveront une mise en évidence des relations entre 
différents facteurs psycho-sociologiques - tels que le niveau 
scolaire et le niveau socio-professionnel du père - qui pour­
raient servir de référence pour leur travail d'orientation et 
d'information. 

-O-O-O-O-O-O-O-O-O-O-

On pourrait objecter que nous faisons une extrapolation sim­
pliste des résultats de notre enquête pour la situation ac­
tuelle, en nous avançant notamment que la situation a changé, 
surtout depuis les événements de mai 1968. Nous sommes 
convaincu, pour notre part, que, malgré une certaine prise de 
conscience au sein de la population et des dirigeants, la 
situation ne s'est pas modifiée radicalement. Un certain 
immobilisme règne toujours et il peut se constater au 
conservatisme déroutant des désirs et projets d'avenir des 
jeunes, qui a été observé dans une étude sur le contenu des 
compositions des adolescents de IS à 17 ans dans les diffé­
rentes classes du secondaire, sur ce thème "moi à 35 ans". 
( Firouz Tofigh, "aspirations professionnelles des adoles­
cents de 10 à 15 ans", thèse No 19?, Université de Genève, 
1964.- Paul Petrogalli, '''La représentation de leur avenir 
socio-professionnel chez des adolescents de" 14-15 ans. 0.0.F.P. 
Genève 1970.) 
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CHAPITRE I - METHODE 

Nous avions déterminé les questions essentielles auxquelles nous 
voulions répondre par notre recherche, comme nous l'avons vu dans 
l'introduction (évolution professionnelle, jugement de l'appren­
tissage, changement de profession, perfectionnement a degré de 
satisfaction). Après avoir mis en évidence les critères ou combi­
naisons de critères déterminants, la tache décisive était la réa­
lisation de l'enquête. D'emblée des questions de méthodes se sont. 
posées, surtout en ce qui concerne l'échantillonnage et le nombre 
de variables. 

• * 

A - VOLEES. 

Le premier choix était celui du nombre de volées. Si nous re­
montons trop dans le temps, les conditions du travail et du 
monde économique avaient évolué dans de telles proportions que 
nous n'aurions plus été en mesure d'en tirer des conclusions 
valables dans la situation actuelle. Par contre, si nous nous 
limitions aux volées de ces toutes dernières années, le recul 
suffisant nous aurait manqué pour étudier le phénomène de l'évo­
lution professionnelle. 

Nous avons donc décidé de choisir les volées comprises entre 1956 
et 1966*, en nous fondant sur les critères suivants : 

- C'est à partir de la deuxième moitié des années cinquante qu'on 
a constaté à Genève le grand démarrage économique avec lequel 
la situation actuelle est en relation directe. 

- Un laps de temps de 13 à 14 ans est suffisant pour suivre l'évo­
lution professionnelle d'un individu après son apprentissage. 

• • 

La recherche a commencé au début de 1969. 



B - PROFESSIONS. 

Fallait-il sélectionner quelques professions parmi les plus 
représentées à Genève, telles la mécanique et le dessin tech­
nique, ou les étudier toutes ? Nous avons opté pour la deuxième 
solution, car l'intérêt est précisément très grand de connaître 
l'évolution professionnelle et l'avis des anciens apprentis des 
professions moins connues, artisanales ou en voie de dispari­
tion. 

C - ECHANTILLONNAGE. 

Vu que nous nous proposions d'étudier toutes les professions. 
dont plusieurs ont des effectifs très réduits, et de faire varier 
également le facteur "volée", il ne nous a pas paru judicieux de 
procéder à un échantillonnage. Nous avons préféré prendre le 
risque de nous adresser à tous les anciens apprentis et analyser 
rétroactivement si les sujets qui nous avaient répondu étaient 
ou non représentatifs de l'ensemble de la population. 

D - CONTENU. 

Etant donné l'ampleur des moyens â déployer et des difficultés â 
vaincre pour toucher une population numériquement si importante, 
nous avons jugé opportun de ne pas' limiter les questions aux hy­
pothèses que nous avions émises, mais d'aborder également d'autres 
sujets qui pourraient être analysés dans des études ultérieures ou 
qui permettraient des analyses de contenus susceptibles de servir 
de points de comparaison à d'autres recherches . 

E - DEROULEfIENT DES TRAVAUX. 

Pour donner une idée plus concrète de cette recherche méthodolo­
gique et en situer les phases, nous établissons ici la chronologie 
dB notre travail : 

- Avril-mai 1969 : pré-enquête i 93 questionnaires sont envoyés à 
des sujets appartenant à 31 professions différentes. 

Voir le questionnaire spécimen annexé. 
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- Septembre-octobre 1969 : dépouillement de la pré-enquête, sup­
pression de questions ambiguës ou inutiles, transformation de 
réponses fréquentes à des questions ouvertes en questions 
fermées. 

- Novembre 1969 : refonte totale du système de questions qui, dans 
la pré-enquête, était fondé sur une dichotomie "OUI/NON" man­
quant de nuances ; distribution du second questionnaire, en 
invitant les sujets à classer les réponses par ordre d'impor­
tance, méthode qui s'est avérée trop compliquée pour eux. 

- décembre 1969/janvier 1970 ; confection et impression du ques­
tionnaire définitif. Mise au point des codes des questions 
ouvertes pour l'ordinateur. 

- Parallèlement, dès octobre 1969 : relevé des noms et dates de 
naissance de tous les anciens apprentis à partir des fiches 
d'inscription aux examens de fin d'apprentissage. 

Recherche des adresses actuelles par un bureau spécialisé. 
Recherche des numéros de téléphone existants. 
Etablissement de fiches individuelles classées en un fichier 

par professions et par volées. 

- Mi-février/mi-mars 1970 : 

Téléphone systématique à tous les anciens apprentis leur 
expliquant le but de la recherche et les invitant à ré­
pondre au questionnaire. 

Conférence de presse : présentation de la recherche, qui a été 
largement publiée dans tous las journaux genevois et dans 
les Journaux spécialisés romands, interview à la radio. 

Expédition de tous les questionnaires, avec lettres d'accom­
pagnement (différentes selon que le sujet possédait le 
téléphone ou non). 

- Fin mars/début avril 1970 : rappel par téléphone et par lettre. 

- Avril/décembre 1970 : dépouillement des questionnaires, perfora­
tion et programmation pour l'ordinateur. 

- Dès février 1971 : livraison des résultats par l'ordinateur 
et début de leur analyse. 

-D-O-O-O-O-O-O-O-Q-D-
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CHAPITRE II - POPULATION 

A - CHOIX DES SUJETS, 

Notre intention était de prendre contact, nous l'avons dit, avec 
la totalité des anciens apprentis ayant obtenu leur certificat 
fédéral de capacité entre 1956 et 1968. Pour des raisons purement 
pratiques, cela n'a pas été réalisable, car la recherche des 
adresses actuelles a posé des problèmes parfois insurmontables. 

Ce sont d'abord les apprenties que nous avons été contraints 
d'abandonner, car, la plupart s'étant mariées et ayant ainsi 
perdu leur nom de Jeune fille, leur recherche aurait nécessité de 
longues et coûteuses démarches. De plus, les raisons pour les­
quelles une femme abandonne une profession ou en change diffèrent 
généralement de celles de l'homme, ce qui aurait exigé la réali­
sation de deux questionnaires différents, ou d'un questionnaire 
à double volet. 

La recherche d'adresses des anciens apprentis ayant quitté Genève 
aurait également été longue et onéreuse. Il aurait certes été 
intéressant de connaître les différentes carrières offertes aux 
anciens apprentis genevois hors du canton', mais l'un des princi­
paux buts pratiques de cette recherche est plutôt de connaître 
la situation locale de l'évolution professionnelle afin de pouvoir 
informer les futurs apprentis, premiers intéressés, qui ne pensent 
pas, pour la plupart, s'expatrier. 

Notre population se limitera donc aux anciens_ apprentis de SBxe 
masculin habitant encore sur le territoire genevois. 

B - ANALYSE NUMERIQUE GLOBALE DE LA POPULATION ETUDIEE. 

- NombrB total d'apprentis (hommes) ayant obtenu 
leur certificat fédéral de capacité entre 
1956 et 1968 8.654 

- Nombre d'adresses retrouvées à Genève au 
printemps 1970 5.473 

- Nombre de questionnaires expédiés (soit le 63,1 % 
des anciens apprentis]* 5.259 

La différence, soit 214. entre 5473 (adresses trouvées) et 5259 
(questionnaires expédiés) s'explique de la manière suivante : 

- Questionnaires expédiés 5259 
- Réponses à la pré-enquête 93 
- Refus exprimés au téléphone 97 
- Décédés 11 
- Erreurs de personnes 13 



- Questionnaires en retour 3.377 

- Questionnaires en retour valides (soit 63,7 % 

des questionnaires expédiés et 38,7 % des ' 
anciens apprentis] 3.355 

Ces chiffres appellent des commentaires, que nous donnerons 

ultérieurement. 

* • 

C - ANALYSE NUtIERIQUE DETAILLEE DE LA POPULATION ETUDIEE. 

Nous jugeons important d'analyser notre population de manière 
plus approfondie, en distinguant les sujets selon les profes­
sions et groupes de professions auxquels ils appartiennent. Cette 
étude permettra en effet de mettre en évidence l'importance numé­
rique des diverses professions et d'en établir la statistique. 
Elle est en outre nécessaire afin que nous puissions pondérer nos 
interprétations en fonction de la représentativité des réponses 
par professions et groupes de professions1. 

Note sur la classification des professions : 

Il est malheureux de constater qu'il existe presque autant de clas­
sifications de professions que de personnes qui ont essayé de les 
étudier. 

Ce n'est pas un hasard : les classifications peuvent être faites 
de manières fort différentes, selon le point de vue auquel on se 
place. Une même profession peut ainsi être rangée dans plusieurs 
rubriques : les peintres en voiture, par exemple, peuvent être 
assimilés soit à la peinture, soit à la carrosserie. 

Dans une perspective d'unification, il aurait été judicieux qu'un 
travail tel que le nôtre utilise une classification officielle et 
qu'il n'en crée pas encore une nouvelle. 

Cependant, la classification de 1'DFIAMT ne nous convenait pas, 
surtout parce qu'elle ne fait pas de distinction entre les profes­
sions de la mécanique, de l'électricité, de la carrosserie et de la 
métallurgie du bâtiment. Entre autres» l'opticien lunetier et l'op­
ticien en instrument sont dans des rubriques différentes. 

De même la classification du Bureau international du travail (B.I.TJ 
nommée "classification internationale type des professions", ne 
pouvait être utilisée pour notre étude. En effet, elle recouvre 
toutes les professions, du manoeuvre à l'universitaire. Les pro­
fessions acquises par apprentissage, que nous étudions, sont dissé­
minées dans différentes rubriques et, si nous les isolons, nous 
obtenons une liste sans aucune logique. De plus l'horlogerie est 
assimilée à la mécanique, les peintres en voiture sont dans une 
autre rubrique que les tôliers en carrosserie, etc.. 
Ne pouvant utiliser ces deux classifications sans procéder à dss 
modifications importantes, nous avons donc préféré créer notre 
propre classification, en nous basant sur deux critères : 

- l'importance numérique des sujets dans les groupes de profes­
sions, 

- un lien logique dans la succession des professions. 

Toute comparaison avec d'autres recherches sera possible, puisque 
nous utilisons les mêmes termes que 1'OFIAMT pour désigner les 
professions et que nous ajoutons en. annexe la liste de nos pro­
fessions avec le numéro de code utilisé dans la classification du 

B.I.T. 
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POURCENTAGE DES ANCIENS APPRENTIS A GENEVE EN 1970 

DESSIN TECHNIQUE 

Dessinateur du génie civil 
Dessinateur en bâtiment 
Dessinateur en chauffage 
Dessinateur-électricien 
Dessinateur instai, sanit. et de ventila­

tion 
Dessinateur de machines 
Dessinateur-géomètre 
Dessinateur constructions navales 

Nombre total 
d'apprentis 
entre 1956/68 

187 
258 
45 
13 

29 
196 
41 
3 

. — 

Nombre 
d'adresses 
trouvées à 
GE début 7C 

132 
201 
28 
8 

21 
128 
31 
1 

Pourcentage 
des 

résidants 
â Genève 

7Q % 
78 
62 
61 

72 
65 
76 
100 

Total 

MECANIQUE 

Mécanicien, mécanicien de précision, 
outil leur 

Différentes petites professions de la 
mécanique 

Mécanicien en automobile 
Mécanicien de bicyclettes et motocyclettes 
Réparateur de machines â écrire 
Mouleur-fondeur, galvaniseur 

Total 

ELECTRICITE 

Mécanicien-électricien 
Mécanicien appareils électroniques 
Bobineur en électricité 
Monteur-électricien 
Radio-électricien 
Electricien d'automobiles 

Total 

HORLOGERIE-BIJOUTERIE 

Horloger-praticien 
Horloger-rhabil i eur 
Acheveur, remonteur, etc. 
B i j ou t i e r - j oa i l l i e r * 
B i jout ier -boî t ie r 
Diamantaire, lapidaire, etc. 

772 

756 

81 
305 
33 
33 
7 

1215 

288 
12 
23 

471 
108 
50 

952 

48 

127 

550 

491 

38 
217 
24 
27 
7 

804 

172 
9 

10 
341 
71 
35 

638 

39 

56 

Total 175 95 

* y compris les élèves de l 'école des arts décoratifs depuis 1965. 

71,2 

65 % 

47 
71 
73 
82 

100 

66 

60 
75 
43 
72 
66 
70 

67 

81 % 

44 

54 
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CARROSSERIE 

Garnisseur en carrosserie 
Peintre en voitures 
Tôlier en carrosserie 
Serrurier en carrosserie 

Total 

BOIS 

Menuisier 
Ebéniste 
Charpentier 
Constructeur de bateaux 
Menu i si er-modaleur 

Total 

BATIMENT 

Appareiîleur, ferblantier, etc. 
Monteur en chauffages centraux 
Serrurier bâtiment, de construction etc, 
Maçon 
Carreleur 
Peintre en bâtiment 
Plâtrier, plâtrier-peintre, etc. 
Poseur de sols, de parquets, etc. 
Vitrier, etc. 
Ramoneur 
Marbrier 

Total 

ARTS GRAPHIQUES 

Conducteur-typographe 
Compositeur-typographe 
Stéréotypeur 

Graveur 
Retoucheur 
Photographe de repr., etc. 
Lithographie 
Imprimeur offset, etc. 

PHOTOGRAPHIE ET DECORATION 

Photographe de laboratoire 
Photographe 

Graphiste 
Etalagiste-décorateur 
Architecte d'intérieur 
Peintre d'enseignes 
Tapissier-décorateur 

Total 

Total 

Nombre total 
d'apprentis 

entre 1956/68 

14 
88 
154 
14 

270 

197 

12 
7 
3 

219 

269 
38 
99 

278 
59 

311 

31 
40 
19 
5 

1149 

128 
206 
10 

139 

Total 

255 

56 

311 

Nombre 
d'adresses 
trouvées à 
GE début 70 

6 
58 
113 
.8 

185 

139 

9 
4 
3 

155 

174 
24 
56 
160 
34 

213 

18 
22 
12 
5 

718 

99 
153 
8 

260 

97 

149 

38 

187 

Pourcentage 
des 

résidants 
à Genève 

34 
66 
73 
57 

68 

70 % 

75 
57 

100 

71 

65 % 
63 
56 
57 
58 

68 

58 
55 
63 
100 

63 

77 
74 
80 
7S.5 

% 

70 % 

58 X 

68 

60 



18 

COMMERCE 

Employé de commerce 
Vendeur 

Nombre t o t a l 
d'apprentis 

entre 1956/68 

Total 

LABORATOIRE - DROGUERIE 

Employé de laboratoire 
Droguiste» aide en pharmacie 

Total 

HYGIENE 

Opticien 
Technicien-dentiste 

Total 

COIFFURE 

Coiffeur pour dames, pour dames et messieurs 
Coiffeur pour messieurs 

Total 

ALIMENTATION 

Boulanger + meunier 
Boulanger-pâtissier 
Confiseur-pâtissier-glacier 
Boucher-charcuti er 

Total 

HOTELLERIE 

Sommelier 
Cuisinier 

AGRICULTURE 

Total 

Fleuriste 
Horti culteur-maraîcher 
Agriculteur 

Total 

1343 
376 

1719 

100 
42 

142 

24 
41 

65 

52 
41 

93 

110 
105 
143 
96 

454 

66 
294 

360 

23 
89 
66 

178 

Nombre 
d'adresses 
trouvées â 
GE début 70 

94Q 
173 

1113 

69 
28 

97 

17 
27 

44 

41 
24 

65 

36 
39 
50 
60 

185 

21 
84 

105 

17 
56 
41 

114 

Pourcentage 
des 

résidants 
à Genève 

70. % 
46 

64 

69 % 
67 

68 

71 * 
66 

68 

79 % 
58 

70 

33 % 
37 
35 
62 

41 

32 % 
28 

29 

74 % 
63 
62 

64 
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HABILLEMENT 

Tailleur pour dames et messieurs, 
chapelier 

Fourreur 
Cordonnier 

Nombre total 
d'apprentis 

entre 1956/68 

Total 

PAPIER - CUIR 

Sellier + cartonnier + maroquinier 
Gaînier 
Relieur 

OI VERS 

Maréchal-forgeron 
Facteur-d'orgues, accordeur 
Teinturier - taxidermiste, etc.. 

14 
13 
3 

30 

Nombre 
d'adresses 
trouvées â 
GE début 70 

7 
7 
3 

17 

I* 

Total 

Total 

13 
11 
19 

43 

5 
7 
12 

24 

10 
6 
14 

30 

4 
3 
7 

14 

77 % 
54 
74 

70 

80 % 
43 
58 

58 

TOTAL GENERAL : 8654 3355 6336 
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POURCENTAGE DES REPONSES OBTENUES PAR PROFESSION 

DESSIN TECHNIQUE 

Dessinateur du génie c i v i l 
Dessinateur en. bâtiment 
Dessinateur en chauffage 
Dessinateur-électricien 
Dessinateur i ns ta i , sani t . et de vent i la­

t ion 
Dessinateur de machines 
Dess i nateur-géomètre 
Dessinateur constructions navales 

Total 

MECANIQUE 

Mécanicien, mécanicien de p r é c i s i o n , 
out i l l eur 

Différentes petites professions de la 
mécanique 

Mécanicien en automobile 
Mécanicien de bicyclettes et motocyclette: 
Réparateur de machines à écr i re 
Mouleur-fondeur, galvaniseur 

Total 

ELECTRICITE 

Mécanicien-électricien 
Mécanicien appareils électroniques 
Bobineur en é lec t r i c i t é 
Monteur-électricien 
Radio-électricien 
Electr ic ien d'automobiles 

Total 

HORLOGERIE-BIJOUTERIE 

Horloger-praticien 
Horloger-rhabilleur 
Acheveur, renionteur, etc. 
B i j o u t i e r - j o a i l l i e r 
B i jou t ie r -bo î t ie r 
Diamantaire, lapidai re, etc. 

Total 

Questionnaires 
expédiés 

130 
191 
28 
8 

21 
120 
29 
3 

530 

473 

37 
210 
24 
27 
7 

778 

166 
9 
10 
329 
69 
34 

617 

9 
11 
19 
35 
6 
15 

95 

Questionnaires 
en retour 

90 
138 
19 
4 

10 
89 
25 
1 

376 

305 

27 
144 
10 
22 
3 

511 

115 
5 
7 

242 
48 
20 

437 

8 
6 
n 
19 
3 
7 

54 

Pourcentage 
des retours 

69*2 % 
72,2 
67,8 
50 

47,6 
74,1 
86,2 
33,3 

70,9 

64,4 % 

72,9 
68,5 
41,6 
81,4 
42,8 

65,6 

69,2 % 
55,5 
70-
73,5 
69,5 
58,8 

70,8 

88,8 % 
54,5 
57,8 
54,2 
50 
46,6 

56,8 
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CARROSSERIE 

Garnisseur en carrosserie 
Peintre en voitures 
Tôlier en carrosserie 
Serrurier en carrosserie 

Total 

BOIS 

Menuisier 
Ebéniste 
Charpentier 
Constructeur de bateaux 
Menuisier-modeleur 

Total 

BATIMENT 

Appareilleur, ferblantier, etc. 
Monteur en chauffages centraux 
Serrurier bâtiment, de construction etc. 
Maçon 
Carreleur 
Peintre en bâtiment 
Plâtrier, plâtrier-peintre, etc. 
Poseur de sols, de parquets, etc. 
Vitrier, etc. 
Ramoneur 
Marbrier 

Total 

ARTS GRAPHIQUES 

Conducteur-typographe 
Compositeur-typographe 
Stéréotypeur 

Graveur 
Retoucheur 
Photographe de repr., etc. 
Lithographie 
Imprimeur offset, etc. 

Total 

PHOTOGRAPHIE ET DECORATION 

Photographe de laboratoire 
Photographe 

Graphiste 
Etal agiste-décorateur 
Architecte d'intérieur 
Peintre d'enseignes 
Tapissier-décorateur 

Total 

Questionnaires 
expédiés 

.6 
56 
108 
_a 
178 

89 
46 
9 
3 
3 

150 

168 
22 
56 
151 
32 
180 
28 
18 
22 
12 
5 

694" 

92 
150 
8 

16 
8 
20 
4 
9 

307 

16 
20 

48 
24 
11 
63 
38 

220 

Questionnaires 
en retour 

.4 
30 
61 

__£. 
101 

50 
29 
6 
2 
3 

90 

91 
11 
34 
88 
17 
57 
17 
9 
11 
4 
3 

342 

57 
106 
4 

14 
6 
6 
4 
9 

206 

13 
17 

28 
14 
8 
36 
21 

137 

! Pourcen­
tage des 
retours 

66,6 % 
53,5 
56,4 
Z5_ 
56,7 

56,1 % 
63 
66,6 
66,6 
100 

60 

54,1 X 
50 
60,7 
58,2 
53,1 
31,6 
60,7 
50 
50 
33,3 
60 

49,2 

61,9 % 
70,6 
50 

87,5 
75 
30 
100 
100 

67,1 

81,2 * 
85 

58,3 
58,3 
72,7 
57,1 
55,2 

62,2 
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COMHEPXE 

Employé de commerce 
Vendeur 

Total 

LABORATOIRE - DROGUERIE 

Employé de laboratoire 
Droguiste, aide en pharmacie 

Total 

HYGIENE 

Opticien 
Technicien-dentiste 

Total 

COIFFURE 

Coiffeur pour dames, pour dames et messi 
Coiffeur pour messieurs 

Total 

ALIMENTATION 

Boulanger + meunier 
Boulanger-pâtissier 
Confiseur-pâtissier-glacier 
Boucher-charcutier 

Total 

HOTELLERIE 

Sommelier 
Cuisinier 

Total 

AGRICULTURE 

Fleuriste 
Horticulteur-maraîcher 
Agriculteur 

Total 

gestionnaires 
expédiés 

884 
163 

1047 

68 
26 

94 

17 
27 

44 

: 40 
21 

6.1 

32 
.. 35 

48 
57 

172 

C
M

 
C

O
 

102 

17 
56 
41 

114 

Questionnaires 
en retour 

624 
93 

717 

48 
17 

65 

14 . 
16 

30 

28 
10 

38 

11 
21 
18 
37 

87 

8 
51 

59 

7 
32 
25 

64 

Pourcentage 
des retours 

70,5 % 
57 

68,4 

70,5 % 
65,3 

69,1 

82,3 % 
59,2 

68,1 

70 % 
47,6 

62,2 

34,3 % 
60 
37,5 
64,9 

50,5 

38 % 
62,9 

57,8 

41,1 % 
57,1 
60,9 

56,1 
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HABILLEMENT 

Tailleur pour dames et messieurs, 
chapelier 

Fourreur 
Cordonnier 

PAPIER - CUIR 

Sellier + cartonnier + maroquinier 
Gaînier 
Relieur 

DIVERS 

Maréchal-forgeron 
Facteur-d'orgues, accordeur 
Teinturier - taxidermiste, etc.. 

1 

Total 

« 

Total 

Total 

Questionnaires 
expédiés 

7 
7 
3 

17 

10 
6 
14 

30 

4 
3 
4 

n 

• 

Questionnaires 
en retour 

5 
4 
2 

11 

6 
4 
11 

21 

4 
2 
3 

9 

• 

Pourcentage 
des retours 

7114 % 
57,1 
66.6 

64,7 

60 % 
66,6 
78,5 

70 

100 % 
66.6 
75 

81,8 

TOTAL GENERAL : 5259 3355 63,7 % 
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Taux de réponses selon les groupes de professions 
par ordre décroissant 

Groupes de professions Taux de réponses 
Nombre de sujets 
ayant répondu 

Divers 

Dessin technique 

Electricité 

Papier-cuir 

Laboratoire-Droguerie ' 

Commerce 

Hygiène [optique, techn.-dentiste) 

Arts graphiques 

Mécanique 

Habillement 

Photo décoration 

Coiffure 

Bois 

Hôtellerie 

Horlogerie - Bijouterie 

Carrosserie 

Agriculture 

Alimentation 

Bâtiment 

Bi,a 

70.9 

70,8 

70 

69,1 

68,4 

68,1 

67.1 

65,6 

64,7 

62,2 

62.2 

60.0 

57.6 

56,8 

56,7 

56.1 

50,5 

49,2 

9 

376 

437 

21 

65 

717 

30 

206 

511 

11 

137 

38 

90 

59 

54 

101 

64 

87 

342 
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D - 'REPRESENTATIVITE DE NOTRE POPULATION. 

L'expérience a démontré que, pour des questionnaires envoyés par 
poste, les taux de réponses se situent entre 5 et 10 % et nous 
savons que la population genevoise en particulier se distingue 
par une participation très faible au scrutin. Ausai, comme nous 
l'avons expliqué dans notre premier chapitre, avons-nou9 écarté 
la méthode d'échantillonnage scientifique par crainte de ré­
colter des classes trop petites quant aux volées Gt aux pro­
fessions. Il nous appartient donc de vérifier maintenant dans 
quelle proportion les sujets qui ont répondu à notre question­
naire sont représentatifs de l'ensemble de la population. 

Noua avons obtenu, en retour, 63,7 % des questionnaires expé­
diés, soit près des 2/3, ce qui est un taux extrêmement élevé 
pour ce type d'enquête. Pouvons-nous dès lors admettre que le 
tiers des sujets qui n'ont pas répondu ne forment pas une 
catégorie spéciale et qu'ils se répartissent proportionnelle­
ment de la même manière que les deux autres tiers ? 

A l'encontre de cette hypothèse, on pourrait objecter que ce 
sont les sujets les plus scolarisés, ceux qui ont l'habitude d'é­
crire, qui ont retourné leur questionnaire Bt que, de ce fait, 
les moins scolarisés ne sont pas suffisamment représentés dans 
notre population, 

Nous sommes cependant en mesure de réfuter cette éventualité et 
de prouver la validité de notre recherche en démontrant que la 
population qui a répondu au questionnaire est bien représen­
tative de l'ensemble des anciens apprentis. 

Pour notre démonstration, nous nous appuierons sur deux re­
cherches réalisées à l'Office d'orientation et de formation 
professionnelle , l'une par Charles flottier en 1962, l'autre 
par nous-même en 1968. Elles portaient sur le niveau scolaire 
des apprentis genevois qui avalent réussi leurs examens de fin 
d'apprentissage ; elles avaient pour but uns estimation globale 
des niveaux scolaires minimums nécessaires pour entreprendre 
un apprentissage avec une chance de réussite. Ces deux travaux 
couvrent la période comprise entre 1957 et 1966, soit 10 des 
volées représentées dons notre population [1956-1966]. D'autre 
part, il a été prouvé que, statistiquement parlant, les ni­
veaux scolaires au sein des différentes professions restaient 
les mêmBS pour les volées 1957-1961 (enquête flottier) et 
1962-1966 [enquête Goldschmidt). 

Nous avons donc procédé à la comparaison de la répartition 
selon le niveau scolaire que nous avons rencontrée dans notre 

"Provenance scolaire des apprentis ayant réussi leurs examens 
de fin d'apprentissage" par Ch. flottier dans "carrefours 
No 8, avril 1963. Publication de l'office cantonal de la 
formation professionnelle, Genève. 
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première recherche et de celle que nous trouvons chez IeB sujets 
qui ont répondu à notre enquête actuelle : 

NIVEAU SCOLAIRE2: 

Dessinateurs en bâti­
ment : 

Recherche I960 
Enquête 1971 

Dessinateurs de 
machines : 

Recherche 1968 
Enquête 1971 

Mécaniciens en auto­
mobiles : 

Recherche 1968 
Enquête 1971 

Mécaniciens-électri­
ciens ; 

Recherche 1968 
Enquête 1971 

Radio-électriciens : 

Recherche 1968 
Enquête 1971 

Tôliers en carrosserie 

Recherche 1968 
Enquête 1971 

Maçons : 

Recherche 1968 
Enquête 1971 

Compositeurs-typos : 

Recherche 1966 
Enquête 1971 

1 

Nombre 

10 
12 

6 
5 

41 
44 

2 
6 

1 
3 

46 
34 

33 
46 

2 
6 

% 

7 
9 

6 
6 

30 
31 

2 
B 

2 
6 

62 
57 

55 
55 

2 
6 

2 

Nombre 

23 
. 24 

35 
23 

62 
76 

50 
38 

11 
10 

28 
20 

28 
31 

42 
. 45-

% 

17 
IB , 

37 
27 

57 
53 

43 
35 

25 
21 

37 
33 

36 
37 

49 
42 

3 

Nombre 

69 
66 

41 
45 

16 
21 

59 
61 

28 
32 

1 
6 

6 
5 

35 
48 

% 

50 
50 

44 
52 

12 
15 

52 
54 

64 
66 

1 
10 

8 
6 

41 
45 

4 

Nombre 

35 
31 

12 
13 

1 
1 

3 
5 

4 
2 

-

1 
2 

6 
7 

* 

26 
23 

13 
15 

1 
1 

3 
5 

9 
5 

-

1 
2 

8 
7 

Total 

137 
133 

94 
86 

142 
142 

114 
110 

44 
47 

75 
60 

78 
84 

85 
106 

, 

100 
100 

100 
1OD 

100 
100 

100 
100 

100 
100 

100 
100 

100 
100 

100 
100 

Nous avons choisi pour faire ces comparaisons des professions 
numériquement importantes, de niveaux scolaires différents 
et dans lesquelles il n'y a pas d'apprenties, étant donné que 
notre première recherche tenait également compte des filles. 

Nous avons établi 4 niveaux scolaires, soit : 

niveau 1 
niveau 2 
niveau 3 
niveau 4 

7e primaire et plus bas 
8e et 9e primaire • 8e degré secondaire 
9e degré secondaire 
à partir du 10e degré. 



NIVEAU SCOLAIRE 
(voir note 2 de la 
page précédente) 

Mécaniciens-Mécani­
ciens de précl-
.sip_n : 

Recherche 1968 
Enquête 1971 

Mon teu rs -é l ec t r i -
ciens : 

Recherche 1968 
Enquête 1971 

1 

Nombre 

47 
73 

34 
67 

% 

17,1 
26 

19 
26,6 

Nombre 

154 
125 

107 
110 

2 

* 

56.2 

44,5 

59 
47 

3 

Nombre 

71 
79 

40 
50 

% 

26 
28,1 

21 
21 

4 

Nombre 

2 
4 

2 

e 

*. 

0.7 
1,4 

1 
3,4 

Total 

274 
281 

183 
235 

\ 

100 
100 

100 
100 

Noue constatons que, dans ces deux recherches, huit professions 
sur dix présentent exactement la même répartition de niveaux 
scolaires (avec des valeurs des "chi-carré" non significatives). 
Seules deux professions - mécaniciens et monteurs-électriciens -
offrent une valeur du "chi-carré" significative au seuil de .05, 
et non significative au seuil de .02. Cependant, ces légères 
différences ne vont pas dans le sens de l'objection mentionnée ; 
en effet, pour ces deux catégories, le taux des sujets faiblement 
scolarisés (niveau 1) est plus élevé dans la présente recherche 
que dans celle de 1966. 

Ces éléments nous permettent de conclure que notre population est 
bien représentative de l'ensemble des anciens apprentis demeurés 
à Genève. Toutefois, nous nuancerons nos commentaires chaque 
fois que ce sera nécessaire, lors de l'analyse des professions. 

On pourrait alléguer également que nous avons introduit une 
variable supplémentaire parce que nous avons annoncé l'envoi 
du questionnaire aux sujets qui bénéficient du téléphone - le 
fait de le posséder ou non étant un critère de classe sociale. 
Nous Bstimons que CBtte critique n'est pas recevable, car, dans 
la situation genevoise et pour des personnes établies - ce qui 
est le cas des anciens apprentis - l'absence de téléphone n'in­
troduit pas de discrimination sociale ; elle est plutôt l'ex­
pression d'un désir délibéré ou la conséquence d'un manque de 
lignes dans les immeubles neufs. 

Il est par contre indéniable que le fait de téléphoner aux gens 
avant de leur faire parvenir l'enquête a une influence nette sur 
les taux de réponses : 76,6 % des personnes touchées préalable­
ment par téléphone ont renvoyé leur questionnaire, contre 42,6 % 
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de ceux qui ne l'ont pas été. En pourcentages globaux, le 
tableau ci-dessous illustre bien l'efficacité de ce procédé 

Questionnaires expédiés : 5259 • 100 % 

avec téléphone préalable 
sans " " 

Questionnaires retournés : 

avec téléphone préalable 
sans " 

3270 

1989 

3355 

2507 

646 

s 

= 

s 

= 
B 

62 % 

36 % 

100 % 

75 % 
25 \ 

E - MIGRATION DES ANCIENS APPRENTIS. 

Si le dépouillement de l'enquête et l'analyse de ses résultats 
sont la source essentielle de nos informations, sa préparation 
elle-même nous a déjà fourni des indications Intéressantes. 

En effet, il n'existait aucune indication précise, à nôtre 
connaissance, sur le nombre d'apprentis quittant Genève, ou y 
demeurant. Or, notre recherche d'adresses nous a fourni, sur 
ce sujet, des chiffres détaillés que nous livrons*ici en indi­
quant les pourcentages^de sujets habitant encore à Genève, 
selon les professions et dans un ordre décroissant : 

Typographe (comp.*conducteur+stéréotypeur) 
Bois 

Dessin technique 
Arts graphiques (sans typo.) • photographes 
Coiffure 
Papier-Cuir 

Carrosserie 
Laboratoire - Droguerie 

Hygiène (optique - technicien dentiste) 
Electricité 

Mécanique 
Commerce 
Agriculture 
Bâtiment 
Décoration 
Habillement 
Horlogerie-bijouterie 
Alimentation 
Hôtellerie 

75 % 
71 \ 
70 \ 
70 % 
70 % 
70 \ 
66 % 
66 \ 
66 \ 
67 % 
66 ¾ 

64 \ 
64 \ 
63 ¾ 
60 ¾ 
57 \ 
54 \ 
41 % 
29 \ 

Ensemble de la population 63 % 

Nous avons indiqué précédemment (p. 16) les nombres absolus 
d'adresses retrouvées par profession. 
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Ces chiffres sont instructifs à plus d'un titre. Ils renforcent 
la portée pratique de notre enquête : si elle relève, par 

l exemple, que 96 % des anciens apprentis de commerce qui ont 
renvoyé le questionnaire exercent encore leur activité dans la 
branche commerciale, cette information aura une signification 
accrue si l'on sait que 70 ¾ d'entre eux résident encore à 
Genève et qu'ils ont répondu à notre enquête dans un même pour­
centage. En outre, ils permettent une estimation globale dB la 
"rentabilité" de l'apprentissage genevois qui, du moins .pour les 
autorités et les milieux professionnels, se révèle positive : 
deux tiers des apprentis formés à Genève y restent, et le tiers 
des émigrés est largement compensé par les immigrés des autres 
cantons ou de l'étranger. 

Le faible taux de stabilité géographique des deux groupes de 
professions de l'alimentation et de l'hôtellerie ne surprendra 
personne, puisque l'on sait qu'un grand nombre d'apprentis de 
l'alimentation sont des Suisses-Allemands et des Français, tandis 
que l'instabilité est le sort général de ceux qui se consacrent 
à l'hôtellerie. 

Il serait tout de même intéressant d'analyser de manière appro* 
fondie cette minorité des anciens apprentis qui quittent Genève, 
soit pour des stages, sait définitivement, de mettre en évidence 
les critères (ou combinaisons de critères) qui déterminent ces 
départs et d'étudier la relation qui existe entre l'expatriation 
et l'évolution ou la réussite professionnelles. Une telle re­
cherche n'entre toutefois pas dans le cadre de notre thèse, mais 
elle pourrait servir de thème à un autre travail. 

-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-
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CHAPITRE III - L'EVOLUTION PROFESSIONNELLE 
DES ANCIENS APPRENTIS. 

Avec ce chapitre, nous entrons au coeur même de notre recherche, 
puisque l'étude de l'évolution professionnelle des anciens ap­
prentis est le thèmB central de notre thèse. C'est Bile en effet. 
comme nous l'avons indiqué dans l'introduction, qui permettra 
de mesurer, en quelque sorte, la validité de la formation pro­
fessionnelle. en faisant clairement apparaître ce que sont deve­
nus les anciens apprentis et en déterminant comment s'est réa­
lisée leur carrière à partir de leur apprentissage. 

Cette étude, touchant l'ensemble de la population concernée et 
la quasi totalité des professions, est la première à permettre 
une analyse approfondie de la question : après avoir élaboré une 
définition claire de cette notion d'évolution professionnelle, 
nous pourrons non seulement obtenir dBS résultats globaux, puis 
les analyser en détail par professions, mais aussi évaluer sa 
signification en la mettant en relation avec des facteurs tels 
que le niveau socio-professionnel du père et le niveau sco­
laire. 

A - DEFINITION ET CHOIX OES CRITERES. 

La définition de l'évolution professionnelle, ou le choix des 
critères permettant de la cerner, est assez complexe, car elle 
dépend essentiellement du point de vue auquel on se place. 

Le patronat et les associations professionnelles sont surtout 
intéressés à former des apprentis pour assurer la relève en 
main-d'oeuvre qualifiée dans la profession. Schématiquement, 
le problème pour eux se pose ainsi : "Les anciens apprentis 
exercent-ils encore, ou n'exercent-ils plus la profession que 
nous leur avons apprise ?". Dans cette perspective, il n'y aurait 
que deux catégories à distinguer : 

1) stabilité 
2] abandon 
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Maia, si l'on considère l'apprentissage comme une étape dans 
l'éducation d'un individu, il ne faut plus poser le problème en 
terme de stabilité ou d'abandon de la profession, mais plutôt 
en termes d'utilité de l'apprentissage pour le développement 
ultérieur de la personne. Mesurer et quantifier l'apport positif 
ou négatif d'un apprentissage pour un individu n'est pas facile, 
car cet apport peut se situer sur des plans très différents, 
soit sur le plan Individuel (au niveau de la personnalité], soit 
sur le plan strictement professionnel, et ces deux critères ne 
vont pas nécessairement de pair. 

Dans le cadre de notre recherche, nous utiliserons la notion 
"d'utilité de l'apprentissage pour le développement ultérieur des 
individus" uniquement dans son sens professionnel. Nous opérons 
ce choix pour la simple raison que cette dimension est la seule 
mesurable, en déterminant si les connaissances acquises en ap­
prentissage ont été utiles ou nécessaires aux sujets dans l'exer­
cice de leur profession actuelle et si cette dernière est en­
core en relation, peu ou prou, avec leur formation de base. 

Dans cette optique, les deux catégories "stabilité" et 
"abandon" ne sauraient suffire : nous devons distinguer, parmi 
les professions exercées» celles qui sont différentes des pro­
fessions acquises par apprentissage, celles qui sont les mêmes 
et celles qui gardent une certaine relation avec elles. Nous 
obtenons ainsi trois grandes catégories que nous définissons 
comme suit : 

1) Stabilité : cette catégorie réunit tous ceux qui pratiquent 
actuellement la profession qu'ils ont acquise 
en apprentissage. 

^ Evolution : ce groupe comprend tous ceux qui ont quitté 

la profession acquise en apprentissage pour en 
pratiquer une qui eBt apparentée ou plus spé­
cialisée, ou qui poursuivent des études pour 
lesquelles leur formation professionnelle a 
fourni une base indispensable ou extrêmement 
utile. 

3) Abandon : cette classe englobB tous ceux qui ont quitté 
la profession acquise en apprentissage pour un 
métier qui n'offre aucun rapport avec elle. 

Ces trois grandes catégories nous permettraient déjà de récolter 
des informations très utiles sur l'évolution professionnelle des 
anciens apprentis. Il nous a cependant paru judicieux d'affiner 
cet instrument d'analyse en introduisant des nuances supplé­
mentaires. C'est pourquoi nous avons finalement subdivisé les 



trois catégories principales en neuf sous-groupes. afin d éla- ̂  

borer la classification suivante : 

I. Stabilité. 

1. Stables non promus : individus qui exercent la profes­
sion acquise en apprentissage sans avoir accédé à des 
postes hiérarchiques. 

2. Stables promus : individus qui exercent la profession 
acquise en apprentissage, mais en ayant obtenu une 
certaine promotion, telle que chef de bureau, contre­
maître, chef d'atelier... 

3. Fils de patron : individus qui exercent la profession 
acquise en apprentissage, mais dans le cadre de l'entre-

prise familiale2. 

II. Evolution. 

4. Haut degré de qualification : individus qui ont acquis 
un haut degré de qualification en prolongement de leur 
formation de base. 

Ex. un dessinateur de machines devenu lngéniBur-tech-

nicien 
un photographe devenu cameraman, puis attaché 

de presse 
un employé de commerce devenu responsable du 

département informatique. 

5. Bifurcation : individus qui exercent soit une profession 
dans laquelle ils utilisent une partie des connaissances 
acquises en apprentissage, soit une profession appa­
rentée. 

Ex. un mécanicien-électricien devenu technicien 

d'entretien sur ordinateur 
un mécanicien devenu préparateur dans une école 
un dessinateur en bâtiment devenu surveillant de 

chantier. 

6. Etudes : individus qui poursuivent actuellement des 
études à plein temps, soit : 

- Ecole technique supérieure 
- Université ou apparenté. 

Il est important de souligner que ces catégories d'évolution 
professionnelle ne préjugent en rien de la réussite profession­
nelle, dimension que nous ne pouvons pas mesurer par notre 
questionnaire et qui exigerait une analyse fine de chaque 
sujet pris Individuellement. 

Vu leur situation particulière, ces sujets-là ne pouvaient 
être assimilés aux catégories 1 et 2. 
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III. Abandon. 

7. Abandon pour profession plus scolarisée : Individus qui 
ont complètement abandonné la profession acquise ,en ap­
prentissage pour une autre de niveau scolaire plus élevé. 

Ex. un maçon devenu assistant social 
un boulanger devenu reporter-photographe. 

8. Abandon total : individus qui ont complètement abandonné 
la profession acquise en apprentissage pour une autre de 
niveau scolaire semblable ou inférieur. 

Ex. un bijoutier devenu chauffeur de taxi 
un menuisier devenu mécanicien. 

9. Abandon bureau : individus qui ont complètement aban­
donné la profession acquise en apprentissage pour entrer 
dans le secteur commercial ou administratif comme em­
ployé de bureau. 

Quoique cettB classification forme un tout homogène et complet, 
nous devons faire intervenir, en parallèle, une dimension sup­
plémentaire : le STATUT PROFESSIONNEL et ses trois variables : 
salarié, fonctionnaire1, indépendant. En effet, le fait d'exer­
cer une profession en étant à son compte, ou au contraire comme 
employé ou fonctionnaire, ne revêt pas exactement la mimB si­
gnification par rapport à l'évolution professionnelle. Nous 
avons donc étudié systématiquement ce facteur pour toutes les 
variables, mais nous le mettrons en évidence uniquement lorsque 
les besoins de l'analyse l'exigeront. 

B - RESULTATS POUR L'ENSEfIBLE OE LA POPULATION. 

Comme nous le notions au début de ce chapitre, nous ne connais­
sons aucune étude importante sur l'évolution professionnelle 
des anciens apprentis genevois. Les seules Indications que nous 
possédons ne consistent donc qu'en impressions et rumeurs, mis 

Lors de notre pré-enquête, nous avons été frappé du nombre 
de fonctionnaires et nous avons jugé intéressant de les 
distinguer des salariés, en émettant l'hypothèse que sur 
divers points les fonctionnaires diffèrent des salariés. 



è part un rapport sur les professions de la métallurgie qui, en 
son temps, avait connu un grand retentissement dans les milieux 
concernés. 

Dans une telle situation, formuler des hypothèses sur l'en­
semble de la population relèverait de la plus pure spéculation. 
Nous préférons présenter les résultats tels que nous les avons 
obtenus, pour passer ensuite â leur analyse : 

Répartition des anciens apprentis 
selon l'évolution professionnelle 

Population 

Stabilité 

1. Stables non promus 

2. Stables promus 
3. Fils de patron 

- Evolution 

4. Haut degré de qualification 
5. Bifurcation 
6. Etudes 

- Abandon 

Nombres 

absolus 

3355 

1137 

916 
61 

Pourcentages 

100 * 

33,9 
27,4 

î.e 

2116 

661 

63,1 

195 
423 
43 

5,8 
12,6 
1.3 

19,7 

7. Abandon pour profession plus 
scolarisée 

6. Abandon total -
9. Abandon bureau 

73 
394 
111 

2,2 
11,7 
3,3 

578 17.2 

et selon le statut : Salariés 66 \ 
Fonctionnaires 22 % 
Indépendants 12 % 

"Recherche sur une migration professionnelle particulière­
ment sensible actuellement : celle qui se produit au niveau 
de la main-d'oeuvre qualifiée dans la métallurgie suisse" par 
Barner, Melihi, Decarro, Morand et Sallin. Université de 
Genève, SES, 1965. 



Un premier coup d'oeil sur ces résultats permet déjà de dégager 
des enseignements d'ordre général très importants : 

Les 63,1 \ d'anciens apprentis qui continuent d'exercer la 
même profession que celle de leur apprentissage représentent 
un taux élevé de stabilité, qui semble garantir dans son en­
semble la relève professionnelle sur le marché local du tra­
vail. 

Pris sous l'angle de "l'utilité de l'apprentissage",telle que 
nous l'avons définie p. 33. ces 63.1 \ de sujets stables. 
ajoutés aux 19,7 % d'individus qui ont utilisé leur apprentis­
sage comme tremplin pour une nouvelle activité (évolution), 
produisent un taux global de 83 %, ce qui est un "score" très 
positif. 

Les 17,2 % d'abandons paraissent une proportion acceptable, 
compte tenu, d'une part, des orientations de départ, erronées 
et, d'autre part, du nombre relativement important de pro­
fessions qui fixsnt comme condition d'admission l'âge de 20 ans 
ou la détention d'un certificat fédéral de capacité, quel qu'il 
soit (éducateur, animateur, employé C.G.T.E., chauffeur de 
taxi, douanier, gendarme...]. 

Ces quelques informations relèvent cependant de considéra­
tions générales et nous devons nous attacher à élaborer une 
analyse systématique des résultats obtenus. Tout en étant 
conscient que les facteurs déterminants de l'évolution pro­
fessionnelle sont complexes .et qu'ils relèvent souvent de 
l'histoire individuelle des sujets, nous avons sélectionné 
quelques facteurs généraux qui peuvent être dégagés et quan­
tifiés au sein de la population représentée. Ils sont au 
nombre de trois et c'est à leur lumière que nous allons éla­
borer notre étude, en émettant l'hypothèse qu'il existe une 
relation entre l'évolution professionnelle et ces variables. 
qui sont : 

- Le niveau socio-professionnel du père. 
- Le niveau scolaire. 
- La profession acquise en apprentissage. 
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C " NIVEAU SOCIO-PROFESSIQNNEL DU PERE, 
NIVEAU SCOLAIRE OE L'APPRENTI 

ET 
EVOLUTION PROFESSIONNELLE. 

1. Considérations générales. 

On a beaucoup écrit sur le déterminisme et l'immobilité des 
classes sociales et sur l'école en tant que reproductrice de 
celles-ci. 

Pour ne citer qu'une enquête proche de notre contexte 
- "Milieu social et orientation de la carrière des adolescents"-
nous voyons que Pl. Girod y démontre la complexité des méca­
nismes et la multitude des facteurs qui influencent l'évolu­
tion scolaire et professionnelle des individus. Sans nier ou 
ignorer les injustices ou le malthusianisme du système actuel 
d'enseignement, il arrive à une conclusion assez positive1: 

" Les faits donnent tort à ceux qui partent de l'idée 
" exagérément simplificatrice selon laquelle les filières 
" du système scolaire canalisent très strictement la 
" jeunesse par des grands types de destination sociale. 
" En ce sens, l'action de l'école sur le classement social 
" des individus est moindre qu'ils ne le supposent." 

Fl. Girod réalise son étude sur une population d'écoliers pour 
lesquels l'éventail des professions était complet, du manoeuvre 
à l'universitaire. Notre population, par contre, est déjà 
sélectionnée : c'est celle qui est déjà engagée sur la voie 
de 1'apprentissage. Puisqu'elle est homogène par le mode de 
formation professionnelle, on peut supposer que les différences 
dues au niveau socio-professionnel du père et au niveau sco­
laire ne devraient pas être tellement accentuées en ce qui 
concerne l'évolution professionnelle succédant à l'apprentis­
sage - bien que quelques écarts puissent encore être enre­
gistrés. 

Avant d'élaborer de manière plus détaillée nos hypothèses sur 
CB point et dB les contrôler expérimentalement, il convient de 
déterminer la répartition de notrB population selon les ni­
veaux socio-professionnels et scolaires : 

Girod R.. "Mobilité sociale", p. 123. 
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a) Répartition des anciens apprentis selon Ie niveau socio­
professionnel du père"* : 

15,Ô h sont fils d'ouvriers non qualifiés et manoeuvres 
34,7 % " " d'ouvriers qualifiés et contremaîtres... 
19,1 % " " d e travailleurs des couches moyennes : 

propriétaires, exploitants de commerce de 
détail, restaurateurs, agriculteurs et 
directeurs d'exploitations agricoles... 

13,1 % " " d'employés de bureau, de commerce et 
d'administration... 

8,9 % " " d e cadres : techniciens, assistants 
sociaux, bibliothécaires, comptables, 
infirmiers... 

3,3 % " " d e dirigeants : professions libérales, 
supposant une formation universitaire 

5,1 % : sans indication. 

b) Répartition des anciens apprentis selon leur niveau 
scolaire : 

23 % sont du niveau 1 : 7e primaire ou moins 
32,5 % " 2 3 : Be et 9e primaire, 8e degré 

secondaire (pr ex. le du col­
lège moderne) 

30,5 % 3 : 9e degré secondaire (2e du col­
lège moderne, 5e du collège 
classique) 

10,5 % " 4 : IQe degré ou plus 
3,5 ,% : inconnu ou étranger non convertible. 

L'évaluation du niveau socio-professionnel du père à travers 
la simple indication de la profession est assez laborieuse, 
car certaines dénominations peuvent recouvrir des condi­
tions socio-professionnelles très différentes. Nous avons 
employé pour notre recherche les catégories codifiées par le 
service de la recherche sociologique et utilisée par le 
Cycle d'orientation dans "Sélection scolaire-sélection 
sociale". 

Lors d'une recherche antérieure sur la scolarité des appren­
tis genevois, nous n'avions pas trouvé moins de 10 niveaux 
scolaires différents. Un regroupement s'imposait. Pour notre 
enquête nous n'avons retenu que les 4 niveaux ci-dessus. 

Notre regroupement au niveau 2 nécessite une explication : 
Nous avons assimilé au primaire les élèves du secondaire qui 
n'ont pas fait le 9e degré car ceux-ci, l'expérience nous 
l'a prouvé, étaient généralement de faux secondaires. 
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Nous constatons immédiatement quB la proportion des fils de 
cadres qui ont suivi un apprentissage est minime (12,2 % ) , de 
même que le taux de sujets qui sont allés jusqu'au IQe degré 
scolaire et au-delà (10,5 % ) 1 . Au contraire, 50 %2 des ap­
prentis n'ont pas terminé régulièrement leur scolarité et 
sont entrés en apprentissage sans avoir suivi le 9e et même, 
souvent, le 6e degré. 

Pour compléter ces informations et cerner de plus près la 
structure de notre population par rapport ô ces deux facteurs, 
nous avons mis en relation le niveau socio-professionnel du 
père et le niveau scolaire de l'apprenti : 

Niveau socio-professionnel 

du père 

Manoeuvre 

Ouvrier qualifié 

Non manuel, agriculteur etc. 

Employé subalterne, vendeur etc 

Cadre moyen 

Cadre supérieur 

Niveau scolaire 

7e prlm. 
at inf. 

% 

29,5 

26,7 

23,1 

13,9 

11.9 

9/9 

-
6e/9e 

prim. 

% 

39,2 

34,7 

31,9 

30,6 

21.0 

14,4 

9e 
second. 

V 

25.5 

29.3 

30.8 

37.6 

39,3 

27.9 

dès le 
10e degré 

\ 

4,0 

6.4 

10,4 

13,9 

23,7 

42.3 

Inconnu 

% 

1.9 

2,6 

3.9 

3,6 

4,1 

5,4 

Bien que notre population ne soit pas représentative pour les 
problèmes de sélection sociale à l'école, puisqu'elle n'est 
composée que d'apprentis, ces résultats montrent à l'évi­
dence le rôle sélectif [actif ou passif selon les points de 
vues) du système scolaire.actuel : plus le niveau socio­
professionnel du père est bas, plus les sujets ont une scola­
rité faible. Par exemple. G6.7 \ des fils de manoeuvres n'ont 
pas dépassé la primaire, tandis que 70,2 % des fils de 
cadres supérieurs ont été plus loin que le 9e degré secondaire. 

Il serait hautement intéressant de connaître le nombre 
d'abandons rencontrés dans les divers établissements du se­
condaire supérieur et de les comparer avec nos chiffres, fiais 
les conditions d'accès au secondaire supérieur se sont forte­
ment modifiées ces dernières années à Genève avec l'appari­
tion du C O . et de la démocratisation des études ; c'est 
pourquoi seules des études comparatives portant rigoureuse­
ment sur les mêmes périodes sont valables. 

Ces 50 % s'obtiennent en déduisant des niveaux 1 et 2 les 
5,5 % de sujets qui ont terminé le 9e primaire. 
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Il apparaît donc clairement que les deux facteurs que nous 
avons déterminés sont Inséparables. Sans vouloir entrer dans 
de vastes considérations sociologiques, nous voulons simplement 
mettre en évidence quelques éléments importants qui leur sont 
liés et qui peuvent avoir une influence sur le choix profes-, 
sionnel, les ambitions et la carrière dBs individus ; nous 
nous référons de nouveau à l'étude de M. Girod1 : 

" Dès les premiers moments de son existence, l'individu 
" commence à acquérir une personnalité, c'est-à-dire un 
" certain style propre de comportement, caractérisé en 
" particulier par des répulsions et des préférences qui 
" prennent peu à peu la forme d'un système de:valeurs 
" plus élaboré. Celui-ci se constitue en interaction - -
" ce qui ne signifie pas imitation pure et simple - avec 
" le milieu qui environne l'individu de façon directe 
" [groupes primaires constitués par la famille, le 
" quartier, etc.). C'est à ce milieu aussi que l'indi-
" vidu doit son vocabulaire, ses connaissances de base, 
" ses manières, la première idée qu'il se fait de ce qu' 
" est un homme adulte, une femme, le travail, la hlérar-
" chie sociale. Bien avant l'école, l'enfant a déjà 
" ainsi une certaine image de lui-même, des formes d'exis-
" tence qui sont intéressantes, de celles qui sont ridi-
" cules, pitoyables, repoussantes, et ainsi de suite. 
" Au cours de ses premières années d'études, l'intérêt 
" qu'il manifeste pour les choses de l'école est sans 
" doute influencé par cette image. Ses parents réa-
" gissent à ses résultats selon les normes qui expriment 
" la sous-culture à laquelle se rattache la famille 
" (milieu où vit effectivement cette famille et groupes 
" "de référence" qui lui servent de modèle]. Peu à peu, 
" la "valeur" scolaire de l'enfant et le genre d'études et 
" de métier qui lui "conviennent" [en raison de ce ni-
" veau scolaire et pour de multiples autres raisons) se 
" précisent dans l'esprit de ses parents, de son entou-
" rage, et en sa propre conscience." 

2. Hypothèses. 

Sur la base de ces considérations générales et de ces informa­
tions globales, nous allons tenter d'élaborer des hypothèses 
concernant les relations existant entre l'évolution profes* 
sionnelle et les deux facteurs étudiés. 

Il est logique de penser que, plus le rive au socio-professionnel 
du père est élevé, mieux le sujet a été amené à réaliser sa 
scolarité, et plus il aura tendance à s'identifier à la 
"réussite" du père et à son statut social. L'investissement 

Girod, "Mi' .du social et orientation de la carrière des 
adolescents, 4e partie, p. 235. 
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dans les étudas* puis dans la vie professionnelle, sera donc 
fonction de ce premier facteur. 

Quant au niveau scolaire, nos observations Indiquent que 

- le bagage supplémentaire dont bénéficie un individu bien 
scolarisé lui permet d'élargir le champ de ses connais­
sances plus aisément qu'une personne moins scolarisée ; la 
facilité joue ici un rôle de "renforcement" dans le schéma 
S-R ; 

- généralement, les sujets plus scolarisés ont une aptitude 
plus grande à appréhender les problèmes dans leur ensemble 
ce qui leur permet d'avoir une meilleure maturité pour leur 
choix professionnel ; 

- tous les apprentissages sont possibles pour les individus 
suffisamment scolarisés, qui ne sont pas contraints de ne 
choisir que ceux qui leur sont accessibles'. 

Ces raisonnements nous amènent â formuler les hypothèses 
suivantes : 

PLUS LE NIVEAU SOCIO-PROFESSIONNEL DU PERE ET LE NIVEAU 
SCOLAIRE DE L'ANCIEN APRRENTI SONT ELEVES, 

PLUS IL Y AURA DE STABLES PROMUS (Bon choix • promotion), 
PLUS IL Y AURA D'EVOLUES (Promotion), 
MOINS IL Y AURA D'ABANDONS (Bon choix). 

En outre, nous avions fait une petite enquête sur 3 volées 
de mécaniciens et de monteurs-électriciens pour étudier la 
relation entre le niveau scolaire des apprentis et les ré­
sultats aux examens de fin d'apprentissage. Nous avions 
obtenu des valeurs extrêmement significatives au test de 
"chi-carré", prouvant qu'il existe une forte relation entre 
ces deux variables. Plus le niveau scolaire était élevé, 
meilleures étaient les notes, ceci Indépendamment du facteur 
verbal, puisque nous obtenions les mêmes résultats en ne 
tenant compte que des notes de pratique. 
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3. Partie expérimentale. 

a) Niveau socio-professionnel du père. 

Nous le savons, les catégories socio-professionnelles que nous 
avons distinguées sont relativement hétéroclites et elles ne 
permettent qu'une approximation de leur niveau culturel : les 
6 échelons ne sont pas" absolument indépendants et nettement 
ordonnés. Cette relative imprécision de notre classification et 
de nos informations permet certains regroupements entre les 
catégories 2, 3, 4 et 5. Par contre, les classes extrêmes 1 
et 6 se différencient clairement entre elles et également des 
autres classes, ce qui nous permettra de mettre en évidence les 
dissemblances dans l'évolution professionnelle des fils de ces 
deux catégories. De fait, nous avons bel et bien découvert une 
certaine hiérarchie selon nos diverses catégories CIe pourcen­
tage des stables non promus, par exemple passant progressive­
ment de 35,6 ¾ pour la classe 1 à 24,5 % pour la classe 6), 
mais les différences entre chaque palier sont trop petites pour 
être significatives. Par contre, elles le sont fort entre les 
deux classes extrêmes, à savoir entre les fils de manoeuvres 
et les fils de cadres supérieurs. 

La première constatation qui s'impose est donc que l'évolution 
professionnelle n'est pas notablement différente pour environ 
80 ¾ de notre population (classes 2, 3, 4 et 5). 

Quant aux catégories extrêmes, voici les résultats obtenus, 
pour lesquels le test du "chl-carré" est très significatif 
au seuil de .001 : 

F i l s de 
manoeuvres 
( 1 ) 

F i l s de 
cadres su­
périeurs 

(B) 

STABILITE 

Stable D 
non 

proru« 

168 

35 ,6 % 

27 

2 4 , 5 ¾ 

Stables 

pronao 

141 

26 ,7 •% 

34 

30 ,9 % 

FilB 
d« 

patrcô 

0 

0 ,0 

0 

0 ,0 

Total 
Stabi l i ­

t o " 

329 

62.3 

61 

55,5 \ 

EVOLUTION 

Haut degré1 

de qualif i­
cation 

27 

5 ,1 % 

16 

14 ,5 % 

Bifur­
cation 

61 

11,6 % 

8 

7 ,3 ¾ 

Etudes 

4 

0,8 \ 

5 • 

4 , 5 % 

Total 

eVolutlon 

92 

17 ,4 % 

29 

26 ,4 % 

ABANDON 

Abandon 
prof. + 
haute 

9 

1,7 % 

6 

5,5 % 

AbaEdcn 

total 

82 

15.5.¾ 

11 

10,0 \ 

abandon 
peur 

bureau 

16 

3.0 % 

3 

2,7 \ 

Total 

abandon 

107 

20,3 \ 

20 

18,2 % 

Nos hypothèses sont confirmées dans ce sens qu'il y a, chez 
les fils de cadres supérieurs : 

PLUS OE STABLES PROMUS 
PLUS DE HAUT DEGRE DE QUALIFICATION 
PLUS D'"ETUDES" 

que chez les fils de manoeuvres. 
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La différence est cependant moins nette pour les abandons, du 
fait que l'on trouve dans la catégorie B un grand nombre 
d'abandons pour une profession plus scolarisée. 

Nous pouvons observer que les fils de cadres supérieurs qui 
ont obtenu un haut degré de qualification ou poursuivi des 
études sont proportionnellement trois et cinq fois plus nom­
breux que las fils de manoeuvres. L'inégalité est tout aussi 
flagrante en ce qui concerne les abandons pour une profession 
plus scolarisée, si nous considérons cela comme une promotion. 

Compte tenu de tous ces éléments, nous pouvons cependant con­
clure, malgré des différences significatives, que le cloison­
nement produit par les classes sociales dans l'évolution pro­
fessionnelle n'est pas aussi hermétique qu'on pourrait le 
croire. D'une part, les différences ne sont pas significa­
tives pour 00 ¾ des sujets. D'autre part, si les possibilités 
de promotions sont plus grandes pour un fils de cadre, elles 
demeurent accessibles aux fils de manoeuvres : en chiffres abso­
lus, ces derniers, sont beaucoup plus nombreux à avoir atteint 
un haut degré de qualification, une promotion ou une profes­
sion plus scolarisée. 

bï Niveau scolaire-* 

Les résultats, dans leur ensemble, sont extrêmement signifi­
catifs et indiquent qu'il existe effectivement une relation 

1 Nous comparons ici les résultats obtenus pour l'ensemble 
de la population dans notre présente recherche Bt dans 
l'Bnquête déjà mentionnée (p. 25) de 196B. 

Proportions d'apprentis selon le niveau scolaire : 

Niveau 1 
2 
3 
4 

Inconnu 

Recherche actuelle 
\ 

23 
32.5 
30,5 
10,5 
3,5 

Recherche 1966 
% 

23 
42.5 
27,2 
7,3 
— 

100 % IDO % 

Bien quB les populations ne soient pas tout à fait iden­
tiques, cette comparaison nous semble intéressante. La re­
cherche portait sur 41 professions, sans les professions 
commerciales, mais les apprenties y figuraient, tandis que 
dans notre enquête, nous n'avons que les apprentis, mais 
tputes les professions, y compris les prafsssions commer-
clales. Ceci explique peut-être les légères différences de 
proportions trouvées. Les employés de commerce sont générale­
ment bien scolarisés ; ils prennent une place numériquement 
Importante dans notre population ; c'est à cause d'eux, nous 
le supposons, que, pour le niveau scolaire 2, nous obtenons 
un taux inférieur à celui qui figure dans la recherche sur 
le niveau scolaire et, pour les niveaux 3 et 4, un taux su­
périeur. 

Si cette explication est exacte, nous ne pouvons que souli­
gner encore une fois que les sujets qui ont répondu à notre 
questionnaire sont représentatifs de l'ensemble de la popu­
lation. 
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entre le niveau scolaire des anciens apprentis et leur évolution 
professionnelle, comme l'indiquait notre hypothèse. Il est donc 
important d'analyser en détail ces résultats pour chacune des 
grandes catégories d'évolution. 

- Stabilité 

Niveau sco­
laire : 1 

2 
3 

4 

Nous constatons que 

Stables 
non 

promus 
% 

39,4 
34,1 
30,6 
29,5 

Stables 
promus 

% 

22,8 
23,3 
32.0 

36,0 

Fils 

de 
patron 

1,2 

1.7 
2,1 
2,3 

Total 
des 

stables 
¾ 

63,3 
59,2 
64,6 
67,7 

Nombre 
total 

769 
1088 
1020 
353 

- plus le niveau scolaire est bas, plus il y a proportionnel­
lement de stables non-promus ; 

- plus le niveau scolaire est élevé, plus il y a proportion­
nellement de stables promus. 

Le test du "chi-carré" pour ces deux colonnes nous confirme que 
ces relations ne sont pas l'effet du hasard. 

Par contre, pour le total des stables, l'influence du niveau 
scolaire n'est pas déterminante (la valeur du "chi-carré" est 
non significative), bien que l'on observe un taux de stables plus 
élevé pour le niveau 4. 

La stabilité au sein d'une profession n'est donc pas en relation 
directe avec le niveau scolaire, comme on aurait pu le croire 
(bon choix des niveaux élevés). La promotion et son absence sont, 
au contraire, réellement fonction du niveau scolaire, ce qui 
confirme notre première hypothèse : PLUS LE NIVEAU SCOLAIRE EST 
ELEVE. PLUS IL Y A DE STABLES PROMUS. 

- Evolution 

Niveau sco­
laire : 1 

2 
3 
4 

Haut 
degré 
quai. 
% 

2,2 
4,6 
7,5 
11,3 

Bifur­

cation 

% 

6,8 
15,3 
13.2 
11,9 

Etudes 

% 

0.5 
0.2 
2.5 
2.5 

Total 
Evolu­
tion 
¾ 

11,6 
20,0 
23.3 
25,8 

Nombre 
total 

769 
1088 
1020 

353 
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Nous constatons une forte relation entre le niveau scolaire et : 

- le haut degré de qualification 

- les études 
- le total des évolutions. 

En effet, la valeur du "chl-carré" est significative pour ces 
trois colonnBS. Plus le niveau scolaire est élevé, plus il y a> 
proportionnellement, d'anciens apprentis qui ont évolué. 

Cependant, en chiffres absolus, \: faut noter qu'un nombre non 
négligeable d'éléments peu scolarisés ont évolué vers 1rs études 
ou un haut degré de qualification. 

Notre seconde hypothèse est donc vérifiée 
LAIRE EST ELEVE. PLUS IL Y A D'EVOLUES. 

PLUS LE NIVEAU SCO-

Quant aux anciens apprentis qui ont bifurqué, la relation avec 
leur niveau scolaire n'apparaît pas aussi nettement, bien que 
la valeur du "chi-carré" soit significative. 

Ceci nous paraît logique, car "bifurcation" ne signifie pas que 
tous les sujets aient effectué une "évolution verticale" (dans 
le sens que la nouvelle profession exige beaucoup de connais­
sances supplémentaires), mais plutôt un déplacement "horizontal' 
vers une profession annexe ou apparentée, plus ou moins de même 
niveau que la profession acquise en apprentissage. Le niveau 
scolaire n'est donc pas très déterminant dans ce cas. 

- Abandon 

Abandon pour 
prof. • sco­
larisée 

\ 

2,1 
2,3 
2,5 
2,0 

Abandon 
total 

J, 

18,9 

13,5 
7,6 
4.0 

Abandon 
bureau 

% 

4,2 
5,0 
2,0 
0,6 

Total 

des 
abandons 

% 

25,1 
-20,8 
12,1 
6,5 

Nombre 

total 

769 
1088 
1020 
353 

Niveau sco­
laire : 1 

2 
3 
4 

Nous observons, pour le total des abandons, une très forte 
relation avec le niveau scolaire, et ceci dans le sens de notre 
troisième hypothèse : PLUS LE NIVEAU SCOLAIRE EST ELEVE, MOINS 
IL Y A D'ABANDONS. 

Examinons cependant le détail des résultats pour les trois sous-
groupes. 

En toute logique, nous constatons la même relation pour ceux qui 
ont délaissé totalement leur profession ; ce groupe est égale­
ment le plus important. Par contre, il est étonnant de voir que 
la relation demeure pour "abandon bureau", où l'on pouvait 
atteindre une majorité de sujets plus scolarisés. Le paradoxe 
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n'est qu'apparent : ces derniers auraient pu entreprendre un 
apprentissage de corrmeree dès la sortie de l'école, s'ils 
l'avaient désiré, tandis que les moins scolarisés ont dû at­
tendre-la fin d'un autre apprentissage pour entrer dans le sec­
teur commercial. 

Quant aux abandons pour une profession plus scolarisée, la rela­
tion n'existe plus, ce qui est déconcertant. Toutefois, nous 
avons noté précédemment qu'une relation significative Bxiste 
entre cette catégorie Bt le niveau socio-professionnel du père. 
Ce phénomène laisse supposer que l'identification à la position 
sociale du père est ici plus déterminante que le niveau scolaire 
en tant que tel. 

4. Conclus ions gé_ ni éra les. 

L'influence du milieu socio-professionnel du père et du niveau 
scolaire de l'ancien apprenti sur l'évolution professionnelle est 
donc indéniable. 

Outre la confirmation de nos hypothèses, l'étude détaillée des 
résultats expérimentaux nous a permis de récolter de précieuses 
informations. 

Il serait cependant erroné de considérer la combinaison de ces 
deux facteurs comme la causalité unique de l'évolution profes­
sionnelle. Ces éléments s'insèrent en effet très concrètement 
dans le contexte propre des diverses professions qui, selon 
leurs caractéristiques, créent des conditions plus ou moins 
favorables à la réalisation de la vie professionnelle, soit 
qu'elles offrent les possibilités d'une évolution, soit qu'elles 
incitent à l'abandon. 

* • 



D - PROFESSIONS ET EVOLUTION PROFESSIONNELLE. 

Comme nous venons de le suggérer, les conditionnements socio­
professionnel et scolaire n'entrent pa9 seuls en jeu pour in­
fluencer l'évolution professionnelle des anciens apprentis : 
les professions portent en elles-mêmes des facteurs spéci­
fiques qui la déterminent et la différencient notablement. Il 
est donc d'un intérêt primordial d'étudier, pour chaque profes­
sion et chaque groupe de professions, la réalité particulière 
de l'évolution professionnelle, d'analyser ces faits et d'en 
tirer des informations ou des enseignements. C'est un travail 
de longue haleine, mais qui nous est apparu à la fois indis­
pensable en tant que recherche et utils en tant que source de 
renseignements. 

Pour cette analyse, la profession a été isolée comme facteur 
spécifique ; cela ne signifie pas, pour autant, qu'elle est 
indépendante des deux variables précédentes. Nous savons par 
exemple, par nos recherches antérieures^ qu'il existe une forte 
relation entre le niveau scolaire et les professions : ainsi, 
73 % des radios-électriciens ont au moins accompli leur 9e degré 
secondaire, tandis que 74 % des peintres en bâtiment en sont 
restés au 6e ou 7e degré primaire. 

C'est donc seulement en tant qu'instrument d'analyse que la pro­
fession est prise isolément. 

D'autre part, la relation entre l'évolution professionnelle et la 
profession ne dépend pas d'un facteur unique. Nous en avons dis­
tingué trois, qui nous semblent primordiaux. Ils serviront de 
base à notre analyse : 

- contenus : le contenu de la profession acquise en appren­

tissage peut être spécialisé, large ou polyva­
lent, permettant ainsi - ou ne permettant pas -
des bifurcations dans les domaines annexes. 

- conditions : les conditions de travail (physiques, financières, 
psychologiques...), positives ou négatives, 
incitent - ou n'incitent pas - à changer de pro­
fession. 

- structures : l'existence ou l'absence de structures de per­
fectionnement ou de recyclage facilitent - ou 
ne facilitent pas - l'acquisition d'un nouveau 
métier. 

Ces divers éléments nous amènent à formuler des hypothèses 
globales sur les relations entre la profession et l'évolution 
professionnelle : 

A. Goldschmidt "Recherche sur le niveau scolaire des apprentis 
genevois de 1962 à 1966", 0.0.F.P., 1968. 
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- si la profession possède un contenu polyvalent et si elle 
bénéficie de structures permettant d'aller de l'avant, IL Y 
AURA PLUS D'EVOLUTION ; 

- si le contenu de la profession n'est pas polyvalent, si les 
structures d'évolution sont absentes, mais si les conditions 
de travail sont bonnes,, IL Y AURA PLUS OE STABILITE ; 

- s'il n'existe ni contenu polyvalent, ni structures pour aller 
de l'avant et si les conditions de travail laissent à désirer, 
IL Y AURA PLUS D'ABANDON. 

Avant de passer à la partie expérimentale, nous sommes tenu 
d'exposer quelques remarques préliminaires : 

Nous partons sur la base que notre population est représentative 
comme nous l'avons démontré au chapitre II. Nous rappelons que 
plus de BO % des anciens apprentis ont été retrouvés à Genève 
et que plus de 60 % également ont répondu à notre enquête : 
il sera admis que ces normes sont atteintes par les professions 
étudiées, à moins que nous signalions expressément une diffé­
rence. 

Pour étayer nos hypothèses ou commenter nos résultats, nous 
serons amenés à faire quelques remarques sur les professions. 
Ces éléments partiels et incomplets ne constituent en aucun cas 
une description ou une monographie des professions. 

Par son ampleur, notre étude exige également une certaine sou­
plesse d'analyse et des ajustements méthodologiques : ainsi 
l'utilisation des tests statistiques exigerait des effectifs 
suffisamment grands, à savoir les groupes dB professions ; mais 
ce regroupement, s'il permet de saisir les dénominateurs com­
muns, cache néanmoins les différences notables qui existent 
entre IBS professions d'une mime famille ; il serait dès lors 
regrettable d'escamoter de précieuses informations au nom d'un 
souci scientifique formaliste. Nous adapterons donc notre mé­
thode à chaque profession et groupe de professions pour une 
compréhension meilleure de leur réalité^. 

Dans le même esprit, et pour ne pas allonger démesurément notre 
étude, nous nous contenterons de donner les tableaux des ré­
sultats, sans eommentaires, lorsqu'il n'y aura rien à signaler. 
De même, nous ne détaillerons que les évolutions ou abandons 
que lorsque cela revêtira une signification importante. Enfin, 
nous n'appliquerons pas de manière rigide un strict schéma 
d'analyse selon les facteurs (contenu, conditions, structures) 
et les hypothèses mentionnées : nous le ferons varier selon 
les besoins, insistant plus particulièrement sur les points 
saillants. 



1 - LES PROFESSIONS OU DESSIN TECHNIQUE. 

Bien qu'elles bénéficient globalement de conditions de travail 
semblables et qu'elles aient en commun le dessin, les profes­
sions du dessin technique présentent des différences notables 
quant à leur contenu (polyvalence et niveau des cours), leurs 
structures de promotion et leur importante numérique. Une ana­
lyse globale serait donc sans grande valeur, et nous passons 
directement à celle des diverses professions du groupe. 

/ Dessinateurs du génie civil et dessinateurs en bâtiment/ 

- Structures : L'Ecole technique supérieure1 où il existe une 

section AG tarchitecturE-génie civil) ouverte 
aux porteurs du certificat fédéral de capacité 
de dessinateur est un débouché naturel pour 
ceux qui voudraient poursuivre leurs études ; 
toutefois, cette voie exige le plein temps, 
puisqu'il n'existait pas, jusqu'à une date ré­
cente, de section similaire au Technicum du 
soir2. 

- Contenu : Il est polyvalent pour tout ce qui touche à la 

construction : métré, résistance des matériaux, 
calcul de devis.•. 

- Conditions : Elles sont généralement bonnes : travaillant en 

principe à l'intérieur, ces dessinateurs ont 
l'occasion, dans divers bureaux, de se rendre 
sur les chantiers. Ils Jouissent du "standing 
de la blouse blanche" et n'ont pas une activité 
physiquement trop pénible. 

Par contre, ces deux professions sont étroi­
tement liées aux problèmes conjoncturels de la 
construction. Lorsque le marché du travail 
connaît des fluctuations, les dessinateurs sont 
généralement les premiers débauchés, avant les 
techniciens ou ingénieurs. Les volées que nous 
étudions ont précisément été touchées par la 
lutte "anti-surchauffe", dont les effets se 
sont fait sentir à Genève de 1966 à 1969. 

Dorénavant abrégée ETS. 

Dorénavant abrégé TDS. 
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Stabilité 

63.3 
69,6 

Evolution 

% 

27,8 
26.1 

Abandon 

9,9 
4.3 

Nombre 
total 

90 
136 

En fonction de ces éléments, nous formulons l'hypothèse qu'il y 
aura, pour ces deux professions, environ 

25 % d'évolution [ETS et bifurcations] 
15 % d'abandon (licenciements) 
60 ¾ de stabilité. 

Les résultats sont les suivants : 

Oess. génie civil 
Dess. bâtiment 

Notre estimation de l'évolution est confirmée pour les deux 
professions, tandis que celle des abandons est infirmée - les 
taux sont très faibles -, ce'qui a pour cc'nséquence une propor­
tion de stabilité plus élevée que nous l'avions prévue. 

Cela mérite quelques commentaires et une analyse de détail. 

STABILITE 

Oess. génie civil 
Dess. bâtiment 

La stabilité des dessinateurs de génie civil correspond à la 
moyenne de l'ensemble de la population, tandis que celle des 
dessinateurs en bâtiment est sensiblement plus élevée. 

Non 
promus 

40, D 
37.0 

Promus 

22.2 
32.6 

Fils de 
patron 

1.1 

Total 
stabilité 

% 

63,3 
69,6 

Nombre 
total 

90 
138 

Oess. génie civil 
Oess. bâtiment 

Haut 
degré 

12.2 
12.3 

Bifur­
cation 

13.3 
11.6 

Etudes 

2.2 
2,2 

Total 
Evolution 

27.Ô 
26,1 

Nombre 
total 

90 
138 

L'évolution prend des proportions identiques dans les deux pro­
fessions. Le "haut degré de qualification" est essentiellement 
constitué, chez les dessinateurs en bâtiment, d'ingénieurs-
architectes ETS ou d'architectes et, chez les dessinateurs du 
génie civil, d'ingénieurs ETS. Pour les "bifurcations", c'est 
la surveillance de chantier qui prime. 

ABANDON 

Ils sont si peu nombreux et c'est plutôt l'absence d'abandon 
que nous devrions analyser. 

Dess. génie civil 
Dess. bâtiment 

Prof. + 
scolar. 

1,1 
1,4 

Abandon 
total 

4,4 

2.2 

Abandon 
bureau 

\ 
3,3 
0,7 

Total 
abandon 

% 

8,9 
4,3 

Nombre 
total 

90 
138 
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Nous avions supposé que le taux d'abandon, pour ces deux pro­
fessions, pourrait s'élever jusqu'à 15/20 %, du fait des res­
trictions à la construction des années 1965/1969. Notre hypo­
thèse se trouve complètement infirmée. On pourrait être tenté 
de justifier ce taux très bas en affirmant que les sujets qui 
ont perdu leur emploi à cette occasion ont quitté Genève. Cette 
opinion est erronée puisque, pour les dessinateurs en bâtiment 
78 % des anciens apprentis ont été retrouvés à Genève, dont 72 ¾ 
ont répondu à l'enquête (respectivement 70 % et 68 % pour les 
dessinateurs du génie-civil] Nos données sont donc bien représen­
tatives, et elles tendent à prouver que les rumeurs qui circulent 
habituellement, même dans les milieux intéressés et informés -
en l'occurrence, les architectes et les commissions d'appren­
tissage - peuvent être fausses et nécessitent de sérieuses véri­
fications. Nous aurons encore 1'occasion de le constater, notam­
ment pour les professions de la métallurgie. 

En conclusion, on peut considérer que. compte tenu de la propor­
tion de stables et d'évolués, qui restent en général dans le 
secteur du bâtiment, la "rentabilité" de ces deux professions est 
optimale. 

/ OesslnatBurs géomètres / 

Cette profession du dessin technique présente un certain nombre 
de caractères bien particuliers : 

- Le nombre d'apprentis est très faible : de 1956 à I960, se'uls 

41 apprentis ont été formés, soit 3,1 par année. 

- La précision et le sens du détail sont des qualités exigées à 
un degré plus élevé encore que dans les autres branches du 
dessin technique. 

- La synthèse plein-air/bureau est bien réalisée : c'est dès le 
début qu'on travaille en partie à l'extérieur. 

- Les débouchés sont restreints [IB cadastre de l'Etat et les 
géomètres è leur compte sont les seuls employeurs) Bt l'évolu­
tion difficile (rien n'existait à proximité de Genève avant 
que ne s'ouvre, à Lausanne, une section du Technicum pour 
techniciens-géomètres, en 1962/63). 

- Un haut degré d'estime semble exister, du fait de la confusion 
presque totale qui règne dans le public entre les trois 
niveaux : ingénieur, technicien et dessinateur-géomètre. 

Outre ces caractéristiques. Une rumeur laisse entendre que les 
ingénieurs du génie civil, voire les architectes, aiment s'as­
surer les services des dessinateurs-géomètres, à cause de leur 
excellente formation et de la précision de leur travail. 
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Il semble donc que ce métier soit varié et intéressant, qu'il ne 
permette pas (pour nos fl premières volées) de changement de 
fonction par un perfectionnement, que ses débouchés, fortement 
spécialisés, ne correspondent pas toujours à la qualification 
acquise (non-utilisation de certaines connaissances, au cadastre 
surtout) et qu'il soit, ".oumis au débauchage par les professions 
annexes. Nous émettons donc l'hypothèse qu'il y aura passable­
ment d'évolution [environ 25 %î - avec plutôt des "bifurcations" 
que des "haut degré de qualification" -, peu d'abandon et, par 
conséquent, beaucoup de stabilité (plus de 65 % ) . 

Nous avons obtenu les proportions suivantes : 

Stabilité 
Evolution 
Abandon 

Nombre total 

. 72 
2G 
6 

25 

Nos estimations sont confirmées dans l'ensemble quoiqu'il y ait 
un peu moins d'évolution et un peu plus de stabilité. 

STABILITE 

Stables non promus 48 
Stables promus 24 
Fils de patron Q 

Total stabilité 72 

Nombre total 25 

EVOLUTION 

Haut degré de qualification 12 % 
Bifurcation 4 ¾ 
Etudes 4 ¾ 

Total évolution 20 % 

Nombre total 25 

Contrairement à ce que nous estimions, les bifurcations ne sont 
pas les plus nombreuses : sur les 5 sujets de cette catégorie, 
un seul a bifurqué (technicien-géomètre sans diplôme), tandis 
que 3 ont obtenu un "haut degré de'qualification" (techniciens-
géomètres diplômés) et qu'un autre poursuit des études à l'ETS. 

Il se confirme néanmoins que les possibilités d'évolution sont 
restreintes, puisque ces 5 dessinateurs sont pratiquement restés 
dans la profession, quoiqu'à un niveau supérieur. 
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ABANDON 

Les deux dessinateurs-géomètres qui ont abandonné leur profession 
sont devenus exploitant d'une station-service et représentant 
en matériaux de construction. Le manque dB place et le désir d'un 
gain supérieur ont motivé l'un, la monotonie du travail et le 
niveau du "salaire, l'autre. 

En résumé, cette profession est caractérisée par une très forte 
stabilité puisque, aux 72 h de stables s'ajoutent les 20 ¾ de des­
sinateurs-géomètres qui ont évolué tout en demeurant dans le 
métier. Ces constatations prennent une valeur d'autant plus si­
gnificative que 76 % des anciens apprentis ont été retrouvés à 
Genève C31 sur 41] et que 86,-2 % d'entre eux ont répondu au 
questionnaire. 

/ Dessinateurs de machines _et dessinateurs-électriciens / 

Nous regrouperons ces deux professions parce qu'elles présentent 
des caractéristiques semblables, quoiqu'elles soient incompa­
rables numériquement. puisque nous avons 69 dessinateurs de 
machines et 4 dessinateurs-électriciens, 

Le point commun essentiel de ces r'eux professions consiste dans 
la polyvalence des branches enseignées : en plus du dessin tech­
nique, les cours comportent de la mécanique et de l'électricité, 
deux branches qui permettent l'adaptation à des activités pro­
fessionnelles nombreuses et variées. 

Nous n'émettrons nos hypothèses que pour les dessinateurs de 
machines. Nous savons qu'ils sont issus de bons niveaux scolaires 
et que le programme d'apprentissage est assez complet. De ce 
fait,.le travail de simple dessinateur, exécutant les ordres 
des ingénieurs et des constructeurs, ne devrait pas satisfaire 
entièrement les sujets les plus dynamiques. En outre, l'ETS et la 
TDA sont les débouchés presque naturels de cette formation. 

En conséquence : 

- les sujets qui "évoluent" seront assez nombreux (environ 
30 *) ; 

- ceux qui ne se satisfont pas de leur fonction, sans pour 
autant être prêts à fournir le gros effort que représen­
tent les études à l'ETS ou au TDS, auront tendance à 
abandonner leur profession (environ 20 \) ; 

- le taux de stabilité ne dépassera donc pas de beaucoup 
les 50 \. 
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En fait, nous obtenons IBS proportions suivantes 

Oess. de machines Stabilité 
Evolution 
Abandon 

Nombre total 

50,6 % 
37,1 % 

12,4 % 

89 

Si notre hypothèse concernant la stabilité est confirmée, les 
deux au'ires le sont moins nettement : il y a plus d'évolution Bt 
moins d'abandon. 65 % des anciens apprentis dessinateurs sur 
machines ayant été retrouvés à Genève, devons-nous supposer qu'il 
y a un taux d'abandon plus élevé parmi les 35 H d'émigrés ? 
Rien ne permet de l'affirmer ou de le nier. 

D'ailleurs, les 12,4 % d'abandon représentent la proportion la 
plu;; élevée des professions du dessin technique, ce qui semble 
bien aller dans le sens de notre hypothèse, à savoir qu'un des­
sinateur de machines en sait souvent trop pour demeurer dans la 
profession. Il faut toutefois examiner ces résultats de plus 
près. 

STABILITE 

Oess. de machines Non promus 
Promus 
Fils de patron 

Total stables 
Nombre total 

31,5 % 
19,1 % 
0 ¾ 

50,6 % 
69 

Le seul point è relever ici est que la stabilité dans cette 
profession est inférieure à celle de l'ensemble de la population 
E5G.6 % contre 63,1 *<). 

EVOLUTION 

Dess. de machines Haut degré de 
qualification 

Bifurcation 
Etudes 

20,2 % 
10,1 % 
6.7 % 

Total évolution 37,1 % 
Nombre total 89 

L'ETS et le TOS sont effectivement le débouché naturel de cet 
apprentissage : sur les 24 sujets qui ont atteint un haut degré 
de qualification ou qui poursuivent des études dans ce but, 18 
ont passé par ces écoles. Les 6 autres ont suivi des perfec­
tionnements divers - telx qu'un cours d'agent technique - qui 
leur ont permis d'accéder à des postes à responsabilité. 
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LBS 9 sujets qui ont bifurqué sont devenus dessinateurs ou 
techniciens dans d'autres branches. Les nombreux domaines dans 
lesquels travaillent actuellement les anciens dessinateurs de 
machines, à des niveaux divers, forment un éventail assez im­
pressionnant^ : 

- professeur de mathématiques au Cycle d'orientation 
- ingénieur ETS en électronique 
- technicien constructeur sur moteurs à combustion 
- technicien dans un bureau d'études en charpentes mécaniques 
- technicien dans un bureau de recherches 
- sous-directeur d'une entreprise de téléphone et électricité 
- architecte ETS 
- dessinateur-géomètre au service Electricité des ServiGBS 

industriels 
- technicien chef de laboratoire dans hydro et pneumatiques 
- technicien en ventilation 

etc... 

Cela semble indiquer que l'apprentissage de dessinateur de 
machines est un tremplin pour de nombreuses activités. 

ABANDON 

Dess. de machines Profession 
+ scolarisée 2,2 % 

Abandon total 7,9 % 
Bureau 2,2 % 

Total abandon 12*4 % 
Nombre total 89 

Comme nous l'avons déjà noté, ce taux d'abandon est élevé pour une 
profession du dessin technique. Il est cependant étonnant de 
constater que seuls 2 sujets ont abandonné leur métier pour une 
profession plus scolarisée - à savoir un professeur d'éducation 
physique à I1ETS et un informaticien. Les autres se sont contentés 
d'emplois modestes, tels que concierge ou chauffeur de taxis. 

On peut ainsi estimer que l'apprentissage de dessinateur de 
machines conviendrait bien aux suJBts intelligents et peu ambi­
tieux, qui demeureraient dans la profession et aux individus 
intelligents Bt ambitieux, prêts à assumer l'effort d'un perfec­
tionnement, qui utiliseraient leur formation comme tremplin. 

1 
Il n'est pas toujours très aisé de faire la différenciation 
entrB bifurcation et haut degré de qualification si ce n'est 
qu'avec l'analyse de l'importance du perfectionnement sous-
jacent à la profession exercée aujourd'hui. 



Quant aux dessinateurs en électricité, ce n'est qu'en 1964 que 
le premier certificat fédéral dB capacité a été délivré à Genève. 
On dénombre seulement 13 apprentis pour les 5 volées de 64 à 68 
dont 8 ont été retrouvés à Genève et 4 nous ont répondu. Trois 
sont encore dessinateurs-électriciens, l'un est devenu agent 
technique dans une entreprise d'électricité. 

Dessinateurs en chauffage 
Dessinateurs en ventilation 
Dessinateurs en installations sanitaires 

En plus de l'appartenance au secteur du bâtiment, ces professions 
ont en commun de présenter des exigences inférieures à celles 
des autres disciplines du dessin technique (les connaissances 
théoriques et-mathématiques sont moins poussées, les dessins 
sont d'une moindre complexité] et de recruter des apprentis d'un 
niveau scolaire moins élevé. 

La polyvalence des connaissances étant relativement restreinte 
et le niveau des cours ne permettant pas de considérer l'ETS 
comme débauché naturel, nous formulons l'hypothèse qu'il y aura 
peu d'évolution (10 \ environ]. Sachant, par ailleurs, que les 
professions du dessin technique n'incitent pas tellement à 
l'abandon - à cause des conditions de travail - nous supposons 
qu'il y aura une grande stabilité (jusqu'à 60 %) et pratiquement 
pas d'abandon (moins de 10 % ] . 

La vérification expérimentale nous donne : 

Oess. en chauffage 
Dess. en vent. + 

inst. sanitaires 

Stabilité 

52,6 

80 % 

Evolution 

47,4 

20 % 

Abandon 

0 

0 

Nombre 
total 

19 

10 

Si les taux observés pour les dessi~;.-"!:iurs en ventilation et en 
Installations sanitaires sont proches de nos hypothèses, ceux 
des dessinateurs en chauffage diffèrent fortement, essentielle­
ment du fait de la proportion d'évnlution. 

Si l'absence d'abandon se passe de commentaires, il n'en est pas 
de même pour les autres catégories 

STABILITE 

Dess. en chauffage 
Dess. en vent. • 

inst. sanitaires 

Non 
promus 

% 

31,6 

30,0 

Promus 

% 

15,8 

50,0 

Fils 
de patron 

% 

5,3 

Total 
Stabilité 

52,6 

80,0 

Nombre 
total 

19 

10 



Si la stabilité des deux dernières professions correspond à 
notre hypothèse, la différence observée pour les dessinateurs en 
chauffage dépend plus de l'importance de la catégorie "évolution' 
que de facteurs propres à celle de la stabilité. 

Haut 
degré 

*4 

5,3 

Bifur­
cation 

42,1 

20.0 

Etudes 

% 

-

Total 
évolution 

47,4 

20,0 

Nombre 
total 

19 

10 

EVOLUTION 

Dess. en chauffage' 
Dess. en vent. • 

inst. sanitaires 

Ces chiffres nécessitent quelques considérations préliminaires, 
car il BSt parfois difficile de ranger les professions actuelles 
des sujets dans l'une ou-l'autre catégorie de l'évolution, 
faute d'informations. Ainsi, le "technicien" est-il le fruit 
d'un changement "vertical" (acquisition d'un nouveau titre, suite 
à un grand investissement personnel) ou d'un simple changement 
horizontal (responsabilités accrues, formation "sur le tas") ? 
Relève-t-il d'un haut dBgré de qualification ou d'une bifur­
cation ? 

Afin de ne pas multiplier nos sous-groupes, nous avons rangé 
les techniciens trop peu définis dans la rubrique "bifurcation". 

Ainsi» les 42,1 % de dessinateurs en chauffage qui ont "bifurqué" 
soit 8 personnes, sont, en vérité : 

6 techniciens en climatisation ou chauffage 
1 technicien acquisiteur 
1 dessinateur en électro-mécanique. 

Le seul sujet qui a acquis un haut degré de qualification a suivi 
de très nombreux cours du soir et est actuellement un entrepre­
neur indépendant en chauffages centraux. 

Tout cela fait apparaître une réalité intéressante : même si les 
anciens apprentis dessinateurs en chauffage ne sont restés que 
pour moitié (52,6 Xi dessinateurs, ils n'en sont pas moins 
demeurés dans la profession pour l'autre moitié (47,4 % ) , à 
l'exception d'un sujet. 

Enfin, puisqu'il n'existe pas d'ingénieur ETS en chauffage, il 
semble que CB sont des techniciens formés "sur le tas" qui les 
remplacent. 

Cette profession permet donc relativement facilement des pro­
motions en son sein. 

Ces remarques valent également pour les dessinateurs en venti­
lation et en installations sanitaires. Leurs deux sujets qui ont 
"bifurqué" sont un technicien en ventilation et un dessinateur 
du génie civil. 
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Pour conclure de manière générale sur ces professions du dessin 
technique, on peut observer 

- qu'elles incitent peu à l'abandon, 
- qu'elles offrent aux plus scolarisés la possibilité de 

poursuivre des études, 
- qu'elles gardent, dans leur cadre, presqu'en totalité mais 

à des niveaux divers, leurs anciens apprentis - exception 
faite pour les dessinateurs de machines, qui se dispersent 
un peu dans tous les domaines. 
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2 - LES PROFESSIONS DE LA MECANIQUE 

Le9 conditions de travail, les niveaux des cours pendant l'ap­
prentissage et le genre d'activités varient trop d'une profes­
sion à l'autre pour que nous puissions analyser globalement ce 
groupe. Certains regroupements SBront toutefois possibles. 

Mécaniciens 
Mécaniciens 
Qutilleurs 

de précision 

Ces professions sont très proches, tant par le genre et les 
lieux de travail que par les connaissances exigées. Bien que la 
dénomination "mécanicien de précision" ait permis - selon les 
pe-sonnes expertes en la matière - de sélectionner les candidats 
les mieux qualifiés, il s'avère que, lors de l'apprentissage, les 
différences entre ces professions sont minimes. D'ailleurs, les 
anciens apprentis qui ont répondu au questionnaire ont souvent 
mélangé les termes, s'intitulant indifféremment "mécaniciens" 
ou "mécaniciens de précision". Nous emploierons dans ce chapitre 
l'appellation "mécaniciens" pour les deux professions. 

Parmi nos connaissances préalables sur ces professions, il faut 
citer le rapport* des étudiants de sociologie de 1965, qui 
affirment que plus du 50 \ des anciens apprentis de la métal­
lurgie quittaient leur profession. Toutefois, cette étude se 
contentait des catégories "stabilité" et "migration", sans tenir 
compte de "l'évolution". 

Nous savons en outre que les apprentissages de mécanicien sont 
très complets et polyvalents, surtout sur le plan de la pratique. 
En contrepartie, beaucoup d'anciens apprentis se plaignent des 
postes de travail, pour lesquels ils se sentent "surqualifiés". 
D'autres sources d'insatisfactions sont constituées par l'am­
bia ce de l'usine, les horaires, le travail aux pièces ou â la 
prime. D'autre part, l'ETS offre un débouché aux mécaniciens 
- bien qu'il y ait un certain hiatus entre le niveau atteint è 
la fin de 1'apprentissage.et celui de la première année de 
l'ETS. Les offres d'emploi pour des postes extérieurs à l'usine 
sont également nombreuses. 

Sur la base de ces divers renseignements, nous estimons : 

- que les 'abandons seront assez nombreux et qu'ils pourraient 
bien dépasser les 25 % : 

* cité à la page 34-
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- que les évolutions seront également importantes [environ 30 % ) ; 
toutefois, elles consisteront surtout en "bifurcations"» 
plutôt qu'en "haut degré de qualification" ou "études"; 

- que la stabilité sera par conséquent inférieure a 50 %. 

Les résultats obtenus sont les suivants : 

Stabilité 
H 

40,8 

Evolution 

40,5 % 

Abandon 
% 

18.5 \ 

Nombre 
total 

291 
Mécaniciens + 
méc. de précis. 

Nous constatons immédiatement qu'il y a moins d'abandon que nous 
le supposions : le taux observé ne se situe que légèrement au-
dessus de la moyenne de l'ensemble de la population (17,2 W . 

A première vue également, la défection des mécaniciens est 
encore plus forte que nous le pensions, puisque 40,0 % seule­
ment d'entre eux sont restés "stables". Ce résultat est encore 
plus négatif que celui du rapport de 1965 cité plus haut» qui 
avait déjà alarmé les milieux de la métallurgie, 

Par contre, l'évolution ne touche pas seulement un quart des 
sujets, mais 40,5 %, ce qui est plus du double de la moyenne 
générale (19,7 % ) . Une analyse de détail s'impose 

STABILITE 

Mécaniciens + mécaniciens 
de précision : Non promus 21,6 % 

Promus 18,9 % 
Fils de patron 0,3 % 

Total stabilité 4¾,B % 
Nombre total 291 

Comparéeà la moyenne générale (63 % ] , cette proportion de 
stabilité est très faible et s'explique aisément par les points 
que nous avons signalés lors de l'établissement de nos hypo­
thèses. BiBn que des améliorations aient été introduites - comme 
l'horaire "à la carte" - l'aspect déshumanisant des usines et du 
travail de série subsiste. L'introduction d'apprentissages plus 
courts et spécialisés - tel conducteur de machines - ne cons­
titue pas une solution non plus, car cela ne crée que des postes 
de manoeuvres spécialisés. 

De plus, le peu de différence existant entre le salaire d'un 
mécanicien expérimenté et celui d'un ingénieur ETS à ses débuts, 
décourage bon nombre de sujets, qui ne veulent pas assumer 
l'énorme investissement exigé par une formation en emploi pour 
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une augmentation de salaire ne dépassant parfois pas SO frs par 
mais''. C'est donc dans les professions annexes ou dans des 
lieux de travail extérieurs à l'usine - où ils peuvent exploiter 
leurs connaissances tie mécanicien - que nos anciens apprentis 
vont se diriger. 

EVOLUTION 

Mécaniciens + mécaniciens 
de précision : Haut degré 7,9 % 

Bifurcation 31,9 " 
Ftudes 0.7 % 

Total évolution 40.5 % 
Nombre total 291 

Notre hypothèse est bien vérifiée : ce ne sont ni les études, 
ni le "haut degré de qualification", qui attirent les mécani-. 
cisns, mais bien des activités annexes, qui leur permettent d'uti­
liser leur formation dans des conditions meilleures que celles 
de l'usine. 

Il est intéressant de citer quelques-unes des occupations 
choisies par les mécaniciens qui ont "bifurqué" : 

- mécanicien sur avion 

- mécanicien en automobiles 
- préparateurs dans diverses écoles ou institutions 
- divers emplois techniques à la TV 
- télécommunication (PTT) 
- technicien d'entretien sur ordinateur 
- techniciens après vente dans divers domaines 
- techniciens sur caméra, de photo, de cinéma etc.. 
- divers emplois techniques dans le bâtiment, 
- conducteur CFF etc.. 

Quant aux 73 % (23 sujets) qui ont atteint un haut degré de 
qualification, la plupart ont terminé l'ETS et le TDS, que ce 
soit pour devenir ingenieurs-ter.hniciens, pour poursuivre des 
études [université ou polytechnicum), ou pour occuper des 
postes tels que maîtres dans les ateliers de préapprentissage. 

ABANDON 

Mécaniciens + mécaniciens 
de précision : Prof. • scolarisée 

Abandon total 
Abandon bureau 

Total abandon 
Nombre total 

3,4 
12 
3.1 

16,5 
291 

h 
% 
% 

\ 

1 Situation effective en 1970 dans une grande entreprise 
genevoise. 
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Après avoir constaté que le taux d'abandon est inférieur à 
celui que nous attendions, nous pouvons conclure, pour ces 
deux professions, que, si le manque de stabilité peut bien 
inquiéter usines et employeurs, il ne doit pas en ètra de 
mime pour les responsables de la formation professionnelle : 
s'ils considèrent l'apprentissage comme une étape dans l'éduca­
tion d'une personne et comme le point de départ d'une vie profes' 
siannelle, ils peuvent constater que c'est le cas pour les méca­
niciens, vu la proportion très élevée d'évolution que nous 
avons constatée. 

Il sera intéressant, dans quelques années, d'étudier l'évolution 
des apprentis profitant de l'école professionnelle supérieure, 
afin de voir s'il y a des différences sensibles dans le 
déroulement des carrières. 

Quant aux 14 outilleurs de notre population, 9 sont restés dans 
la profession (soit 64,3 % } , un seul a abandonné et quatre 
ont évolué. Bien que l'on ne puisse pas comparer des populations 
si différentes numériquement, on peut être étonné de la stabi­
lité des outilleurs par rapport à celles des mécaniciens, dont 
ils se rapprochent par le travail. Cependant, l'outilleur 
n'est jamais appelé à travailler en' série : il se peut que son 
activité artisanale lui fasse accepter plus facilement les 
conditions de l'usine et le rende plus stable. 

/ Petites professions de la mécanique / 

Nous avons regroupé dans cette rubrique toutes les professions 
suivantes : tourneur, ajusteur, déco1leteur, fraiseur, raboteur, 
repousseur-emboutisseur, monteur, polisseui et constructeur 
d'appareils plastiques. 

Nous ont répondu : 

18 tourneurs 
5 ajusteurs 
2 constructeurs d'appareil plastiques 
1 décolleteur 
1 mouleur-polisseur 

Sont restés "stables" : 

9 tourneurs, soit 50 % 
2 ajusteurs, soit 40 % 
1 plastiqueur (devenu indépendant), soit 50 \ 
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Ont connu une évolution : 

- 3oit vers un haut degré de qualification. 

1 ajusteur (12 %) devenu spécialiste en télécommunication 
1 dôcolleteur (100 %) devenu ingénieur ETS 

- soit par une bifurcation, 

2 tourneurs (12 %) devenus 

- technicien en mécanique 
- dessinateur d'outillage 

2 ajusteurs (40 %) devenus 

- employé technique PTT 
- mécanicien auto 

1 mouleur-polisseur (100 %) devenu galvanoplaste 

Ont 'abandonné" : 

7 tourneurs, soit 38 % 
1 constructeur d'appareils plastiques, soit 50 \, 

Pour l'ensemble de ces professions, le taux de stabilité 
(44,4 %] est assez proche de celui des mécaniciens, mais la 
proportion d'abandon est beaucoup plus élevée (29,6 \). En 
conséquence, le taux d'évolution est également plus faible 
(25,9 30, sans pour autant être négligeable, puisqu'une forma­
tion est considérée comme "tremplin" lorsque plus du quart des 
sujets évoluent. 

Le pourcentage élevé d'abandon chez les tourneurs (38 \) mérite 
qu'on s'y arrête : si 7 anciens apprentis sur 18 ont quitté la 
profession, c'est peut-être qu'elle est trop spécialisée et 
n'offre pas beaucoup de variété, mais aussi parce qu'elle est 
concurrencée par l'engagement de manoeuvres formés "sur le 
tas". D'ailleurs, la formation professionnelle de tourneur 
est quasiment abandonnée à Genève, où l'on préfère former de= 
mécaniciens complets ou, a défaut, des conducteurs de machines. 
L'avenir dira si cette dernière formation, récemment intro­
duite (à choix après une année commune avec les mécaniciens}, 
SB Justifie et donne satisfaction aux apprentis dans leur vie 
professionnelle ultérieure. 

/ Mécaniciens sur automobiles / 

Mécanicien sur automobiles est une profession qui attire 
beaucoup les jeunes gens, souvent plus par l'attrait de la 
voiture que par l'intérêt pour la mécanique, d'ailleurs. 
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Bien que les motivations soient parfois infantiles au déport. 
elles ne signifient pas obligatoirement fausse orientation, et 
l'intérêt pour le métier peut venir en l'exerçant. Les possibi­
lités de travail sont nombreuses et cette mécanique artisanale 
devrait moins inciter à l'abandon que la mécanique industrielle. 
D'autre part» des possibilités d'entrer à l'ET.S Cde BiennB et 
de Genève) existent, ainsi que de nombreuses éventualités de 
bifurcation. 

A partir de ces données, nous formulons nos hypothèses comme 
suit : 

- les abandons seront peu nombreux, tant à cause des conditions 
que des possibilités de travail (10-15 H) ; 

- l'évolution devrait constituer une proportion ne dépassant pas 
20 % - plutôt 15 % - car les mécaniciens sur automobiles uti­
lisent peu les possibilités d'études (problème de langue et de' 
distance géographique pour Bienne • manque de section spécia­
lisée dans l'automobile à Genève] ; 

- la stabilité sera donc assez élevée (près de 70 % ) . 

La vérification expérimentale donne les chiffres suivants : 

Stabilité 60,4 % 
Evolution 15,3 % 
Abandon 24.3 % 
Nombre total 144 

Si notre estimation est vérifiée pour l'évolution, elle est infir­
mée pour la stabilité et, surtout, l'abandon, dont le taux élevé 
surprend fortement. Examinons donc chaque catégorie. 

STABILITE 

Non promus 
Promus 
Fils de patron 

Total stabilité 
Nombre total 

35,4 
23,6 
1.4 

60,4 
144 

\ 
% 
% 

\ 

EVOLUTION 

Haut degré 
Bifurcation 
Etudes 

Total évolution 
Nombre total 

4,9 
9.7 
0,7 

15.3 
144 

% 
% 
% 

% 

En ce qui concerne le "haut degré de qualification", notre hypo­
thèse est bien confirmée : sur les 7 sujets, seuls 3 ont suivi 
les cours de l'ETS ; les autres se sont spécialisés "sur le tas" 
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pour atteindre un poste hiérarchique. Ceux qui ont "bifurqué" 
sont devenus : 

- mécaniciens, 
- chauffeurs mécaniciens, 
- dessinateurs, 
- inspecteur des automobiles, 
- loueur de voitures. 

Nous pouvons observer que l'éventail est plus restreint que pour 
les mécaniciens de précision et mécaniciens. Plus spécialisé 
sur les moteurs, donc moins polyvalent, l'apprentissage de 
mécanicien sur automobiles ne permet pas une adaptation facile 
à d'autres professions. C'est peut-être là une des explications 
du taux élevé d'abandon : 

ABANDON 

Prof. + scolarisée 1,4 \ 
Abandon total 16,7 % 
Abandon bureau 6,3 % 

Total abandon 24,3 \ 
Nombre total 144 

Cette proportion élBvée d'abandon s'explique peut-être tout de 
même par l'insuffisance des motivations de départ : attiré 
par l'automobile plus que par la mécanique, l'apprenti découvre 
qu'il n'est pas mécanicien sur automobiles, mais plutôt "sous" 
automobiles ; comme, de plus, le salaire est très moyen (90 ¾ 
des mécaniciens sur automobiles qui ont quitté la profession 
affirment que le salaire insuffisant a joué un rôle très im­
portant ou important dans leur décision], on peut comprendre 
plus aisément ce taux élevé d'abandon. 

/ Mécaniciens de bicyclettes et motocyclettes / 

Cette profession ne forme que peu d'apprentis : 33 en 13 ans. 
Nous en avons retrouvé 24 (73 %) à Genève, dont 10 seulement 
ont répondu à l'enquête, soit 4I1B \. La représentativité de 
c-s sujets n'est donc pas assurée, auquel cas l'élaboration 
d'hypothèses serait inadéquate. 

On peut simplement dire que l'expérience montre que les jeunes 
gens qui choisissent cette profession sont généralement mal sco­
larisés ; les autres professions de la mécanique - comme mécani­
cien sur automobiles - sont plus valorisantes aux yeux des 
adolescents (ou "étaient", maintenant que la moto connaît un 
grand regain de popularité). Nous savons également que des 
possibilités de travail dans ce métier existent à Genève; 
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Nous livrons les résultats que nous avons obtenus, sans les 
commenter toutefois, car le petit nombre de sujets doit inciter 
à la prudence dans l'interprétation. 

Nombre 
Pourcentage 

Stabilité 

4 
40 % 

Evolution 

3 
30 \ 

Abandon 

3 
30 \ 

Total 

10 
100 % 

Trois sujets ont complètement quitté le métier. 

Des quatre sujets qui sont restés stables, un est indépendant -
le fils de patron - et les trois autres sont salariés. 

Les trois sujets qui ont bifurqué sont actuellement : 

- mécanicien-électricien 
- mécanicien-ajusteur 
- maître d'atelier socio-professionnel. 

/ Réparateurs de machines à écrire / 

Cette profession recrute également des élèves d'un niveau sco­
laire pas très élevé ; le travail n'a pas un coni enu très poly­
valent - si ce n1 est la variété des machines à écrire; les 
machines électriques et autres machines de bureau ne figurent 
pas encore au programme de l'apprentissage. Aussi émettons-nous 
l'hypothèse que les proportions de stabilité, d'évolution et 
d'abandon seront quasiment égelBS (33 % ) . 

Plus précisément, nous supposons que, dans la catégorie 
"évolution", il n'y aura que des "bifurcations", sans "haut 
degré de qualification", ni "études" ; le taux d'abandon sera 
élevé, car le travail n'est pas particulièrement intéressant -
sauf motivation particulière - et les possibilités de promotion 
sont restreintes ; en conséquence, il y aura peu de stabilité, 
quoique l'essentiel des postes de travail se trouve à l'Etat. 

Voici les résultats : 

Stabilité 
Evolution 
Abandon 
Nombre total 

36.4 h 
18,2 % 
45,4 % 
22 

Seul le taux de stabilité correspond aux chiffres que nous avions 
avancés. Il y a moins d'évolution et plus d'abandon. 
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STABILITE 

Non promus (7) 31,8 % 
Promus ti) 4,6 % 
Fils de patron 0 

Total stabilité (8) 36,4 % 
Nombre total 22 

Comme nous le pensions, il y a peu de possibilités de promotions 
dans cette profession : un seul sujet s'intitule "chef d'atelier" 
Par contre, ce n'est pas l'Etat qui emploie la plupart des 
sujets stables : sur les 8 anciens apprentis stables, nous avons 
3 fonctionna res, dont 1 travaille â 1'0NU. 

Ces sujets stables ne sont pas restés de simples réparateurs de 
machines à écrire mais ils s'occupent généralement de toutes 
les machines de bureau, y compris les machines électroniques. 
Il y a eu formation en emploi avec cours d'électronique. Sur les 
8 'stables", 6 ont suivi des cours d'électronique et 5 tra­
vaillent sur toute une gamme de machines de bureau ; 3 seule­
ment ne réparent ou n'entretiennent que les machines à écrire. 

Nous les avons tous considérés comme "stables" bien que, dans un 
certain sens, on puisse les assimiler aux "évolués" ; mais ceux-
ci représentent pour cette profession d'autres caractéristiques. 

EVOLUTION 

Haut degré de 
qualification 

Bifurcation (4) 
Etudes 

Total évolution 
Nombre total 

0 \ 
18,2 \ 

0 % 

16,2 \ 
22 

Notre hypothèse se voit confirmée, car le niveau des cours, en 
apprentissage, ne permet pas une adaptation à l'ETS ou à d'autres 
cours très spécialisés. Les anciens apprentis qui ont "bifurqué" 
sont devenus : 

- représentants en machines de bureau (2) 
- ajusteur 
- technicien NCR 

ABANDON 

Prof. + scolarisée (2) 9,1 % 
Abandon total (7) 31,8 % 
Abandon bureau (1) 4,5 

Total abandon (10) 45.4 ¾ 
Nombre total 22 



Le taux très élevé d'abandon peut s'expliquer ainsi : 

Sl les membres de cette profession ne se spécialisent pas. Ils 
n'ont pratiquement pas dB possibilités de promotion, ce qui 
implique un travail monotone et un salaire insatisfaisant. 

Notons que les deux sujets qui ont choisi une profession 
"plus fortement scolarisée" sont devenus radio-électriciBn et 
chef opérateur sur ordinateur. 

Réparateur de machines à écrire est donc une profession dont 
tout le programme d'apprentissage serait à revoir, essentielle­
ment pour être élargi aux diverses machines de bureau - manuBlleï 
électriques ou électroniques. Une telle réponse, ou un appren­
tissage à double palier, offrirait plus de possibilités et 
d'intérêt à ceux qui choisissent ce métier. 
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3 - LES PROFESSIONS DE L'ELECTRICITE. 

Ce groupe de l'électricité comprend six professions, mais 
toute étude commune semble inutile - voire fausse -, puisque 
chacune a SBS caractéristiques bien déterminées, soit pour les 
conditions de travail et le genre d'activité, suit pour le 
niveau scolaire des apprentis. Nous passons donc immédiatement 
à l'analyse détaillée. 

/ Nécaniciens-électriciens / 

Comme son nom l'indique, cette profession a une double appar­
tenance : électricité et mécanique. La formation est donc très 
complète et le niveau des cours, relativement élevé dans la 
dernière année d'apprentissage, fait de l'ETS un débouché natu­
rel : il n'y a pas d'important problème d'adaptation, si ce 
n'est de reprendre des études à plein temps après 4 ans d'ac­
tivité dans un:-; usine. Les possibilités de travail et de pro­
motion sont nombreuses, à la fois dans les entreprises qui 
forment les apprentis et dans les domaines annexes. 

Sur la base de ces données, nous estimons-que le taux d'évolu­
tion sera élevé (plus de 40 %) tandis que celui d'abandon ne 
dépassera pas 10 \ (puisque ceux auxquels le travail en usine 
ne plaît pas peuvent utiliser les connaissances acquises en 
apprentissage d'une manière ou d'une autre). En conséquence, 
nous nous attendons à un taux de stabilité assez bas (5D % 
environ]. 

Nous obtenons effectivement des chiffres qui confirment nos 
hypothèses : 

Stabilité 
Evolution 
Abandon 
Nombre total 

49,6 % 
40,9 \ 
9.6 % 
115 

Ces résultats se détaillent comme suit : 

STABILITE 

Non promus 28,7 % 
Promus 20,9 % 
Fils de patron 0 % 

Total stabilité 49,6 % 
Nombre total 115 
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EVOLUTION 

Haut degré 13 % 
Bifurcation 23.5 \ 
Etudes 4,3 % 

Total évolution 40,9 % 
Nombre total 115 

Pour l'ensemble de la population, nous avons relevé 19,7 % 
d'évolution, dont 5,6 % de "haut degré de qualification", 
12,6 % de "bifurcation" et 1,3 H d'"études". Nous pouvons 
comparer ces proportions à celles des mécaniciens-électriciens 
et nous rendre ainsi compte que cette profession fournit une 
formation de base particulièrement favorable à l'évolution 
professionnelle de ses anciens apprentis. Ceux-ci sont devenus 
ingénieurs ETS (dont certains ont poursuivi des études univer­
sitaires), techniciens sur ordinateurs, techniciens dans dif­
férents domaines de la télévision, de l'aviation, techniciens 
aux CFF... 

ABANDON 

Prof. • scolarisée 
Abandon total 
Abandon bureau 

Total abandon 
Nombre total 

4,3 
4.3 
0,9 

9.6 
115 

\ 
% 
% 

% 

Onze sujets seulement sur 115 ont abandonné la profession : ce 
nombre est tellement restreint que ces anciens apprentis ne 
peuvent être que des cas particuliers, pour lesquels une ana­
lyse détaillée n'est pas utile. Notons toutefois quelles sont 
les professions "plus scolarisées" qui ont été choisies : 

- 2 animateurs de jeunesse 
- 1 instituteur via TOS 
- 1 professeur de gymnastique 
- 1 analyste-programmeur 

/ Mécaniciens sur appareils électroniques / 

Nous avions voulu joindre cette profession à celle de méca­
nicien-électricien, mais nous avons dû y renoncer à cause de 
l'inégalité d'effectifs : H S contre 5. 

Oe plus, "mécanicien sur appareils électroniques" est une 
profession récente : les deux premiers certificats fédéraux de 
capacité ont été délivrés à Genève, en 1965 seulement (les 



premier3 diplômes de l'école d'électricité dans cette disci­

pline sont encore plus tardifs). 

Sur les douze apprentis formés entre 1965 et 1968, neuf ont 
été retrouvés à Genève, mais 5 seulement ont répondu. 

Gn peut se demander si ces 5 anciens apprentis sont représen­
tatifs. ce qui ne nous permet que de formuler une hypothèse 
relative : nous pBnsons qu'il n'y a pas d'abandon, mais stabi­
lité et évolution. 

Les résultats nous donnent raison : 

. Stables non promus 2 

Stables promus 1 
Fils de patron 0 

Total stabilité" 3 

Haut degré 1 

Bifurcation 6 
Etudes 1 

Total évolution 2 

Abandon prof. + scoi 
Abandon total 
Abandon bureau 

Total abandon 

Nombre total 5 

Il est clair que des effectifs si restreints peuvent être 
facilement absorbés par l'industrie. Qn peut toutefois noter 
qu'il existe actuellement un certain malaise à cause du manque 
de possibilités intéressantes de travail pour les mécaniciens sur 
appareils électroniques. 

/ Bobineurs en électricité / 

Cette profession est très spécialisée et forme peu d'apprentis : 
23 pour 13 volées. Sur les 10 sujets qui ont été retrouvés à 
Genève, 7 ont répondu au questionnaire ; la représentativité 
n'est donc pas assurée. Nous hasardons cependant l'hypothèse 
que, vu la grande spécialisation de cette formation, les 
anciens apprentis abandonnent ou "bifurquent", mais peu 
restent stables. 
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Stable nan promu 1 

Stable promu 1 
Fils de patron . 

Total stabilité 2 

Haut degré _ 1 
Bifurcation 3 
Etudes 

Total évolution 4 

Abandon prof. «• scolar. 
Abandon total 1 
Abandon bureau 

Total abandon 1 

Nombre total 7 

Notre estimation est infirmée pour l'abandon et confirmée 
pour l'évolution, qui se concrétise comme suit : 

1 "haut degré de qualification" =• 1 ingénieur-technicien TDS 
ayant en outre étudié les mathématiques à l'Université, 

3 "bifurcation" •= 1 technicien de laboratoire au CERN 
1 reviseur d'ascenseurs 
1 électricien à l'aéroport. 

/ Monteurs-électriciens / 

Cette profession est hybride, en ce sens qu'elle fait à la fois 
partie des métiers de l'électricité et de ceux du bâtiment. 

Le programme théorique d'apprentissage, sans être très facile, 
n'est pas vraiment poussé : son niveau ne permet pas d'entrer 
à l'ETS sans rattrapage scolaire, mais son contenu est assez 
polyvalent puisqu'il touche les divers domaines du courant 
faible et du courant fort. Les conditions de travail sont géné­
ralement celles du bâtiment : les monteurs-électriciens tra­
vaillent autant avec les maçons - lors de la construction du 
gros oeuvre - qu'avec les autres corps de métiers - lors de la 
finition des bâtiments. L'entretien et le dépannage ne sont 
qu'une petite partie de leur activité. 

Nous pensons donc que les "bifurcation" seront nombreuses, vu 
le polyvalence du contenu, mais qu'il y aura peu dB "haut 
degré de qualification" et d'"études". Le total de l'évolution 
devrait se situer entre 20 et 25 %. 
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Les conditions de travail du bâtiment, souvent pénibles, 
devraient inciter certains sujets à quitter la profession. Le 
taux d'abandon sera certainement supérieur à la moyenne géné­
rale et atteindra 20 %. Ceci posé, la stabilité devrait se si­
tuer au-dessous de 60 %. 

Nous obtenons les proportions suivantes en réalité : 

Stabilité 
Evolution 
Abandon 

Nombre total 

70,4 % 
21,7 % 
7,9 % 
242 

Nos hypothèses sont totalement infirmées pour l'abandon et la 
stabilité, quoique confirmées pour l'évolution. Le taux élevé 
de stabilité nous surprend. 

STABILITE 

Non promus 
Promus 

Fils de patron 

Total stabilité 

Nombre total 

36,3 \ 
34,2 % 

Q \ 

70,5 % 
242 

L'argument principal, qui semblait justifier une faible stabi­
lité, consistait en la dureté des conditions de travail dans 
le bâtiment. Nous verrons cependant par la suite que ces condi­
tions ne constituent pas un réel facteur d'instabilité profes­
sionnelle, puisque l'on trouve, pour l'ensemble des professions 
du bâtiment, un taux élevé de stabilité (68,9 \), ce qui ex­
plique également les résultats obtenus ici. 

EVOLUTION 

Haut degré 6,3 % 

Bifurcation 14,6 % 

Etudes O.B % 

Total évolution 21,7 % 
Nombre total 242 

Comme nous nous y attendions, ce sont les bifurcations qui sont 
majoritaires (14,6 % ] , à cause du hiatus existant entre IB ni­
veau des cours en apprentissage et celui de l'ETS. Les dé­
bouchés qui ont été le plus souvent choisis sont les services 
industriels, les PTT, la télévision et l'informatique. 

Nous devons cependant constater que 7,1 % des "évolués" (soit 17 
personnes] ont atteint un "haut degré de qualification" ou 
poursuivi des études - contre 17,3 h chez les mécaniciens-
électriciens, ce qui est malgré tout significatif. Sur ces 17 
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individus, 12 ont suivi les cours de l'ETS et du TOS (avec 
seulement 2 abandons] ; les au res ont des postes à grande res­
ponsabilité, à la suite de divers perfectionnements. 

ABANDON 

Prof. + scoi. 2,1 % 
Abandon total 4,2 \ 
Abandon bureau 1,7 % 

Total abandon 7,9 % 
Nombre total 242 

Ce petit nombre d'abandons ne permet pas une analyse particu­
lière, Nous nous contentons d'indiquer les activités choisies 
par les 5 personnes (2,1 H) qui ont actuellement unB profession 
plus scolarisée : deux sont éducateurs, un maître de sports et 
deux programmeurs-informaticiens. 

En conclusion, la profession de monteur-électricien semble 
accumuler, en ce qui concerne l'évolution professionnelle, les 
avantages des métiers de l'électricité (polyvalence du contenu 
et possibilités d'évolution) et la grande stabilité des métiers 
du bâtiment. 

/ Radio -électriciens / 

Cette profession jouit d'une certaine estime dans le public, ce 
qui attire toujours beaucoup de candidats, généralement plus qu'il 
n'y a de places d'apprentissage. De ce fait, les employeurs 
peuvent choisir, au moyen d'examens de sélection, ceux qu'ils 
croient être les meilleurs. Dans cette profession à la fois 
spécialisée et polyvalente, le niveau des cours est relativement 
élevé ; aussi l'adaptation au programme de l'ETS est-elle assez 
facile [quelques difficultés provenant actuellement de l'intro­
duction des mathématiques modernes à l'ETS). Les conditions de 
travail d'un radio-électricien sont intéressantes - l'évolution 
de la technique et l'avènement de la télévision, puis de la 
télévision couleurs exigeant un recyclage permanent. Les postes 
de travail sont nombreux. 

Nous envisageons donc qu'il y aura peu d'abandon (moins de 10 % ) , 
un taux moyen d'évolution (20 % ) , et une forte proportion de 
stabilité (70 % ou plus), 

La vérification expérimentale nous donne : 

Stabilité 64,6 % 
Evolution 29,2 % 
Abandon 6,3 % 
Nombre total 48 
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Noua constatons immédiatement que le taux d'évolution est supé­
rieur à notrB attente. 

STABILITE 

Non promus 31,3 % 
Promus 33,3 % 
Fils de patron 0 % 

Total stabilité . 64,6 % 
Nombre total 46 

EVOLUTION 

Haut degré 6,3 \ 
Bifurcation 22.9 % 
Etudes 0 % 

Total évolution 29,2 % 
Nombre total 48 

Le "Haut degré de qualification" est représenté par 3 personnes 
qui sont devenues : 

- ingénieur-tBchnicien en électronique [via TDS} 
- professeur à l'ETS (via ETS et école polytechnique fédérale 

de Lausanne) 
- ingénieur-technicien, p'oursuivant des études de mathématiques 

à l'Université. 

Si ce pourcentage (6,3 W est proche de la moyenne générale, 
celui des "études" a de quoi nous étonner : une proportion 
élevée d'anciens apprentis aurait pu poursuivre des études ou 
accéder à un haut degré de qualification vu le niveau atteint 
en fin d'apprentissage ; il suffit de faire la comparaison 
avec les mécaniciens-électriciens (4,3 %, 13 \) ou les dessina­
teurs de machines (6,7 %, 20,2 % ) . Plais il se trouve justement 
que des postes intéressants ont été offerts aux radio ••-élec­
triciens, qui ne voulaient pas continuer à travailler dans la 
réparation ou le dépannage, sans pour autant désirer reprendre 
des études : OD le constats par le t^ux élevé de bifurcation, 
22.9 %, soit 11 personnes, qui travaillent comme : 

- technicien électronicien au CERN [41 
- technicien sur ordinateurs (2) 
- technicien à la télévision (1) 
- spécialiste radar à Radio-Suisse (1) 
- divers (3) 



ABANDON 

Prof. + scoi. 4,2 % 
Abandon total 2,1 % 
Abandon bureau O % 

Total abandon 6,3 % 
Nombre total 48 

Les deux sujets qui ont opté pour une profession plus scola­
risée sont éducateurs. 

Radio-électricien est donc une profession qui favorise l'évo­
lution (bifurcation) et qui n'incite pas à l'abandon. La 
situation actuelle serait toutefois différente : les postes 
intéressants dans les laboratoires de recherche se font rares -
comme pour les mécaniciens-électriciens - et un certain malaise 
se fait sentir pour le placement après l'apprentissage. 

/ Electriciens d'automobiles / 

Sur les 70 % d'anciens apprentis qui ont été retrouvés à 
Genève, 59 % seulement ont participé à l'enquête. Bien que 
nous ayions fixé le seuil d^ représentativité à 60 \, nous 
pouvons considérer, avec quelque précaution, les 20 personnes 
qui nous ont répondu comme représentatives. 

Cette profession est également polyvalente, puisqu'elle touche 
à la mécanique automobile et à l'électricité. Par contre, le 
niveau des cours est moyen et il nécessite une certaine 
adaptation pour la poursuite des études à l'ETS de Bienne. Le 
travail s'effectue dans les garages, avec les avantages et les 
inconvénients que cela comporte. 

Etant donné que des possibilités de bifurcation existent, 
mais qu'elles exigent une assez forte réadaptation (à cause 
de la spécialisation de la formation] et que la continuation 
des études par l'ETS est assez difficile, nous pensons que le 
taux d'évolution devrait se situer aux alentours.de 20 %. 
Les conditions de travail et les restrictions dans les 
possibilités de bifurcation seront des causes d'abandon, pour 
20 % de sujets environ. La proportion de stabilité sera donc 
de BO %, è peu près. 

Dans la mesure où l'on peut s'appuyer sur notre population 
assez restreinte, nos hypothèses sont confirmées par les 
résultats suivants : 

Stabilité 55 % 
Evolution 25 ¾ 
Abandon 20 % 
Nombre total 20 

alentours.de
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Non promus 
Promus 
Fils de patron 

Total stabilité 
Nombre total 

25 % 

25 % 
5 % 

55 % 
20 

Habt degré G % 

Bifurcation 25 % 

Etudes 0 % 

Total évolution 25 % 
Nombre total 20 

Tandis qu'aucun électricien d'automobiles n'a atteint un 
"haut degré de qualification" ou ne poursuit des 
études. 5 d'entre eux sont devenus, par bifurcation : 

- spécialistes de télécommunication (2) 
- commerçant en voitures 
- inspecteur technique sur voitures 
- électromécanicien au CERN 

ABANDON 

Si un taux de 20 % paraît élevé, il faut rappeler qu'il ne 
représente que fl individus, ce qui est trop peu pour tirer des 
conclusions. 

En résumé, les points communs de ces professions de l'élec­
tricité - en ce qui concerne l'évolution professionnelle -
consistent en un taux d'abandon plus faible et un taux d'évo­
lution plus élevé que la moyenne générale (exception faite 
pour les 20 % d'abandon chez les électriciens d'automobiles, 
qui semblent cependant relever plutôt de la partie "automo­
bile", si an se rappelle les 24,3 % d'abandon chez les 
mécaniciens sur automobiles]. Cela signifie donc que le 
contenu de ces professions est intéressant et polyvalent, 
que les structures permettent bien de se perfectionner, ou dB 
"bifurquer" et que les conditions de travail sont généralement 
bonnes. Ceci est confirmé par les résultats d'ensemble pour 
les professions de l'électricité. 

STABILITE 

EVOLUTION 



Stables non promus 33,2 \ 
Stables promus 29,7 \ 
Fils de patron 0 2 % 

Total stabilité 63,1 \ 

Haut degré 8,1 % 
Bifurcation 18,2 % 
Etudes 1,8 % 

Total évolution 28,1 % 

Abandon prof. • scoi. 2,8 % 
Abandon total 4,8 \ 
Abandon bureau 1.2 \ 

Total abandon 6,8 % 

Nomb 



4 - LES PROFESSIONS DE L'HORLOGERIE-BIJOUTERIE. 

/ Horlogerie / 

La situation de l'horlogerie est particulière à Genève: la 
formation par apprentissage a disparu, depuis les années 60 
environ, au profit de la formation en école. Les sujets qui ont 
répondu à notre questionnaire ne sont pas représentatifs de la 
réalité de cette profession. 

Nous nous bornons à citBr quelques chiffres : sur 9 horlogers-
rhabilleurs ou praticiens qui ont été apprentis, 6 sont "stables 
Bt 3 ont abandonné. Quant aux professions annexes de l'horlo­
gerie, ce ne sont que des cas particuliers que nous Jugeons 
inutile d'analyser. 

/ Bijouterie / 

Nos chiffres ne sont également pas très représentatifs, puisque 
le taux de réponses à notre questionnaire ne dépasse guère 50 %. 

Notons toutefois que sur 22 bijoutiers-joaillers et chaînistes. 
18 sont demeurés dans leur profession, soit 61 % - dont 4 indé­
pendants ; seuls 2 d'entre eux ont quitté le métier, tandis que 
2 ont "bifurqué" en devenant : l'un, directeur commercial d'une 
importante maison d'horlogerie, l'autre, vendeur en bijouterie. 

Deux sertisseurs sont "stables", un a abandonné. 

Un lapidaire est "stable", un a abandonné. 

"Le" diamantaire et "le" tailleur de pferes fines sont restés 
dans leur profession .' 
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5 - LES PROFESSIONS DE LA CARROSSERIE. 

Lss professions de la carrosserie sont au nomhre de quatre : pein­
tre, tôlier, serrurier et garnisseur. Seules les deux premières 
ont un effectif d'apprentis relativement important. 

Si le pourcentage d'anciens apprentis retrpuvés à Genève est 
élevé (66 % et 73 %) et nous permet d'admettre sana autre la 
valeur représentative de cette population, il n'en est pas de 
même en ce qui concerne le taux de réponses ; seuls 53,5 % des 
peintres en voiture et 56,4 % des tôliers ont retourné leur 
questionnaire. Bien que lea 60 \ fixés n'aient pas été atteints, 
nous ne pouvons pas conclure immédiatement à la non-représenta­
tivité de notre population : les apprentis de la carrosserie sont 
généralement peu scolarisés et n'ont pas la plume facile ; 
répondre à un long questionnaire - tel que le nôtre - représente 
un gros effort. Aussi peut-on estimer que ces taux sont élevés 
pour ces professions et qu'ils ne doivent pas nécessairement 
être considérés comme non-représentatifs. 

/ Tôliers en carrosserie et peintres en voitures / 

Ce sont des professions manuelles, où le niveau des exigences 
scolaires est relativement bas et l'aspect théorique de l'ap­
prentissage pas très poussé. Le travail de peintre en voitures 
est particulièrement spécialisé, sans aucune polyvalence. Le 
tôlier en carrosserie, quoique très spécialisé également, 
travaille le métal, matière utilisée dans d'autres domaines. 

Ces professions ne posaient pas r ou très peu - d'exigences pour 
l'engagement d'apprentis et beaucoup da jeunes gens peu scola­
risés n'ont qu'un choix extrêmement restreint d'apprentissages 
accessibles ; on peut dès lors s'interroger sur la validité des 
motivations de ces apprentis : choisissent-ils cette profession 
faute de mieux [avec, en concomitance, l'attrait de l'auto­
mobile), ou bien par choix délibéré et mûri ? Nous penchons 
plutôt pour la première solution. 

Les conditions de travail dans la carrosserie ne sont pas de 
tout repos : bruits, odeurs... La variété dépend beaucoup de 
l'atBlier où l'on travaille i l'échange standard de pièces ne 
correspond plus à une activité artisanale et devient source 
d'insatisfaction. 

Au vu de ces éléments, nous pensons que l'évolution devrait être 
insignifiante ou nulle et les taux d'abandon plus élevés que la 
moyenne générale, la stabilité rejoignant ainsi celle de l'en­
semble de la population. 
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60 % 
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EVOLUTION 
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0 
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Stades 
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O 
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O 

Abandon 

total 

3 6 , 7 % 

3 1 , 1 % 

Abandon 
pour 

bureau 

3 , 3 % 

1,6 % 

Total 

abandon 

40 % 

3 2 , 7 % 

Nos hypothèses sont parfaitement confirmées. Il n'y a pas de 
possibilités de bifurcation pour les peintres, quelques-unes pour 
les tôliers. La proportion d'abandon est très élevée, pour une 
relative stabilité : 

Les trois tôliers qui ont "bifurqué" sont devenus : 

- jointoyeur contremaître sur un chantier 
- aide-mécanicien à la police 
- tôlier-serrurier pour armoires électriques. 

/ Garnisseurs _et serruriers en carrosserie / 

L'effectif de ces deux professions est beaucoup trop restreint 
pour que nous puissions faire des hypothèses valables. Ces deux 
professions ont en commun le peu de possibilités d'apprentissage 
et de travail à Genève, et ce n'est pas un hasard si le taux 
de personnes retrouvées sur territoire genevois est très bas, 
respectivement 34 ¾ pour les garnisseurs et 57 \ pour les 
serruriers. 

Garnisseur est un travail très spécialisé où les éventualités de 
bifurcation sont rares (tandis qu'elles existent pour les serru­
riers) : ou on pratique sa profession, ou on l'abandonne. 

Les résultats confirment ces" réflexions : 

Stabilité Evolution Abandon Total 

Garnisseur 0 0 4 4 
(nombre) 
Serrurier 2 2 2 6 
(nombre) 

Les 4 garn isseurs, sur les 6 retrouvés à Genève, ont abandonné 
leur pro fess ion. 

Les deux se r ru r i e r s qui ont "évolué" l ' o n t f a i t par b i f u r c a t i o n 
(monteti f-tuyauteur d'un dépôt d'hydrocarbures) et par repr ise 
des études [ p r é p a r a t i o n ^ l ' en t r ée à l 'ETS), 
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Nous voyons en tout cas que le choix d'une profession trop spécia­
lisée, au contenu peu polyvalent, amène facilement à l'abandon, à 
moins que le sujet ait "le feu sacré" pour son métier. 
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6 - LES PROFESSIONS OU BOIS. 

Cinq professions composent ce groupe : menuisier, ébéniste, 
charpentier, constructeur de bateaux et menuisier modeleur. Seules 
les deux premières comptent in nombre.appréciable d'apprentis ; 
nous avons retrouvé, pour elles, plus du 71 % des anciens appren­
tis ; cependant, si le taux de réponses des ébénistes est de 64 \, 
celui des menuisiers n'est que de 56,1 *. 

Le raisonnement que nous avons appliqué aux métiers de la carros­
serie est encore valable ici : pour des sujets peu scolarisés, 
affrontés à un questionnaire très long, ce dernier taux est déjà 
représentatif. 

/ Menuisiers et ébénistes / 

Contrairement à ce qui se pratique dans d'autres cantons, à Genève 

ces deux apprentissages sont distincts. 

Bien qu'il soit toujours difficile de cerner les motivations du 
choix de telle ou telle profession, on peut en dégager quelques-
unes, plus particulières aux ébénistes et menuisiers : l'aspect 
"vivant" et "chaud" du bois a un attrait bien précis : les dimen­
sions artisanales ou artistiques que les jeunes gens Bspèrent 
trouver dans ces métiers exercent également une attraction ; les 
exigences scolaires peu élevées ont également leur importance pour 
des individus n'ayant guère d'autre choix. 

En fait, dans beaucoup d'entreprises, le travail à<à menuisier, 
voire d'ébéniste, n'a plus rien d'artisanal, et rares sont les 
ébénistes qui peuvent encore pratiquer leur profession avec art ; 
cette tendance à l'industrialisation ne satisfait pas toujours les 
ouvriers. En outre, les possibilités de poursuivre des études 
n'existent pas - hors les cours de spécialisation ou de maîtrise. 

En fonction de ces éléments, nous Bstimons que la proportion d'aban­
don sera sensible [25 % environ] : d'une part, une partie des 
menuisiers ont choisi ce métier comme pis-aller ; d'autre part, 
nombreux seront les membres de ces deux professions à ne pas 
trouver dans leur activité.les satisfactions d'un travail artisanal 
ou artistique. On rencontrera très peu d'évolution, vu l'absence 
de structures permettant soit une bifurcation, soit des études. Le 
taux de stabilité sera donc fort (70 % ) . 

Les proportions réelle« sont celles-ci : 

Stabilité 

% 
70 
55,2 

Evolution 

8 
13,8 

Abandon 

22 
31,0 

Nombre 
total 

50 
29 

nenulsiers 

Ebénistes 
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Notre hypothèse est parfaitement confirmée pour les menuisiers 
mais infirmée pour les ébénistes, du fait que l'on trouve plus 
du tiers d'abandon. 

STABILITE 

Plenuisiers 
Ebénistes 

Non promus 

¾ 

38 
. 41,4 . 

Promus 

• % 

26 
.13,8 

Fils de 
patron 

6 

0 

Total 
stabilité 

70 
55,2 

Nombre 
total 

50 
29 

EVOLUTION 

Haut 
degré 

% 

4 
3,4 

Bifur­
cation 

% 

4 
10,4 

Etudes 

% 

-

Total 
évolution 

% 

8 
13,8 

Nombre 
total 

50 
29 

Menuisiers 
Ebénistes 

Il est intéressant de noter que deux menuisiers [4 %] ont atteint 
un haut degré de qualification : l'un est technicien, chef de 
travaux dans une régie gérant 300 immeubles, et il a suivi de 
nombreux cours de perfectionnement, notamment" une maîtrise ; 1' 
autre est technicien-architecte, via l'ETS. Les deux ouvriers de 
la même profession qui ont "bifurqué" sont devenus dessinateur 
et charpentier. 

Pour les ébénistes, les trois "bifurcations" consistent en un 
passage à la menuiserie : un maître-menuisier, un calculateur-
menuisier et un menuisier-poseur. Au travers de nombreux emplois 
complémentaires et perfectionnements variés, un seul ébéniste a 
atteint un "haut degré de qualification" : il est actuellement 
architecte d'inÇérieur. 

Nous pouvons constater que l'éventail des possibilités d'évolution 
est bien maigre pour ces deux métiers. 

ABANDON 

Menuisiers 
Ebénistes 

Prof. * 
scoi. 
¾ 

0 
3,4 

Abandon 
total 
% 

20 
24,1 

Abandon 
bureau 

\ 

2 
3,4 

Total 
abandon 

% 

22 
31,0 

Nombre 
total 

50 
29 
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Comme noua le relevions dans notre hypothèse, l'absence d'un aspect 
artisanal Gt varié dans le travail ainsi que les motivations 
parfois erronées, expliquent eisément le taux d'abandon des me­
nuisiers- légèrement supérieur à la moyenne, 22 %. Par contre. 
la proportion rencontrée chez les ébénistes est presque le double 
de la moyenne générale et elle s'explique difficilement : le 
manque de travail artistique et artisanal, entraînant l'impossi­
bilité de réalisation personnelle dans la profession, suffit-il 
à la Justifier ? On pourrait croire, pourtant, que nos sujets, 
relativement Jeunes, qui sont entrés en apprentissage, devaient 
être au courant des conditions réelles de 1'ébénisterie artisa­
nale, qui est en déclin depuis unB quinzaine d'années déjà. Ou 
bien Faut-il attribuer ce phénomène a l'obstination des jeunes 
gens de 15 ans à choisir, envers et contre tout, ce métier, dans 
l'espoir que "la" place de travail artisanal et artistique leur 
sera réservée, avec l'inévitable déception subséquente ? 

Il est en tout cas intéressant de prendre connaissance des pro­
fessions exercées après l'abandon, afin de se rendre co pte si 
elles comportent des dimensions artistiques, ce qui étalerait 
les données envisagées ci-dessus. Nous sommes obligé de constater 
que ce n'est pas le cas et de rester sur nos interrogations : 

2 opérateurs-"son" è la télévision, 1 vendeur, 1 pompier, 
1 accessoiriste h la télévision, 1 agent de sûreté, 1 moniteur 
de ski. 

/ Charpentiers / 

C'est une profession intéressante, mais qui exige de la forte 
physique, une absence de vertige et de très bonnes connais­
sances en géométrie. Contrairement è ce que l'on croit souvent, 
elle n'est pas en voie de disparition, malgré les nouvelles 
méthodes de construction : l'édification des villas-chalets et des 
maisons traditionnelles nécessite l'intervention des charpentiers. 
Les difficultés sont plutôt dans le recrutement que dans le 
placement. Sur 9 questionnaires envoyés, B nous sont revenus : 

4 anciens apprentis exercent encore leur métier, 2 l'ont abandon­
né totalement. 

/ Constructeurs de bateaux / 

Les possibilités de travail étant très limitées dans la région, 
l'effectif des apprentis est aussi très réduit : 7 en 13 ans, dont 
4 habitent encore Genève ; 2 ont répondu au questionnaire : l'un 
est "stable", l'autre est devenu menuisier (bifurcation]. 
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/ Menuisiers-modeleurs / 

Cette profession est très spécialisée, au service de la métal­
lurgie : elle consiste à construire en bois les modèles des 
pièces qui seront coulés par la suite. 

Vu la spécificité de cette profession, il y a peu d'apprentis 
(3 en 15 ans). Les trois habitent encore Genève et ont participé 
à notre enquête : deux sont "stables" et un travaille comme 
employé de bureau. 

• * 

Les apprentissages dans les professions du bois ne servent donc 
pas de tremplin pour l'exercice ultérieur d'autres professions. 
La seule alternative est la stabilité ou l'abandon. On ne peut 
donc pas parler vraiment d'évolution professionnelle, mais 
uniquement de la promotion ou de 1'.évolution au sein de la 
profession. 



7 * LË§_P?°Ç|§Siai\'S_ÇU_BATIMENT. 

En nous référant au tableau de la page . nous observons que, 
pour l'ensemble des professions du bâtiment, nous n'obtenons que 
49,2 % de réponses eux questionnaires expédiés : toutes les 
professions du groupe (sauf 3 qui sont tout Juste à 60 %) se 
situent .sous le seuil de représentativité quB nous avions fixé. 
Quant aux anciens apprentis retrouvés.à Genève, leur proportion 
se situe dans la moyenne - soit 63 % - avec des écarts peu im­
portants (exception faite pour les 5 marbriers, qui habitent 
tous encore Genève]. 

Il faudra donc être très prudent dans l'interprétation des résul­
tats : nous émettrons auelques explications - impossibles à 
vérifier dans le cadre de notre travail - et nous laisserons au 
lecteur le soin d'évaluer la représentativité de notre population. 

Parmi les raisons qu'on peut trouver au taux^assez faible de 
réponses, il y a le fait, plusieurs fols signalé, que les per­
sonnes peu habituées à manier la plume manifestent une-certaine 
réticence ou rencontrent des difficultés à remplir un nuestion-
haire. 

Quant aux "émigrés", il n'est pas possible de les assimiler auto­
matiquement à des sujets qui ont abandonné leur profession : dans 
ce domaine, le chômage n'a pas plus existé dans le reste de la 
Suisse qu'à Genève. 

On pourrait enfin supposer que les "évolués" (haut degré de quali­
fication ou études) ont plus facilerent rempli le questionnaire, et 
sont donc "sur-représentés". Les taux en sont cependant si faibles 
(o,9 % et 0 %) que cette éventualité n'est pas réelle. 

Nous étudions l'évolution professionnelle des anciens apprentis 
du bâtiment en regroupant les 11 professions concernées. En effet, 
nous retrouvons partout les mêmei caractéristiques : un niveau 
scolaire médiocre et une formation théorique faible - malgré le 
désir de certains corps de métiers de la pousser davantage ; une 
forte spécialisation et un attachement exclusif au domaine du 
bâtiment - hormis les trois professions de la métallurgie du 
bâtiment (ferblantiers-appareilleurs, monteurs en chauffages 
centraux et serruriers). 

Ces facteurs nous incitent à penser qu'il y aura peu d'évolution 
(moins de 10 %) dans les professions du bâtiment. 

Pour les volées que nous étudions, le placement en apprentissage 
n'était pas ,un problème dans la plupart des secteurs profession­
nels. Nous pouvons en dédu:ire que les jeunes gens qui ont choisi 
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une profession du bâtiment ne l'ont pas fait par obligation, mais 
par option délibérée - exception faite, peut-être, pour les sujets 
de très faible scolarité. Ceci nous invite à croire que le taux 
de stabilité sera à peu près égal à celui de l'ensemble de la 
population. 

Quant aux abandons, ils risquent fort d'être provoqués par les 
conditions de travail du bâtiment, qui ne sont pas du goût de cha­
cun : nous nous attendons à un taux d'environ 25 \ . 

Pour l'ensemble des professions du bâtiment, nous obtenons les 
chiffres suivants : 

Stabilité 

236 
69.0 % 

Evolution 

26 
7.6 % 

Abandon 

60 
23.4 \ 

Total 

342 
100 % 

Nombre 
Pourcentage 

Nos hypothèses sont pratiquement confirmées, si ce n'est le taux 
de stabilité sensiblement plus élevé que la moyenne générale. 

Pour plus de précision, détaillons ces résultats selon les 11 pro­

fessions concernées : 
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/ Ferblantiers pappare 11 lueurs / 

Il est à remarquer le taux très élevé de stabilité : 77,9 \ . 
.11 est vrai qu'il y a une grande pénurie de ferblantiers et 
ferblantiers-appareilleurs à Genève ; les salaires sont donc élevés 
et les débouchés nombreux, que ce soit comme salarié chez un 
patron, comme fonctionnaire.aux services industriels ou à son 
compte (sur les 70 sujets "stables", 12 sont indépendants, soit 
17,1 % ) . 

Sur les cinq anciens apprentis qui ont "bifurqué", d^ux sont 
Qesslnateurs, un tôlier-mécanicien sur avions, un installateur de 
cuisines, un patron d'une usine de plastique. Si la bifur œtion 
n'a tenté que peu de ferblantiers, ce n'est pas quB les possibi­
lités fassent défaut, mais c'est plutôt que l'exercice de la pro­
fession donne suffisamment de satisfaction. On note toutefois que 
personne n' a atteint un "haut degré de qualification", ce qui 
est le cas de toutes les professions du bâtiment (hormis un ser­
rurier et deux maçons). 

/ Monteurs en chauffage / 

Il est difficile de tirer des conclusions sur la base de ces 11 
anciens apprentis. Notons cependant les bifurcations : dépanneur 
de brûleurs, serrurier cableur aux services industriels et poseur 
de conduites d'eau dans la même entreprise. 

/ Serruriers / 

Nous avons groupé sous cette rubrique tous les typés de serru­
riers. Moins d'un quart d'abandon est un taux normal pour une 
profession du bâtiment. Ce métier se distingue par ses 20,5 "<, 
d'évolution, rendue possible par la polyvalence de la profession ; 
un ouvrier a atteint un "haut degré de qualification", après avoir 
suivi de nombreux cours et obtenu le diplôme d'agent technique ; 
il est actuellement technicien en mécanique aux services indus­
triels ; les bifurcations sont constituées par 3 monteurs aux 
PTT, 1 monteur en chauffage, 1 lamineur et 1 dessinateur technique 
aux services industriels. 

/ Maçons / 

Nous notons qu'il y a plus de "stables promus" que de "stables non 
promus" : vu le grand nombre de manoeuvres dans cette profession, 
les ouvriers qualifiés accèdent généralement vite à des po'tes 
à responsabilités. Pour le reste, les taux obtenus correspondent 
à ceux de l'ensemble des professions du bâtiment et méritent les 
mêmes remarques. 



LBS dBux maçons qui ont un "haut degré de qualification" sont 
deux agents techniques, conducteurs de travaux, ayant suivi 
divers cours de perfectionnement. 

Parmi les bifurcations, nous trouvons : 

- 1 entrepreneur indépendant sans perfectionnement 
- 1 plâtrier, 1 couvreur, 1 étancheur 
- 1 patron d'entreprise de machine de chantier etc.. 
- 1 fonctionnaire PTT pour le génie civil. 

/ Carreleurs / 

Treize anciens apprentis exercent encore leur profession, quatre 

l'ont abandonnée. 

/ Peintres en bâtiment et _plâtriers / 

Ces deux professions frappent par leur taux élevé d'abandon (33,7 3 
comme moyenne des deux professions, soit plur1 du tiers de l'ef­
fectif]. 

Si l'on considère, en regard, la proportion de stabilité, on 
constate qu'elle est équivalente à la moyenne générale (62,6 %), 
Cela provient de l'inexistence des possibilités d'évolution : 
les sujets qui ne sont pas satisfaits ne peuvent que quitter la 
profession : 

Deux sujets ont cependant"bifurqué" : l'un est devenu entrepre­
neur, l'autre poseur de papiers-peints. 

Poseurs de 
Vitriers 
Ramoneurs 
Marbriers 

sols 

Le nombre d'anciens apprentis est si restreint qu'il est difficile 
de commenter les chiffres obtenus. Dn peut toutefois souligner le 
taux élevé de stabilité pour les professions spécialisées telles 
que vitrier, ramoneur et marbrier. 

• * 

Dans la mesure où nos sujets sont représentatifs de l'ensemble des 
membres des professions du bâtiment, nous pouvons conclure que la 
situation, au niveau des juvriers qualifiés, n'est pas aussi 
mauvaise qu'on veut bien souvent le laisser entendre : il y a 
autant ou plus de stahilité que dans les autres groupes de pro­
fessions. 
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8 " LES_PRgFESSigNS_QES_ARTS_GRAPHigyES. 

Compositeur et conducteur typographes sont les professions prin­
cipales de ce groupe - ou du moins elles l'étaient pour les vo­
lées que nous étudions car, actuellement, éles sont "en perte de 
vitesse". Nous leur réservons donc une analyse particulière, 
tandis que nous envisagerons globalement les petites professions 
des arts graphiques. 

Compositeurs-typographes 
Conducteurs-typographes 

Aux yeux de notre population, la typographie jouissait d'une très 
bonne renommée. Les compositeurs-typographes, en particulier, 
constituaient une profession considérée comme "noble". Il y avait 
beaucoup de candidats chaque année et des examens d'admission en 
sélectionnaient les meilleurs. 

Les possibilités de promotion sont nombreuses dans l'imprimerie : 
monotypiste, linotypiste... Il est également possible de dépasser 
le domaine typographique strict (maquettiste, etc...), bien que les 
structures de perfectionnement fussent moins bonnes que celles de 
la mécanique ou de l'électricité [ETS, par exemplBÏ, jusqu'à 
l'ouverture de l'Ecole supérieure suisse des Arts graphiques à 
Lausanne en 1972. 

Vu la,sélection des candidats, la variété du travail et les occa­
sions de promotion, les abandons seront peu nombreux ClO % ] . 
L'évolution sera relativement importante (25 %] et la stabilité 
moyenne (65 % ) . 

Quant aux conducteurs-typographes, nous envisageons qu'il n'y 
aura pas plus d'abandon que pour l'ensemble de la population 
(travail varié et possibilités de reconversion sur différentes 
machines), soit 15 à 17 %, mais également peu d'évolution (15 % ) . 
La stabilité sera donc da l'ordre de 70 %. 

Voici les résultats : 

Stabilité 

48,1 
75,4 

Evolution 
% 

25,5 
10,5 

Abandon 
% 

26,4 
14,0 

Nombre 
total 

106 
100 

Compositeurs-typ. 
Conducteurs-typ. 

Si les chiffres obtenus pour les conducteurs-typographes sont 
conformes à nos prévisions, ceux des compositeurs-typographes ne 



concordent que pour l'évolution : le taux d'abandon est très 

élevé et, en conséquence, celui de stabilité très bas. 

Les raisons de ces abandons nécessitent une analyse attentive : 
cette profession ne subit pas une forte récession, canne 1'eba­
nisterie, et notre population assure une bonne représentativité, 
puisque 74 % des apprentis ont été retrouvés à Genève et 70,6 % 
ont répondu au questionnaire ; le phénomène est donc d'importance. 
Un° lies explications plausibles consiste dans l'image fort peu 
réaliste que les jeunes gens se font - ou se sont faite - de 
cette profession dite "noble" : le tapage publicitaire et les 
promesses d'avenir mirobolantes des milieux professionnela et 
du syndicat - exemplaire 11 y a 40 ans - en sont les premiers 
responsables. En fait:, IPS conditions médionres de travail et de 
salaire, l'absence d'un perfectionnement bien organisé à Genève, 
la coercition exercée par le syndicat et l'ambiguïté de la pro­
motion - le passale de compositeur à la main à mono ou linoty­
piste, est considéré par certains comme une régression, car 
ils pensent que ce travail pourrait être exécuté par une bonne 
secrétaire -, tous ces éléments sont des causes de désenchantement 
et d'abandon. Les conducteurs-typographes, qui entrent dans la 
profession avec moins d'illusions, ne connaissent pas la même 
déception. Ainsi, bien que ces derniers jouissent, aux yeux du 
public, d'un moins grand prestige que les con-positeurs, leur taux 
de stabilité est beaucoup plus élevé. 

A ce propos, signalons que nous avons considéré comme "stables" 
à la fois les anciens apprentis qui sont restés conducteurs-
typographes et ceux qui se sont reconvertis sur les machines 
Offset. 

Il faut aussi ajouter que, parmi les compositeurs-typographes qui 
ont "évolué", une grande partie ont continué dans l'imprimerie, 
mais à un niveau supérieur. Les professions que l'on rencontre le 
plus souvent sont : correcteur, calculateur, maquettiste, publi-
ciste... On peut donc dire que le taux de stabilité n'est pas 
si inquiétant qu'il pourrait paraître, puisque les évolués 
restent plus ou moins dans la profession. 

Nous pouvons constater, avec ces deux professions, combien l'évo­
lution professionnelle dépend des données intrinsèques de 
chaque métier. 

/ Petites professions des_ arts graphiques / 

Ces professions ont en commun d'être très spécialisées dans 
l'un ou l'autre des domaines dBS arts graphiques (y compris 
l'imprimeur Offset, qui n'était pas, à l'époque de nos volées, 
une activité^ aussi développée qu'aujourd'hui). On peut donc 
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supposer que la personne qui porte son choix sur l'une d'elles 
la fait en connaissance de cause. On devrait donc rencontrer un 
ban taux de stabilité et un faible pourcentage d'abandon. 

Oe fait, en regroupant ces petite? professions des arts gra­

phiques, nous obtenons les proportions suivantes : 

Stabilité 

24 
60 \ 

Evolution 

10 
25 % 

Abandon 

6 
15 % 

Total 

40 
100 % 

Le nombre restreint d'anciens apprentis nous permet de donner 
rapidement le détail de leur évolution professionnelle, selon 
leur activité. 

/ Stéréotypeurs / 

Cette ancienne profession de l'imprimerie connaît maintenant 
son déclin ; elle n'a'd'ailleurs jamais recruté beaucoup d'ap­
prentis : sur les 4 stéréotypeurs de notre population, 3 exercent 
encore leur métier et le quatrième l'a quitté pour travailler dans 
le domaine de l'informatique. 

/ Graveurs en héliogravure / 

Cette profession très spécialisée n'offre qu'un nombre très 
restreint de postes de travail, puisqu'une seule maison pratique 
l'héliogravure à Genève. Des 6 anciens apprentis qui nous ont 
répondu, 3 sont encore graveurs, 2 ont "bifurqué" - l'un dans 
le domaine de l'offset, l'autre dans celui de la photographie de 
laboratoire - et le dernier a abandonné pour devenir chauffeur 
de camion. 

Retoucheurs en héliogravure [2) 
Retoucheurs en photogravure [4] 

Sur les 6 sujets, 3 pratiquent leur métier, 2 sont devenus photo­
lithographes (bifurcation) et le dernier est informaticien. 

/ Photographes de reproduction offset / 

Les deux anciens apprentis qui nous sont connus sont restés dans 
la profession. 

/ Photolithographes / 

Deux sujets exercent le métier, tandis qu'un troisième poursuit 
des études dans une école spécialisée d'arts graphiques en 
Allemagne. 



/ Imprimeurs offset / 

L'effectif est très réduit (B anciens apprentis) si l'on considère 
l'essor que l'offset a connu ces dernières années. Il faut dire 
également que la profession a bénéficié d'un bon apport de 
conducteurs-typographes .' Six sujets sont demeurés "stables", un 
est devenu "directeur d'art et de publicité" dans une société 
financière et le dernier est calculateur, chef d'atelier. 

/ Graveurs au trait et en autotypie / 

Sur les 11 sujets qui nous ont répondu, 7 pratiquent leur métier, 
un est devenu photolithographe et 3 ont quitté la profession. 

/ Sérigraphies / 

Cette nouvelle profession, qui a été très artisanale, tend à 
s'industrialiser. Nous n'avons que deux anciens apprentis, dont 
l'un travaille encore comme sérlgraphe, tandis que l'autre est 
actuellement employé de commerce. 

Le seul conducteur en héliogravure a passé à l'offset. 

* 
• * 

Il faut être extrêmement prudent avant de tirer des conclusions 
à partir de nos données pour ce groupe de professions. En effet, 
si les résultats obtenus pour les compositsurs-typographes mettent 
bien en évidence le malaise qui règne dans la profession, les 
problèmes actuels et futurs des arta graphiques se posent en 
d'autres termes et l'extrapolation est dangereuse : on constate 
une évolution fulgurante de l'offset et de la photo-composition, 
qui entraîne un recrutement toujours plus important dans ces do­
maines et toujours moindre dans la typographie - où les examens 
d'admission ont été supprimés, avec, en corolalre, un niveau 
scolaire toujours plus bas des apprentis. Ces données de base 
ayant fondamentalement changé, nous ne pouvons que le signaler, 
sans nous hasarder à des comparaisons ou à des prédictions. 

* 
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9 - LES PROFESSIONS DE LA PHOTOGRAPHIE ET DE LA DECORATION. 

/ Photographes / 

Dan9 ia classification de 1'OFIAMT, les photographes font partie 
du groupe "arts graphiques", tandis que dans celle du B.I.T., ils 
sont rangés avec les sculpteurs, peintres et artistes créateurs 
assimilés. Le choix du B.I.T. nous semble plus logique. Aussi 
avons-nous procédé de la même manière en constituant un groupe 
"photo-décoration", dans lequel nous avons rassemblé toutes les 
professions pour lesquelles la motivation généralement exprimée 
est le goût de la création artistique. Argument que nous retrou­
vons chez les jeunes gens qui cherchent une place d'apprentis­
sage comme photographes. Leur place est donc plus justifiée dans 
ce groupe, avec les professions de la décoration, qu'avec les 
arts graphiques. 

Il est de notoriété publique que les places d'apprentissage, ainsi 
que les débouchés, sont très restreintes à Genève. On entend 
souvent dire qu'il faut s'expatrier pour pouvoir continuer d'exer­
cer la profession. 

Nos résultats ne confirment pas cette dernière information : 
33 apprentis photographes ont été formés à Genève entre 1956 et 
1968 ; nous en avons retrouvé 20 sur territoire genevois, soit 
le 60,B % - ce qui est presque la moyenne générale ; 17 d'entre 
eux nous ont retourné leur questionnaire, soit le 65 %. 

Constatant que les anciens apprentis photographes ne s'expatrient 
pas autant qu'-on pouvait le croire, et sachant qu'il y a peu de 
débouchés à Genève, nous devons supposer que, dans cette prafes 
sion, la stabilité est faible et les abandons nombreux. 

Nous avons obtenu les résultats suivants : 

Stabilité 

64,7 % 

Evolution 

29,4 % 

Abandon 

5,9 % 

Nombre 
total 

17 

Notre hypothèse est infirmée : il y a une proportion normale de 
stabilité et très peu d'abandon. Si, en outre, nous inclusns 
dans les "stables" les deux anciens apprentis qui sont devenus, 
par évolution, cinéaste et cameraman, on obtient un taux encore 
plus élevé de sujets qui continuent d'exercer leur profession. 
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Les trois autres photographes qui ont "évolué" caractérisent 
assez bien ce que peut être le sort des jeunes gens qui se lancent 
dans la photographie. Nous trouvons, d'une part, un vendeur en 
photographie et un représentant dans la même branche •; ceci cor­
respond à ce qu'on entend généralement : "Il n'y a pas assez de 
débouchés, on ne peut pas "gagner sa croûte" en étant photo­
graphe, c'est pourquoi on est amené à REGRESSER, en devenant 
vendeur spécialisé en photographie". A l'opposé, le troisième 
sujet, qui est étudiant en sculpture aux beaux-arts, correspond 
aux jeunes pens qui choisissent la photographie avec un réel désir 
ou besoin de création artistique : lorsqu'ils ne peuvent plus, 
pour une raison ou une autre, poursuivre leur carrière dans ce 
métier, ils se reconvertissent dans un autre domaine artistique. 

Il est également intéressant que le seul sujet qui a quitté la 
profession ne constitue pas un abandon gratuit : il est devenu 
animateur socio-culturel. 

/ Photographes de laboratoire / 

Certains jeunes gens, qui ne peuvent obtenir une place d'appren­
tissage de photographe, acceptent de suivre la formation de photo­
graphe de laboratoire, espérant ainsi pénétrer dans la profession 
désirée "par la petite porte" - acceptant par là même des condi­
tions de travail qui ne sont pas au goût de tout le monde : 
passer le plus clfor de son temps dans une chambre noire... '. 

Comme il y a relativement peu d'apprentis dans cette profession 
et que seuls 13 sujets (sur 16) nous ont répondu, il n'est guère 
possible d'émettre des hypothèses. 

- 5 anciens apprentis (3fl,5 %] sont restés dans la profession 
- 5 autres ont "évolué" pour devenir, hormis un cas particulier : 

un professeur de photographie 
un réalisateur a la télévision 
un cameraman 
un vendeur en photographie 

Les 3 derniers ont quitté le métier, l'un d'eux étant actuellement 

éducateur spécialisé. 

Bien que la stahilité soit nettement moindre que celle des photo­
graphes, les anciens apprentis n'en ont pas -pour autant abandonné 
le domaine de la photographie .et trois d'entre eux ont bel et bien 
trouvé la "petite porte" qu'ils espéraient. Ce sont donc 9 indi­
vidus sur 13 qui sont restés dans la profession. 
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On peut penser que le recrutement "au compte-goutte" constitue 
la seule solution valable pour ces deux professions. Ainsi, les 
jeunes gens qui commencent cet apprentissage pourront logiquement 
espérer qu'ils exerceront effectivement leur profession et qu'ils 
ne seront pas contraints à l'abandon. Il est évidemment pénible, 
pour une personne estimant pouvoir se réaliser dans la photo­
graphie, de renoncer à cette profession à cause du manque de 
place et de choisir un autre métier pour s'adapter à la réalité 
économique. Mais la frustration est certainement moins forte de 
renoncer avant d'avoir commencé qu'après avoir terminé tout un 
apprentissage. 

/ Graphistes / 

Lorsqu'on parle de manque de débouchés, lé premier exemple qui 
vient à l'esprit est celui des graphistes : il est de notoriété 
publique qu'il existe peu de places d'apprentissage et que les 
possibilités de travail sont très rares, tant pour les anciens 
apprentis que pour les anciens élèves de l'école des arts déco­
ratifs. A la suite d'une erreur de fichier, notre population 
comprend à la fois des élèves et des apprentis, respectivement 19 
et 9. 

La seule hypothèse que nous puissions formuler est qu'il y aura 
peu de stabilité et beaucoup d'abandon. 

Voici les résultats : 

Stabilité 

75 h 

Evolution 

17,9 % 

Abandon 

7,1 % 

Nombre 
total 

28 

Notre estimation est totalement infirmée : seuls deux anciens 
apprentis ont entièrement quitté le domaine des arts graphiques, 
tandis que 21 [75 hi exercent encore la profession ; 5 autres 
(17, 9 %) ont utilisé les connaissances acquises en apprentissage 
dans leurs nouvelles professions (artiste-peintre, maître de 
dessin et d'activités créatrices au cycle d'orientation, divers 
postes technico-commerciaux dans le domaine de la publicité). 

Nous pouvons constater le même phénomène que pour les photo­
graphes : les graphistes sont formés en nombre très restreint et 
ce petit effectif correspond généralement à la quantité d'emplois 
sur le marché du travail. 



/ Architectes d'intérieur / 

On ne peut apprendre cette profession qu'à l'école des arts déco­
ratifs. Il n'y a pas d'apprentissage officiel et sa dénomination 
est quelque peu remise en question par les autorités fédérales. 

Huit sujets ont répandu à notre questionnaire. 

Cinq se dénomment encore architectes d'intérieur. 

Deux ont déjà pris la nouvelle dénomination : "architecte-
designer" ; l'un d'eux a suivi d'innombrables cours'de perfec­
tionnement et l'autre est "designer" dans l'horlogerie. 

Un seul a abandonné sa profession pour se consacrer tout'à fait 
à la musique. 

Cette profession connaît quelques problèmes : 

- d'une part, la formation d'architecte d'intérieur n'est pas 
reconnue par 1'OFIAMT, à Berne ; 

- d'autre part, il y a parfois des conflits entre architectes 
d'intérieur et architectes, la limite des compétences n'étant 
pas toujours bien démarquée. Enfin, le titre n'est pas protégé 
légalement. 

A Genève, cependant, les architectes d'intérieur ont commencé à 
s'organiser en créant une association professionnelle. 

/ Etalagistes-décorateurs / 

Cette profession est très recherchée par les adolescents. Ils 
espèrent pouvoir y épanouir leurs dons artistiques - qui ne sont 
généralement pas assez développés pour qu'ils envisagent une autre 
formation à l'école des arts décoratifs; Les demandes d'emplois 
sont plus nombreuses que les offres : on a toujours entendu 
dire que la place de Genève connaissait la saturation dans ce 
domaine. Nombreux seraient donc les étalagistes-décorateurs qui 
devraient, pour réussir, s'expatrier - soit dans d'autres cantons 
suisses, soit en France - à moins qu'ils ne soient contraints à 
l'abandon. D'autre part, les salaires, après l'apprentissage, se 
situent parmi les plus bas de toutes les professions. 

Sur la base de ces données, nous formulons les hypothèses sui­
vantes : 

- On retrouvera peu d'anciens apprentis à Genève, soit moins que 
la moyenne de l'ensemble de la population. 

- H y aura peu de stabilité (moins de 50 %) et beaucoup d'aban­
don (plus de 30 Hi. 



En ce qui concerne la première, les résultats l'infirment 
totalement : 

- Nombre d'apprentis formés à Genève entre 1956 
et 1968 : 34 

- Nombre d'anciens apprentis retrouvés à Genève : 25 

soit 73,5 \. 

Ce taux de 73.5 % est nettement supérieur à la moyenne générale 
qui est de 63 %. En outre, sur les 24 questionnaires expédiés, 
14 nous'ont été retournés, soit 58,3 \ . Les normes de représen­
tativité que nous avions fixées sont donc pratiquement atteintes 
(60 %} de "retrouvés" et 60 % de réponses). 

Par contre, les chiffres obtenus par l'enquête confirment la 
seconde hypothèse : 

Stabilité 

50 \ 

Evolution 

21,4 % 

Abandon 

26,6 % 

Nombre 
total 

14 

La stabilité est nettement inférieure et.l'abandon nettement 
supérieur à ce que l'on rencontre dans l'ensemble de la popula­
tion. Pour l'évolution, les trois anciens apprentis sont actuel­
lement graphiste décorateur (salarié), peintre-sculpteur (indé­
pendant) et décorateur d'intérieur-maquettiste (indépendant). 

Si l'on se place du point de vue que les jeunes gens ont choisi 
l'apprentissage d'étalagiste-décorateur pour trouver un épa­
nouissement dans le domaine artistique, on peut considérer que 
le but a été atteint pour 71 \ d'entre eux. 

Seuls 4 sujets ont tout à fait abandonné ce domaine pour Revenir 
respectivement : inspecteur de sûreté, concierge d'école, vendeur 
et inspecteur d'assurances. 

On peut noter à nouveau que la formation d'un nombre restreint 
d'apprentis permet qu'ils s'intègrent sans trop de mal dans le 
monde du travail. 

N'oublions toutefois pas qu'un nombre non négligeable de Jeunes 
filles ont été formées dans cette profession et que notre enquête 
ne tient compte que'des jeunes gens. Notre analyse de la profes­
sion n'est donc que très partielle. 

D'autre part, il faut savoir que de profondes modifications ont 
été introduites dans le programme d'apprentissage d'étalagiste-



décorateur, qui est maintenant échelonné : 2 ans dB formation de 
base permettent d'obtenir le titre de décorateur, tandis que 2 
ans de formation supérieure ne sont accessibles qu'aux apprentis 
ayant obtenu des notes élevées au premier examen et donnent droit 
au titre de décorateur-créateur. 

Peintres d'enseignes 
Peintres en lettres 

Il s'agit là d'une profession qui a connu plusieurs denomina­
tions. Actuellement, le programme d'apprentissage a été complète­
ment revisé et la profession s'appellera : "peintre en décoration 
et publicité". Cette revision s'imposait puisque l'exercice du 
métier a été marqué par de nombreuses transformations : la séri­
graphie, les enseignes lumineuses et autres procédés modernes ont 
supplanté les méthodes traditionnelles. 

L'ambiguïté de la dénomination de cette profession est le signe 
de celle qui marque son exercice. En effet, selon les maisons dans 
lesquelles l'apprentissage est suivi, la nature du travail peut 
varier fortement •: dans une entreprise l'activité essentielle 
sera "la lettre", dans une autre les enseignes avec dessins, dans 
la troisième les panneaux publicitaires ou les enseignes de 
cinéma. 

Du peintre en lettres, on exige surtout un travail technique et 
précis, à quoi s'ajoutent, pour le peintre d'enseignes - au sens 
large - des qualités artistiques ainsi que des dons pour le dessin 
et la peinture. 

Nous savons que le niveau scolaire de ces apprentis n'est généra­
lement pas élevé : seuls 6 % d'entre eux avaient terminé leur 
scolarité au 9e degré, tandis que 36 % avaient au moins 2 ans 
de retard. 

Or, les changements survenus dans cette profession exigent une 
sorte de recyclage permanent et l'adaptation à de nouvelles 
méthodes , de plus, la seule possibilité réelle de promotion 
consiste à se mettre à son compte. Ces divers aspects exigent une 
capacité d'adaptation peu compatible avec la faiblesse du niveau 
scolaire observé. Si l'on ajoute à cela que les conditions de 
travail et les salaires ne sont pas sans défauts, on peut penser 
qu'on rencontrera peu de stabilité (moins de 50 %) 

peu d'évolution (entre 10 et 20 %) 
et beaucoup d'abandon (entre 30 et 40 % ) . 

Nous obtenons les résultats suivants : 

Stabilité 

27,6 % 

Evolution 

27,8 % 

Abandon 

44,4 % 

Nombre 
total 

36 
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Sì le taux de stabilité est extrêmement bas et celui d'abandon 
très élevé, c'est celui d'évolution qui nous surprend le plus. 
Les 10 anciens apprentis concernés sont devenus : 

- 1 régisseur de scène et peintre-décorateur 

- 5 peintres en bâtiment - ou d'entretien - dont 1 est en même 
temps gardien de prison 

- 1 dessinateur technique 
- 2 peintres décorateurs d'intérieur 
- 1 étiquettiste dans un grand magasin. 

Nous constatons que la moitié de ces "bifurqué=' sont devenus des 
peintres en bâtiment ou d'entretien. Il est légitime de se 
demander s'il n'aurait pas été plus judicieux qu'ils fassent 
directement l'apprentissage de peintres en bâtiment, qui dure 
3 ans, au lieu de faire le détour par l'apprentissage de peintres 
en lettres, qui est de 3 ans i J 

Le taux de stabilité que nous avons obtenu est le plus bas que 
nous ayons trouvé pour une profession ayant un effectif de cette 
importance ; dp plus, les évolutions ne constituent pes une suite 
logique à l'apprentissage et ne peuvent donc pas compenser le 
manque de stabilité, comme c'est le cas pour d'autres profes­
sions. Il est donc important de chercher les raisons pouvant 
expliquer ces 27,8 % de stabilité. Nous en avons discerné cinq, 
qui nous paraissent probantes : 

1. Les motivations du choix de cette profession sont souvent bien 
superficielles ou utopiques : on aime dessiner, on espère 
trouver une profession "artistique", alors que la réalité est 
bien souvent fort différente : l'aspect technique et 1'exac­
titude de la peinture de lettres déçoit les apprentis et 
provoque la désillusion. 

2. Le niveau scolaire des apprentis est relativement bas. 

3. C'est une des très rares professions qui n'a pas de syndicat 
ouvrier : personne ne défend les intérêts de ses membres. 

4. La demande d'emplois est suffisante : les patrons, petits 
ou grands, peuvent pratiquer une politique de bas salaires. 

5. La profession a connu beaucoup de transformations dans ses 
méthodes de travail, ce qui ne permet pas à un ouvrier - qui 
n'est pas très polyvalent dans son métier - de se mettre 
facilement à son compte ou de se "recyclBr". 



/ Taplssiers-décoratears / 

Contrairement à ce qui se passe dans les autres professions de 
la décoration, les Jeunes gens qui deviennent tapissiers-déco­
rateurs ne pensent pas qu'ils vont manier le crayon et le 
pinceau. C'est un métier artisanal et manuel où les apprentis 
entrent sans trop d'illusions. Il y a beaucoup de travail dans ce 
domaine et les possibilités d'évolution sont réelles - en deve­
nant ensemblier. Nous pensons donc que le taux de stabilité 
et d'évolution sera plus élevé que la moyenne générale et celui 
d'abandon faible. 

Les proportions réelles sont celles-ci : 

Stabilité 

76,2 % 

Evolution 

14,3 % 

Abandon 

• 9,5 % 

Nombre 
total 

21 

La stabilité est effectivement très forte et les abandons peu 
importants, mais l'évolution est moindre que nous le supposions. 
Elle se concrétise comme suit : 

- 1 ensemblier indépendant 
- 1 vendeur-conseiller-décorateur dans une maison d'ameublement 
- 1 décorateur-ensemblier 

Quant au statut de ces anciens apprentis, il est intéressant de 
noter que 6 tapissiers-décorateurs et 1 ensemblier sont indépen-
dantâ, ce qui représente une proportion considérable de 37 \ , 
pour une population jeune, qui est restée plus ou moins dans la 
profession. 



10 - LES PROFESSIONS DU COMMERCE. 

Cette rubrique comprend deux professions : employés de commerce 
et vendeurs. 

Pour les employés de commerce» nous avons été surpris de retrouver 
7D % d'entre eux à Genève. Nous pensions qu'une formation de base 
aussi polyvalente et la possibilité de s'expatrier facilement 
inciteraient plus de sujets à quitter le canton. Faut-il croire 
que Genève est une ville offrant plus d'avantages et de gains 
qu'une autre ? 

Par contre, 47 % seulement des anciens apprentis vendeurs demeurent 
encore à Genève. Ce faible pourcentage est-il dû au fait que nom­
breux sont les étrangers qui ont suivi cet apprentissage à Genève ? 
On peut en effet penser qu'ils sont rentrés chez eux ou qu'ils 
se sont installés dans d'autres cantons suisses, n'étant pas 
particulièrement attachés à Genève. Il serait donc hasardeux de 
supposer que cette migration signifie abandon du métier. Il faudra 
en tout cas être prudent dans l'interprétation des résultats, 
surtout que nous n'avons obtenu que 57 % de réponses à notre 
enquête. Bien que le niveau scolaire de cette profession soit 
faible, il semble difficile de lui attribuer cette absence de 
réponses, puisque les vendeurs sont accoutumés à écrire ; cela 
signifie-t-il que ceux qui n'ont pas retourné leur questionnaire 
ont abandonné le métier ? 

Employés de commerce 
Vendeurs 

Il est utile de préciser que nous nommons "employés de commerce" 
tous les jeunes gens qui ont fait cet apprentissage spécifique, ou 
celui de clerc d'avocat, ou encore celui d'employé d'administra­
tion, sans tenir compte des différentes maisons où ils ont été 
formés (régie, banque, assurance, voyage...). Nous justifions 
cette manière de procéder par le fait que la formation théorique 
est pratiquement la même pour tous - mis à part la "9e heure" et, 
pour les employés d'administration, moins de comptabilité - et que 
le passage d'un domaine à l'autre est relativement aisé. 

Ceci posé, nous avons comme hypothèse de base que les employés de 
commerce connaissent une grande stabilité (plus de 75 %, puis­
qu'ils jouissent d'une très grande variété de postes de travail, 



tout en restant dans la profession. Des éventualités d'évolution 
existent certes - la programmation, par exemple, ou la reprise 
des études par le biais d'une maturité commerciale - mais nous 
pensons cependant que son taux ne devrait pas dépasser 15 %. Le 
pourcentage d'abandon n'excédera donc pas 10 %. 

La situation des vendeurs ne doit pas être semblable. Malgré les 
plans de carrière alléchants (vendeur gérant, acheteur...! nous 
n'estimons pas que beaucoup d'anciens apprentis persévèrent dans 
la profession : leur niveau scolaire de base est trop faible pour 
leur permettre d'accéder aux postes à grande responsabilité et le 
travail de vendeur est souvent peu satisfaisant, d'autant plus 
qu'énormément de personnes le pratiquent sans être passées par 
l'apprentissage. Quelques possibilités d'évolution subsistent 
tout de même, dans la mesure où l'on range les représentants dans 
la catégorie "bifurcation". Nous pensons donc rencontrer, chez les 
vendeurs, peu de stabilité [moins de 50 % ) , beaucoup d'abandon 
(plus de 35 %) et un taux moyen d'évolution (entre 15 et 20 % ) . 

Nos différentes hypothèses, tant pour les employés de commerce que 
pour les vendeurs, sont confirmées par les résultats de notre 
enquet3 : 

Employés de 
commerce 
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% 
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Il est à remarquer, pour les dïux professions, que les "stables 
promus" sont très sensiblement plus nombreux que les "stables non 
promus". Il faut attribuer ce phénomène, semble-t-il, au manque 
de main-d'oeuvre qualifiée dans ces professions : les personnes 
qui détiennent un certificat fédéral de capacité obtiennent 
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rapidement la qualification dB "chefs". D'ailleurs, ces possibi­
lités de promotion sont réelles, si l'on en croit les responsa­
bilités annoncées par nos sujets "stables promus" Ï acheteurs, 
chefs de rayons, gérants... N'oublions toutefois pas que notre 
population n'est pas nécessairement représentative de l'ensemble 
des vendeurs et que ce sont peut-être ceux qui ont "réussi" qui 
ont eu le plus tendance à répondre. 

EVOLUTION 

Employés de commerce 
Vendeurs 

Le taux d'évolution, comme nous le pensions, est très moyen. 
Contrairement à ce qui existe pour les professions techniques 
(ETS), il n'y a pas d'école supérieure ouverte aux porteurs d'un 
certificat fédéral de capacité d'employé de commerce. La reprise 
des études n'est envisageable que par la préparation d'une matu­
rité commerciale, voie extrêmement difficile - d'autant plus que 
le collège du soir n'existait pas pour la plupart de nos volées. 
Il était cependant possible. Jusqu'en 1968, de se présenter aux 
examens d'admission des "hautes études commerciales" (HEC), ce 
qu'une partie de nos sujets ayant un haut degré de qualifica­
tion ont fait. 

La plupart des autres employés de commerce qui ont atteint ce 
niveau y sont parvenus par perfectionnement et cheminement pro­
fessionnel, pour devenir programmeurs-analystes. D'autres encore 
ont eu accès à des postes à responsabilités, ou de direction, dans 
divers domaines. Quant à ceux qui ont préféré la bifurcation, ils 
sont actuellemenC programmeurs, représentants, vendeurs de voi­
tures, etc... 

Un seul des anciens apprentis vendeurs est parvenu à un haut 
degré de qualification, en gravissant tous les échelons de la 
profession Jusqu'au poste de "manager", responsable de la vente 
pour trois pays. Les vendeurs qui ont "bifurqué" sont devenus : 
agents d'assurances, représentant, cafetier, chef du personnel, 
directeur de garage, magasinier, etc.. 
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Il est inutile de s'attarder sur les 3,4 ¾ d'abandon chez les 
employés de commerce, d'autant plus que IB 1,0 % d'entre eux ont 
quitté la profession pour aller de l'avant en devenant maître de 
sport, éducateur, assistant social ou membre d'une profession 
paramédicale. 

Par contre, les abandons des vendeurs méritent une analyse plus 
fine : 41,9 % est un taux énorme pour une profession. Ce chiffre 
est cependant trompeur : nous avons en effet inclus, dans cette 
rubrique, les sujets qui quittent leur profession pour travailler 
dans un bureau ("abandon bureau"). C'est légitime pour l'en­
semble des professions (mécaniciens ou peintres, par exemple), 
mais cela devient erroné ici : le vendeur qui devient employé 
de commerce ne quitte pas, à proprement parler, la profession ; 
il s'agit plutôt d'une évolution (bifurcation), puisqu'il reste 
dans le domaine de son apprentissage. Il aurait donc été judi­
cieux, dans cette profession, de ranger les "abandon bureau" 
sous la rubrique "bifurcation". Ceci nous amène à réduire le taux 
réel d'abandon à 21,6 %, ce qui, tout en demeurant supérieur à la 
moyenne générale, n'est plus "catastrophique". Par voie de consé­
quence égâement, le pourcentage d'évolution devient assez impor­
tant, en passent à 37,6 %. Seule la stabilité reste faible, avec 
40,9 % des anciens apprentis. 

Il est ainsi permis de conclure que l'apprentissage de vendeur 
ne constitue pas une stricte "voie de garage", comme on le pense 
généralement, mais qu'il sert de point de départ pour bien 
d'autres activités dans le domaine commercial. 



11 - LES PROFESSIONS DU LABORATOIRE ET DE LA DROGUERIE. 

/„Employés de laboratoire / 

Nous avons rangé dans le même groupe tous les employés de labo­
ratoire, sans distinguer les types différents, car notre popula­
tion est essentiellement composée des employés de laboratoire "A", 
("B" étant surtout réservé aux jeunes filles, et "C" n'offrant 
que quelques rares places de travail à Genève). En fait, la ré­
partition des 48 anciens apprentis qui nous ont répondu est 
exactement la suivante, selon les différents types : 

"A" (Chimie) ' 45 

"B" (Hygiène, bactériologie et 
physiologie) 3 

"C" (Physique) 1 

Nos commentaires ne porteront donc que sur le type "A". 

Il nous est difficile d'émettre des hypothèses sur la distribu­
tion des différentes catégories d'évolution professionnelle dans 
cettB profession : nous connaissons bien certains états de faits, 
mais nous ignorons totalement quelles en sont les conséquences 
pratiques pour les anciens apprentis. 

Nous savons ainsi : 

- qu'il existe à Genève d'intéressantes possibilités de travail 
comme employés de laboratoire "A" ; 

- que, malgré le travail intéressant, les possibilités de promo­

tion sont limitées par les universitaires ; 

- que le raccordement à un technicum, après un apprentissage, 

est relativement simplB ; 

- qu'il existe une possibilité de formation universitaire à Paris 
(reconnue par les autorités genevoises, qui accordent même des 
bourses), immédiatement après l'apprentissage. 

Ajoutons à cela que le niveau scolaire des employés de laboratoire 
est généralement bon, et nous aurons l'essentiel des données 
pour la profession. 



Notre population est représentative, puisque nous avons retrouvé 

à Genève 69 % des anciens apprentis, dont 70,S % ont répondu à 

notre enquête. 

Voici les résultats que nous avons obtenus : 
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Le premier fait qui nous frappe, c'est le taux élevé d'abandon, 
surtout pour une profession aussi "prestigieuse" qu'employé de 
laboratoire. Les raisons principales en sont peut-être les 
limites de promotion - pour des sujets intelligents, mais qui ne 
veulent pas reprendre des études - et le nombre limité de maisons 
offrant des places de travail. Mais il est intéressant de voir 
plus en détail ce que sont devenus les 12 anciens apprentis qui 
constituent ces 25 % : 

- 4 ont pris des postes assez élevés dans les bureaux ou l'admi­

nistration 
- 1 est informaticien et suit le TOS 

- 1 est pasteur-
- 1 est inspecteur de sûreté 

- 1 est poseur d'antennes 
- 1 est vendeur de voitures 

- 1 est photographe 
- 1 est marchand de tapis 

- 1 est représentant. 

Quant aux employés de laboratoire qu-1 ont "évolué", ceux qui 
ont atteint un haut degré de qualification sont : 

- technicien chef de département, via l'ETS 
- directeur technique d'un laboratoire de matières plastiques 
- chimiste, via de nombreux cours de perfectionnement. 

Ceux qui ont "bifurqué" sont : 

- représentant technico-commercial d'un groupe chimique français 
- préparateur à l'institut universitaire de micro-biologie médical 
- inspecteur des viandes et employé de laboratoire au service 

vétérinaire municipal 
- directeur technique de vente dans le domaine de la chimie. 
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Ceux qui sont étudiants Is sont : 

- en médecine 
- en chimie 
- en sciences économiques et sociales (SES) 

Nous constatons donc que les sujets de cette profession ont 
tous - exceptés 6 des 12 abandons - trouvé des occupations d'un 
niveau élevé, que ce soit en évoluant ou en abandonnant. Cela 
correspond bien à la qualité des jeunes gens qui entrent dans ce 
métier. 

/_ Droguistes / 

Si les droguistes ont en commun avec les employés de laboratoire 
le matériel qu'ils manipulent, ils constituent cependant'une pro­
fession totalement différente : ils ne sont plus les alchimistes 
d'autrefois, mais des vendeurs très spécialisés, tout en possé­
dant de grandes connaissances. 

C'est pourquoi nous supposons que les personnes qui ne sont pas 
vraiment intéressées par le domaine commercial, la vente, quittent 
la profession soit par évolution, soit par abandon - sans ',arler, 
bien sûr, des sujets passifs qui restent une fois pour toutes 
dans la voie sur laquelle ils se sont mis ou ont été mis. 

Nous pensons donc qu'il y a environ 25 
d'évolution et le double de stabilité. 

Voici les résultats : 
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Notre hypothèse est infirmée, en ce sens qu'il n'y a aucun 
abandon et beaucoup d'évolution. 

L'absence d'abandon peut certainement s'expliquer par le fait 
que les connaissances de base de cet apprentissage fortement 
scolarisé permettent de s'adapter à des professions apparentées 



Nous trouvons effectivement, dans les 6 évolutions observées, 

les reconversions suivantes : 

- 1 inspecteur des denrées alimentaires et champignons 
- 2 délégués médicaux 
- 1 employé de distillerie 
- 2 employés de laboratoire 
- 2 préparateurs en pharmacie [dont 1 avait fait l'apprentis­

sage d'aide en pharmacie). 

Notons, en outre, que, sur les 9 sujets qui sont droguistes, 

3 sont indépendants. 
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12 LES PROFESSIONS DE L'HYGIENE. 

/ Opticiens / 

On distingue, dans cette profession, deux apprentissages : 
opticien en instruments et opticien-lunetier. 

Les opticiens-lunetiers n'acceptent qu'un nombre très restreint 
d'apprentis, de peur que ces derniers, une fois bien formés, ne 
leur fassent concurrence. Nous supposons donc que les apprentis 
ayant obtenu leur certificat fédéral de capacité sont absorbés 
au fur et à mesure par les employeurs. La situation est quelque 
peu différente pour les opticiens en instruments : les possibi­
lités de travali sont peu nombreuses à Genève ; toutefois, le 
petit nombre d'apprentis devraient trouver facilement à se placer. 
Nous estimons donc que ces deux professions permettent une grande 
stabilité et quelques évolutions, tandis qu'elles n'incitent pas 
à l'abandon. 

Vu la petitesse de l'effectif, nous livrons les résultats en 

donnant le nombre de sujets par catégorie : 

Stabilité 

5 
3 

Evolution 

1 

Abandon 

1 
4 

Total 

6 

6 

Opticiens-lunetiers 
Opticiens en instruments 

Chez les opticiens-lunetiers, nous rencontrons effectivement une 
très grande stabilité - 5 anciens apprentis sur G sont restés 
dans la profession. Les opticiens en instruments, au contraire, 
quittent totalement leur métier dans une proportion de 50 % .' Seuls 
3 d'entre eux exercent encore leur métier. Il semble que la mono­
tonie du travail, ainsi que le nombre restreint de maisons qui 
emploient des opticiens en instruments, soient les causes prin­
cipales d'abandon. Les chiffres portent toutefois sur un nombre 
trop petit d'anciens apprentis pour qu'il soit possible de tirer 
des conclusions valables. Tout en notant le peu d'évolution 
observable, signalons que l'opticien qui a "bifurqué" est devenu 
préparateur en astronomie à l'observatoire. 



/ Techniciens-dentistes / 

Cette profession est très spécialisée, l'effectif d'apprentis 
très restreint et nous supposons que les porteurs d'un certificat 
de capacité sont absorbés au fur et à mesure par les employeurs. 
Aussi formulons-nous l'hypothèse suivante : grande stabilité, 
aucune évolution et faible abandon. 

Voici nos résultats : 

Stabilité 

12 

60 % 

Evolution 

0 

Abandon 

3 

20 % 

Total 

15 
100 % 

Notre hypothèse est confirmée. 

/ Orthopédistes / 

Deux apprentis ont été formés â Genève entre 1956 et 1968. Un 
sujet nous a répondu et il exerce encore sa profession. 



13 - LES PROFESSIONS DE LA COIFFURE. 

% retrouvé 
à Genève 

79 

58 

% de réponse 

70 

47,6 

Ces professions sont mixtes, c'est-à-dire qu'elles se divisent 
Bn coiffure pour messieurs et coiffure pour dames. Dans cette 
dernière, le personnel est essentiellement composé de jeunes 
filles ; notre enquête ne portant que sur les jeunes gens, ses 
résultats ne sont pas représentatifs de l'ensemble de la profes­
sion, mais uniquement de l'évolution professionnelle des jeunes 
gens dans la coiffure. 

La représentativité de notre population varie d'ailleurs forte­
ment entre les coiffeurs pour dames et messieurs et les coiffeurs 
pour messieurs seuls ; le petit tableau ci-dessous l'indique 
clairement : 

Coiff. dames et dames/ 
messieurs 

Coiff. messieurs 

Si les premiers sont représentatifs, les seconds ne le sont pas. 
Comment expliquer cette différence ? On pourrait avancer, pour ce 
qui est des émigrations, qu'il y avait, parmi les coiffeurs 
messieurs beaucoup d'étrangers qui- ont quitté Genève par la 
suite, ou que les conditions de travail sont moins bonnes sur 
territoire genevois qu'ailleurs ; mais ees explications sont 
difficilement vérifiables. Quant au faible taux de réponse, 
nous pensons une fols de plus qu'il est en relation avec la 
faiblesse du niveau scolaire. 

La coiffure pour clames, elle, offre des conditions de travail 
plus Intéressantes, tant sur le plan financier que par la 
variété du travail : il existe une certaine dimension artis­
tique - ou "fantaisie" - qui ne se trouve pas dans la coiffure 
pour messieurs. Pour ce qui est de l'émigration, on peut avancer 
qu'il y avait moins d'étrangers chez les coiffeurs dames ou que 
les possibilités de s'établir à son compte sont plus nombreuses 
ou réalisables. 

Nous pensons donc rencontrer une grande stabilité, peu ou pas 
d'évolution et un taux moyen d'abandon chez les coiffeurs pour 
dames, tandis que la proportion d'abandon des coiffeurs pour 
messieurs dépassera le 35 %, diminuant par là le taux de stabi­
lité. 



L'enquête nous a fourni les chiffres suivants : 
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Nous sommes immédiatement étonné par les taux élevés d'abandon, 
qui dépassent nos estimations non seulement chez les coiffeurs 
pour messieurs, mais également chez les coiffeurs pour dames. 
En analysant les raisons de ces abandons, nous avons découvert que 
c'est surtout le salaire insuffisant et son mode de paiement qui 
Jouent un rôle très important ou important. En effet, 11 sujets 
sur 14 invoquent l'insuffisance du salaire et 8 sujets sur 14 
l'insatisfaction due au mode de paiement. Nous savons qu'effec­
tivement, dans beaucoup de salons de coiffure, les employés ne 
reçoivent qu'un fixe très bas, auquel vient s'ajouter un certain 
pourcentage sur le chiffre d'affaires. Ce n'est évidemment pas 
une situation satisfaisante en tant que salarié : il ne reste 
alors que l'alternative de se mettre à son compte ou d'abandonner 
[sur les 24 coiffeurs "stables", 16 sont indépendants, soit 
66,6 % - ou les 2/3 - ce qui est une très haute proportion, 
compte tenu du jeune âge de notre population (20 à 35 ans].. 

On peut donc constater que la coiffure est réellement une profes­
sion "voie de garage" qui n'offre pas d'autre alternative que le 
"statu quo" ou l'abandon, car les possibilités d'évolution sont 
quasi inexistantes - IB seul sujet qui a "bifurqué" est démons­
trateur de produits capillaires. 



115 

14 .- LES PROFESSIONS DE L'ALIMENTATION. 

Dans ce groupe, nou9 avons les professions de la pâte (boulan­
gers, pâtissiers...) et celles de la boucherie-charcuterie, que 
nous traitons séparément. 

Boulangers 

Boulangers-pâtissiers 
Confiseurs-pâtissiers-glaciers 

Sachant que nombreux étaient les étrangers et les suisses aléma­
niques qui venaient suivre leur apprentissage à Genève, nous ne 
sommes pas surpris des taux extrêmement bas d'anciens apprentis 
demeurant encore sur territoire genevois, soit, respectivement, 
33 %, 37 % et 35 %. Le pourcentage des réponses est également 
très faible pour les boulangers (34 %) et les confiseurs-pâtis­
siers-glaciers (37 %) ; mais il monte curieusement à 60 ^ pour 
les boulangers-pâtissiers, sans que nous puissions l'expliquer. 

Il est bien connu que les métiers de la boulangerie et de la 
boulangerie-pâtisserie sont' pénibles quant aux horaires, ce qui 
laisse supposer un taux élevé d'abandon, qui ne devrait pas être 
si important pour les confiseurs-pâtissiers-glaciers. Puisque 
nos résultats ne sont pas représentatifs de l'ensemble de la 
population, nous nous bornons à les présenter 
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Nous constatons effectivement peu de stabilité, beaucoup d'aban­
don et peu d'évolution : seuls 3 confiseurs sont devenus 
conseillers techniqups pour l'application des arômes dans les do­
maines alimentaire et pharmaceutique. 
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/Bouchers-charcutiers / 

Cette profession ne ressemble pas aux autres branches de l'ali­
mentation : les exigences de 1'apprentissage de boucher et ses 
conditions particulières - il comprenait encore l'abattage obli­
gatoire des bêtes - ne sont pas à la portée de n'importe qui. 
Malgré les prédispositions qu'elle suppose, la profession demeure 
assez pénible et nous supposons que tous les sujets ne résistent 
pas à son exercice : la proportion d'abandon sera plus élevée que 
celle de l'ensemble de la population. 

Cette hypothèse est d'ailleurs confirmée par les résultats : 

Bouchers-
charcutiers 

Stables 
non 

proaun 

24,3 

Stables 

ETOQUt 

* 

32,4 

Fila 
de 

patron 

ToUl 
SUb i l i -
t é 

$ 

10 »8 67,6 

tfaat fiegré 
de out i l i -
f icfi t ion 

% 

F.ifur-
CEIiun 

2.7 

Xtudfla 
Total 

l i û n 

2,7 

Abandon proJAbonJoa 
fs s filon + 
ceo la r l rSs t o t a l 

21,6 

AbA-idoo 

bureau 

3,1 

Total 

abandon 

29,7 

TOTAL 

R 

37 

L'ancien apprenti qui a "bifurqué" est hôte l ier . 



15 - LES PROFESSIONS DE L'HOTELLERIE. 
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Les jeunes gens peuvent apprendre les deux professions concer­
nées - cuisinier et sommelier - en étant nourris et logés par 
l'employeur, ce qui leur permet souvent de ne passer à Genève 
que le temps de leur formation ; de plus, une des motivations 
principales dans le choix de ces professions est le désir de 
voyager, de "rouler sa bosse". II. n'est donc pas étonnant que 
nous n'ayons retrouvé à Genève que 32 % des anciens apprentis 
sommeliers et 28 % des cuisiniers. 

Nos résultats ne sont donc pas représentatifs de l'ensemble 
des jeunes gens qui ont suivi cette formation. Seule une en­
quête non limitée par des considérations géographiques pourrait 
nous donner une idée de l'évolution professionnelle des anciens 
apprentis de l'hôtellerie. Voici néanmoins les chiffres qui- nous 
ont permis d'établir les sujets qui ont participé à no.tre 
enquête : 
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On peut comprendre que 5 sommeliers sur 8 ont abandonné leur 
métier en se rappelant que cet apprentissage est souvent choisi 
faute de mieux, parce que ses exigences scolaires ne sont pas 
élevées et qu'il a l'avantage d'être court : pour bien des jeunes 
gens, il offre une voie de secours leur permettant "d'avoir un 
papier en main" et de donner satisfaction aux exigences de leurs 
parents. 

Pour les cuisiniers, la situation est toute différente : c'est une 
profession souvent proche de la vocation pour les jeunes gens qui 
en ont fait le choix ; ils aiment beaucoup leur métier et leur 
option relève généralement de bonnes motivations, ou du moins 
d'une prédisposition inconsciente à ce genre d'activité. Il est 
donc normal, malgré certaines conditions de travail pénibles, de 
rencontrer un fort taux de stabilité (70.S %) et peu d'abandon. 
D'ailleurs, à considérer les évolutions, on constate que les cinq 
anciens cuisiniers sont restés dans l'hôtellerie ; il y a en 
effet : 

- 1 directeur de restaurant 
- 1 gérant snack bar 
" 1 hôtelier 

- 1 gérant dB maison de vacances 
- 1 steward. 

Qn peut d'ailleurs penser que si nous avions étendu notre enquête 
à l'ensemble des anciens apprentis cuisiniers 'dans le mondé, les 
résultats ne seraient guère différents. 



16 - LES PROFESSIONS DE L'AGRICULTURE. 

Ces professions [fleuristes, horticulteurs, maraîchers et 
agriculteurs) connaissent, à Genève, des conditions bien parti­
culières : on ne s'y consacre pas sans de fortes motivations et 
un certain plan de carrière* car les possibilités de travail sont 
fort restreintes. Nous pensons donc rencontrer un taux très élevé 
de stabilité, ce que nos résultats confirment : 

Fleuristes 

Horticulteurs 
maraîchers 

Agriculteurs 

Stable! 
non 

promis 

57,1 

43,8 

16,0 

Stable« 

promu 

14,3 

28,1 

0 

YiU 
de 

patron 
$ 

0 

6,3 

60,0 

Total 
S ta l l i ­
t i 

71,4 

78,1 

76,0 

Kant ätgri 
d« quali­
f icat i oa 

14,3 

0 

8,0 
H

-

0 

0 

8,0 

Eludas 

0 

0 

4,0 

Total 
cVclu-
t lea 

% 

14,3 

0 

20,0 

Abac i fra pro 
feanlon •* 
acclarieéa 

0 

00 

0 

Alanti on 

tot&l 
$ 

14,3 

21,9 

4,0 

Abandon 

bureue 

0 

0 

0 

fötal . 

abandon 

14,3 

21,9 

4,0 

TOTAI. 

U 

7 

32 

25 ' 

Nous pouvons noter que les 5 agriculteurs qui ont "évolué" 
sont maintenant : 

- 1 étudiant au technicum agricole de Zollikofen 
- 1 employé aux stations fédérales de recherche agronomique 
- 1 jardinier 

- 1 agrotechnicien {spécialiste en zoologie), actuellement en 
Bolivie* 

- 1 directeur de la formation agricole au Cameroun". 

Pour sa part, le fleuriste qui a atteint un haut degré de quali­
fication est paysagiste-technicien en génie civil et travaux 
publics. 

* Les questionnaires de ces deux sujets ont été remplis par leurs 
parents. 



17 - LES PROFESSIONS OE L'HABILLEMENT. 

/ Tailleurs pour dames et messieurs / 

C'est un métier très artisanal, dont le recrutement est faible 
et les débouchas peu nombreux. Nous ne sommes donc pas surpris 
que 4 anciens apprentis sur 5 aient quitté leur profession. 

/ Fourreurs / 

Il y a également peu d'apprentis dans cette branche, mais plus 
de débouchés, par contre. Sur les 4 fourreurs que nous avons 
retrouvés, 3 nous ont répondu, soit 2 'stables" et 1 "abandon" 

/ Cordonniers / 

Un ancien apprenti a fait l'apprentissage de coupeur-modéliste 
en chaussures, puis a passe la maîtrise de cordonnier avant de 
devenir bottier-orthopédistB. 

L'autre sujet, qui a suivi la formation de cordonnier, est ac­
tuellement coupeur dans une entreprise de cartonnage. 



18 - LES PROFESSIONS DU PAPIER ET OU CUIR. 

Sur A selliers qui ont été formés ces 13 dernières années, 2 ont 
participé a notre enquête. L'un pratique sa profession et l'autre 
a abandonné. 

Pour les maroquiniers, nous connaissons un sujet "stable" et 
deux qui ont abandonné. 

Le cartonnier qui nous a répondu exerce encore son métier. 

Quant aux gaîniers, nous avons connaissance de deux anciens 
apprentis "stables", 1 "abandon" et 1 "bifurqué" qui est 
façonnier en plexiglas. 

La profession de relieur, enfin» qui était autrefois purement 
artisanale, offre maintenant de nombreux débouchés au niveau 
industriel. Nous avons retrouvé à Genève 14 des 19 anciens ap­
prentis. dont 11 ont répondu au questionnaire : 7 pratiquent 
toujours leur profession, dont 2 Bn reliurB artisanale, et A 
l'ont quittée. 



19 - GIVERS, 

Le poêlisr-fumiste est devenu reviseur de citerne, tandis que le 
chaudronnier et les deux maréchaux-forgerons ont totalement 
abandonné leurs professions. Il est à noter qu'un maréchal-
forgeron a terminé son apprentissage en 195B et l'autre en 1960. 

Dans les 5 dernières professions qui restent a considérer, nous 
n'avons chaque fois qu'un ancien apprenti, qui est resté dans la 
profession, soit : 

- 1 taxidermiste 
- 1 teinturier 
- 1 armurier 
- 1 facteur d'orgues 
- 1 accordeur de pianos. 



20 - CONCLUSIONS. 

La diversité des professions étudiées et la quasi infinité de 
variables décelées rendent difficile toute tentative de conclu­
sion, du moins sous unB forme synthétique. Cependant, nous avions 
émis, en tête de chapitre, quelques hypothèses générales et nous 
pouvons déterminer, d'une façon globale, si elles ont été confir­
mées ou infirmées. Nous 1er rappelons brièvement : 

- si la profession possède un contenu polyvalent et si elle a mis 
en place dßs structures permettant d'aller de l'avant, IL Y 
AURA PLUS D'EVOLUTION ; 

- si le contenu de la profession n'est pas polyvalent, si les 
structures d'évolution sont absentes, mais si les conditions 
de travail sont bonnes, IL Y AURA PLUS OE STABILITE ; 

- s'il n'existe ni contenu polyvalent, ni structures pour aller 
de l'avant et si les conditions de travail laissent à désirer, 
IL Y AURA PLUS D'ABANDON. 

Sans vouloir reprendre le détail de toutes les professions, nous 
avons dressé trois tableaux récapitulatifs qui indiquent, selon 
chacune des trois catégories d'évolution professionnelle, les 
pourcentages obtenus pour les divers groupes de professions, dans 
leur ordre décroissant : 

STABILITE 

La moyenne pour l'ensemble de la population s'élève à 63,1 ¾ avec 
des variations allant de 36,4 % à 76,6 %. 

Voici les résultats par ordre décroissant : 



Agriculture 

Commerce 

Hygiène 

Bâtiment 

Horlogerie 

Hôtellerie 

Bois 

Electricité 

Dessin technique 

Coiffure 

Arts graphiques 

Carrosserie 

Papier-Cuir 

Oivers 

Photo et décoration 

Alimentation 

Laboratoire-Droguerie 

Mécanique 

[Industrie des machines]'' 

Habillement 

% 

76,6 

76,1 

70,0 

69,0 

68,5 

66,7 

64.4 

63,1 

62,8 

62,1 

58,5 

57,4 

57,1 

55,6 

55,1 

54,1 

52,3 

46,7 

44,6 

36,4 

Nombre total 
de sujets 

64 

716 

30 

342 

54 

60 

90 

436 

379 

37 

207 

101 

21 

9 

136 

85 

65 

512 

(424) 

11 

3355 

Nous avons ajouté une rubrique supplémentaire : "industries 
des machines". Elle réunit des professions qui figurent déjà 
dans d'autres groupes de professions [mécaniciens, mécaniciens 
de. précision, outilleurs, mécaniciens-électriciens et mécaniciens 
sur appareils électroniques) afin de permettre des comparaisons 
avec une autre recherche. 



EVOLUTION 

La moyenne pour l'ensemble de la population s'élève à 19,7 %. 
avec des variations allant rie 2,7 % à 40,1 %. 

Voici les résultats par ordre décroissant : 

% 

40,1 

30,9 

29,8 

29,2 

28,1 

23,5 

20,8 

15,1 

11,1 

10,0 

9,3 

9,1 

9,1 

8,3 

7,6 

6,9 

4;e 

3,5 

3,3 

2.7 

Nombre total 
de sujets 

£424) 

512 

379 

65 . 

436 

136 

207 

716 

9 . 

9D 

54 

64 

11 

60 

342 

101 

21 

85 

30 

37 

3355 

Voir note page précédente. 

(Industrie des machines] 

Mécanique 

Dessin technique 

Laboratoire - Droguerie 

Electricité 

Photo-Décorâtion 

Arts graphiques 

Commerce 

Divers 

Bois 

Horlogerie 

Agriculture 

Habillement 

Hôtellerie 

Bâtiment 

Carrosserie 

Papier-Cuir 

Alimentation 

Hygiène 

Coiffure 



ABANDON 

La moyenne pour l'ensemble de la population s'élève à 17,2 ¾ avec 

dea variations allant de 7,4 % à 54,5 %. 

Voici les résultats par ordre décroissant : 

Habillement 

Alimentation 

Papier-Cuir 

Carrosserie 

Coiffure 

Divers 

Hygiène 

Bois 

Hôtellerie 

Bâtiment 

Mécanique 

Horlogerie 

Photo et décoration 

Arts graphiques 

Laboratoire - Droguerie 

(Industrie des machines) 

Agriculture 

Commerce 

Electricité 

Dessin technique 

*• 

54.5 

42,4 

38.1 

35,B 

35,1 

33,3 

26.7 

25.5 

25,0 

23,5 

22,5 

22,2 

21,3 

20,8 

18,5 

15,3 

14,1 • 

8,8 

8,8 

7,4 

Nombre total 
de sulets 

11 

85 

21 

101 

37 

9 

30 

90 

60 

342 

512 

54 

136 

207 

65 

(424) 

64 

716 

436 

379 

3355 

Voir note page 12 3. 



EVOLUTION : 

Nous observons un taux nettement supérieur à la moyenne pour 
5 groupes de professions : industrie des machines, mécanique, 
dessin technique, laboratoire/droguerie et électricité. Or, ces 
professions correspondent bien à ce que nous définissions en 
première hypothèse : elles offrent de bonnes structures de per­
fectionnement (IVETS surtout) et leur contenu polyvalent permet 
facilement les bifurcations. 

STABILITE : 

Notre seconde hypothèse s'avère également exacte, si l'on se 
réfère aux deux groupes de professions qui dépassent fortement la 
moyenne générale : dans l'agriculture, las possibilités d'évolu­
tion sont quasi inexistantes et dans le commerce, les conditions 
de travail sont satisfaisantes et permettent, par leur variété, le 
changement dans le cadre même des professions. Les professions de 
l'hygiène et de l'horlogerie, dont le taux de stabilité est égale­
ment élevé, cumulent CBS deux facteurs :, les conditions de tra­
vail sont bonnes et les possibilités de poursuivre des études mal 
structurées. 

Par contre, la stabilité élevée que nous relevons dans l'hôtel­
lerie et le bâtiment nous surprennent, puisque ces professions 
sont réputées pénibles. Il faut croire que las jeunes gens qui les 
choisissent sont fortement motivés et qu'ils continuent d'exer­
cer leur métier malgré les inconvénients, d'autant plus que les 
possibilités d'évolution sont rares. 

ABANDON : 

Les caractéristiques des professions pour lesquelles on observe 
beaucoup d'abandon correspondent globalement à celles que nous 
indiquions dans notre troisième hypothèse ; le contenu des pro­
fessions est peu polyvalent, les structures ne permettent pas de 
poursuivre une spécialisation et les conditions de travail sont 
peu attrayantes, soit au sens propre, soit au sens figuré, parce 
qu'il n'existe pas "d'avenir" dans ces professions (habillement, 
alimentation, papier-cuir, coiffure, carrosserie, bois, hygiène, 
hôtellerie et métiers regroupés sous "divers"). 

Cette confirmation générale de nos hypothèses met en évidence 
les éléments qui devraient "logiquement" permettre aux apprentis 
de trouver dans leurs professions les conditions minimales d'une 
bonne évolution professionnelle, selon la notion que nous avons 
définie "d'utilité de l'apprentissage pour le développement ul­
térieur des individus". 

-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-
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CHAPITRE IV - • JUGEMENT DE L 'APPRENTISSAGE 

A - CONSIDERATIONS GENERALES ET RESULTATS POUR L'ENSEMBLE DE 
LA POPULATION. 

Nous l'avons déjà souligné dans notre introduction : les critiques 
de l'apprentissage ne manquent pas et elles visent tous les do­
maines de la formation professionnelle. Afin d'analyser scientifi­
quement le jugement qui peut être porté en la matière, nous avons 
considéré l'apprentissage sous trois aspects objectifs dont la 
valeur peut être "mesurée" : la formation pratique, la formation 
théorique et la durée de cette formation. 

Nous commencerons par récapituler les griefs qui sont le plus 
souvent formulés pour chacun de ces aspects. 

La formation pratique est souvent considérée comme insuffisante : 
l'apprenti est exploité par ses employeurs qui accordent plus 
d'importance au travail productif qu'à la formation ; les maîtres 
d'apprentissage ne possèdent pas de formation pédagogique ; les 
entreprises qui instruisent des apprentis sont soit trop spécia­
lisées, soit équipées d'un matériel vétusté... 

La formation théorique suscite également de multiples doléances : 
les cours professionnels ne sont pas adaptés a la pratique et sont 
dispensés d'une manière trop théorique pour de nombreux jeunes 
gens "a-scolaires" ; ou alors, le niveau des élèves est trop hete­
rogene dans chaque classe pour permettre un enseignement efficace ; 
le nombre d'heures de cours est insuffisant - du simple point de 
vue professionnel, sans parler du manque de culture générale... 

Quant è la durée de l'apprentissage, elle est généralement jugée 
trop longue - du moins pour ce qu'on apprend ; elle pourrait être 
exploitée plus efficacement. 

Telles sont les doléances que l'on entend sans cesse, dans des 
milieux très divsrs. Il s'agit maintenant de connaître, au-delà 
de ces rumeurs, ce que pensent réellement les anciens apprentis 
de la formation qu'ils ont reçue, de déterminer précisément le 
jugement qu'ils portent sur ces différents aspects, après usage, 
si l'on peut dire. Si l'on se fonde sur les opinions que nous 



avons rapportées ci-dessus, on doit s'attendre à une critique 

assez sévère de l'apprentissage par les anciens apprentis. 

Nous sommes donc amené à formuler, pour chacun des aspects, les 

hypothèses suivantes : 

Formation pratique : 

50 % des anciens apprentis la trouveront "moyenne" 

5 \ mauvaise 
10 è 20 % très bonne " 
30 % banne 

Formation théorique : 

40 % des anciens apprentis la jugeront "Insuffisante" 
50 % adaptée 
10 % trop poussée 

Durée : 

50 \ au moins des anciens apprentis l'estimeront trop_ _longue 
5 à 10 h trop courte 

40 \ adaptée 

Nous livrons, immédiatement en regard, les résultats que nous 
avons obtenus de l'ensemble de la population : 

Formation pratique 

Formation théorique 

Durée : 

Nous constatons immédiatement que ces pourcentages ne confirmpnt 
pas nos hypothèses : les jugements sont beaucoup plus positifs 
que nous le supposions, et ceci pour les trois aspects de l'ap­
prentissage. 

Très bonne 

Bonne 

floyRnne 
Mauvaise 

Trop poussée 
Bonne, adaptée 
Insuffisante 

Trop longue 
Adaptée 
Trop courte 

3Ô.3 
34,7 

21,9 
5,1 

3,5 
64,6 
31,9 

20,4 
71,1 
0,5 

% 

% 
% 

* 

% 
¾ 
*• 

) 

) 

] 
î 

73 % 

27 h 



Avant de passer à l'analyse de ces résultats point par peint, il 
convient de s'interroger, en premier lieu, sur leur valeur réelle 
l'évaluation de la formation professionnelle par des personnes 
qui ne sont plus directement impliquées - elles ont toutes terminé 
l'apprentissage - a-t-elle une signification véritable ? Cette 
question revêt une importance d'autant plus grande que les ré­
sultats obtenus par le biais de notre questionnaire ne concordent 
pas du tout avec ceux qu'ont mis à jour deux autres enquêtes 
sur la formation professionnelle effectuées, elles, auprès d'ap­
prentis : la recherche de M. Rousson"* concernant les apprentis 
mécaniciens et l'enquête effectuée par des apprentis auprès de 
1475 apprentis et apprenties bernois de nombreuses professions . 
Il ressort en effet de ces deux travaux des critiques de la 
formation théorique et de la durée beaucoup plus sévères que 
celles qu'a émises notre population : 

- 46 % des apprentis bernois estiment que leur formation théo­
rique est insuffisante pour leur vie professionnelle, 

- 49 % des apprentis bernois pensent que la durée de l'apprentis­
sage pourrait être réduite en améliorant la formation. 

Quant à la recherche Rousson, ses résultats pour la théorie sont 
difficilement comparables, puisqu'ils se rapportent â des cours 
donnés dans les entreprises ; pour ce qui est de la durée, 65 % 
des apprentis pensent que l'apprentissage pourrait se faire en 
moins de temps. 

Il est intéressant de noter que, dans les deux enquêtes mention­
nées, les apprentis de 3e et 4e année sont plus sévères que leurs 
camarades de le et 2e année. Dn peut expliquer ce phénomène par 
le fait que les premiers ont atteint une plus grande maturité 
professionnelle, qu'ils parlent en connaissance de cause et ont 
un esprit critique plus développé. Mais alors, si la sévérité 
critique est fonction de l'âge, comment comprendre le jugement 
de notre population, qui est plus âgée mais dont le taux de 
critique négative est sensiblement inférieur ? L'entrée dans la 
vie active a-t-elle pour effet d'émousser les critiques ? 

Sans' entreprendre une recherche particulière sur ce point, nous 
pouvons trouver quelques éléments de réponse dans l'ouvrage 

Rousson M. "Les apprentis et leur apprentissage " dans Orienta­
tion et formation professionnelle No 3/4, avril 1972. 

Aeschlimann C , Losiger H., Siegenthaler R. "Lehrlinge 
untersuchen Lehrlingsorobleme", Schweizer Jugend forscht, 
von und mit Lehrlinge der Gewerbeschule Bern, 1970. 
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"Jeunesse et société" , qui analyse ces phénomènes tant du point 
de vue social que psychologique. Nous ne citons ici que deux brefs 
passages pouvant contribuer à l'éclaircissement de notre question : 

" Bien qu'il faille manier avec prudence ce que l'on a coutume 
" d'appeler les "caractères adolescents", il nous parait pos-
" sible d'indiquer deux plans où l'allongement du processus dB 
" formation aura pour conséquence le prolongement de ces carac-
" tères : 

„ a) Le sens de l'utopie, qui est à la base de la recherche ado-
„ lescente, cette possibilité de rêver a tout et de tout rê-

„ ver, cette valorisation du possible au détriment de l'exis-
„ tant, vont se prolonger tant que le jeune ne sera pas 
„ confronté à une réalité contraignante autre que l'école. 
„ Comprenons-nous bien ! Il Bst souhaitable que cette re-
„ cherche d'idéal, cette "discussion" du concret au profit 

d'un projet que l'on se fait de la vie, ait lieu. Mais il 
„ est tout aussi souhaitable qu'elle puisse se faire en réfe-
„ rence constante avec la réalité sociale dans laquelle cet 

idéal, cette visée signifiante, auront à s'exercer. Ac-
„ tuellement, cette référence est quasi impossible, justement 
„ parce que la formation scolaire et professionnelle s'exerce 

d'une part en dehors du monde et ne fait d'autre part pas 
„ appel à la participation du jeune. A cette formation à -Ia-
„ - quelle le Jeune rie sera pas amené à participer, il opposera 
„ son utopie, son idéal plus ou moins cohérent, mais d'autant 
„ moins cohérent que cet idéal s'exercera sur un monde ima-
„ ginaire. On pourrait accepter ce fait dans l'enfance, où 

finalement le rêve a son importance. Cela devient difficile 
„ dans l'adolescence tardive et dans le premier âge adulte 
„ pour ce qui est des universitaires. Là, idéal, recherche de 
„ l'aventure et du risque, valorisation du possible devraient 
„ être en relation intime avec une participation réelle au 
„ monde et à la prise de décision. Sinon, l'idéal tourne vite 
„ en logomachie, la créativité cesse d'autant plus rapidement 
„ qu'elle n'a pas d'objet sur quoi s'exercer. Une "pathologie 
„ de l'idéal" survient. Mais n'oublions pas que, sauf crise 
„ grave, les gens de 25 à 30 ans en cours de formation seront 
„ de plus en plus nombreux, et susceptibles d'être marqués 
„ par cette pathologie. 

N'étant pas lié à telle communauté locale, sachant qu'il 
s'en ira, le jeune en cours de formation n'est pas amené 
à prendre des responsabilités ou à s'intéresser vraiment, 

1 
Arnold P., Bassand H, Crettaz B., Kellerhals J. "Jeunesse et 
société", Payot, Lausanne 1971, p. 44-45. 
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Il est de passage. Mais n'étant pas intégré, il sera plus 
c_ri_tlque. Il sera moins pris par la routine, par les con­
traintes pratiques de l'action. Son esprit critique s'ingé­
niera à JugBr les groupements adultes, à établir des corres­
pondances entre les valeurs dont ils se réclament et la 
crudité des faits ; en contact avec de nombreux groupes, de 
nombreuses cultures ou sous-cultures, il deviendra relati­
viste. " 

Sans minimiser ou sous-estimer l'importance des critiques formu­
lées par les apprentis dans les deux recherches mentionnées, nous 
pouvons nous appuyer sur cette analyse pour accorder plus de poids 
au jugement des anciens apprentis, qui ont eu l'occasion d'éva­
luer la qualité de leur apprentissage en le confrontant à la réa­
lité de la vie professionnelle. Leur jugement, fondé sur le monde 
des réalités plus que' sur celui de l'idéal, a donc une valeur cer­
taine. 

Nous pouvons donc passer, sans autres, à l'analyse des résultats 
de l'ensemble de la population. 

Formationpratigue : 

73 % des anciens apprentis - soit près des 3/4 - estiment que 
leur formation pratique a été bonne ou très bonne : une telle 
proportion semble bien indiquer que la formule actuelle, selon 
laquelle la formation pratique est prise en charge par un em­
ployeur - maître d'apprentissage, n'est pas aussi mauvaise que 
beaucoup le disent ou le croient. Ceci posé, on peut également 
déduire des chiffres que des réformes sont nécessaires : 22 h 
d'anciens apprentis qui jugent cette formation pratique "moyenne" 
et 5 % "mauvaise" [soit plus du quart de la population) sont des 
taux très élevés. Il est d'ailleurs reconnu que les employeurs 
qui ont pour mission d'enseigner leur profession à un ou plusieurs 
apprentis ne sont pas tous qualifiés pour cette tâche. La sur­
veillance de l'apprentissage étant un de ses principaux mandats, 
l'office d'orientation et de formation professionnelle devrait ne 
plus permettre à CBS patrons de former des apprentis, bien que 
les règlements existant en la matière ne facilitent pas toujours 
cette tâche. 

Formatign_th|origue : 

Les 3,5 % d'anciens apprentis qui estiment que leur formation 
théorique était trop poussée constituent un taux négligeable. 
Il peut être expliqué eoit par l'a-scolarité de certains sujets, 
soit par l'inadéquation entre l'enseignement théorique et la 
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pratique professionnelle ressentie par quelques-uns.Par contre* 
les 31,9 % de la population (près du tiers! qui jugent la forma­
tion théorique qu'ils ont reçue insuffisante mettent en évidence 
de graves lacunes. Cette carence de l'enseignement théorique est 
bien connue des autorités, puisqu'elles ont créé, pour y pallier, 
l'école professionnelle supérieure. Cependant, c'est une revision 
permanente de tous les programmes qui devrait être instaurée -
sans être freinée par des lenteurs administratives ou fédérales -
afin de les adapter continuellement aux besoins, ainsi qu'aux 
progrès techniques. Les méthodes archaïques d'enseignement 
devraient également être revues, pour que les apprentis puissent 
profiter au maximum des quelques heures d'enseignement qui leur 
sont dispensées. Nous ne rappellerons que pour mention le manque 
de culture générale dans l'enseignement aux apprentis et les 
timides tentatives - intéressantes mais insuffisantes - de' cours 
à option. 

Durée : 

Si 71,1 % des anciens apprentis trouvent la durée de l'apprentis­
sage adaptée et 8,5 \ trop courte, cela signifie que près des 
60 % de notre population ne la jugent pas trop longue : cela dif­
fère fortement des 65 % et 45 % d'apprentis qui estiment que leur 
formation dure trop longtemps, selon les deux enquêtes mention­
nées. Notre proportion de 8D % s'explique certainement de deux 
manières : d'une part elle comprend les anciens apprentis qui 
jugent que la durée de l'apprentissage était effectivement adé­
quate s'ils considèrent ce qu'ils y ont appris - ou auraient dû 
y apprendre - pour leur vie professionnelle ; d'autre part, elle 
regroupe les personnes qui estiment cette même durée adéquate 
du point de vue éducatif, en ce sens qu'elle permet un soutien 
pédagogique et une formation entre 15 et 20 ans, sans analyser 
vraiment si elle aurait pu être réduit?, sur un plan strictement 
professionnel. 

Les 20,4 % d'anciens apprentis qui pensent que la durée de l'ap­
prentissage était trop longue portent ce jugement également d'un 
double point de VUE : ou bisn ils jugent que leur formation a été 
trop longue par rapport h ce qu'ils y ont appris, ou bien ils 
estiment que le même volume de connaissances aurait pu s'acquérir 
en beaucoup moins de temps si le travail productif n'avait pas 
passé avant leur formation. 



Quant aux 8,5 % de sujets qui trouvent cette durée trop courte, 
ils sont essentiellement composés de personnes qui exercent une 
profession scolarisée et dont l'apprentissage était inférieur à 
4 ans, comme nous le verrons plus loin. 

• • 

Ces résultats nous paraissent très importants car, sans vouloir 
négliger les problèmes propres aux apprentis, l'avis de personnes 
qui sont engagées dans la vie professionnelle et possèdent ainsi 
un certain recul par rapport à leur formation, est primordial. 
Le premier enseignement que l'on, peut tirer de l'analyse globale 
(1B ces résultats va dans le sens de la décision prise par la 
commission fédérale d'experts pour la réforme de l'apprentis­
sage : ce n'est pas la création d'un système tout à fait nouveau 
de formation qui est nécessaire, mais la réforme de celui qui 
est en vigueur, puisque, malgré ses imperfections notoires et 
ses défauts importants, il a "fait ses preuves" en réalisant 
sa- finalité principale qui est une formation professionnelle 
satisfaisante. 

Il est nécessaire, cependant, de dépasser cette première ap­
proche pour analyser plus finement ces résultats en fonction de 
facteurs dont nous connaissons déjà l'importance : 

- le niveau scolaire 
- les professions 
- l'évolution professionnelle. 

Peut-être nous amèneront-ils à découvrir d'autres éléments et à 
évaluer différemment l'apprentissage. 



B - JUGEMENT DE L'APPRENTISSAGE ET NIVEAU SCOLAIRE. 

Nous connaissons l'importance du facteur scolaire, à l'inté­
rieur même de l'apprentissage, tant pour le choix de la pro­
fession que pour l'évolution professionnelle ultérieure. Le 
niveau scolaire des anciens apprentis aura-t-il le même poids 
dans le Jugement de l'apprentissage ? 

On peut penser que le Jugement porté sur la formation pratique 
est indépendant du niveau scolaire des sujets : ce sont des 
facteurs plus intrinsèques aux professions qui doivent entrer 
en Jeu pour cet aspect. 

Il n'en est pas de même pour la formation théorique : plus le 
niveau scolaire de la personne est élevé, plus l'enseignement 
doit être considéré comme insuffisant ; ceux qui possèdent de 
solides bases scolaires estiment certainement pouvoir apprendre 
plus que ce qui leur est offert. La réaction sera inverse pour 
ceux qui ont un niveau scalaire faible : réfractaires à l'en­
seignement scolaire an tant qu'élèves, ils le demeureront en 
tant qu'apprentis et estimeront la formation théorique trop 
poussée. 

Quant à la durée de l'apprentissage, les personnes bien scola­
risées auront tendance* pensons-naus, è la trouver trop longue : 
elles auraient pu assimiler les connaissances nécessaires plus 
rapidement que cela ne leur a été imposé. Le tableau suivant 
indique les résultats signlficativement.différents que nous 
avons obtenus : 



OUGEMENT DE L'APPRENTISSAGE ET NIVEAU SCOLAIRE 

Moyenne de l'ensemble 
de la population 

6e-7e primaire 

8e-9e primaire 

9e secondaire 

10e degré et plus 

FORMATION PRATIQUE 

Très 
bonis» 

38,3 

Sonna 

% 

34,7 

Moyens» 

21,9 

Han-
Talsa 

5,1 

FORMATION THEORIQUE 

Trop 
pcraseé» 

3,5 

6,0 

3,7 

1.9 

1,2 

Adap­
té* 

64.7 

Inrof-
f i sont e 

31,9 

25,0 

29,0 

37,2 

39,0 

Trop 
longue 

5T 

20,4 

DUREE 

Adap­
té« 

71,1 

Trop 
oourt» 

* 

8.5 

Nombre 

sujets 

3230* 

769 

1088 

1020 

353 

* On ne fait pas figurer sur le tableau les sujets avoc scolarité 

"inconnue". 

Note explicative concernant les tableaux de ce chapitre : 

Pour étudier les trois variables que nous avons indiquées, nous 
avons procédé de la manière suivante, afin d'éviter une fasti­
dieuse lecture de tableaux : 

Pour chaque variable, nous avons calculé la valeur du "chi-
carré" et nous n'avons retenu que les résultats où elle était 
significative [depuis le seuil .051. Seuls ces résultats figu­
reront sur les tableaux "lacunaires" que nous présentons, les 
autres résultats étant plus ou moins égaux à la moyenne, de 
l'ensemble de la population, qui. figure au début de chaque 
tableau. Les résultats complets sont à la disposition des 
personnes intéressées à l'institut de psychologie de 
Neuchâtel ou à l'office d'orientation et de formation profes­
sionnelle, Genève. 



Ce tableau nous permet de saisir irrmédiatement qu'il n'existe 
aucune différence significative, en fonction du niveau sco­
laire, pour le Jugement de la formation pratique et dB la durée 
de l'apprentissage tandis qu'elle est nette pour celui de la 
formation théorique. Nos hypothèses sont donc infirmées pour 
le jugement de la durée et confirmées pour les deux autres. 

Effectivement, plus le niveau scolaire est faibl.B, plus la forma 
tion est considérée comme "trop poussée" et corollairement, 
moins elle est Jugée "insuffisante". Ces résultats peuvent par 
raltre banals, ils n'en posent pas moins un problème fonda­
mental : comment enseigner la théorie de manière différenciée, 
afin que tous les apprentis reçoivent la formation théorique 
dont ils ont besoin ou qu'ils sont en droit d'attendre, indé­
pendamment de leur niveau scolaire ? 

Actuellement, par exemple, on veut introduire un peu partout 
l'école professionnelle supérieure, où l'on enseignera plus 
dB théorie - 16 heures au lieu de 8. Mais on peut se demander 
qui aura droit à cette école ? Et quand devrait-elle débuter ? 
Dès la première année d'apprentissage ou dès la deuxième ? 
Nous savons que les autorités compétentes se posent tous ces 
problèmes ; mais rien n'a encore été décidé et des divergences 
assez importantes subsistent entre les différents cantons : les 
uns voudraient faire un examen de sélection au début de l'ap­
prentissage, d'autres ne permettraient l'accès de cette école 
qu'aux élèves issus des "bonnes"sections... 

On peut se dire que si cet enseignement est ouvert à tous, 
sans aucune condition d'admission, on court le risque de 
recruter des gens qui ne sont pas réellement intéressés ou qui 
n'ont pas les capacités suffisantes : le niveau général sera 
abaissé et les "plus doués" perdront à nouveau une partie de 
leur intérêt. 

Si, au contraire, on instaure un examen d'admission, ou une 
sélection à partir ds certaines sections scolaires, on ne fait 
que perpétuer la sélection opérée par l'école et on ne donne 
aucune chance de "rattrapage" ou de "repêchage" aux jeunes 
gens qui, dès 15 ou 16 ans, pourraient bien s'adapter et mieux 
réussir dans un système d'enseignement nouveau et des disci­
plines différentes. 

Dès lors, il semblerait plus judicieux, selon nos résultats, 
de réaliser une première étape commune à tous les apprentis 
et de créer un enseignement différencié pour les moins scola­
risés [cours de rattrapage, etc..) afin que tous aient la 



possibilité de se présenter en deuxième année à l'école profes­
sionnelle supérieure, s'ils le désirent. 

Cette solution paraît raisonnable car, si 6 % des sujets moins 
scolarisés estiment que l'enseignement théorique en apprentis­
sage est trop poussé - contre 1,9 % et 1,2 % pour les niveaux 
scolaires élevés -, il y a tout de même 25 % d'entre eux qui 
le jugent insuffisant. Statistiquement parlant, les anciens 
apprentis moins bien scolarisés se plaignent moins, mais on 
ne peut pas considérer que le quart d'entre eux soit un taux 
négligeable : ils auraient certainement pu profiter d'un 
enseignement supérieur s'ils avaient reçu des cours adaptés au 
début de leur apprentissage. 

En somme, le problème se résume à ceci : l'apprentissage doit 
absolument donner le maximum de chances, tout en ne se dévalo­
risant pas aux yeux des plus scolarisés. 

Pour terminer, nous relèverons un fait intéressant : bien que 
notre enquête ne nous révèle des différences de jugement, selon 
les niveaux scolaires, que pour la formation théorique - et 
aucune pour la formation pratique -, nous savons par ailleurs 
qu'il existe une relation réelle entre les notes de travaux 
pratiques aux examens de fin d'apprentissage et le niveau sco­
laire des candidats... 

1 
Cette solution a été préconisée pour l'année 1972/1973 dans 
les professions de la métallurgie à Genève, mais aucune 
décision définitive n'a été prise. 

Cf. note 1 page 25. 



C - JUGEMENT DE L'APPRENTISSAGE ET PROFESSIONS. 

Sl l'on veut évaluer l'influence des professions exercées 
par les anciens apprentis sur leur jugement de l'apprentis­
sage, il n'est pas facile d'émettre des hypothèses : cela 
nécessiterait une analyse préalable des problèmes de forma­
tion dans chacune des professions. Une telle entreprise sortant 
du cadre de notre travail» nous nous proposons de partir d'une 
hypothèse nulle, c'est-à-dire que nous rencontrerons, pour 
chaque profession, les mêmes proportions que celles de l'en­
semble de la population, que ce soit par rapport à la formation 
théorique et pratique ou à la durée. Dans le cas où cette 
hypothèse nulle serait rejetée, nous tenterons d'interpréter 
les résultats obtenus en analysant brièvement les problèmes 
de formation spécifiques aux groupes de professions concernés. 

Selon notre principe des tableaux "lacunaires", nous faisons 
apparaître sur celui qui suit les groupes de professions pour 
lesquels une différence significative a été enregistrée par 
rapport aux résultats de l'ensemble de" la population, signalés 
en tête : 
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La densité de chiffres observée sur ce tableau nous indique 
immédiatement que notre hypothèse est rejetée : ce ne sont pas 
moins de 11 groupes de professions sur 19 qui présentent des dif­
férences significatives, ce qui nous Bngage à une étude détail­
lée du problème. 

1. Analyse générale des résultats. 

Nous allons rapidement passer en revue les groupes de profes­
sions concernés, avant d'interpréter les résultats obtenus 
pour chacun des trois aspects de l'apprentissage. Nous nous 
bornons ici à une "lecture" du tableau, en notant en quoi 
les groupes de professions se distinguent de la moyenne géné­
rale. 

Le groupe du /dessin technique/ présente des différences signi­
ficatives pour les trois aspects jugés : minimes pour la forma­
tion pratique (taux moins élevé de "très bonne" et plus impor­
tant de "moyenne"), elles sont très marquées pour la formation 
théorique (la proportion de sujets qui la Jugent "insuffisante" 
est très élevée) et notables pour la durée qui est estimée 
"trop longue" par un taux de dessinateurs mnindre que la 
moyenne. 

Dans leur ensemble, les anciens apprentis de la /mécanique/ 
sont plus satisfaits de la formation pratique que l'ensemble 
de la population (taux très élevé de "très bonne"), ils se 
plaignent moins de l'insuffisance de la formation théorique 
(proportion supérieure de "bonne" et "adaptée" et moindre 
d'"insuffisante")* mais ils sont plus nombreux à estimer la 
durée de l'apprentissage trop longue Eà la fois taux élevé 
de "trop longue" et taux faible de "trop courte"). -

Le groupe de/l'électricité/ ne se distingue dB la moyenne géné­
rale que pour le Jugement de la formation théorique, et ceci 
dans le sens que le taux de sujets qui la trouvent "trop 
poussée" est légèrement supérieur. 

Les professions du /bâtiment/, par contre. Jugent cette forma­
tion théorique plus favorablement que l'ensemble de la popula­
tion (taux important de "bonne" et "adaptée" et proportion 
moindre d'"insuffisante"). 

Le groupe des /arts graphiques/ tranche sur 1'ensemble de la 
population par son Jugement sur la durée de l'apprentissage : 
c'est un taux doublB de la moyenne qui l'estime "trop longue". 
tandis que seuls 1 % des sujets la jugent "trop courte". 



Les anciens apprentis de la /photo-décoration/ qualifient 
la formation pratique de "mauvaise" dans une proportion double 
de celle de l'ensemble de la population ; c'est dans une même 
proportion qu'ils trouvent la durée "trop courte". 

Les professions du /commerce/ connaissent un taux nettement 
inférieur à la mpyenne de sujets qui trouvent la durée de l'ap­
prentissage "trop longue". 

Le groupe A laboratoire-droguerie"/ présente, pour la formation 
théorique, un taux nettement plus élevé que la moyenne d'"in­
suffisante" ; quant à la durée, c'est une proportion plus élevée 
de "trop courte" et inférieure de "trop longue" qui se remarque. 

Dans la /coiffure/, la formation théorique est Jugée "trop 
poussée" par un taux de sujets plus élevé que la moyenne et 
"insuffisante" par un taux nettement inférieur. 

Les anciens apprentis de /l'hôtellerie/ estiment la formation 
pratique "très bonne" et la duréB "trop courte" dans une pro­
portion nettement supérieure à celle de l'ensemble de la popu­
lation. 

Enfin, dans le groupe de /l'agriculture/, la proportion de 
sujets qui jugent la formation pratique "mauvaise" et la durée 
trop courte est plus élevée que la moyenne générale. 

2. Formation pratique jert jugement par professions. 

Sur la base de cette "physionomie" générale des professions, 
nous allons reprendre en détail l'analyse des résultats en 
distinguant, chaque fois que cela est nécessaire, les profes­
sions qui composent les groupes. 

/Dessin technique/ 

Dessin technique 
Ensemble de la popula­

tion 

Génie civil 
Bâtiment 
Machines 
Géomètre 

Très 
bonnB 
% 

33,8 

I 38,3 

38,2 

21*5. 
41,6 
52 

Bonne 

% 

33,5 

34,7 

29,2 
39.4 
37,1 
20 

Moyenne 

% 

28.2 

21,9 

29,2 
32.8 
19,1 
20 

Mauvaise 

% 

4.5 

5.11 

3,4 
S-X 
2.2 

a 



Il n'y a pas grande différence entre les jugements des pro­
fessions du dessin technique sur la formation technique. Ce 
sont les dessinateurs en bâtiment qui sont les plus négatifs ; 
nous y voyons deux explications : 

- le règlement d'apprentissage datait du 1er mars 1941 : 
(une nouvelle Édition est entrée en vigueur en 1969). 
L'évolution dans les professions du bâtiment a été telle 
que, si des employeurs peu scrupuleux n'appliquaient que le 
règlement, les apprentis n'apprenaient que le strict minimum, 
souvent insuffisant dans leur vie professionnelle : 

- bien des sujets ont choisi cette profession, communément 
appelée "dessinateur-architecte", dans l'espoir de devenir 
un jour architecte ou de réaliser, au moins, des tâches 
se rapprochant de ce métier, ce qui n'est pas toujours le 
cas. 

Les dessinateurs de machines, par contre, sont de loin les 
plus satisfaits de leur formation pratique : leur formation 
très systématique réalisée dans des usines sous le contrôle 
d'un maître d'apprentissage, en Bst la cause principale, sans 
compter que les apprentis sont très bien scolarisés. 

/Plécanique/ 

Mécanique 
Ensemble de la popu­

lation 

Mécanique de précision 
Mécanique auto 

Très 

bonne 

43,1 

38,3 

66,9 
21.0 

Bonne 

j, 

35.0 

34,7-

24,4 

42.7 

Moyenne 

% 

18.4 

21.9 

9.1 
30,1 

Mauvaise 

% 

3.5 

5.1 

0.6 
6,3 

Nous avons vu que le groupe de la mécanique dans son ensemble 
juge la formation pratique "bonne" et "très bonne" dans une 
proportion supérieure à la moyenne générale. Si ces résultats 
reflètent bien l'opinion de la majorité des professions du 
groupe, deux d'entre elles marquent les positions extrêmes : 
les taux des mécaniciens de précision sont très positifs, 
tandis que ceux des mécaniciens sur automobiles sont assez 
négatifs [36,4 % qualifient leur formation pratique de 
"moyenne" et "mauvaise"]. Ces écarts importants provienne* 
certainement du fait que les premiers sont formés dans de 



grandes usines où l'apprentissage est très structuré (ateliers, 
maîtres d'apprentissage...) tandis que les seconds ne bénéfi­
cient pas d'un tel encadrement, que ce soit dans les grands 
garages ou chez des employeurs plus modestes, à de très rares 
exceptions près. 

/Electricité/ 

Electricité 
Ensemble de la popu­

lation 

Méc. électricité 
Radio-électricité 
Electr. auto 
Mont, électricité 

Les mécaniciens-électriciens, à l'instar des mécaniciens de 
précision, sont généralement formés dans des usines impor­
tantes, à l'apprentissage bien structuré, et ils sont nettement 
plus satisfaits de leur formation pratique que l'ensemble des 
professions de l'électricité. 

Par contre, le taux très élevé d'électriciens d'automobiles 
qui trouvent leur formation "très bonne" est en contradiction 
avec celui des mécaniciens sur automobiles. Puisqu'ils tra­
vaillent souvent dans les mêmes entreprises, il faut déduire que 
que les premiers, vu leur spécialisation, obtiennent une forma­
tion plus soignée que les seconds. 

Les radios-électriciens, pour leur compte, se distinguent net­
tement des autres professions du groupe et de l'ensemble de 
la population, par une proportion deux fois plus grande que la 
moyenne générale de sujets qui trouvent leur formation pratique 
"mauvaise" [Bt le taux très nettement inférieur de ceux.qui 
la jugent "très bonne"). Nous voyons deux raisons à cela : 

- Les apprentis de cette profession font surtout du dépan­
nage et de la réparation ; ils n'apprennent pas, comme c'est 
le cas des élèves de l'école d'électricité, à construire 
eux-mêmes des appareils. De plus, les progrès de la tech­
nique dans le domaine de la radio et de la télévision sont 
si rapides que les règlements d'apprentissage ne sont plus 
toujours adaptés, ce qui a pour conséquence, que les em­
ployeurs ne forment pas leurs apprentis à utiliser ou 
réparer les appareils les plus modernes (télévision-couleurs, 
par exemple). 

Très 
bonne 

% 

33,5 

36,3 

43,0 
20,8 
45,0 
31,3 

Bonne 

\ 

39,7 

34,7 

36,8 
37,5 
30,0 
41,3 

Moyenne 

% 

22,4 

21,9 

16,7 
31,3 
25,0 
23,3 

Mauvaise 

% 

4,4 

5.1 

3,5 
10,4 
0 
4,2 



Les apprentis radios-
souvent à faire des t 
d'antenne ou l'instai 
sentiment d'exploitat 
les personnes respons 
surchargées de travai 
entreprises - que les 
entourés et instruits 
devoir "voler le méti 

électriciens sont également appelés 
ravaux annexes, tels que la pose 
lation d'appareils, ce qui crée un 
ion et de "sous-formation". <';n outre, 
ables de cette formation sont tellement 
1 - ce sont généralement de petites 
apprentis ne sont pas suffisamment 
, ce qui leur donne l'impression de 
er". 

/Photographie-décoration/ 

Très 
bonne 
% 

39 

38,3 

Bonne 

24.3 

34.7 

Moyenne 

26,5 

21,9 

Mauvaise 

10,3 

5.1 

Photo.-décoration 

Ensemble de la popu­
lation 

Nous avons vu que la différence entre ces deux distributions 
est significative et qu'elle est la conséquence d'une moindre 
satisfaction dans ce groupe. 

dais les professions qui composent le groupe sont trop hété­
rogènes pour qu'un résultat d'ensemble rende compte dB la 
réalité. Voyons donc le détail : 

Très 
bonne 
*. 

46,2 
41,2 
17,9 
35,7 
0 
44,4 
71,4 

Bonne 

\ 

30,8 
17,6 
21,4 
.28,6 
12,5 
36.1 
9,5 

Moyenne 

\ 

15,4 
29,4 
42,9 
21,4 
50,0 
16.7 
19,0 

Mauvaise 

% 

7,7 
11.8 
17,9 
14,3 
37,5 
2,8 
0 

Photo de laboratoire 
Photographe 
Graphiste 
Etalagiste-décorateur 
Architecte d'intérieur 
Peintre d'enseignes 
Tapissier-décorateur 

Nous observons effectivement que le taux de sujets qui jugent 
la formation pratique qu'ils ont reçue mauvaise est loin 
d'être uniforme : ce sont surtout les photographes, les 
étalagistes-décorateurs, les graphistes et les architectes 
d'intérieur qui portent ce Jugement, tandis que les photographes 



de laboratoire, les peintres d'enseignes et les tapissiers-
décorateurs donnent une appréciation plus favorable que l'en­
semble de la population. Nous nous abstenons d'interpréter 
ces variations, car cela nécessiterait une analyse appro­
fondie de chaque profession. 

/Commerce/ 

Commerce 

Ensemble de la popu­
lation 

Employé de commerce 
Vendeur 

Ici, ce n'est pas entre le groupe du commerce et l'ensemble de 
la population qu'on observe une différence significative, mais 
entre les deux professions du groupe .: la formation pratique 
est jugée mauvaise par 4,5 % des employés de commerce seule­
ment [taux légèrement inférieur à la moyenne), mais par 17,2 \ 
des vendeurs (plus du triple de la moyenne). Si l'on cumule 
les taux de "moyenne" et "mauvaise", on constate que ce sont 
37,6 % des anciens apprentis vendeurs qui estiment leur for­
mation pratique insuffisante : c'est le signe réel d'une 
inadéquation de cette formation (mauvaise structuration des 
tâches à accomplir, utilisation des apprentis comme "main-
d'oeuvre à bon marché"...). Peut-être l'introduction de 
1'apprentissage échelonné [septembre 1972) permettra-t-elle 
de l'améliorer ? 

/Alimentation/ 

Bien que ce groupe ne se distingue pas, dans son ensemble, de 
la moyenne générale, il est intéressant de noter que, malgré 
des conditions objectivement défavorables - recrutement 
difficile, abandons nombreux, travail pénible -, ces pro­
fessions voient leurs anciens apprentis Juger très positive­
ment leur formation pratique : sur les 85 sujets de ce groupe, 
un seul (1,2 %) estime que cette formation était mauvaise. 
Les bouchers-charcutiers sont particulièrement positifs : 
89,2 % d'entre eux jugent leur formation pratique "très 
bonne" et "bonne" et aucun ne la trouve "mauvaise". 

Très 
bonne 

37,8 

I 38,3 
38,2 
35,5 

Bonne 

33,9 

34,7 
34.8 
26,9 

Moyenne 

% 

22,1 

21,9 
22,4 
20,4 

Mauvaise 

5, 

6,2 

5.11 
4,5 
17,2 



/Agriculture/ 

Agriculture 
Ensemble de la popu­

lation 

Fleuristes 

Horticult.-maraîchers 
Agriculteurs 

Très 

bonne 
% 

37,1 

38,3 

71.5 
37,5 
26,1 

Bonne 

30,6 

34,7 

14,3 
37,5 
26,1 

Moyenne 

17,7 

21.9 

14.2 
12.5 
26,1 

Mauvaise 

% 

14,5 

5.1 I 
0 

12,5 
21,7 

Si ce groupe de professions juge plus sévèrement la formation 
pratique (14,5 % de "mauvaise"), c'est essentiellement dû aux 
agriculteurs (21,7 \ pour la même catégorie). On peut d'ail­
leurs remarquer que ces derniers ont une opinion très par­
tagée, puisqu'on retrouve quasiment la même proportion de 
sujets pour chacun des quatre jugements. L'importance de 
l'insatisfaction des agriculteurs provient peut-être du 
fait qu'une majorité d'entre eux ont suivi leur apprentissage 
dans le domaine paternel et que les formations familiales ne 
sont pas toujours les meilleures. 

Il faut remarquer également le jugement très positif que les 
fleuristes portent sor leur formation pratique : 65,8 % des 
sujets la trouvent "bonne" et "très bonne". 

3. Formation théorique et jugement par professions. 

Afin d'obtenir une vue synthétique de la question, nous 
allons - avant de passer à l'analyse détaillée par profes­
sion - comparer rapidement les différents groupes de profes­
sions dans leur manière de juger la formation théorique. Afin 
de bien caractériser cette comparaison, nous avons choisi les 
deux catégories extrêmes - "trop poussée" et "insuffisante" -
et ceux des 19 groupes qui se distinguent nettement de l'en­
semble de la population. Les tableaux sont dressés selon 
l'ordre décroissant des pourcentages : 

Toutes deux sont significatives au seuil de .01. 



Formation théorique jugée "trop poussée" 
(moyenne générale : 3,5 %) : 

NombrB 

Coiffure 
Divers 
Electricité 

Horlogerie-bijouterie 
Bâtiment 

14,3 

11.1 
5,8 
5,6 
5,1 

1.7 
1.6 
1.5 
0 
0 

'insuffisante" 

36 
9 

433 
54 

336 

60 
377 
136 
30 
11 

Hôtellerie 
Dessin technique 

Photographie-Décoration 
Hygiène 
Habillement 

(moyenne générale 31,9 %) 

Laboratoire. - Droguerie 
Hygiène (opt. + techn. dent.) 
Horlogerie-bijouterie 
Dessin technique 
Carrosserie 

Nombre 

46.2 
44.8 
44.4 
43,5 

42.6 

24.6 
23,8 
21,7 
17.1 

9.1 

. 65 
29 
54 

377 
101 

506 
332 
60 
35 
11 

Mécanique 
Bâtiment 
Hôtellerie 
Coiffure 

Habillement 

CBtte vue synoptique nous permet une première constatation : ce 
ne sont pas forcément les apprentissages peu scolarisés qui 
Jugent plus que les autres la formation théorique "trop 
poussée" ; inversement, ce ne sont pas les apprentissages très 
scolarisés qui l'estiment obligatoirement "insuffisante". 
Ainsi, le groupe de l'électricité se distingue-t-il en 
trouvant la formation théorique "trop poussée" tandis que 
ceux de la carrosserie et de 1'horlogerie-bijouterlB le font 
en la trouvant "insuffisante". Cela démontre une fois de plus 
que, même pour l'aspect théorique, Is problème de l'enseigne­
ment par apprentissage ne peut être résolu en se fondant 
uniquement sur le niveau des connaissances. Les facteurs en 
cause sont plus complexes que cela ; nous allons nous en 
rendre ccmptB en passant è l'analyse de détail des professions. 



/De93in technique/ 

Trop 
poussée 

% 

1.6 

I 3,5 

2,2 

1,5 
2.2 
0 

0 

Adaptée 

54,9 

64,7 

61.1 
44,5 
57,3 
88,0 
31,6 

Insuffisante 

43,5 

31,9 I 

36,7 
54,0 
40,4 
12,0 
68,4 

Dessin technique 
Ensemble de la popu­

lation 

Dessin, génie civil 
Bâtiment 

Machines 
Géomètre 

Dessin, chauffage 

Nous l'avons noté dans les résultats d'ensemble, les profes­
sions du dessin technique sont celles pour lesquelles on enre­
gistre le taux le plus élevé de sujets qui jugent la formation 
théorique insuffisante - avec le groupe "laboratoire-drogue­
rie". Nous voyons, par le tableau ci-dessus, que ce jugement 
est commun à toutes les professions du groupe, exceptés les 
dessinateurs-géomètres. 

Il y a certes une explication propre à chaque profession, qui 
mettrait en évidence les Insuffisances objectives des cours 
théoriques : ainsi, pour les dessinateurs en bâtiment - dont 
54 % Jugent leur formation théorique insuffisante -, une petite 
enquête dans les milieux concernés nous a appris que les 
cours laissaient effectivement à désirer et que, par exemple, 
l'histoire de l'architecture antique occupait de nombreux mois 
et ne laissait plus de temps pour celle de l'architecture 
contemporaine. 

Nous ne voulons cependant pas nous attarder à ces points de 
détail, mais tenter de déterminer une explication plus globale. 

En effet, les professions du dessin technique sélectionnent 
très sévèrement leurs apprentis Csolt par examen, soit sur le 
passé scolaire!. Elles recrutent ainsi des sujets très scola­
risés1 qui ne reçoivent pas, en retour, les connaissances qu'ils 

cf. enquêtes mentionnées en p. 25. 



se sentent capables d'assimiler ; ils ressentent aussi plus 
fortement les lacunes de leur formation pour la reali ition de 
leur perfectionnement et pour l'application pratiqué dans 
l'exercice de leur métier. Si les professions du dessin tech­
nique peuvent "se payer le luxe" de sélectionner leurs appren­
tis - leur "renommée" dans le public et la confusion des 
fonctions le leur permettent -, elles devraient aussi "se 
payer le luxe" d'un enseignement en rapport avec leurs exi­
gences et les capacités des dessinateurs. 

C'est en tout cas ce que font apparaître ces chiffres alar­
mants qui, au-delà de l'introduction de l'apprentissage 
combiné, devraient inciter à une profonde réforme de la 
formation théorique dans ces professions'' « 

Il est à remarquer que les dessinateurs-géomètres font excep­
tion à cette critique négative de la formation pratique, comme 
ils le font d'ailleurs pour les autres aspects : ils sont sa­
tisfaits de leur apprentissage à tous points de vue. Notons 
simplement que les apprentis de cette branche sont peu nom­
breux et qu'ils suivent leurs cours à Lausanne. 

/Electricité/ 

Electricité 
Ensemble de la popû -

lation 

Mécanicien-électricien 
Monteur-électricien 
Radio-électricien 
Electr.- s/voitures 

Si le groupe se distingue par son taux de sujets qui jugent 
leur formation théorique trop poussée, les professions qui 
la composent se font remarquer, elles, par leur manière dif­
férente de la juger. 

En constatant toutes ces lacunes dans la formation des 
dessinateurs (y compris le règlement de 1941], on peut 
penser que ce n'est pas un hasard si leur syndicat (Syndicat 
général des employés techniques) est celui qui milite le plus 
énergiquement pour la réforme de l'apprentissage. 

Trop 
poussée 

% 

5,8 

3,5 

3,5 
6,6 
0 
0 

Adaptée 

62.6 

64,7 

59,6 
65,0 
56.3 
80.0 

Insuffisante 

% 

31,4 

31,9 J 

36,6 
26,3 
41,7 
20.0 



Notons dès l'abord que ce n'est pas le niveau scolaire qui 
est en cause pour cette estimation (formation théorique "trop 
poussée"), car on n'observe pas de différences de taux selon 
les niveaux scolaires : le problème est inhérent aux diverses 
professions. 

Nous sommes frappé, en particulier, par la proportion élevée 
de "trop poussée" chez les monteurs-électriciens, alors que 
IB niveau des cours n'est pas très élevé. Il faut penser que 
la polyvalence de 1'enseignement (courant fort, courant 
faible, téléphone) ne débouche pas toujours sur l'application 
pratique, d'où un sentiment d'inutilité ; d'autre part, les 
difficultés d'étude rencontrées par certains apprentis peu 
scolarisés ont certainement.influencé ce Jugement. 

Les radios-électriciens, eux, se plaignent plutôt de l'in­
suffisance de leur formation théorique. L'explication est 
similaire à celle que nous avons donnée pour la formation 
pratique : l'enseignement ne suit pas assez rapidement les 
progrès de la technique, le règlement d'apprentissage n'est 
plus adapté ; il y a donc trop de choses à apprendre après 
l'apprentissage, alors qu'elles auraient pu être assimilées 
pendant cette periods de 4 ans si le travail productif avait 
été moins important et l'encadrement pédagogique meilleur. 

Plus d'un tiers des mécaniciens-électriciens trouvent égale­
ment leur formation théorique "insuffisante" : ils atten­
daient souvent une formation plus spécialisée en électricité 
et ne se rendaient pas compte, au départ, de l'importance de 
la mécanique et de la serrurerie dans leur profession. Aussi 
doivent-ils suivre de nombreux cours s'ils désirent "évoluer", 
cours qui auraient pu être intégrés dans la période d'ap­
prentissage - pensent-ils rétroactivement. 

/Carrosserie/ 

Carrosserie 
Ensemble de la popu­

lation 

Bien que, statistiquement parlant, il n'y ait pas de diffé­
rence significative entre ces deux distributions, nous tenons 
à relever quB, pour ces professions peu scolarisées, le taux 
de sujsts qui Jugent leur formation théorique insuffisante 

Trop 
poussée 

% 

2,0 

3,5 

Adaptée 

55.4 

R4,7 

Insuffisante 

% 

42,6 

31,9 
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est nettement supérieur à celui de l'ensemble de la population. 
Nous ne pouvons qu'en prendre acte, sans pouvoir expliquer la 
contradiction apparente entre la réticence à étudier des ap­
prentis - peu scolarisés - et les doléances des anciens ap­
prentis quant à leur formation théorique. Voici simplement le 
détail des deux professions concernées : 

Peintres en carrosserie 
Tôliers en carrosserie 

Trop 
poussée 

% 

Q 
3.3 

Adaptée 

56,7 
60,7 

Insuffisante 

43,3 
36,1 

/Bâtiment/ 

Trop 

poussée 

% 

5,1 

3,5 

10.1 
5.9 
1.2 
9.1 

Adaptée 

71,1 

64.7 

74.2 

55,9 
78.6 
72,7 

Insuffisante 

% 

23,6 

31,9 I 

15,7 
38,2 
20,0 
18,2 

Bâtiment 

Ensemble de la popu­
lation 

Ferblant.ters-appar. 
Serruriers 
Maçons 
Peintres en bâtiment 

Nous'savons déjà que le groupe du bâtiment diffère de l'en­
semble de la population par son taux plus élevé de sujets qui 
trouvent la formation trop poussée et son taux inférieur de 
sujets qui la jugent insuffisante. Hormis les facteurs inhé­
rents aux professions, que nous allons voir, nous pensons'que 
ces résultats sont explicables par la faiblesse du niveau sco­
laire des apprentis du bâtiment. 

Ce sont les peintres en bâtiment et les ferblantiers-appareilleurs 
qui, proportionnellement, estiment le plus que leur formation théo 
rique est trop poussée (9,1 % et 10,1 % ] . Le travail de peintre 
en bâtiment ne nécessitant pas beaucoup de théorie, certains 
anciens apprentis ont l'impression que ce qu'ils ont appris 
était inutile et ils ont traduit ce sentiment en estimant leur 
formation théorique "trop poussée". 

Les ferblantiers-appareilleurs, pour leur part, ont à apprendre 
des éléments théoriques sur deux métiers et tous ne pratiquent 
pas la profession dans son intégralité après l'apprentissage : 
aussi ont-ils l'impression, également, que leur formation était 
trop poussée. 



Il est intéressant de noter qu'on ne retrouve pas le même 
sentiment chez les serruriers - en bâtiment ou de construction -
qui font pourtant partie du même groupe de professions : c'est 
qu'il n'y a pas mélange des deux professions et que la plus 
grande partie de ce qui est acquis en apprentissage est utilisée 
dans la vie professionnelle. 

/Arts_ graphiques/ 

Arts graphiques 
Ensemble de la popu­

lation 

Conducteurs-typo. 
Campasiteurs-typo. 
Stéréotypeurs 
Graveurs [traits, hélio 
etc.) 

Retoucheurs 

Photographes de reprod. 
Lithographes, sérigraphies 
Imprimeurs offset, conduct 
hélia 

Trop 
poussée 

% 

3.4 

|3.5 

3,5 

3.6 
0 

7,1 
0 
0 
0 

8 

Adaptée 

61,4 

64,7 

66.7 
68,9 
50,0 

• 28.6 
50,0 
33.3 
25,0 

33,3 

Insuffisante 

6, 

35,3 

31.9 I 

29,8 
27,4 
50.0 

64,3 
50,0 
66,7 
75,0 

66,7 

Nous savons que ces professions se divisent en deux groupes 
les compositeurs et conducteurs typographes et des "petites 
professions" fort diverses. Vu les différences d'importance 
numérique, il est difficile d'établir des comparaisons. Nous 
constatons néanmoins une grande inégalité dans la manière de 
juger la formation théorique. 

Les compositeurs et conducteurs-typographes portent le même 
jugement que l'ensemble de la population - avec un taux 
d'"insuffisante" légèrement plus faible que la moyenne. 

Pour les "petites professions", par contre, la proportion de 
sujets qui estiment leur formation insuffisante va de 50 % à 
75 \ , selon les professions. Comme les effectifs concernés sont 
très petits, nous les avons regroupés et nous obtenons 43 
sujets, dont 62,7 ¾ trouvent leur formation théorique insuffi­
sante. L'explication de ce phénomène tient essentiellement è deux 
éléments : 
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- le petit nombre d'apprentis que compte chaque profession ne 
permet pas de former des classes pour, chacune d'elles ; en 
conséquence, les apprentis ne reçoivent pas toujours un 
enseignement spécifique à leur métier ; 

- certaines de ces professions - telles la sérigraphie-indus­
trielle ou l'offset - en étaient à leurs débuts pour nos 
volées : les cours et les enseignants étaient encore "en 
rodage". 

/Photo-décoration/ 

Photo-décoration 
Ensemble de la popu­

lation 

Trop 
poussée 

1,5 

3.5 

Adaptée 

63,7 

64,7 

Insuffisante 

34,8 

31,9 

Comme pour le jugement de la formation pratique, nous obser­
vons de grandes différences entre les diverses professions. 

Photo, de laboratoire 
Photographes 
Graphistes 
Etalagistes-décorateurs' 
Architectes d'intérieur 
Peintres d'enseignes 
Tapissiers-décorateurs 

7.7 
0 
3,6 
0 
0 
Ü 
0 

76,9 
41.2 
57,1 
71,4 
50,0 
77,8 
6D,0 

15,4 

58,6 
39,3 
20,6 
50.0 
22,2 
40,D 

Dans ce groupe très hétérogène, nous enregistrons un écart très 
grand : 58,8 ¾ des photographes - soit 10 sur 17 - estiment 
que leur'formation théorique était insuffisante. La raison 
principale de ce jugement est que le règlement d'apprentis­
sage date de 1945 et que le manuel de technologie utilisé à 
Genève est vétusté également : cela provoquait un "certain" 
décalage entre l'enseignement et la réalité professionnelle -
qui a justement beaucoup évolué à la suite des progrès tech­
niques dans ce domaine. 

La seule chose qui soit encore à noter pour ce groupe de pro­
fessions est le taux extrêmement faible de sujets qui trouvent 
que leur formation était trop poussée : 1,5 %, soit 2 personnes 
sur 136. 



/Commerce/ 

Insuffisante 

Commerce 

Ensemble de la popu­
lation 

Contrairement à ce que nous avons noté pour le jugement de la 
formation pratiqua, il n'y a pas de grande différence, pour 
celui de la formation théorique, entre les employés de commerce 
et les vendeurs. 

Employés de commerce 2,0 64,7 33,3 
Vendeurs 2,2 71,0 26,9 

Relevons cependant que, si les vendeurs se plaignent de la 
mauvaise formation pratique, ils se situent nettement au dessous 
de la moyenne pour estimer la formation théorique insuffisante. 

/Laboratoire-droguerie/ 

Laboratoire-droguerie 
Ensemble de la popu­

lation 

Employés de labo. 
Droguerie 

Ce qui est frappant, pour ces deux professions, c'est que près 
de la moitié des anciens apprentis jugent que la formation théo­
rique qu'ils ont reçue était insuffisante : c'est beaucoup '. Les 
raisons diffèrent cependant selon l'une ou l'autre profession. 

Les employés de laboratoire choisissent souvent leur profession 
d'une part à cause de son prestige - statut de la "blouse 
blanche et confusion éventuelle avec chimiste -, d'autre part 
dans l'espoir que cet apprentissage "difficile" leur permettra 
de poursuivre, en quelque sorte, leurs études. Qr, la réalité 
était bien différente pour nos anciens apprentis : non seulement 
l'employé de laboratoire n'était pas• très considéré dans les 
entreprises, mais les cours donnés à l'école complémentaire 

Doussee 
% 

2 ,0 

3.5 

V0 

65,6 

64,7 

S; 

32,4 

31,9 

Trop • 
poussée 

% 

4,6 

3 ,5 

2 , 1 
11,8 

Adaptée 

49 ,2 

64.7 

5 2 , 1 
41 ,2 

I n s u f f i s a n t e 

46 ,2 

31 ,9 

4 5 , 8 
4 7 . 1 



étaient relativement simples, donnant une bonne base de chimie, 
sans plus ; s'ils voulaient en savoir plus long, ils devaient 
prendre des .cours du soir. On comprend dès lors que ce sentiment 
d'insuffisance de la formation pratique, ressenti par près de la 
moitié des sujets, est Justifié. La situation actuelle semble 
avoir évolué positivement. 

Pour les droguistes-, la situation est quelque peu différente : 
leur motivation principale était souvent l'attrait des sciences 
naturelles et de la chimie. La réalité est tout autre : la 
motivation primaire doit être le goût de la vente, sur lequel 
vient se greffer un penchant pour les sciences, et non l'in­
verse. Les apprentis n'obtiennent donc pas ce qu'ils espéraient 
apprendre et sont déçus. Dernièrement encore, une délégation 
d'apprentis droguistes se plaignait d'être victimes d'une escro­
querie, auprès de l'office d'orientation et de formation profes­
sionnelle à Genève. 

Si la situation des employés de laboratoire s'est améliorée, le 
nombre de.places est restreint, tandis qu'aucune évolution n'est 
en vue chez les droguistes : ce sont donc deux apprentissages 
valorisés - ou "valorisants" qui ne peuvent cependant pas 
"revaloriser" 1'apprentissage, puisque l'un manque de places et 
que l'autre ne correspond pas à l'image qu'on veut bien en 
montrer. 

/Hygiène/ 

Hygiène 

Ensemble de la popu­
lation 

Opticiens 
Techniciens dent. 

Bien que, statistiquement, ce groupe de professions ne diffère 
pas de l'ensemble de la population, notons cependant que neuf 
opticiens sur treize se plaignent de l'insuffisance de la forma­
tion théorique tandis que chez les techniciens dentistes, les 
3/4 sont satisfaits. 

Peut-être faut-il è nouveau expliquer l'insatisfaction rencontrée 
par une inadaptation des cours à la technique moderne - celle des 
verres rie contact, par exemple. 

Trop 
poussée 

0 

3,5 

0 
0 

Adaptée 

% 

55,2 

64,7 

30,6 
75.0 

Insuffisante 

% 

44,8 

31.9 

69.2 

25.0 



Conclusions sur le jugement ds la FORHATION THEORIQUE; 

L'importance des résultats obtenus et l'intérêt des facteurs 
déterminés dans cette, analyse détaillée du jugement de la for­
mation théorique par professions nous engage à en élaborer une 
brève synthèse. Nous avons enregistré des différences signifi­
catives pour les taux de sujets qui jugent leur formation "Jrop 
poussée" ou "insuffisante". 

Ceux qui estiment la formation trop poussée se recrutent surtout 
dans les professions où le niveau scolaire n'est pas très élevé. 
Sur ce premier facteur viennent se greffer deux autres éléments : 

- les professions polyvalentes - comme monteur-électricien 

ou ferblantier-appareilleur - amènent leurs anciens apprentis 
à juger leur formation théorique "trop poussée" parce qu'ils 
ne doivent pas utiliser toutes les notions apprises en appren­
tissage ; 

- les professions pour lesquelles une somme relativement modeste 
de théorie est nécessaire pour exercer correctement son 
métier (comme peintres en bâtiment et coiffeurs] donnent à 
leurs sujets l'impression que ce qu'ils ont appris est su­
perflu, que leur formation était "trop poussée". 

Nous avons également mis en évidence, indépendamment du niveau 
scolaire, quatre facteurs qui sont en relation avec le fait de 
Juger la formation théorique "insuffisante". 

- Les professions qui jouissent d'un certain prestige : certains 
jeunes gens les choisissent dans l'espoir- d'accéder, par le 
biais de l'apprentissage, à un certain "statut social" ou è une 
certaine "classe intellectuelle" - comme les dessinateurs-
architectes ou les employés de laboratoire ; ces sujets ambi­
tieux, lorsqu'ils n'ont pas pu réaliser leur désir per l'ap­
prentissage (ils ont pu être "bloqués" dans leur évolution 
professionnelle par des universitaires) ou lorsqu'ils ont dû 
fournir d'énormes efforts pour y parvenir, jugent leur forma­
tion théorique insuffisants. 

- Les professions qui pratiquent une forte sélection : les 
jeunes gens qui sont retenus sont bien scolarisés et souvent 
ambitieux : si les cours ne sont pas à la hauteur des quali­
fications des apprentis sélectionnés« ceux-ci les trouvent 
tout naturellement insuffisants - par exemple : employés de 
laboratoire ou radio-électriciens. 



- Les professions qui sont en pleine évolution technique 
(photographes et radio-électriciens) : les règlements d'ap­
prentissage ne sont pas tenus à jour, ainsi que le contenu des 
cours, qui deviennent vite insuffisants". 

- Les professions nouvelles (arts graphiques, par exemple) : 
les apprentis n'étant pas assez nombreux pour former une 
classe, ou les professeurs et les cours n'étant pas suffisam­
ment préparés, un taux élevé de sujets jugent la formation 
théorique insuffisante. 

Deux conclusions principales s'imposent : 

- Les jeunes gena qui choisissent une profession doivent être 
bien informés de sa réalité : ils doivent connaître le mode 
de vie qui peut en découler et la qualité des cours [niveau, 
contenu, possibilités de raccordement avec les études ou le 
perfectionnement). 

- Les règlements d'apprentissage des professions en constante 
évolution devraient être conçus de manière assez souple pour 
qu'une adaptation puisse se réaliser automatiquement tous les 
5 ans, au vu des changements techniques. 

Une conclusion générale ne doit pas nous échapper : dans leur 
ensemble, près d'un tiers des apprentis jugent leur formation 
théorique insuffisante. C'est une proportion importante qui 
devrait exiger uns amélioration dea cours théoriques et, surtout, 
leur adaptation aux capacités et besoins des apprentis. 

4. Durée de l'apprentissage et jugement par professions. 

Nous avons vu que, contrairement à ce que nous pensions (p. 128). 
seuls 20,4 % des anciens apprentis estiment la durée de l'ap­
prentissage trop longue. Comme pour les aspects précédents de la 
formation, nous observons que les critiques formulées ne sont pas 
indépendantes des professions : ce sont bien des facteurs inhé­
rents aux différents métiers qui influencent le jugement des 
anciens apprentis. Avant d'analyser ce phénomène selon le détail 
des professions, nous voulons mettre en évidence les groupes de 
professions qui diffèrent significatlvement de l'ensemble de la 
population par le fait qu'ils jugent la durée de l'apprentissage 
"trop longue" ou "trop courte" par des taux supérieurs ou infé­
rieurs à la moyenne générale. C'est ce que synthétise le tableau 
suivant : 



DUREE DE L'APPRENTISSAGE 

Moyenne générale [en­
semble de la population) 

Dessin technique 
Mécanique-
Arts graphiques 
Photo-décoration 
Commerce 
Labo.-Droguerie 
Hôtellerie 
Agriculture 

Trop longue 

20,4 

+ 

30.3 
45.9 

-

14,7 

16,0 
14,2 
9.2 
6,7 
3,2 

Trop courte 

% 

8,5 

+ 

17,6 

27,7 
23,3 
23,8 

-

2,8 
1.0 

/Dessin technique/ 

Trop 
longue 

% 

14,7 

I 20.4 

4,4 
10.3 
26.3 
29,4 
6,0 

Adaptée 

% 

74,3 

71.1 

78.9 
78,7 
63,2 
62.4 
92,0 

Trop 
courte 

% 

11 
e,5| 

16,7 
11,0 
10,5 
8,2 

Dessin technique 
Ensemble de la population 

Dessin, génie civil 
bâtiment 
chauffage 

machines 
Géomètre 

Le groupe se distingue de 1'ensemble de la population essentiel­
lement par un taux inférieur à la moyenne de sujets qui estiment 
la durée de l'apprentissage trop longue. Les avis sont toutefois 
fart divers selon les diverses professions du dessin technique : 
si les dessinateurs de génie civil et en bâtiment, ainsi que les 
dessinateurs géomètres, sont peu nombreux à partager l'avis que 
la formation dure trop longtemps, les dessinateurs de machines, 
par contre - et de chauffage - le pensent dans une forte propor­
tion : 29,4 %. Ce n'est pas la durée effective de l'apprentis­
sage qui est Bn cause, car il est de 4 ans pour tous - hormis 
les dessinateurs de génie civil, dont nous parlons plus loin. 
Il apparaît que l'explication du jugement des dessinateurs de 
machines se trouve dans le fait qu'un grand nombre d'anciens 
apprentis quittent la profession proprement ditB (évolution : 
38.9 % ; abandon : 12.4 %ï. Sous "évolution", nous trouvons 
28% de dessinateurs qui ont poursuivi des études ou atteint 
un haut degré de qualification. Ces personnes estiment 
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généralement que ce qu'ils ont appris aurait pu l'être en un 
temps plus court et qu'ils auraient ainsi pu entrer plus tôt 
à l'école technique supérieure. 

Les dessinateurs de génie civil connaissent une situation parti­
culière : leur apprentissage ne dure que trois ans. Il n'est 
donc pas étonnant que seuls 4,4 % de sujets estiment la durée 
trop longue. Bien que 78,9 % la jugent adaptée, elle ne satis­
fait pas tout le monde, puisque 16,7 % pensent qu'elle est trop 
courte. 

Comme nous l'avons vu à chaque occasion, les dessinateurs-géo­
mètres sont satisfaits de leur sort : 92 % des anciens apprentis 
trouvent la durée adaptée. Nous avons déjà relevé de nombreuses 
raisons à cette satisfaction générale ; ajoutons-y, pour ce qui 
concerne la durée, que les apprentis, en petit nombre, sont rapi­
dement intégrés dans une équipe de techniciens et d'ingénieurs 
et qu'ils travaillent ainsi la moitié du temps a l'extérieur et 
l'autre moitié au bureau. 

On peut dire qu'en général la durée de l'apprentissage pour les 
professions du dessin technique est adaptée, sauf pour les 
dessinateurs de machines. Mais il ne faut pas oublier que ces 
derniers font aussi partie de la métallurgie, où nous rencontre­
rons des critiques similaires [professions de la mécanique). 

/Mécanique/ 

Mécanique 

Ensemble de la popu­
lation 

Mécaniciens 
Mécaniciens de précis. 
Mécaniciens auto 

Nous constatons qu'un tiers des mécaniciens de précision et des 
mécaniciens pensent que la durée de l'apprentissage est trop 
longue. Comme ce jugement va de pair, pour ces professions, avec 
l'estimation que la formation théorique est insuffisante, il faut 
s'y arrêter. 

Ce sont 41 \ des "évolués" qui jugent la durée trop longue, 
contre 24 % des "stables" et 22 ¾ des "abandons". 

Trop 
longue 

% 

30,3 

20,4 

26,2 

36,1 
26.6 

Adaptée 

67,0 

71,1 

69,5 
62 
6B.5 

Trop 
courte 

2,8 

8,5 

2,3 
1,9 
4,9 



De fait, un apprentissage bien mené de ces deux métiers per­
mettrait de réaliser la formation en 3 ans ; actuellement, la 
quatrième année n'est occupée qu'à la revision du programme et à 
l'exécution d'un travail d'ouvrier (salaire en moins]. Cela crée 
un double malaise : peur les jeunes gens qui continueront à tra­
vailler comme ouvriers, c'est une année perdue quant au salaire 
ceux qui désirent, au contraire, poursuivre des études ou bifur­
quer vers une branche annexe, ont le sentiment qu'ils auraient 
pu commencer l'ETS ou leur nouveau travail une année plus tôt. 

Pour les mécaniciens sur automobiles - dont un quart jugent la 
durée trop longue - c'est le premier de ces deux désavantages 
qui prévaut. 

Tout ceci pose un problème délicat ; si on le met en rapport 
avec la formation théorique : comme nous l'avons vu au chapitre 
précédent, la meilleure solution pour l'école professionnelle 
supérieure - afin de préserver les chances de chacun- serait 
de la faire débuter en seconde année d'apprentissage, ce qui 
aurait pour conséquence immédiate de maintenir l'apprentissage 
à une durée de 4 ans. Quant à la solution préconisée par les 
écoles professionnelles - former des techniciens en 4 ans ou 
donner la possibilité d'entrer à l'ETS après la 3e année À, 
elle n'est pas satisfaisante pour les sujets moins bien scola­
risés. Il faudrait envisager une solution plus différenciée -
mais difficilement réalisable, peut-être - qui comprenne trois 
programmes : 

- L'apprentissage en trois ans et la formation de techniciens 
en 4me année, pour les mieux scolarisés (en d'autres termes, 
démarrage de l'école professionnelle supérieure dès l'entrée 
en apprentissage). 

- Permettre l'accès à cette école dès la deuxième année d'ap­
prentissage, pour les sujets moins bien scolarisés auxquels 
on aurait donné la possibilité d'un rattrapage scolaire. 

- Maintenir l'apprentissage actuel en 4 ans pour ceux qui ne 
peuvent ou ne veulent pas suivre l'école professionnelle supé­
rieure. 

Cependant, nous savons déjà que la première solution sera diffi­
cilement acceptée par les milieux professionnels : pour eux, 
l'objectif à atteindre n'est pas de diriger les élèves de 
l'école professionnelle supérieure vers des formations de 
techniciens ou d'ingénieurs-techniciens, mais bien plutôt vers 
celles de cadres moyens dans l'entreprise ••. On peut se poser 
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la question de la valeur d'une telle attitude, ne serait-ce 

que du point de VUB de, la revalorisation de l'apprentissage. 

/Electricité/ 

Electricité 
Ensemble de la population 

Monteurs-électriciens 
Mécaniciens-électriciens 
Radio-électriciens 
Electriciens sur automobiles 

Trop 
longue 

19,7 
I 20,4 

19,5 
16,4 
15.2 
36.6 

Adaptée 

72,5 
71,1 

72,9 
76,3 
67,4 
57,9 

. Trop 
courte 

• 

7 * 7 i 
8.5 I 

7,6 
5,3 

17,4 
5,3 

C'est le taux élevé de radio-électriciens qui jugent la durée 
de leur apprentissage trop courte qui est remarquable dans ce 
groupe. Il faut se rappeler que ce sont les mimes radio-électri­
ciens qui jugeaient la formation théorique insuffisante. CBtte 
explication n'est pas tout à fait satisfaisante car, si 17,4 H 
d'entre eux estiment la durée trop.courte, 15,2 % l'estiment 
trop longue... Il faut dire que le domaine de la radio et de la 
télévision est si vaste que différentes estimations sont pos­
sibles : les uns peuvent penser qu'il est possible d'en faire 
le tour en 4 ans, pour peu que le programme soit bien adapté ; 
les autres peuvent juger qu'on ne peut pas tout assimiler durant 
ce laps de temps et que l'apprentissage devrait être plus long. 
Un autre aspect, celui du statut, peut apporter une lumière 
intéressante sur cette question : en effet, si on constate que 
les fonctionnaires et les salariés répartissent leurs jugements 
de manière quasi égale sur les catégories "trop longue" et "trop 
courte", les indépendants, eux, sont 42,9 % à trouver la durée 
trop courte et aucun à l'estimer trop longue. Est-ce à dire que 
leur statut de "patrons" les incite à ce jugement pour garder 
plus longtemps leurs propres apprentis ? Cette explication est 
séduisante, mais il faut ajouter, en contrepartie, que. propor­
tionnellement, les indépendants ne représentent que le 37,5 % 
des radio-électriciens qui ont jugé la durée de leur formation 
trop courte. 

Pour les 36,8 % des électriciens sur automobiles qui estiment la 
durée trop longue, il faut se référer aux raisons invoquées 
pour les mécaniciens sur automobiles : pour l'ouvrier ne cher­
chant pas de promotion, la somme des connaissances nécessaires 
n'est pas très importante et un apprentissage plus court permet­
trait de commencer plus rapidement à travailler avec un salaire 
entier ; cet état de fait est d'ailleurs confirmé par les res­
ponsables de la formation professionnelle. 



/Bâtiment/ 

Ce groupe ne présente pas de différences significatives avec la 
moyenne générale. Deux de ses professions se distinguent ce­
pendant de l'ensemble de la population : 

Ferblantiers-appareilleurs 
Plaçons 

Les 30,3 % de ferblantiers qui estiment la durée trop longue 
peuvent s'expliquer par le fait que, jusqu'en 1967, leur forma­
tion durait A ans et demi. Depuis la création du centre profes­
sionnel des ferblantiers-appareilleurs, elle a été ramenée à 
4 ans. 

A l'inverse, les maçons sont plus de 9D % à ne pas trouver la 
durée de leur apprentissage trop longue [77,4 % "adaptée" 
• 15,5 % "trop courte"). Ils se distinguent d'ailleurs de l'en­
semble de la population en étant proportionnellement plus nom­
breux â estimer la durée trop courte et moins nombreux à la 
juger trop longue. Cela pourrait étonner de la part d'une pro­
fession souvent considérée dans le public comme un métier de 
manoeuvres spécialisés. En fait, cette profession exige une 
formation très complète où les connaissances à acquérir, tant 
pratiques que théoriques, sont nombreuses et indispensables, 
comme le prouve ce jugement des anciens apprentis. 

/Arts graphiques/ 

Arts graphiques 
Ensemble de la population 

C'est ce groupe qui diffère le plus de l'ensemble de la popu­
lation, par une proportion très élevée de sujets qui estiment 
la durée de leur formation trop longue et une proportion très 
faible qui la Jugent trop courte. 

Il y a unanimité dans ce Jugement de la durée pour toutes les 
professions des arts graphiques. Les deux professions numéri­
quement les plus importantes sont exemplaires : 

Trop 
longue 

30,3 
7,1 

Adaptée 

S; 

65,2 
77.4 

Trop 
courte 
% 

4,5 
15,5 

Trop 
longue 

45,9 
I 20.4 

Adaptée 

53,1 
71,1 

Trop 
courte 

% 

1.0 
6,5 



163 

Conducteurs-typographes 

Compositeurs-typographes 

Trop 
longue 

% 

40,4 
53,8 

Adaptée 

56,1 
46,2 

Trop 
courte 

% 

3,5 
0 

La durée de l'apprentissage pose un réel problème dans ces 
professions : les compositeurs-typographes, par exemple (plus 
de la moitié de mécontents) passaient 4 ans à ne faire que de la 
composition à la main, sans s'initier au maniement d'aucune 
machine, alors qu'ils devaient, après l'apprentissage, suivre 
dBS cours spéciaux pour devenir monotypistes ou linotypistes... 
Cette inadéquation était d'autant plus ressentie que les appren­
tis subissaient une sélection sévère qui laissait attendre une 
meilleure formation (la situation a changé, car, le recrutement 
devenant de plus Bn plus difficile, les examens d'admission ont 
été abandonnés). Différents projets de réformes ont été abordés -
apprentissage de 3 ans, suivi d'une année de spécialisation ou 
d'élargissement des connaissances - mais aucun accord n'a été 
conclu, et l'état actuel de la formation semble devoir se pro­
longer. 

Quant aux "petites professions'!, leur grande spécialisation semble 
bien ne pas nécessiter un apprentissage de 4 ans. 

/Photo-décoration/ 

Trop 
longue 

% 

16,0 
20,4 

Adaptée 

66,4 
74,1 

Trop 
courte 

% 

17,6 
B,5 

Photo-décoration 
Ensemble de la population 

Dans ce groupe, il faut remarquer les taux de sujets qui trouvent 
la durée de l'apprentissage soit trop longue [inférieur à la 
moyenne générale), soit trop courte (double de la moyenne géné­
rale) . 

Nous ne pouvons cependant commenter ce phénomène par une ana­
lyse globale : les professions du groupe sont trop hétérogènes et 
nous étudierons séparément celles qui appellent un commentaire, 
malgré leurs effectifs réduits : 

Photographes 
Etalagistes-décorateurs 
Tapissiers-décorateurs 

23,5 
35,7 
5,0 

52,9 
42,9 
65,0 

23,5 
21,4 
30,0 

(17) 
(14) 
(20) 



Chez les 17 photographes, les avis sont très partagés corme on 
peut le voir. Les uns, constatant qu'à la fin de leur appren­
tissage de trois ans, ils n'en savent pas assez pour bien exercer 
leur profession, pensent qu'un allongement du temps de formation 
remédierait à ces lacunes ; les autres jugent, au contraire, que 
la durée de leur apprentissage a déjà été trop longue pour ce 
qu'ils y ont appris. Il faut mettre ces jugements en rapport avec 
le fait que les photographes sont très insatisfaits dB leur for­
mation théorique. 

Les 14 étalagistes-décorateurs sont également très divisés dans 
leur jugement : 35.7 H estiment que l'apprentissage dure trop 
longtemps et 21,4 % qu'il est trop court. Ceci correspond à 
une réalité certaine : depuis 1971, cette formation est devenue 
un "apprentissage échelonné" : après 2 ans, on peut exercer le 
métier de décorateur (exécutant) et, après une formation supplé­
mentaire dB 2 ans, on devient décorateur-créateur. Cette solu­
tion semble bien correspondre aux chiffres que nous avons ob­
tenus : la formation dB trois ans était trop longue pour les . 
"exécutants" et trop courte pour les "créateurs". 30 % des 
tapissiers-décorateurs trouvent ladurée de l'apprentissage trop 
courte. Qn est à nouveau tenté de mettre ce jugement sur le 
compte des "patrons", désireux de s'assurer une "main-d'oeuvre 
a bon marché", puisque ce sont les indépendants qui, propor­
tionnellement, sont plutôt de cet avis (42 %) que les salariés 
(23 % ) . Mais on constate que ce dernier taux lui-même est presque 
le triple de la moyenne générale. Il y a donc bien un problème 
inhérent à la profession qui fait que cet apprentissage est 
objectivement trop court. 

/Commerce/ 

Trop 
longue 

14,2 
I 2G.4 

Adaptée 

% 

77,4 
71,1 

Trop 
courte 

% 

8,5 
8,5 

Commerce 
Ensemble de la population 

Nous avons déjà vu que les professions du commerce se dis­
tinguent par un taux plus bas de "trop longue". Hais à l'instar 
de la formation pratique, il y a une différence sensible entre 
les employés de commerce et les vendeurs. 

Employés de commerce 
Vendeurs 

14,3 
13,0 

76,7 
68,5 

6,9 
18,5 



Ce n'est pas un hasard si la durée de l'apprentissage n'est pas 
jugée trop longue par la grande majorité des anciens apprentis : 
la formation des employés de commerce ne dure que 3 ans et celle 
de vendeurs 2 ans. 

Si 18,5 % des vendeurs estiment la durée trop courte, c'est pour 
des raisons analogues à celles des étalagistes-décorateurs : la 
profession peut s'exercer à.des niveaux très divers - le 9imple 
vendeur de rayon ne connaissant que superficiellement la mar­
chandise et la marche générale du magasin et le vendeur chargé 
de responsabilités devant posséder une vue d'ensemble du pro­
cessus de vente. On comprend donc les différences de Jugement, et 
l'introduction d'un "apprentissage échelonné" est envisagé. 

/Labo-droguerie/ 

Trop 
longue 

% 

9,2 
I 20.4 

Adaptée 

* 

63.1 
71.1 

Trop 
courte 

% 

27.7 

8,5 
Labo-droguerie 
Ensemble de la population 

Si ce groupe se distingue de l'ensemble de la population par une 
proportion plus grande de sujets qui trouvent la formation trop 
courte, et plus petite de ceux qui la trouvent trop longue, 
l'unanimité de jugement n'existe pourtant pas entre les deux 
professions qui le composent : 

Employés de laboratoire 2,1 
Droguistes 29,4 

62.5 
64,7 

35.4 
5,9 

La différence est aussi nette dans les faits que dans les Juge­
ments. Un apprentissage de 3 ans n'est pas trop long pour un 
employé de laboratoire [quel que soit le type) si l'on consi­
dère la somme de connaissances théoriques et pratiques à acqué­
rir pendant ce laps de temps. Les droguistes, par contre, dont 
l'apprentissage dure 4 ans, reçoivent plutôt une formation de 
vendeurs spécialisés, qui n'exige pas une telle durée,. Ce temps 
de formation est toutefois nécessaire à ceux qui préparent leur 
entrée à l'école suisse de droguerie à Neuchâtel. 

/Hôtellerie/ 

Hôtellerie 
Ensemble de la population 

Sommeliers 
Cuisiniers 

Trop 
langue 

6,7 
I 20,4 

G.O 
7,8 

Adaptée 

70.0 
71,1 

87.5 
68.6 

Trop 
courte 

23,3 
0,5 

12.5 
23.5 



Il n'est pas très étonnant qua 23,5 % des cuisfoiers jugent le 
durée de leur apprentissage trop courte : deux ans et demi 
n'est pas un temps suffisant pour devenir un bon cuisinier, 
avec toutes les "finesses" que cela comporte. Il y a toutefois 
une certaine contradiction entre ce jugement et le" fait que 
87 ¾ des cuisiniers ont estimé leur formation pratique "bonne" 
ou "très bonne". 

/Agriculture/ 

Agriculture 
Ensemble de la population 

Fleuristes 
Maraîchers-horticulteurs 
Agriculteurs 

Ces chiffres montrent nettement que la durée de l'apprentissage 
paraît trop courte dans ces professions, particulièrement chez 
les agriculteurs, qui étaient d'ailleurs également insatisfaits 
de leur formation pratique. 

De fait, l'apprentissage d'agriculteur -qui est cantonal - ne 
dure que deux ans et souffre de nombreuses imperfections : vu 
la rareté des exploitations agricoles genevoises, d'une part 
les apprentis sont fils de paysans et d'autre part, ils effec­
tuent leur apprentissage dans la ferme familiale [bien que le 
règlement veuille qu'une des deux années soit effectuée dans une 
autre exploitation) ; les cours théoriques ne sont donnés que de 
novembre à mars ; les connaissances acquises tant en pratique 
qu'en théorie pendant ces deux ans ne suffisent pas pour ex­
ploiter rationnellement un domaine et nombre d'apprentis fré­
quentent, après leur apprentissage, une école d'agriculture 
pendant deux ans. De plus, l'examen final qu'ils passent ne 
leur sert pas è grand'chose, puisque, lorsqu'ils veulent obtenir 
un certificat fédéral de capacité, à 21 ans, ils doivent se 
présenter è de nouveaux examens, assez difficiles, pour lesquels 
il n'existe qu'un cours préparatoire d'une semaine. Dès lors, 
on comprend les griefs des anciens apprentis agriculteurs, ce que 
les autorités ont fait également puisqu'elles mettent sur.pied 
une formation en quatre ans, avec un seul examen final délivrant 
le certificat fédéral de capaéité. 

Trop 
longue 

% 

3,2 
|20,4 

0 
6,3 
0 

Adaptée 

% 

73,0 
71.1 

85,7 
75,0 
66,7 

Trop 
courte 

% 

23.8 
8,5 I 

14,3 
18,8 
33,3 



Conclusions sur le jugement de la DUREE PE L'APPRENTISSAGE. 

C'est en étudiant les différences significatives, qui sont 
apparues quant au jugement de la durée de l'apprentissage en 
tant que "trop longue" ou "trop courte", que nous avons pu 
mettre en évidence quelques facteurs inhérents aux professions. 

Le jugement de la durée est tout d'abord fonction d'une donnée 
objective, qui est le temps effectif de la formation : les 
professions dont les sujets sont, proportionnellement, plus 
nombreux à trouver l'apprentissage "trop long" pratiquent 
toutes - sauf étalagiste-décorateur - des formations de 4 ans ; 
les professions dont les sujets sont, proportionnellement, plus 
nombreux à juger leur formation "trop courte", demandent toutes -
sauf radio-électricien - un apprentissage de deux ans, deux ans 
et demi ou trois ans. 

En outre, nous avons déterminé deux données qui sont en rela­
tion avec le fait de juger la durée de la formation "trop 
longue" : 

- C'est surtout dans les professions qui comprennent un grand 
nombre d'"évolués" que l'an rencontre ce jugement {par 
exemple dessinateurs en machines, mécaniciens]. 

- La valeur de ce qui est appris entre également en ligne de 
compte : les droguistes, les typographes ou les électriciens 
sur voitures jugent que l'apprentissage a été "trop long par 
rapport à ce qu'ils y ont appris". 

Quant à ceux qui estiment que la durée de formation était "trop 
courte", ils le font généralement par rapport aux connaissances 
dont ils auraient besoin pour bien exercer leur profession. 
Il est intéressant de noter que ce dernier facteur Bst indépen­
dant du niveau scolaire des professions : ce sont autant les 
employés de laboratoire et les radio-électriciens que les maçons, 
les vendeurs ou les cuisiniers. 

5 - Conclusion générale sur le jugement de l'apprentissage 
selon les professions. 

Nous avons donc déterminé, pour chacun des jugements de l'ap­
prentissage, les facteurs qui sont propres aux différentes 
professions et qui Influencent la manière de juger des anciens 
apprentis. Par cette analyse, nous pensions pouvoir découvrir 
quelques relations entre ces trois jugements. 



Or, il n'en est rien : ils sont indépendants les uns des autres 
et une vue synoptique des résultats - par le tableau de la 
page 139 - nous le montre clairement : la manière de juger 
chacun des trois aspects de l'apprentissage est "individualisée" 
selon chaque profession et aucun recoupement n'est constaté. 
Ainsi, la formation théorique est jugée insuffisante tant par le 
groupe de la mécanique que par celui du laboratoire et de la 
droguerie ; par contre, le premier groupe estime la durée trop 
longue et le second la trouve trop courte... 

Aucuns ligne générale ne peut donc être dégagée. Hais cette 
absence elle-même entraîne une conclusion intéressante : si le 
système de l'apprentissage est souvent remis en cause dans son 
ensemble, ce n'est pourtant pas une réforme globale qui résoudra 
tous les problèmes. En effet, chaque profession a ses caracté­
ristiques propres, qui devront être analysées en vue d'adapter 
les différentes formations aux besoins réels. Il est bien éviden 
que ces besoins réels ne sont pas seulement les désirs des mi­
lieux professionnels en vue de la relève professionnelle, mais 
bien la finalité de l'apprentissage, qui est l'éducation des 
jeunes gens n'ayant pas accès aux études supérieures et dési­
rant, à travers l'apprentissage, réaliser également leur épa­
nouissement - ne serait- ce. que professionnel - sans nécessaire­
ment exercer le métier qu'ils ont acquis en apprentissage jus­
qu'à la fin de leur vie professionnelle. 



D - JUGEMENT DE L'APPRENTISSAGE ET EVOLUTION PROFESSIONNELLE. 

En faisant intervenir le critère "évolution professionnelle" 
dans le jugement de l'apprentissage, nous sommes conscient qu'il 
n'est pas aussi objectif que ne l'était le niveau scolaire ou 
la profession : les anciens apprentis tiennent nécessairement 
compte de ce qu'ils sont devenus, professionnellement, et de ce 
qu'ils ont fait de leur apprentissage pour porter leur jugement. 

C'est donc en tenant compte de cette influence de la carrière 
que nous formulons nos hypothèses : 

- Le jugement porté sur la formation pratique est indépendant 
de l'évolution professionnelle : il dépend des facteurs inhé­
rents aux professions. 

- La durée de 1'apprentissage sera considérée comme "trop 
longue" surtout par les sujets des catégories "évolution" 
et "abandon" : ceux qui ont "évolué" parce qu'ils auraient pu 
atteindre leur but plus rapidement, ceux qui ont "abandonné" 
parce qu'ils auront tendance à considérer leur formation comme 
"du temps perdu". 

- La formation théorique sera jugée insuffisante par une propor­
tion plus grande de sujets qui ont "évolué" et qui, par là, se 
sont rendu compte de ses lacunes ; elle sera jugée "trop 
poussée" surtout par ceux qui ont-"abandonné", car ils ont 
l'impression qu'elle ne leur a pas servi à grand'chose. 

Comme pour les chapitres précédents, nous présentons les 
résultats obtenus selon un tableau "lacunaire" où n'apparaissent 
que les différences significatives. 
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Deux premières constatations sont évidentes et confirment tout à 
fait nos hypothèses : le jugement de la formation pratique est 
indépendant de l'évolution professionnelle ; par contre, le 
jugement de la formation théorique est en forte relation avec 
deux de ses catégories : "évolution" et "abandon". En effet, les 
anciens apprentis qui ont "évolué" trouvent que leur formation 
théorique était insuffisante, dans une proportion nettement 
supérieure à la moyenne, tandis que ceux qui ont "abandonné" 
sont proportionnellement plus nombreux à l'estimer "trop 
poussée" et moins nombreux à l'estimer "insuffisante". 

Si ces résultats se passent de commentaires, il n'en est pas de 
même pour le jugement de la durée de l'apprentissage, où les 
relations sont complexes : pour l'essentiel, les sujets "stables" 
- promus ou non - estiment la durée trop courte dans une plus 
grande proportion que l'ensemble de la population et trop longue 
dans une moindre proportion. Quant à la catégorie "évolution", 
elle donne lieu au phénomène exactement inverse. Enfin, le fait 
d'avoir "abandonné" ne crée pas de différence significative. 
Cela nécessite quelques commentaires. 

Qfen que nous sachions déjà qu'une grande majorité des anciens 
apprentis sont satisfaits de la durée dB l'apprentissage, comme 
de la formation pratique d'ailleurs,, les résultats que nous obte­
nons ici sont riches en enseignement en vue d'une éventuelle ré­
forme de l'apprentissage. 

Ce n'est pas un hasard, en effet, si les anciens apprentis 
"stables" ont tendance à juger la durée "trop courte" et ceux qui 
ont "évolué", "trop longue" : ceux qui demeurent dans la profes­
sion remarquent qu'il y aurait encore beaucoup de connaissances 
à acquérir pour bien "posséder" as métier, tandis que ceux qui 
évoluent envisagent leur apprentissage comme une formation de 
base qui ne doit pas trop durer. 

Nous avons effectivement vu, dans notre introduction, qu'un 
apprenti doit actuellement obtenir les bases les plus larges 
possibles dans de nombreux domaines, afin de pouvoir s'adapter 
facilement aux changements rapides de situation ; nous avons 
constaté également, dans notre chapitre-sur l'évolution profes­
sionnelle, que de nombreuses personnes utilisent leur appren­
tissage comme "tremplin". 

Ainsi, les considérations générales, les résultats concrets et 
le jugement des apprentis vont dans le sens d'une réforme de 
la structure de l'apprentissage : la solution idéale serait 
peut-être de donner à tous une formation de base de trois ans 
qui laisserait la possibilité, en quatrième année, à ceux qui 
qui désirent continuer d'exercer leur profession, de se spé­
cialiser ou se perfectionner, et aux^autres de poursuivre des 
études CETS, par exemple) ou de s'engager dans une profession 



annexe ou différente. En effet, de nombreux apprentis s'aper­
çoivent, en cours de formation déjà, qu'ils ne veulent pas 
exercer le métier appris ; mais ils terminent leur apprentis­
sage car, d'après les normes sociales admises, "on doit avoir 
un certificat fédéral de capacité" et "on termine ce qu'on a 
commencé". N'assiste-t-on pas là à uri certain gaspillage de 
forces et de temps ? 

Il faut tout de même poser une question primordiale : en nous 
fondant sur ces resultata, nous travaillons sur une base, sinon 
subjective, du moins "objective au deuxième degré" ; est-il 
légitime de partir de données comme.celles-ci pour envisager 
la réforme de l'apprentissage ? Il serait peut-être plus adéquat 
de procéder à une étude longitudinale, qui déterminerait le 
moment exact où les sujets décident de ne pas pratiquer la pro­
fession acquise par apprentissage. En effet, ce ne sont pas né­
cessairement ceux qui pensent ou désirent faire autre chose qui 
le font effectivement ; peut-être'1'inverse se produit-il plus 
souvent ? 

Pour terminer, ajoutons que les anciens apprentis qui ont 
abandonné ne considèrent pas que la durée de l'apprentissage 
était trop longue dans une plus grande proportion que l'en­
semble de la popifetion. Notre hypothèse est donc infirmée. 
Peut-être font-ils le raisonnement suivant : si j'avais continué, 
ce que j'ai appris m'aurait été utile... tandis que ceux qui 
évoluent et utilisent réellement les connaissances acquises en 
apprentissage se rendent compte qu'elles auraient pu être assi­
milées plus rapidement... 
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E - CONCLUSION GENERALE DU JUGEMENT DE L'APPRENTISSAGE. 

Le jugement de la FORMATION PRATIQUE est indépendant de deux 
des facteurs que nous avons fait intervenir, soit du niveau 
scolaire et de l'évolution professionnelle. Il n'est en rela­
tion qu'avec la variable "profession", c'est-à-dire avec les 
données propres de chacune des professions. En clair, cela 
signifie que, dans le cadre d'une réforme de l'apprentissage, cet 
aspect ne doit pas être traité d'une manière globale. En effet, 
la formation pratique, d'une manière générale, donne satisfac­
tion : le système, en tant que tel, est bon et les lacunes à 
combler sont le fait des professions elles-mêmes. C'est donc 
ces imperfections propres aux métiers qu'il faut corriger, 
entre autres par une surveillance plus stricte de l'appren­
tissage, respectivement des employeurs. 

En revanche, l'avis des anciens apprentis sur la FORMATION 
THEORIQUE pose un problème de fond : les critiques relevant 
l'insuffisance de cet aspect de l'apprentissage sont trop nom­
breuses pour qu'un ajustement, sans réforme profonde, suffise. 

En effet, le jugement de la formation théorique n'est pas seule­
ment en rapport avec le facteur "profession" : 11 est aussi 
fonction du niveau scolaire et de l'évolution professionnelle. 
Non seulement cette formation est estimée insuffisante par les 
anciens apprentis qui ont "évolué", mais elle l'est d'autant 
plus que le niveau scolaire est élevé. De fait, ces deux éléments 
sont étroitement liés : plus on est scolarisé, plus on se perfec­
tionne et plus on évolue - ce qui laisse entendre que le fossé 
entre bien et mal scolarisés se creuse aussi parmi ceux qui 
passent par l'apprentissage. Il faut toutefois être attentif 
au fait que les moins scolarisés sont également très sensibles 
à l'insuffisance de la formation théorique, puisque 25 % d'entre 
eux l'ont noté. 

Nous pouvons ajouter que ce malaise profond est général : il est 
ressenti dans tous les milieux, puisque pratiquement aucun groupe 
de professions (sauf la coiffure et l'habillement) ne fait état 
d'un taux d'estimation "insuffisante" inférieur à 20 %. 

On peut donc affirmer que le simple fait d'élever le niveau des 
cours et, par -là, de ne les ouvrir qu'aux apprentis bien scola­
risés, n'est pas uns solution. Ce qu'il faut améliorer, c'est la 
qualité des cours professionnels, en utilisant des méthodes 
pédagogiques adéquates, afin de donner aux élèves moins scola­
risés toutes les chances de s'adapter, en cours d'apprentissage, 
à des cours professionnels et de culture générale d'un niveau 
supérieur. 



Bien sur, il est indéniable que le niveau scolaire des apprentis 
ne va pes en s'améliorant. fiais ce ne sont pas les méthodes 
archaïques d'enseignement, encore souvent utilisées dans les 
écoles professionnelles, qui diminueront le malaise : estimant 
qu'ils ne peuvent rien entreprendre avec ces éléments faibles, 
de nombreux professeurs ne jugent pas nécessaire de beaucoup 
"investir" pour eux, ce qui a pour conséquence que même les 
"bons éléments" trouveront qu'ils n'apprennent rien en appren­
tissage et que "c'est bien la dernière voie à suivre". 

Le contenu des cours et IB programme doivent être constamment 
revus et adaptés, ne serait-ce qu'aux progrès de la technique. 
Les maîtres des écoles professionnelles devraient recevoir la 
formation pédagogique et les moyens matériels qui leur permet­
traient d'adapter leur enseignement au niveau de leurs élèves, 
tout en "respectant le programme". Si l'on veut effectivement 
résoudre ce grave problème, il ne s'agit pas d'émettre des voeux 
pieux, mais d'entreprendre une profonde réforme dans les struc­
tures des écoles professionnelles. 

Bn effet, l'écde professionnelle est tenue d'accepter chaque 
élève qui est détenteur d'un contrat d'apprentissage, quel que 
soit son niveau, ce qui donne .naissance à des classes -très 
hétérogènes, où se côtoient des élèves ayant des difficultés à 
réaliser les quatre opérations et des jeunes gens qui ont suivi 
une ou deux années dans le secondaire supérieur. De plus, l'ef­
fectif des classes n'est connu qu'en septembre, ce qui rend la 
planification aléatoire. 

Dès lors, il faudrait trouver une solution qui aille dans le 
sens d'une période d'observation en début d'apprentissage Ede 
un è plusieurs mois) - une sorte de tronc commun - pour créer 
ensuite un enseignement à niveaux, ou éventuellement un système 
d'"unités capitalisées", qui permettrait une véritable différen­
ciation de la formation théorique. Les sujets plus scolarisés, 
par exemple, pourraient raccourcir la durée de leur apprentis­
sage ou étudier des domaines qui les intéressent, sans être 
matière à examen. 

C'est un peu ce qu'on attend de l'école professionnelle supé­
rieure, mais on doit noter que ses critères de sélection ne sont 
pas clairement définis et qu'elle ne résoud en rien les pro­
blèmes pédagogiques posés par les moins scolarisés. 

Enfin, le jugement de la DUREE DE L'APPRENTISSAGE, indépendant 
du niveau scolaire, est en relation avec l'évolution profession­
nelle -.t les professions. Cette durée est souvent très contestée 



et on entend dire qu'elle a été fixée durant les années de 
crise, époque où les jeunes gens étaient déjà contents de 
trouver une place d'apprentissage et où l'on ne voulait pas 
'Inonder" trop rapidement le marché de gens qualifiés, qui 
n'auraient pas trouvé de travail. 

En fait, l'avis des anciens apprentis n'est pas aussi catégo­
rique» puisque seulement 20 % d'entre eux l'estiment trop 
longue. Néanmoins, la question de la durée de l'apprentis­
sage doit aussi être envisagée dans le cadre d'une réforme 
globale : s'il faut tenir compte des données propres à chaque 
profession, il faut également prendre en considération le plan 
de carrière des apprentis. Dans la mesure du possible, il fau­
drait différencier la durée pour ceux qui exerceront effective­
ment la profession acquise en apprentissage - qui par conséquent 
veulent y apprendre le maximum - et ceux qui envisagent l'ap­
prentissage comme base de départ en vue d'une autre activité -
qui n'utilisent donc qu'une partie des connaissances du métier. 
Le problème est très délicat et devrait faire l'objet d'une 
étude approfondie. 

En conclusion, il apparaît que le jugement porté par les anciens 
apprentis, bien qu'il reflète une certaine satisfaction de 
l'ensemble de la formation, révèle tout aussi nettement l'ur­
gence et l'importance d'une réforme de l'apprentissage qui 
tienne compte de nombreux facteurs, tant professionnels 
qu'individuels Bt structurels. 

-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-



CHAPITRE Y - LES RAISONS DU CHANGEMENT DE PROFESSION 

A - CONSTRUCTION DES QUESTIONS. 

Il existe évidemment des raisons pour lesquelles on change de 
profession. Elles sont presque aussi nombreuses qu'il y a 
d'individus. Ce n'est jamais, ou très rarement, une seule rai­
son qui est déterminante, mais toujours une constellation de 
raisons. Voilà les quelques principes de base que l'on peut 
dégager en abordant les motivations du changement de profes­
sion. Plusieurs méthodes s'offrent à qui veut les étudier : on 
pourrait établir le profil de chacun des individus concernés et 
dresser ensuite une typologie ; mais ceci ne sert pas la fina­
lité de notre travail ; nous nous attacherons donc à réaliser 
une analyse globale des raisons qui incitent au changement de 
profession. 

Nous avons été tenté, dans une première démarche, de faire de 
CB problème une question ouverte dans notre questionnaire. 
Nais les problèmes d'analyse et de dépouillement auraient été 
trop grands : finalement, un grand nombre d'informations 
auraient été perdues. 

Dès lors, considérant qu'un changement de profession ne se dé­
cide pas par hasard, mais généralement pour satisfaire des 
besoins qui ne le sont pas dans la profession ou dans la situa­
tion actuelles, nous nous sommes inspiré, pour la formulation 
de nos questions, de la théorie des besoins de Haslow^ - sans 
pour autant chercher à l'infirmer ou à la confirmer -. 

Maslow décrit cinq niveaux hiérarchiques des besoins humains 
fondamentaux : 

1 - besoins physiologiques 
2 - besoins de sécurité 
3 - besoins sociaux ou d'appartenance 
4 - besoins d'être estimé, ou reconnu 
5 - besoins de se réaliser, de s'accomplir. 

-

Ph. Huiler, P. Silberer "L'homme en situation industrielle", 
p. 333-338, Payot, Paris - A.-H.M. Maslcw "Motivation and 
personality". Harper and Brothers, N.Y. Viking Press, 1954. 



Ces cinq groupes ds besoins sont hiérarchisés en ce sens que 
ceux d'ordre supérieur ne peuvent apparaître à la conscience de 
l'individu - et par conséquent motiver ses actes ou ses revendi­
cations - que dans la mesure ou les besoins d'un niveau inférieur 
sont raisonnablement satisfaits. Cela rejoint le vieil adage : 
"primum vivere, deinde philosophare". C'est ainsi que les be­
soins d'estime ou d'accomplissement ne peuvent devenir prenants 
ou faire l'objet de revendications particulières que si les 
besoins de sécurité et d'appartenance sont raisonnablement 
satisfaits par la société. 

Aussi, dans l'élaboration de notre questionnaire avons-nous 
fait suivre la question demandant 1'enumeration des occupa­
tions professionnelles exercées depuis la fin de l'apprentis­
sage de cet ensemble d'interrogations : 

Lora de vos changements de fonction <'ii <lc profession, lee raisons notées ct-dessoua ont-elles 
.ione un râle ? 

très peu 
important important important négligeable 

- conditions de travail trop pénibles 

- travail monotone 

- désir d'avoir une caisse de retraite sûre 

- i l y avait risque de chômage, pas d'avenir assuré 

- salaire insuffisant 

- mode de paiement de salaire insatisfaisant (aux piàces, 
à l'heure, etc.) 

- désir d'améliorer votre position sociale 

- votre travail n 'étai t pas assez estiné 

- distinction insuffisante entre vous et les ouvriers ou 
employés non-qualifiés 

- nauvaise entente avec vos supérieurs 

~ désir d'avoir plus de responsabilités 

- vous aviei l'impression de ne pas exploiter toutes vos 
connaissances 

- VOUE n'aviez plus la possibilité de développer votre 
personnalité 

- désir d'avoir plus d'indépendance 

- une occasion spéciale s'est présentée à vous 

- autres raisons : 

D> 
D* 
D 1 

D1 

D1 

D1 

& 
D i 
D^ 
D i 
D1 

D1 

Q -
Q 
Q 

a 

D^ 
D* 
D* 
D0 

D* 
D2 

Q 
Q 
Q 
Q 
Q 
Q 
Q 
Q 
Q 
O 

• 3 
D 3 
Q 
Q 
Q 
D3 

O 
DB 
Q 
Q 
Q 
Q 
Q 
O 

• 3 D3 

D* 
D* 
D" 
D" 
D" 
Ü" 
D" 
D" 
Q 
Q 
D" 
Q 
Q 
Q 
Q 
Q 

60 

61 

62 

63 

61* 

65 

66 

67 

66 

69 

70 

71 

72 

73 

Th 

75 
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Nous commentons brièvement les différentes raisons du change­
ment de profession que nous avons déterminées dans cette ques­
tion, en les mettant en .rapport avec la théorie de Maslow : 

" Conditions de Jt re vali trop pénibles : 

Plaslow caractérise les besoins organiques par la faim et la 
soif, (lais Ph. Huiler ajoute que, "en situation industrielle et 
dans nos pays diversifiés, les besoins organiques ou physiolo­
giques sont généralement satisfaits, au moins pour les plus 
impérieux". Cette remarque vaut pour notre population, dont 
tous IBS sujets sont ouvriers ou employés qualifiés. Nous avons 
donc pris la liberté d'utiliser cette notion de besoin orga­
nique dans un sens plus large : ce sont les conditions phy­
siques du travail qui sont les plus proches de la réalité 
organique et qui expriment le mieux les besoins en la matière 
de nos anciens apprentis. Nous pouvons d'ailleurs justifier 
notre option, et considérer cette question comme représenta­
tive des besoins physiologiques de flaslow, en citant quelques 
remarques exprimées par des adolescents lors du choix d'une 
profession : "Je ne veux pas devenir coiffeur : c'est trop 
pénible de rester debout toute la journée" ou "j'aime l'élec­
tricité, mais je ne veux pas devenfr monteur-électricien car on 
est exposé aux courants d'air et aux intempéries dans les 
maisons en construction", ou encore, à la rigueur : "Je ne 
veux pas être employé de commerce, car il m'est impossible de 
rester assis dans un bureau toute la journée". 

- Travail monotone : 

Cette raison touche à la fois les besoins d'estime et d'actua­
lisation : un travail monotone peut être ressenti comme dégra­
dant [auto-estime) et comme obstacle à l'actualisation de soi. 

- Désir d'avoir une caisse de retraite sûre 
- Il__y .avait risque de chômage, pas d'avenir assuré 

Ces deux motivations se classent sans autres dans les besoins 
de sécurité.' 

- Salaire insuffisant : 

Il est assez difficile de placer cette donnée dans les besoins 
de Maslow. D'une part, le salaire n'est jamais aussi bas qu'il 
ne puisse satisfaire les besoins physiologiques élémentaires, 
quoiqu'on puisse affirmer le contraire si on considère le prix 



des loyers. Le salaire peut faire partie des besoins de sécu­
rité : on veut gagner suffisamment pour épargner ; ou des 
besoins d'estime : c'est une affaire de prestige, de réputation, 
d'élévation du niveau social. Puisque cette raison peut être 
en relation avec trois des facteurs de Maslow et qu'il est im­
possible, dans cette enquête, de faire la distinction, nous la 
traiterons hors du cadre de la théorie de Maslow, 

" rc°.d.B. de, P.al?Ti?Pt. dü 9aAa4.r,e, insatisfaisant : 

Il s'agit là d'un facteur de sécurité : payé à l'heure ou aux 
pièces, un ouvrier nB connaît pas la sécurité d'un traitement 
mensuel fixe. 

- Désir d'améliorer votre position sociale : 

La formulation de cette question est assez ambiguë. Qu'est-ce 
que nos sujets ont compris par "position sociale" ? La hiérar­
chie au sein de l'entreprise, la position vis-à-vis de l'exté­
rieur ou le niveau social, synonyme de niveau de vie ? Nous 
interprétons cette question dans son sens le plus large et nous 
la rapportons au besoin d'estime [réputation et prestige). 

- Votre travail p'êtoit pas assez estimé : 

Il va de soi que cette raison fait partie du besoin d'estime. 

- Distinction insuffisante entre vous et les ouvriers ou 
employés non-qualifiés ; 

C'est un besoin d'estime, mais qui comporte également une part 
de besoin d'appartenance. 

- Mauvaise entente avec les supérieurs : 

Bien que cela soit discutable, nous catégorisons cette raison 
dans les besoins d'appartenance, d'amour et d'affection. 

- Désir d'avoir plus de responsabilités 
- Vous aviez l'impression de ne pas exploiter toutes vos 

connaissances 
- Vous n'aviez plus Ia possibilité de développer votre person­

nalité 
- Désir-d'avoir P-IuS d'indépendance 

Ces quatre raisons font partie des besoins d'actualisation de 
soi. 

- Une occasion spéciale s'est présentée à vous : 

Cette raison n'est pas catégorisable dans les besoins de Maslow. 



B - ANALYSE DU NOMBRE DE REPONSES AUX QUESTIONS. 

Notre.série comprend 15 questions. Il est évident que ces 15 
raisons n'ont pas toutes joué un rôle lors du changement profes. 
sionnel de chaque individu. Comme nous n'avons pas mentionné la 
réponse "NON" dans notre questionnaire, tous les sujets n'ont 
pas répondu à toutes les questions. Nous obtiendrons donc un 
nombre inégal de réponses à chaque question. 

De fait, le nombre de réponses varie, selon les questions, entre 
1210 et 1353, avec une moyenne de 1278. Ces variations signi­
fient bien que les personnes n'ont répondu qu'aux questions 
les concernant, car le nombre de réponses ne va pas en décrois­
sant, ce qui marquerait une certaine lassitude, mais il est 
bien fonction du contenu de la question : ainsi, le plus petit 
nombre enregistré concerne le "modB de paiement du salaire", 
raison qui ne concerne effectivement qu'une moindre partie de 
notrB population. 

Notons enfin que certains sujets ont interprété "négligeable" 
comme équivalent à "non". 

Pour l'analyse des résultats, nous tiendrons compte, pour chaque 
question, des pourcentages attribués aux quatre possibilités de 
réponse : très important, important, peu impartant, négligeable. 
Nous calculerons ces taux par rapport au nombre de sujets qui 
ont répondu à ̂ 9, question étudiée, et non par rapport au nombre 
total des anciens apprentis qui se sont sentis concernés par 
toute la série de questions. 

Cette manière de procéder a pour conséquence de majorer quelque 
peu les taux, ce qui n' a pas grande importance, puisque ce 
sont les lignes générales que nous voulons mettre en évidence. 
En prenant, dans les réponses aux 15 questions, le nombre le 
plus élevé de chaque catégorie d'évolution., professionnelle et 

* en faisant l'addition, nous obtenons un total de 1394. Ce sont . 
donc environ 1400 anciens apprentis qui se sont arrêtés à 
cette série de questions. En guise de justification, nous avons 
comparé les pourcentages obtenus par rapport à ce chiffre 
avec ceux qui ressortent de nos calculs : nous obtenons exacte­
ment le même ordre d'importance, la même hiérarchie des raisons -
sauf une inversion entre "salaire insuffisant" et "pas de pos­
sibilité de développement de la personnalité". 

Il faut enfin remarquer que le nombre de réponses à cette 
série est quelque peu surprenant. On pouvait penser, en effet, 
que ce groupe de questions ne s'adressait qu'aux anciens ap­
prentis faisant partie des catégories "évolution" et "abandon" 
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et non pas à ceux de la catégorie "stabilité". Or, ces deux 
rubriques regroupent 1239 sujets, nombre inférieur au total 
rencontré d'une part (1394) et à celui obtenu pour la plupart 
des questions. Nous avons découvert qu'une partie des "stables" 
(15 % environ) ont également répondu à cette série de questions. 
C'est certainement le libellé de la question qui est en cause : 
nous avons parlé de "changement de fonction ou de profession". 
Le premier terme a été interprété de manière large : des sujets 
que nous avons considérés comme "stables" ont jugé, pour leur 
part, les changements survenus au niveau de leur fonction, ou 
des changements d'entreprises, comme suffisamment importants 
pour les incitar à répondre à cette série de questions. Ceci ne 
fausse d'ailleurs en rien nos résultats, puisque notre but 
n'est pas d'analyser le changement en lui-mêmG, mais les 
causes et motivations qui l'ont produit. 

RESULTATS ET ANALYSES. 

1. Analyse_globale. 

Comme nous l'avons dit, les raisons pour lesquelles on 
change dB profession sont nombreuses et nous supposons que leur 
importance relative varie selon différents facteurs. Avant de 
passer à cette étude différenciée, il nous paraît intéressant 
de déterminer l'ordre d'importance que l'on observe pour l'en­
semble d,e la popuBtion. Nous obtenons ainsi une vue globale 
de l'avis exprimé par les anciens apprentis, c'est-à-dire 
les ouvriers et employés qualifiés. Voici donc, par ordre 
décroissant (selon les pourcentages cumulés de "très 
important" et "important"] les raisons pour lesquelles un 
changement de fonction ou de profession se réalise' : 

"désir d'avoir plus de responsabilités" E5) 
"désir tf'améliorer la position sociale" (4) 
"désir d'avoir plus d'indépendance" (5) 
"n'exploitait pas toutes ses' connaissances" (5) 
"plus de possibilités de développer sa personna­
lité" (5) 

"salaire insuffisant"' 
"une occasion spéciale s'est présentée" 
"travail monotone" (4 ou 5) 
"travail pas assez estimé" (4) 
"distinction insuffisante entre qualifié et 
manoeuvre" (3) 
"désir d'avoir une caisse de retraite sûre (2) 
"mode de paiement du salaire insatisfaisant" (2) 
"travail trop pénible" -(D 

"risque de chômage, pas d'avenir assuré" (2) 
"mauvaise entente avec les supérieurs" (3) 

1 Les chiffres signalés entre parenthèses représentent les 
différents besoins selon la théorie de Maslow (p. 176). 
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Nous constatons que les cinq raisons qui sont le plus souvent 
invoquées ont toutes trait au développement de la personnalité, 
au besoin d'épanouissement. D'une manière générale, nos résultats 
reproduisent la hiérarchie de flaslow à l'envers : les besoins 
primaires [1. 2 et 31 ont nettement moins de poids que les 
besahs supérieurs (4 et 5) dans la décision de changer de pro­
fession. 

Une première signification globale en ressort : les besoins 
physiologiques et sociaux, ainsi que ceux de sécurité, sont 
suffisamment satisfaits pour que les besoins d'estime Bt de 
réalisation de soi puissent non seulement émerger, mais même 
être les causes principales du changement de profession. 

Cette situation correspond au climat social dont jouit la Suisse : 
pour des personnes qui détiennent un certificat fédéral de capa­
cité, les salaires suffisent à assumer décemment les frais dB 
la vie quotidienne ; le marché de l'emploi, avec-son excédent 
d'offres, assure une certaine sécurité, sans parler des mul. 
tlples assurances (accidents, maladie, chômage...). Oe ce fait, 
les besoins supérieurs peuvent s'exprimer. 

Nais, comme nous le signalons en tête de ce paragraphe, l'ordre 
d'importance de ces raisons peut varier en fonction de divers 
facteurs. Nous en avons retenu 4 pour notre étude : 

- les groupes de professions 
- l'évolution professionnelle 
- le statut 
- le niveau scolaire 

Remarque méthodologique 

Dans l'analyse de ces facteurs, nous serons amené à distinguer 
deux notions : 

- les pourcentages 
- les rangs 

Les rangs sont ceux de l'ordre de succession donné par l'impor­
tance relative accordée aux différentes raisons. Ils iront donc 
de 1 à 15. Ces rangs peuvent être les mêmes pour deux variables, 
mais peuvent recouvrir cependant des différences importantes de 
pourcentages. C'est pourquoi nous devrons les distinguer lorsque 
cela s'avérera utile. 

A titre d'exemple, prenons deux raisons par rapport au niveau 
scolaire : selon le degré considéré, elles ont le même rang, 
mais des pourcentages fort différents ; 



" 7e primaire dès ̂ Qe degré 

Votre travail n'était 
pas assez estimé 47 % 34 % 

9e rang 9e rang 

Distinction insuffi1 

sante entre manoeuvres' 
et ouvriers quali­
fiés 43 % 17 % 

lie rang 11B rang 

2. Analyse par groupes de professions 

Comme nous avons déjà procédé à différentes reprises, nous 
faisons apparaître les résultats obtenus sur un tableau 
"lacunaire", qui présente l'avantage d'être synoptique. Sur 
la base des réponses "très important" et "important", nous 
avons calculé les différences significatives entre la répar­
tition opérée par l'ensemble de la population et celle réa­
lisée par chaque groupe de professions. Sur notre tableau 
apparaissent donc la moyenne générale et les différences 
[négatives DU positives) enregistrées dans les groupes de 
professions. Ces variations sont loin d'être identiques, mais 
leur Indication schématique suffit à une analyse globale : 
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RAISONS Dû CHANGEMENT DE PROFESSION 

Dessin technique 

Mécanique 

Elect r ic i té 

Horlogerie-bijout. 

Carrosserie 

Bois 

Bâtiment 

Arts graphiques 

Photo-décoration 

Commerce 

Labo.-Droguerie 

Hygiène 

Coiffure 

Alimentation 

Hôtel lerie 
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Avant de passer à l'analyse par professions, nous pouvons déjà 
observer quelques phénomènes généraux. Nous remarquons en effet, 
pour certaines questions, beaucoup de différences entre les 
groupes de professions et la moyenne de la population, et pour 
d'autres, peu ou pas du tout de différences. 

C'est pour les questions relatives au travail lui-même, à la 
sécurité et au salaire, que l'on constate de nombreuses diffé­
rences [entre 5 et 8 groupes), tandis que ce sont les questions 
faisant appel aux besoins supérieurs de la théorie de Maslow 
qui enregistrent le moins de différence [entre 0 et 2 groupes) . 

Si l'on met à part la question du "développement de la personna­
lité" , on peut donc tirer de ces observations une conclusion 
globale : l'importance accordée aux besoins supérieurs est una­
nime, indépendante de la profession exercée, seule l'importance 
donnée aux besoins inférieurs varie. En d'autres termes, pour 
que les besoins supérieurs puissent apparaître avec une telle 
netteté (pourcentages élevés et unanimité), il faut croira 
que les besoins inférieurs invoqués ont été assez bien satis­
faits : à leur égard, il ne s'agit pas d'une revendication 
fondamentale, mais simplement d'un désir d'amélioration. 

/ Dessin technique / 

Ce groupe de professions accorde moins d'importance que l'en­
semble de la population à 6 raisons : 

- conditions de travail trop pénibles 
- caisse de retraite sûre 
- salaire insuffisant 
- mode de paiement du salaire 
- distinction insuffisante entre ouvriers qualifiés et 

non qualifiés 
- travail pes assez estimé. 

Quatre de ces 6 raisons correspondent aux besoins primaires de 
Maslow. Il faut donc croire que ceux-ci ont été suffisamment 
satisfaits pour qu'ils jouent un rôle moindre que les besoins 
supérieurs dans le changement de profession. Il faut toutefois 
noter que 74,4 % des dessinateurs de machines estiment que 
l'insuffisance du salaire était une raison déterminante, contre • 
57,8 % pour le groupe et 68,3 % pour l'ensemble de la popula­
tion. De fait, une enquête inédite de M. E. Decarro C1969)2 montre 

1 Il faut toutefois noter deux exceptions à cette dernière consta­
tation : la distinction insuffisante entre ouvrier ou employé 
qualifié et manoeuvre (6 groupes) et l'absence d'occasion de 
développer sa personnalité (6 groupes). Si la question rela­
tive à la "distinction insuffisante" peut être assimilée aux 
raisons relatives au travail - car le problème ne se pose que 
pour quelques professions où le travail des manoeuvres n'est 
pas toujours très différent de celui des ouvriers qualifiés -
celle qui traite du "développement de la personnalité" fait, • 
sans aucun doute possible, partie des besoins d'actualisation 
de soi. 
Enquête sur les dessinateurs techniques, 0OFP, 1969, Genève. 



que les salaires des dessinateurs de machines étaient relative­
ment bas dans certaines usines genevoises. 

Quant à la question de la "distinction insuffisante", elle ne 
concerne pas directement les dessinateurs, comme d'aillBurs le 
"travail pas assez estimé" [nous avons déjà cité la bonne 
réputation de ces professions dans le puBlic]. 

/ Mécanique / 

Contrairement aux dessinateurs, le groupe de la mécanique donne 
plus d'importance que l'ensemble de la population à 6 raisons. 

- Conditions de travail trop pénibles : les usines et les ga­
rages n'offrent pas toujours des conditions de travail idéales, 
c'est un fait. Notons que cette raison a nettement plus d'im­
portance pour lesnécaniciens sur automobiles [32,7 %) que pour 
les mécaniciens et mécaniciens de précision (21 \ et 28 %). 

- Travail monotone : nous savons que beaucoup de mécaniciens se 
plaignent d'un travail aux pièces, derrière des machines, ce 
qui est confirmé par 71,6 % des mécaniciens et 69,0 \ des méca­
niciens de précision, qui disent avoir changé de profession 
pour cette raison. La monotonie ne joue pas un rôle si im­
portant chez les mécaniciens sur automobiles [35,9 %). 

" Salaire Insuffisant : c'est un fait assez connu que les sa­
laires, dans la métallurgie, sont relativement bas et que les 
progressions y sont lentes ; d'autre part, il existe de nom­
breuses activités se rapportant è la métallurgie qui sont net­
tement mieux rémunérées (et plus variées). Le phénomène est 
encore plus net chez les mécaniciens sur automobiles puisque 
90 \ d'entre eux [60 sur 66) affirment que cette raison a été 
très importante ou importante pour leur changement de profes­
sion - contre 75 \ des mécaniciens et 67,6 \ des mécaniciens 
de précision. 

- Mode de paiement du salaire : C'est en grande partie pour les 
professions de la métallurgie que nous avions introduit cette 
question, sachant que ce problème y était très grand. Nos ré­
sultats le confirment, puisque cette raison est invoquée par 

70,3 % des mécaniciens 
67,3 \ des mécaniciens de précision 

et 46,5 % des mécaniciens sur automobiles, 

soit une moyenne de 59,2 %. 

- Travail pas assez estimé 
- Distinction insuffisante entre ouvriers qualifiés et non-

qualifiés 

Ces deux questions vont de p^ir : la qualification >1H l'ouvrier 
n'était pas assez reconnue soit par le peu d'estime qu'on 
portait à son travail, soit par le fait qu'il était traité sur 



pied d'égalité avec les manoeuvres, phénomènes qui se pro­
duisent souvent dans les usines ou les grands garages. Ce qui 
explique les taux observés dans ces professions : 50,9 % 
pour le manque d'estime et 45,4 % pour la distinction insuffi­
sante. 

/ Electricité / 

Le groupe attribue plus d'importance aux conditions de travail 
trop pénibles - surtout les monteurs-électriciens [34,9 %), qui 
travaillent sur des chantiers, et les mécaniciens-électriciens 
(25,9 \), qui travaillent en usine - et au mode de paiement _du 
salaire - surtout du fait des mécaniciens-électriciens qui, 
dans les usines, sont souvent payés à la prime ou à l'heure. 

Il juge moins importants le risque de chômage - l'électricité 
et l'électronique sont en pleine extension - et un salaire 
insuffisant , si ce sont surtout les monteurs-électriciens qui 
jugent cette raison peu importante (46,5 % seulement avancent 
cet argument, contre le 66,3 % de l'ensemble de la population), 
c'est qu'ils sont effectivement mieux payés que les autres pro­
fessions de l'électricité. 

/ Horlogerie-bijouterie^ / 

Ce n'est que par la question "risque de chômage - pas d'avenir 
assuré" que ce groupe se distingue, en y donnant plus d'impor­
tance (50 %) que l'ensemble de la population (21 % ) . On peut 
se demander si le spectre du chômage dans ces professions 
relève de la réalité ou d'une réaction atavique, en souvenir de 
la crise des années 30. Car, malgré les difficultés que rencontre 
l'horlogerie suisse au niveau du commerce d'exportation, la si­
tuation de l'artisan ou de l'ouvrier qualifié ne semble guère 
changer. 

/ Carrosserie / 

Ce groupe de professions„donne nettement moins d'importance que 
l'ensemble de la population à 3 questions que nous avons classées 
dans les besoins supérieurs de Maslow -soit l'actualisation de 
soi - et nettement plus d'importance à deux questions faisant 
appel au besoin "primaire" de sécurité. 

Travail monotone 
N'exploitait pas toutes ses 

connaissances 
Ne pouvait plus développer sa 

personnalité 
Désir de retraite sûre 

Salaire insuffisant 

Ensemble de 
la population 

% 

51,2 

74,7 

68,7 
3D,8 

68,3 

Carrosserie 

¾ 

21,4 

40,7 

44,4 
59.0 
74,4 



En ce qui concerne le travail monotone, on pourrait faire le 
raisonnement suivant : "en fait, le travail de la carrosserie 
n'est pas monotone et, si cette raison a peu de poids oour le 
changement de profession des carrossiers, c'est qu'ils aimaient 
cet aspect varié ; ils donnent donc assez d'importance à l'ac­
tualisation de soi". Cependant, les quatre autres raisons in­
voquées tendent à prouver le contraire, à savoir la prépondé­
rance des questions matérielles (sécurité et salaire) sur 
l'épanouissement personnel. 

Il faut donc trouver une autre explication qui semble hien être 
donnée par l'analyse de la relation entre le niveau scolaire 
et le changement de profession,-que nous verrons plus loin. Nous 
pouvons d'ores et déjà signaler que, plus le niveau scolaire est 
faible, moins est attribuée d'importance aux besoins supérieurs. 
Or, nous savons que 6D % des anciens apprentis carrossiers n'ont 
pas dépassé le 7e degré scolaire. 

Il faut signaler, outre ces considérations, deux faits objec­
tifs qui expliquent ce besoin de sécurité : les salaires ont 
effectivement été souvent t.rns bas ; un très petit nombre de 
carrossiers font partie de l'association des carrossiers et 
les ouvriers ne sont par conséquent assurés d'aucune garantie 
sociale. 

/~*Bois~7 

C'est en attribuant moins d'importance à la possibilité de 
développer sa personnalité que ce groupe diffère de l'en­
semble de la population, ce qui est certainement en relation 
avec le niveau scolaire, de la même manière que les carrossiers. 

/Bâtiment / 

Les professions du bâtiment accordent moins d'importance pour le 
changement de profession, aux trois mêmes raisons que la 
carrosserie, et ceci pour les mêmes raisons (niveau scolaire). 

Par contre, elles Jugent plus déterminantes les questions sui­
vantes : 

Conditions de travail trop 
pénibles 

Désir d'une caisse de retraite 
sûre 

Pas d'avenir assuré, risques de 
chômage 

Distinction insuffisante entre 
ouvriers qualifiés et non-
qualifiés 

Ensemble de 
la population 

% 

21,5 

30,8 

21,0 

32,9 

Bâtiment 

37,1 

64,8 

35,0 

47,0 
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On comprend aisément que les conditions de travail trop pé­
nibles aient ici plus d'importance qu'ailleurs. Il en est de 
même pour le désir d'une caisse de retraite sûre, puisque 
les avantages sociaux laissent plus qu'à désirer dans les 
professions du bâtiment. 

Quant au risque de chômage, on peut se poser la même question 
que pour l'horlogerie - quoique le pourcentage aoit ici plus 
faible. Est-ce bien un risque réel, alors que le nombre des 
ouvriers qualifiés suisses est si faible qu'il y aurait du 
travail pour eux même en temps de crise. 

Par contre, le sentiment d'une insuffisance de distinction 
entre ouvriers qualifiés et non qualifiés correspond bien à 
une réalité ; du point de vue social, d'abord i BDr un chantier, 
tout homme en salopette est qualifié de "maçon" par le public, 
sans distinction entre le manoeuvre et l'ouvrier ; du point de 
vue professionnel ensuite : malgré l'introduction de barèmes 
de salaires différenciés, le fait que des maçons formés rapi­
dement ou "sur le tas" font le même travail qu'eux, crée un 
sentiment de frustration chez les ouvriers qualifiés. 

/ Arts graphiques / 

Ici, Fest l'impossibilité de développer sa personnalité qui a 
plus d'importance : 79,B % des sujets la mentionnent, contre 
68,7 ¾ dans l'ensemble de la population. 

On peut expliquer ce pourcentage élevé par un fait que nous 
avons déjà signalé en d'autres occasions : l'imprimerie et la 
typographie recrutaient de très bons apprentis, en leur faisant 
miroiter des possibilités de carrières mirobolantes ; l'auréole 
dont jouissaient les typographes contribuait à attirer les 
meilleurs éléments ; mais, en réalité, les possibilités d'avan­
cement et d'épanouissement n'étaient pas si faciles dans de 
nombreuses entreprises, la notion dB hiérarchie étant encore 
très ancrée dans ce milieu ; aussi, pensons-nous, les éléments 
ambitieux ont-ils préféré changer de profession. 

Quant aux trois raisons auxquelles ce groupe a attribué moins 
d'importance, c'est qu'elles ne concernent réellement pas les 
arts graphiques : les risques de chômage sont inexistants, le 
salaire est payé au mois ou à la quinzaine et les tâches sont 
très distinctes entre ouvriers qualifiés et non qualifiés. 

/ Photo-décoration / 

Ayant mis dans ce groupe de professions tous les métiers à 
composante artistique, nous savions que les personnes qui 
choisissent ces professions le font, en général, avec le désir 
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de s'y épanouir, l'aspect matériel étant souvent minimisé, voire 
ignoré, lors du choix professionnel. 

Nous constatons pourtant que les anciens apprentis de ces pro­
fessions donnent plus d'importance que les autres à ces rai­
sons "matérielles" : 40,4.¾ contre 21 % pour le risque de 
chômage et 78,9 % contre 68,3 % pour le salaire insuffisant. 

Ces résultats ne doivent pas faire penser que les sujets, font 
primer, après coup, les besoins de sécurité sur les besoins 
d'épanouissement : ces derniers ont bien pu se réaliser dans 
les nouvelles professions, qui sont souvent proches du domaine 
pratiqué en apprentissage. Ils font bien plutôt la preuve que 
le marché du travail et les salaires de ces professions à 
composante artistique posent un réel problème, difficilement 
surmontable par les personnes qui les ont choisies. 

/ Commerce / 

Ce groupB se distingue de l'ensemble de la population, en 
donnant plus d'importance au travail monotone et moins d'im­
portance aux cinq raisons suivantes : travail trop pénible, 
désir d'une caisse de retraite sûre, risque de chômage, mode 
de paiement du salaire et distinction insuffisante entre 
employé qualifia et non qualifié. 

Les deux professions de ce groupe, à savoir les employés de 
commerce et les vendeurs, diffèrent tellement .1'une de l'autre 
que nous jugeons utile et intéressant de mettre en comparaison 
l'importance respective qu'elles attribuent chacune à certaines 
raisons : 

Conditions de travail trop pénibles 
Travail monotone 
Caisse de retraite sûre 
Risque de chômage, pas d'avenir 
Salaire insuffisant 
Position sociale 
Travail pas assez estimé 
Distinction insuffisante 

Les employés de commerce donnent à toutes ces raisons moins 
d'importance que les vendeurs, exception faite pour le travail 
monotone. On sait en effet que certains postes de travail qui 
leur sont offerts sont peu intéressants, et ceci plus fré­
quemment que dans la vente ; par contrg, lgs conditions de 
travail sont bien plus pénibles dans la vente que dans un 
bureau. 

Employés de 
commerce 

*, 

9,6 
64,2 
16,6 
15,1 
68,8 
80,7 
41,2 
21,7 

Vendeurs 

¾ 

29,8 
43,3 
34,1 
30,4 
85,9 
88,7 
50,0 
36,2 
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Relevons encore que l'insuffisance du salaire est très 
fortement ressentie par les vendeurs, pour lesquels les be­
soins de sécurité et d'estime jouent un rôle très important, 
ce qui s'explique bien par la réalité de leur profession. 

/ Labo-droguerie / 

Ce groupe attribue moins d'importance que l'ensemble de la 
population aux conditions de travail pénibles et au désir 
d'avoir une caisse de retraite sûre, 

/__Hygiène / 

L'effectif très réduit de ces professions ne permet pas de 
tirer des conclusions valables du fait que ce groupe a jugé 
plus importantes quatre raisons sur les quinze. 

Signalons tout d= même que si le 70 % d'entre eux ont changé 
de profession à cause du risque de chômage et du manque d'as­
surance quant à l'avenir, ce pourcentage est surtout dû aux 
opticiens en instruments, qui n'ont que très peu de possibi­
lités de travail sur la place de Genève. 

/ Alimentation / 

Ce sont les conditions de travail trop pénibles^ (54,6 %) et 
l'insuffisance du salaire [77,0 %) qui ont surtout motivé les 
sujets de ces professions. 

Le salaire a joué un plus grand rôle pour les bouchers [90 %) 
que pour les professions de la pâte [67,8 % ] . De fait, les 
ouvriers bouchers étaient assez mal payés autrefois. Quant aux 
conditions de travail, la différence dBS pourcentages n'est pas 
plus sensible que celle de la réalité : toutes ces professions 
connaissent des conditions assez pénibles, que ce soit par 
l'horaire, les lourdes charges ou certaines activités, comme 
!.'abattage des bêtes. 

/ Hôtellerie / 

Ce groupe de professions attribue, pour des raisons évidentes, 
plus d'importance aux conditions de travail trop pénibles (55 %) 
et moins au travail monotone [22 %). 

/ Agriculture / 

Les membres de ces professions sont plutôt motivés par le 
désir d'avoir une caisse de retraite sûre (87,5 %) - la 
sécurité sociale est encore très précaire dans ce groupe -



et.par le manque de distinction entre ouvriers qualifiés et 
non qualifiés [75 %) - il y a en effet beaucoup de manoeuvres 
dans l'agriculture et l'horticulture. 

/ Habillement / 

Il est clair que c'est à la crainte du risque de chômage que ce 
groupe est sensihle : avec l'industrialisation de la confec­
tion, l'avenir d'un artisan n'est guère assuré. 

/Papier-Cuir / 

C'est par l'importance attribuée aux besoins de sécurité -
caisse de retraite [71,4 %) et salaire ClOQ %) - que ces 
9 sujets se distinguent de l'ensemble de la population. Ce sont 
d'ailleurs des problèmes réels pour les ouvriers dus petites 
entreprises de cette branche. 

Note sur les rangs 

Nous avons vu (p.191 ) les rangs que donnait l'ensemble de la 
population aux 15 raisons étudiées. Au sein de notre facteur 
"groupes de professions", nous avons constaté certaines varia­
tions dB rang pour certaines questions - par exemple, le risque 
de chômage, qui était au H e rang pour l'ensemble de la popula­
tion, se trouve au 1er rang pour les professions de l'habille­
ment. Une analyse détaillée ne s'impose plus, puisque nous ve­
nons de la faire, en tenant compte des pourcentages et en 
ajoutant les commentaires nécessaires, 

Il nous a cependant semblé intéressant de savoir Si1 globale­
ment, le rang donné à chaque question varie significativement 
entre les groupes de professions, c'est-à-dire de savoir si 
les 19 groupes sont indépendants entre eux quant à l'ordre 
d'Importance qu'ils attribuent aux 15 questions, ce que nous 
croyons (hypothèse nulle). 

Pour tester cette hypothèse, nous avons utilisé le test statis­
tique du coefficient de concordance W de Kendall, qui nous a 
permis de rejeter l'hypothèse nulle et d'affirmer qu'il existe 
bel et bien une certaine concordance entre les différents 
groupes dB professions quant à l'ordre d'importance donné aux 
raisons qui Incitent à changer' de profession ou de fonction. 
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On peut se demander également si l'évolution professionnelle 
a une influence sur l'importance attribuée aux diverses 
raisons qui motivent le changement de profession. Il semble 
assez naturel, par exemple, que les anciens apprentis qui 
ont poursuivi des études affirment que c'est l'impression 
de ne pas exploiter toutes leurs connaissances qui a Joué 
le plus grand rôle dans leur changement de profession. Autre­
ment dit, il s'agit de déterminer les causes qui ont plus ou 
moins d'importance pour les différentes catégories d'évolu­
tion professionnelle. 

Fidèles à notre méthode, nous avons calculé les différences 
significatives entre la répartition observée pour l'ensemble 
de la population et celle enregistrée pour les diverses 
catégories d'évolution professionnelle, différences posi­
tive ou négative que nous avons reportées sur le tableau 
"lacunaire" suivant, qui suffit à une analyse globale : 

1 
Les résultats détaillés peuvent être consultés, comme tous 

les autres, à l'office d'orientation et de formation profes­
sionnelle de Genève ou à l'Institut de psychologie de 
Neuchâtel. 
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En analysant ce tableau, on constate que les catégories 
d'évolution professionnelle pour lesquelles un apport de 
perfectionnement a été nécessaire se distinguent de l'en­
semble de la population en accordant moins d'importance* lors 
du changement de profession, aux questions relatives à la 
sécurité et à l'estime, tandis qu'elles donnent plus de poids 
aux raisons touchant le besoin d'actualisation de soi. Cela 
apparaît nettement pour les catégories suivantes : haut degré 
de qualification", "études" et "abandon pour profession plus 
scolarisée". r 

C'est le phénomène inverse qui s'observe pour les personnes 
qui ont quitté leur profession, soit pour en choisir une 
qui n'a aucun rapport avec la première, soit pour entrer dans 
un bureau : les questions de salaire et, en général, celles qui 
ont trait aux besoins de sécurité sont ressenties plus forte­
ment, tandis que les motivations ayant rapport aux besoins 
d'actualisation de soi ont mains d'influence. 

Cette constation générale effectuée, passons rapidement en 
revue toutes les catégories d'évolution professionnelle. 

a) Evolution 

" Haut degré de qualification" 

Les membres de cette catégorie donnent, par rapport à la 
moyenne générale, une importance plus grande au fait qu'ils 
n'exploitaient pas toutes leurs connaissances [89,8 %] et un 
intérêt moindre aux questions de salaire et de sécurité. 

"Bifurcation" 

Les anciens apprentis qui ont "bifurqué" l'ont fait surtout 
soit parce qu'ils étaient mécontents du mode de paiement de 
leur salaire, soit parce qu'ils désiraient avoir plus de 
responsabilité. 

Comme nous 'l'avons noté au chapitre précédent, ce sont les 
ouvriers des professions de la métallurgie qui ressentent 
le plus d'insatisfaction à cause du mode de paiement du 
salaire ; c'est également chez eux que l'on trouve beaucoup 
de bifurcation, ce qui explique le résultat obtenu ici . 

En effet, sur les 106 "bifurques" qui ont jugé cette raison 
"très importante" ou "importante", BB font partie du groupe de 
la mécanique, et seulement 40 des 18 autres groupes. 
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Remarquons encore que les "bifurques" sont, plus que toute 
autre catégorie d'évolution professionnelle, motivés par le 
désir d'avoir plus de responsabilité : bien que la moyenne 
soit très élevée pour tous (82,9 % ] , les personnes qui ont 
bifurqué sont encore plus sensibles à cette raison [89,4 % ) , 
tandis que celles qui ont quitté leur profession pour accé­
der à un haut degré de qualification ou poursuivre des 
études ont surtout mis l'accent sur l'exploitation de leurs 
connaissances. Il Bst d'ailleurs vrai qu'on s'aperçoit, en 
analysant les postes de travail des "bifurques", que ce sont 
des emplois comportant des responsabilités, sans pour autant 
nécessiter un bagage supplémentaire de connaissances. 

"Etudes" 

Nous venons de le mentionner, cette catégorie d'évolution 
JugB primordiale l'exploitation des connaissances (94,1 % ] . 
Par contre, elle accorde moins d'importance que l'ensemble 
de la population non seulement au salaire et autres besoins 
de sécurité, mais aussi aux besoins d'estime. 

b) Abandon 

"Abandon_pour profession plus scolarisée" 

Nous retrouvons ici le même profil que celui de la catégorie 
"études", quoique moins marqué : ses sujets sont moins sen­
sibles quB l'ensemble de la population aux questions de re­
traite, de salaire Bt de position sociale. Les professions 
qu'ils ont souvent choisies - éducateur ou maître de sport -
ont nécessité des études, sans nécessairement améliorer 
leurs gains ou leur position sociale. Pour cette dernière 
raison toutefois, on peut se demander si son influence est 
réellement moindre ou si elle est inavouée. 

"Abandon_total" 

Les personnes qui quittent totalement leur profession attri­
buent aux besoins de sécurité et d'estime une importance 
nettement plus grande que l'ensemble de la population. Le 
fait que ces raisons aient proportionnellement plus d'in­
fluence pour cette catégorie ne doit pourtant pas faire 
croire que les autres n'en ont pas : au contraire, les 
autres raisons mentionnées ont, en nombre absolu, plus 
d'importance que le salaire, la sécurité ou l'estime. Il 
s'agit le d'une différence relative, qui n'est cependant 
pas négligeable. 



"Abandon_bureau" 

Ceux qui ont abandonné la profession qu'ils avaient acquise 
en apprentissage pour entrer dans le secteur corrmercial ou 
administratif réagissent de la même manière que ceux qui 
l'abandonnent totalement, quant aux questions de sécurité 
et de salaire. Mais ils s'en distinguent par trois raisons 
très caractéristiques : 

- ils sont moins sensibles que l'ensemble de'la population 
au travail monotone [34 % ) . On imagine facilement la 
raison de cette minimisation : le travail de bureau en 
tant qu'employé non qualifié est sauvent peu varié et 
empreint de routine, 

- ils sont plus influencés que toutes les autres catégories 
d'évolution professionnelle par le désir d'améliorer leur 
position sociale. Il faut donc croire que le prestige 
social des "cols blancs" n'est pas en voie de disparition 
dans l'opinion publique, 

- comme au travail monotone, ils accordent moins d'impor­
tance au désir d'avoir plus d'indépendance et ceci pour 
les mêmes raisons. Il semble donc que certaines personnes 
préfèrent la sécurité matérielle et le prestige social à 
l'indépendance et à l'intérêt du travail... 

c) Stabilité 

Nous n'enregistrons aucune différence significative pour 
cette catégorie - excepté une moindre importance accordée 
au mode de paiement du salaire par les "stables promus". 

4. Analyse_9ar_raggort_au_statut. 

Jusqu'à présent, nous n'avons fait que mentionner l'influence 
du statut sur les questions que nous traitions, dans la mesure 
où elle était significative. Pour le changement de profession, 
nous pensons qu'il est intéressant de lui consacrer un court 
paragraphe. 

En effet, en procédant à notre habituel test du "chi-carré" 
Centre les différents statuts et l'ensemble de la population), 
nous avons été frappé du nombre de questions pour lesquelles 

les fonctionnaires se distinguaient de l'ensemble de'la 
population. 



Bien que, dans l'ordre d'Importance qui leur est propre, les 
fonctionnaires accordent un plus grand intérêt aux besoins 
d'estime* d'accomplissement de soi qu'à ceux de sécurité, 
il ressort clairement de notre analyse que, tant par rapport 
à l'ensemble de la population que par rapport aux autres 
statuts. Ils attribuent beaucoup plus d'importance aux besoins 
inférieurs ou primaires et nettement moins aux supérieurs. Le 
tableau suivant le montre sans équivoque : 

Conditions dB travail trop 

pénibles 
Travail monotone 
Désir retraite sûre 
Risque chômage, pas d'avenir 

assuré 
Salaire insuffisant 
Mode de paiement du salaire 
Améliorer la position sociale 

Travail pas assez estimé 
Distinction insuffisante 
Mauvaise entente avec les su­

périeurs 
Plus de responsabilité 
N'exploitait pas toutes ses 

capacités 
Développement de la personna­
lité 

Désir d'indépendance 
Occasion spéciale 

Si l'on ajoute à cela que nos résultats indiquent, de manière 
statistiquement significative, que plus le niveau scolaire est 
bas, plus il y a proportionnellement de fonctionnaires, il faut 
avouer que l'image du fonctionnaire n'en sort pas grandie. Si 
la corporation a perdu de son aspect courtelinesque, elle garde 
cependant un profil assez particulier, qu'elle a livré bien 
involontairement dans ce questionnaire''. 

Voir encore les raisons du non-perfectionnement, p. 234. 
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Lapalice l'aurait dit, ce sont les indépendants qu'on trouve à 
l'opposé des fonctionnaires : chez eux, ce sont les besoins 
supérieurs qui priment - bien que, souvent, l'espoir de gains 
supplémentaires joue un rôle non négligeable dans le fait de 
se mettre à son compte. 

5.- Analyse par_rapport 3U_niyeau_scalaire1 

Nous avons donc constaté que l'importance attribuée aux di­
verses raisons du changement de profession peut varier très 
sensiblement selon les professions, l'évolution professionnelle 
et le statut. Cela se conçoit assez bien puisque ces trois va­
riables sont en relation directe avec le travail. 

La situation est différente pour le facteur scolaire : l'école 
fait partie du "passé" pour ceux qui changent de profession ; 
depuis, ils ont suivi un apprentissage et, presque tous, pra­
tiqué leur profession pendant un certain temps. Cette période 
professionnelle a joué, en quelque sorte, le rôle d'un creuset 
et elle a dû abolir les différences, résultant de la scolarité. 
Nous pensons donc que le niveau scolaire n'entraînera pas de 
grandes différences dans l'ordre d'importance attribué aux 
raisons du changement de profession. 

Comme pour les autres facteurs, nous avons comparé la réparti­
tion de l'ensemble de la population et celle des divers ni­
veaux scolaires. Quelques différences statistiquement signifi­
catives ont apparu, mais elles n'ont permis de dégager aucune 
ligne générale. NDUS allons donc élaborer notre analyse un peu 
différemment. 

Selon le principe établi au début de ce chapitre (p.182 ), nous 
avons procédé à une double analyse : celle des taux - ou pour­
centages de "très important" et "important" attribués à chacune 
des 15 questions par chaque niveau scolaire - et celle des 
jrangs- classement des questions selon l'ordre décroissant des 
pourcentages, pour chaque niveau scolaire également. 

L'analyse des rangs ne fait apparaître pratiquement aucune diffé­
rence. La seule variation concerne le désir d'avoir une caisse 
de retraite sûre, qui se trouve au 8e rang pour les 7e primaires 
et aux lie, 12e et 15e rangs pour les autres niveaux. Cela si­
gnifie donc que tous les niveaux scolaires attribuent le même 
ordre d'importance - la même hiérarchie - aux 15 raisons du 
changement de profession. 



L'analyse des pourcentages, elle, fait apparaître bien plus 
de différences. Elle nous permet d'observer que les sujets de 
faible niveau scolaire attribuent relativement beaucoup plus 
d'importance aux besoins inférieurs ou primaires que les x 

sujets plus scolarisés qui, eux, accordent relativement une 
importance plus grande aux besoins supérieurs. Pour mettre plus 
clairement ce phânomène en évidence, nous avons établi un 
tableau indiquant les pourcentages des deux niveaux extrêmes, 
soit le 7e degré primaire et le 10e degré. Les questions sont. 
classées selon l'importance de l'écart observé1 : 

Travail monotone 

Vous aviez l'impression 
de ne pas exploiter 
toutes vos cannais. 

Vous n'aviez plus la pos­
sibilité de développer 
votre personnalité 

Désir d'avoir plus de 
responsabilités 

Désir d'avoir plus d'in­
dépendance 

Mauvaise entente avec vos 
supérieurs 

Risque de chômage, pas 
d'avenir assuré 

Désir d'améliorer votre 
position sociale 

Travail pas assez estimé 

Une occasion spéciale 
s'est présentée 

Salaire insuffisant 

Conditions de travail trop 
pénibles 

Mode de paiement du sa­
laire insatisfaisant 

Distinction insuffisante 
avec ouvrier ou employé 
non qualifiés 

Désir d'une caisse de 
retraite sûre 

7e prim. 
et + bas 

AA 

66 

64 

~82 

76 

21 

28 

BA 
47 

65 
75 

3D 

33 

43 

39 

10e degré 
et plus 

55 

74 

72 

82 

76 

17 

20 

75 
31 

49 
56 

11 

12 

17 

10 

Différence 
de 

pourcentage 

\ 

• 11 

• 8 

• 6 

0 

0 

- 4 

- 8 

- 9 
- 13 

- 16 
- 19 

- 19 

- 21 

- 26 

- 29 

Pour plus de clarté, nous avons arrondi les pourcentages pour 
ce tableau. 



Avant de tirer des conclusions, il faut se rappeler que les 
rangs sont pratiquement les mêmes pour tous les niveaux sco­
laires. Les différences observées dans les pourcentages ne si­
gnifient pas que les besoins primaires ont plus d'importance 
que les besoins supérieurs pour les niveaux scolaires faibles ; 
elles indiquent plutôt une différence d'enchaînement .- de 
"conscientisation", pour employer un mot à la mode- - entre les 
différents niveaux scolaires, phénomène à rapprocher de cette 
observation de Ph. Huiler1 "... cette théorie de la motivation 
permet de comprendre l'enchaînement des besoins à mesure que 
certains d'entre eux reçoivent satisfaction. Il ne faudrait pas 
interpréter trop rigidement cette succession : il n'est pas né­
cessaire qu'un besoin "inférieur" soit entièrement et durable­
ment satisfait pour qu'un besoin "supérieur" émerge. "Il suffit 
que le premier ne mobilise plus entièrement l'organisme." 

Ainsi, chez les personnes moins scolarisées, les besoins pri­
maires sont suffisamment satisfaits pour permettre aux besoins 
supérieurs d'émerger, mais ils les mobilisent encore dans une 
mesure telle qu'ils ne laissent pas les besoins supérieurs 
s'exprimer avec autant de force que chez les personnes plus sco­
larisées. 

En conclusion, bien que la scolarité appartienne au passé des 
individus, nous ne pouvons pas en faire abstraction : le niveau 
scolaire ne fait pas que déterminer l'éventail des choix de 
métiers, il influence également le changement de profession 
par la relation objective qu'il a avec les raisons de cette 
mutation. 

Ph. Müller et P. Silberer "L'homme en situation indus­
trielle", p. 338 



D - CONCLUSION. 

Changer de profession, après avoir suivi un apprentissage de 
plusieurs années, implique une décision mûrement réfléchie : 
c'est une mutation importante - tant sur le plan personnel que 
social et professionnel - qui n'est généralement pas entre­
prise "à la légere". 

Nous avons observé que les raisons qui interviennent dans cette 
décision ont surtout trait aux besoins "supérieurs" de la 
hiérarchie de Maslow : on ne change pas de profession seulement 
pour gagner plus d'argent (6e rang), mais plutôt pour mieux se 
réaliser ou s'épa'nouir (5 premiers rangs). Cette émergence des 
besoins supérieurs est le signe du climat social sain dont béné­
ficient les détenteurs d'un certificat fédéral de capacité. 

C'est tellement vrai que les professions elles-mêmes ne jouent 
pas un rôle fondamental. Bien sûr, il existe une relation ob­
jective entre les professions et les raisons du changement : 
les conditions de travail et d'évolution inhérentes à chaque 
profession Jouent un rôle déterminant en accentuant plus ou 
moins certaines raisons. Mais, la hiérarchie des raisons de­
meure partout la même, indépendamment des groupes de profes­
sions. Cela signifie, en clair, qu'il y a une sorte de base 
communB - de "plancher" - au-dessous de laquelle on no descend 
nulle part, de telle sorte que les anciens apprentis sont 
suffisamment libérés des soucis fondamentaux pour pouvoir ex­
primer leurs besoins supérieurs, quelle que soit la profession 
qu'ils exercent. 

Cependant, bien que l'ordre d'importance des besoins main­
tienne toujours la primauté des besoins supérieurs sur les 
besoins primaires, il faut noter que les personnes qui ont 
"évolué" ou choisi une profession plus scolarisée, ainsi que 
les indépendants, attrihuent relativement plus d'importance 
aux premiers, tandis que les fonctionnaires et les sujets peu 
scolarisés accordent plus de poids, proportionnellement, aux 
seconds. 

-0-o-a-Q-n-n-o-o-o-D-

Rappelons que "changement de profession" doit être compris 
dans un sens large, c'est-à-dire qu'on n'exerce plus la même 
profession que celle acquise par apprentissage, que ce soit 
pour on changement radical ou un "prolongement quelconque". 



CHAPITRE VI - LE PERFECTIONNEMENT 

A - ABSENCE QU PRESENCE DE PERFECTIONNEfIENT. 

1. Natur8_des_données. 

Le monde professionnel actuel est en constante mutation et les 
termes dea"recyclage", "perfectionnement", "cours du soir", 
"formation permanente".sont monnaie courante au sein des entre­
prises. 

D'autre part, dans l'optique des responsables de la formation 
professionnelle et des milieux éducatifs, le certificat fédéral 
de capacité n'est pas considéré comme un aboutissement, une 
fin en soi : c'est le point de départ de l'évolution profession­
nelle, 

Il est donc inutile de s'étendre sur l'importance du perfec­
tionnement. Notre première idée était d'en faire une analyse 
fouillée, qui aurait permis 

- de mettre en évidence, pour l'ensemble de la population, la 
proportion de personnes qui se sont perfectionnées et de 
celles qui ne l'ont pas fait ; 

- de déterminer comment et dans quelle mesure les gens se per­
fectionnent ; pour cela nous aurions établi une échelle du 
"degré d'investissement", en calculant pour chaque sujet la 
durée du perfectionnement et le nombre d'heures hebdoma­
daires consacrées à ce perfectionnement ; 

- de différencier les' cours du jour et ceux du soir, ainsi que 
les cours abandonnés et ceux terminés ; 

- d'établir la relation existant entre le degré d'investisse­
ment et différents facteurs, tels que l'évolution profes­
sionnelle", le niveau socio-professionnel du père, le niveau 
scolaire et les professions. 



Malheureusement, bien que nos questions aient été présentées 
sans ambiguïté ni confusion, la très grande majorité des an­
ciens apprentis n'a pas répondu de manière complète à cette 
série de questions, omettant soit la durée des cours, soit le 
nombre d'heures hebdomadaires. Oe ce fait, une bonne partie 
de notre proJBt a dû être abandonnée, puisqu'il a été impos­
sible d'établir l'échelle du "degré d'investissement". 

Néanmoins, les indications fournies nous ont permis de pro­
céder à la première distinction envisagée - absence et présence 
de perfectionnement - et de déterminer deux groupes dans notre 
population : 

- les anciens apprentis qui se sont perfectionnés, 

- ceux qui ne se sont pas perfectionnés. 

Le premier groupe est très hétéroclite, étant donfié que la 
personne qui a poursuivi des études à l'ETS, puis à 1'Univer­
sité, pendant plusieurs années, y figure au même titre que 
celle qui a suivi un cours de dactylographie pendant un mois. 

Malgré ces imprécisions, nous pensons qu'il est utile d'étu­
dier ces résultats et de les mettre en relation avec les 
différentes variables que nous avons mentionnées plus haut. 

2. Résyltats_et_commentaires. 

Pour l'ensercbiB de la population, nous trouvons : 

- 39,6 \ des anciens apprentis qui n'ont pas suivi de 
perfectionnement, 

- 60,2 % des anciens apprentis qui ont su'ivi un perfec­
tionnement. 

Si 6G \ des anciens apprentis ont suivi régulièrement au moins 
un cours après leur apprentissage, cela signifie que la notion 
de formation continue, encore qu'imparfaitement établie, repré­
senta déjà une réalité pour une confortable majorité de notre 
population. Notons bien que nous parlons ici de formation 
continue et non d'éducation permanente, pour laquelle les 
structures qui devraient être mises en place des enfants aux 
adultes n' atistent pas encore. 

Mais ce perfectionnement, important ou petit, qui en profite ? 
Il est intéressant de savoir si tous les anciens apprentis y 



accèdent au même titre, indépendamment du niveau socio­
professionnel du père, du niveau scolaire, de la profession 
et de l'évolution professionnelle. L'influence de ces divers 
facteurs sur les carrières a déjà été longuement étudiée dans 
le chapitre consacré à l'évolution professionnelle. Vu la 
similitude des domaines, le problème ne devrait pas se poser 
très différemment pour le perfectionnement, au niveau des 
hypothèses du moins. C'est pourquoi nous ne les formulerons 
que très brièvement ici. 

- Perfectionnement et niveau socio-professionnel du père. 

Plus le niveau socio-professionnel du père est élevé, plus 
l'investissement de celui-ci dans son travail a été grand ; 
par des mécanismes de conditionnement et d'identification, le 
fils sera plus disposé à SB perfectionner, d'où notrB hypo­
thèse : plus le niveau socio-professionnel du père est élevé, 
plus on rencontrera de présence de perfectionnement. 

En fait, les tests statistiques appliqués aux résultats ne font 
pas apparaître de différences significatives entre l'ensemble 
de la population et les divers niveaux socio-professionnels, 
exception faite pour les cadres moyens qui comptent 2fl % de 
"non-perfectionnés" et 72 % de "perfectionnés". 

Même en appliquant ces tests aux deux classes extrêmes -
manoeuvres et cadres supérieurs - on ne met en évidence aucune 
différence significative [quoique les pourcentages marquent une 
légère .variation en faveur des seconds : 66,7 % des fils de 
cadres contre 58,9 ¾ de fils de manoeuvres'). 

Pour tenter d'expliquer le fait que les fils de cadres moyens 
se sont perfectionnés dans une proportion nettement plus forte 
que les autres catégories, on pourrait émettre l'hypothèse 
suivante : comme toutes les études sociologiques l'ont démontré, 
la très grande majorité des fils de cadres supérieurs pour­
suivent des études longues ou,-pour le moins, moyennes. Peu 
choisissent la voie de l'apprentissage et, si tel est le cas, 
c'est généralement comme un pis-aller, à la suite de l'impos­
sibilité de poursuivre des études. De ce fait, ces jeunes 
gens, même s'ils possèdent un assez bon niveau scolaire, 
n'ont pas du tout un intérêt à l'instruction plus fort que 
les 3uje'ts issus d'autres classes sociales, au contraire. D'un 
autre côté, les fils de manoeuvres ne Jouissent généralement 
pas d'un bon niveau scolaire ni d'un milieu social stimulant. 

Les fils de cadres moyens, eux, cumulent deux avantages : 
ils bénéficient à la fols d'un milieu social stimulant, d'une 



bonne scolarité et d'une bonne Image de la formation profes­
sionnelle par apprentissage, qui n'est pas, pour eux, em­
preinte d'échecs et dévalorisée. Leurs motivations étant 
saines et leurs capacités bonnes, on peut comprendre qu'ils se 
perfectionnent en plus grand nombre '. 

' Perfectionnement et niveau scolaire. 

Comme nous le savons, plus le niveau scolaire est élevé, plus 
la personne a été conditionnée à apprendre et plus elle a de 
facilité à le faire. Nous pensons donc que la présence de 
perfectionnement augmentera en même temps que le niveau sco­
laire. 

Les résultats quB nous obtenons le confirment nettement : 

Niveau 
scolaire 

7me prim, et inf. 

6e, 9e prim, 8e deg. sec. 

9e deg. sec. 

^ partir du 10e degré 

Perfectionnement 

Non 
perfec­
tionnés 
• 

54,9 

44,9 

27,7 

27,8 

Perfec­
tionnés 

45,1 

55,1 

72.3 

72,2 ' 

Nombre 
total 

770 

1089 

- 1022 

353 

Toutes les valeurs des "chi-carrés" pour ce tableau sont très 
significatives. On passe d'un taux de perfectionnement de 
45,1 \ aux niveaux faibles à un taux de 72,2 ¾ aux niveaux 
élevés. Ainsi, au niveau 1, on trouve plus de "non-perfec-
tionnés" [54,9 h) que de'perfectionnés" (45,1 % ) . 

Notons également que les pourcentages des niveaux 3 et 4 sont 
identiques (plus de 72%). 

En comparant les résultats que nous venons d'obtenir pour ces 
deux premiers facteurs, on peut se demander pourquoi notre 
hypothèse concernant le niveau socio-professionnel a été 
infirmée, tandis que celle -concernant le niveau scolaire est 



confirmée. D'ordinaire en effet, ces données vont de. pair. 
O'ailleurs, la présence du perfectionnement implique bien, 
dans la majorité des cas, à la fois une certaine attitude 
envers, le travail et un certain effort intellectuel. On ne peut 
donc que s'étonner que le niveau socio-professionnel du père 
soit indépendant de la présence ou de l'absence de perfection­
nement, tandis que"le niveau scolaire est .seul déterminant. 

- Perfectionnement et professions. 

Il est difficile, a priori, d'émettre une hypothèse sur la 
relation entre les professions et le perfectionnement. Il 
faudrait analyser au préalable les possibilités de perfection­
nement dans chaque profession et la nécessité - ou non>- du 
perfectionnement pour se développer au sein des professions. 
C'est pourquoi nous émettons l'hypothèse nulle : l'absence 
ou la présence de perfectionnement sont indépendantes des 
groupes de professions. 

Le tableau suivant nous montre immédiatement qu'il n'en est 
rien : 13 groupes de professions sur 19 diffèrent significa-
tivement de l'ensemble de la population, et notre hypothèse 
nulle est rejetée. 

Dessin technique 
Electricité 
Horlogerie-bijouterie 
Carrosserie 
Bâtiment 

Arts graphiques 
Photo-décoration 
Commerce 
Labo-droguerie 
Alimentation 
Hôtellerie 
Agriculture 
Papier-Cuir 

" P e r f e c t i o n n é s " 

% 

4 2 , 6 
21 ,8 
44 ,4 
50.7 
41 ,9 

30 ,6 • 
30 ,0 
4 2 . 2 
28 ,6 

moyenne . 

60 ,2 

0, 

66 .6 
7 5 , 2 

73 ,9 
84 ,6 



On observe que le taux de "perfectionnés" est au-dessous de la 
moyenne générale pour 9 groupes de professions et au-dessus pour 
4 autres. La première constatation que l'on peut faire est que 
cette différence n'est pas due au hasard : les 4 groupes de pro­
fessions qui se distinguent par une plus grande proportion de 
"perfectionnés" sont ceux des professions dites "fortement scola­
risées". Le taux le plus bas est enregistré pour la carrosserie. 

Comme nous l'avons vu précédemment, certains groupes réunissent 
des professions fort différentes. Aussi avons-nous recherché, au 
sein de chaque groupe, les différences significatives qui pou­
vaient exister entre professions. Nous allons voir qu'elles sont 
peu nombreuses, ce qui peut surprendre. 

Mécanique 

Une différence notable existe entre les mécaniciens 
de précision - 75 % se sont perfectionnés - et les autres pro­
fessions du groupe - 58 % seulement. Plus qu'une donnée inhé­
rente à la profession, c'est un facteur scalaire qui détermine 
cette inégalité : en effet, les professions de "mécaniciens" et 
de "mécaniciens de précision" sont très semblables, tandis que 
le niveau scolaire est plus élevé chez les seconds, soumis à 
une sélection plus sévère. 

Arts_graphigues 

C'est entre les conducteurs-typographes et les compositeurs que 
l'on relève une différence très significative s^les proportions 
de "perfectionnés" et de "non perfectionnés" sont exactement 
inverses : 

non perfectionnés 

Conducteurs-typographes 61,4 h 
Compositeurs-typographes 37,7 % 

perfectionnés 

36,B % 
62,3 % 

Si la différence de niveau scolaire entre les deux professions 
joue un rôle certain, on peut aussi noter que les compositeurs 
sont appelés à se perfectionner par des cours (linotype et mono­
type, par exemple], les conducteurs, eux, le font plutôt en 
emploi, en s'adaptant aux nouveaux modèles de machines. 

Commerce 

Sans être aussi spectaculaires, les variations entre les 
vendeurs et les employés de commerce sont toutefois signifi­
catives : 

non perfectionnés 

Employés de commerce, 24,4 
Vendeurs 37,6 

perfectionnés 

75,6 \ 
62,4 % 



Sì le taux'abservé pour les employés de commerce (75 %) est 
très élevé, notons toutefois que celui des vendeurs [62,4 %) 
se maintient tout de même au-dessus de la moyenne générale 
(60.2 %'). 

Pour les détenteurs d'un certificat fédéral de capacité d'em­
ployé de commerce qui ne veulent pas garder un emploi subal­
terne, il est quasi ineluctable qu'ils suivent des cours de 
perfectionnement, nombreux et bien organisés dans toutes les 
branches commerciales. 

Alimentation 

Ce groupe connaît une très forte ab sence de perfectionnement 
(69,4 % ] , mais ce sont les bouchers qui atteignent le "plafond" 
avec 78,4 % de "non perfectionnés". Nous en verrons les raisons 
au chapitre suivant. 

Agriculture 

non perfectionnés perfectionnés 

Horticulteurs-maraîchers 75 h 25 % 
Agriculteurs 32 % 68 % 

Il est frappant de constater que plus des deux tiers des agri­
culteurs se sont perfectionnés, tandis qu'un quart seulement 
des horticulteurs-maraîchers l'ont fait. Il faut peut-être mettre 
ce phénomène en rapport avec le* jugement que les agriculteurs 
ont porté sur l'apprentissage : ils trouvent la formation théo­
rique insuffisante et la durée trop courte dans une grande 
proportion. D'autre part, des cours sont régulièrement orga--
nisés pour les agriculteurs dans le cadre du Centre d'étude 
des techniques agricoles tC.E.T.A.l. 

* Perfectionnement et évolution professionnelle. 

Le perfectionnement nécessite un certain "investissement" -
parfois important - de la part de ceux qui l'entreprennent. 
Aussi, même si les motifs avoués qui ont poussé au perfection­
nement sont, en général, un désir de développement et d'accom­
plissement de soi, cela va généralement de pair avec une certaine 
promotion professionnelle. C'est pourquoi nous pensons que 
l'évolution professionnelle n'est pes la cause de l'absence ou 
de la présence d'un perfectionnement, mais son effet. 

Le terme de "perfectionnement" recouvrant toutes sortes de cours, 
indépendamment de leur niveau et de-leur durée, 11 est difficile 
d'émettre des hypothèses précises. Nous pensons cependant qu'il y 



aura plus de "perfectionnes" pour toutes les catégories d'évo­

lution professionnelle qui impliquent une certaine promotion. 

En faisant apparaître les catégories qui diffèrent significa-
tlvement de l'ensemble de la population, nous observons les 
résultats suivants : 

Stables non promus 

Stables promus 
Haut degré de qualification 
Bifurques 
Etudes 
Abandon prof. + haute 
Abandon total 

Perfectionnés, moyenne 

60,2 % 
-

47,5 

38,3 

+ 

/ 
67,5 
92,6 
73,0 
100,0 
86,3 
/ 

Notre hypothèse est entièrement confirmée. D'une part.il y a 
nettement moins de perfectionnement dans les deux catégories où 
on ne rencontre aucune promotion : "stables non promus" et 
"abandon total". Pour cette dernière catégorie, notons que, 
sur les 38 % de "perfectionnés", IG % l'ont fait dans la pro­
fession acquise par apprentissage et 22 % dans leur nouvelle 
profession. Ainsi, dans la plus grande majorité des cas, l'aban­
don d'une profession se fait sans qu'il y ait eu un grand inves­
tissement dans celle-ci. 

tl'autre part, on rencontre beaucoup de perfectionnement dans 
les catégories impliquant une quelconque promotion. S'il est 
tout à fait logique, en conséquence, d'observer des taux très 
élevés pour "haut degré de qualification" [92,8 %) et études 
(100 % ) , il est plus étonnant de constater que près des 3/4 des 
"bifurques" ont entrepris un perfectionnement, puisqu'ils font 
généralement un déplacement latéral dans la hiérarchie profes­
sionnelle. Cela signifie donc que presque tous les recyclages 
nécessitent une adaptation non seulement pratiaue, mais aussi 
théorique. 

part.il
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B - MOMENT OU L'ON A PENSE AU PERFECTIONNEMENT. 

"Quand avez-vous pensé à vous perfectionner ?". Cette question 
nous a paru importante dans le sens qu'elle permet d'appréhender, 
d'une certaine manière, la conception de l'apprentissage de notre 
population : était-il une fin en soi ou un point de départ ? Le 
fait d'avoir pensé au perfectionnement avant d'entrer en ap­
prentissage révèle ainsi une attitude et une conception diffé­
rentes que celles d'une personne qui n'y a songé qu'après sa 
formation. Elle nous permet également d'évaluer l'évolution de 
la notion tir> perfectionnement ou d'éducation permanente dans le 
public, par l'analyse des réponses à cette question selon les 
différentes volées. 

Retenons d'abord l'information fournie par les résultats glo-
b aux ; sur l'ensemble de la population qui s'est perfectionnée, 
y ont pensé : 

- avant l'apprentissage 16,7 ¾ 
- pendant l'apprentissage 34,4 % 
- après avoir commencé à travailler 48,9 % 

Nous constatons que près de la moitié des sujets n'ont pensé 
au perfectionnement qu'après avoir travaillé, un tiers en cours 
d'apprentissage et une minorité non négligeable avant la forma­
tion professionnelle déjà. Cela sirnifie que, pour la totalité 
des anciens apprentis constituant-notre population (3355Î, le 
problème du perfectionnement ne s'est posé avant l'apprentissage 
qu'à 323 sujets (9,6 %) ; pour les 90,4 \ restants, le problème 
ne s'est posé qu'en cours d'apprentissage ou de travail, ou pas 
du tout. 

Si1ces informations sont déjà intéressantes, nous devons ex­
ploiter de manière plus fouillée nos résultats en les confron­
tant aux facteurs que nous avons souvent fait intervenir : 
niveau socio-professionnel du père, niveau scolaire, professions 
et évolution professionnelle, ainsi qu'une nouvelle variable, les 
volées. 

1. Volées d_|apgrentis. 

Notre première volée est constituée par les apprentis ayant 
obtenu leur certificat fédéral de capacité en 1956. Cela signifie 
qu'ils ont, pour la plupart, commencé leur formation en 1952. 
Oe 1952 à 1964/1965 [années d'entrée en apprentissage de notre 
dernière volée), de considérables modifications sont intervenues, 



tant dans le marché du travail, l'attitude envers !!apprentis­
sage, les structures scolaires que dans le développement des 
cours du soir, du perfectionnement et de la propagande accompa­
gnant' cette évolution. La notion d'éducation permanente est 
devenue plus populaire et l'information professionnelle a pris 
de l'extension. 

En fonction de ces données, nous émettons l'hypothèse que, 
proportionnellement, les sujets des dernières volées ont pensé 
à se perfectionner avant d'entrer enapprentissage en plus grand 
nombre que ceux des premières volées et, inversement, que ces 
derniers y ont songé plutôt après avoir commencé à travailler-?. 

En regroupant les volées en 3 grandes périodes, nous obtenons ' 
les résultats suivants : 

Volées regroupées 

1956-1959 
1960-1904 
1965-1968 

Avant 
1'appren­
tissage 

9, 

12,2 

15,9 
22,5 

Pendant 
l'appren­
tissage 

30.2 
31,9 
43,0 

Après 
avoir 

travaillé 

57,6 
52,2 
34.5 

Nombre 
total 

523 
665 
521 

Les différences enregistrées sont toutes très significatives, et 
cela dans le sens où nous l'entendions : ce sont les sujets plus 
jeunes qui pensent au perfectionnement avant d'entrer en appren­
tissage en beaucoup plus grande proportion que les sujets plus 
âgés t22,5 % contre 12,2 h). Inversement, ce sont les apprentis 
des premières volées qui ont songé au perfectionnement après 
leur formation en plus grand nombre que ceux des dernières 
volées (57,6 % contre 34,5 % ) . Ces résultats indiquent claire­
ment le tournant qui s'opère dans l'opinion en ce qui concerne 
la formation continue. Les campagnes publicitaires et l'Infor­
mation professionnelle dans les écoles ont donc porté leurs 
fruits : les jeunes gens sont de plus en plus sensibilisés à 
considérer l'apprentissage comme une continuation de l'écolB et 
un point de départ pour de .nombreuses autres acquisitions. 

2> yiye§y_?9CÌ9ZPr9f?§sionnel du gère. 

Nous sommes amené, sur le rapport entre le niveau socio­
professionnel dû père et le moment auquel on a pensé au perfec­
tionnement, à formuler deux hypothèses contradictoires. 

Si l'on pense que la sensibilisation et le conditionnement au 
perfectionnement vont de pair avec l'élévation du niveau socio­
professionnel, on supposera que les personnes dont le père a un 
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niveau socio-professionnel élevé songeront en plus grand 
nombre à se perfectionner avant l'apprentissage. 

On peut estimer au contraire que c'est seulement après avoir été 
apprenti ou ouvrier-que le fils de ces classes élevées se 
rendra compte de la différence sociale existant entre lui et 
son milieu familial, inégalité qu'il tentera de combler en se 
perfectionnant ; dans cette optique, on émettra l'hypothèse que 
la proportion des sujets qui ont pensé au perfectionnement 
avant l'apprentissage est indépendante du niveau socio-profes­
sionnel du père. 

En fait, les résultats font observer une progression régulière 
d'une classe à l'autre, et ceci dans le sens de notre première 
hypothèse à la fois pour les catégories "avant" et "après". Ces 
différences ne sont toutefois fortement significatives que pour 
les deux catégories extrêmes, comme cela a été le cas chaque 
fois que nous avons fait intervenir cette variable : 

Avant 

- Fils de manoeuvres 11 % 
- Fils de cadres 29,6 % 

Ces résultats peuvent paraître étonnants si on les compare à 
ceux du chapitre précédent : nous n'y avions pas trouvé de diffé­
rences significatives entre la présence ou l'absence de perfec­
tionnement et les niveaux socio-professionnels. Cela signifie 
que ce facteur n'a pas d'influence sur le résultat final, mais 
qu'il a un grand poids dans l'attitude des jeunes gens face au 
perfectionnement. Les fils des classes supérieures incluent dès 
le départ la continuation de leur formation dans leur plan de 
carrière, tandis que ceux qui sont issus de couches sociales 
plus basses arrivent au perfectionnement plutôt par la force 
des choses. 

3. Niveau scolaire. 

Nous formulons également deux hypothèses contradictoires pour 
ce facteur. 

Si on pense qu'un élève bien scolarisé a été conditionné à 
apprendre et sensibilisé au problème du perfectionnement, on 
supposera que, plus le niveau scolaire est élevé, plus la 
proportion de sujets qui ont pensé à se perfectionner avant 
d'entrer en apprentissage sera grande. 

Pendant 

32,4 % 
35.2 % 



Qn peut aussi estimer que c'est seulement en cours d'appren­
tissage ou dans l'exercice de sa profession qu'un sujet bien 
scolarisé s'aperçoit qu'il ne se réalise pas pleinement et se 
décide alors à se perfectionner. On supposera alors que'.les pro­
portions de sujets qui ont songé au perfectionnement avant 
d'entrer en apprentissage sont indépendantes du niveau scolaire. 
Seuls les résultats peuvent vérifier l'une ou l'autre de ces 
hypothèses : 

Niveau scolaire 

7e prim, et inf. 
8e, 9e prim. ) 
8e deg. sec. ) 

9e deg. sec. 

A partir du 10e deg 

Avant 
l'appren­
tissage 

8,9 

13,6 

18,5 

30,2 

Pendant 

l'appren­
tissage 

33,8 

32,6 

36,5 

34,3 

Après 
l'appren­
tissage 

57,2 

33,9 • 

45,0 

35,5 

Nombre 
total 

325 

566 

720 

245 

C'est notre première hypothèse qui est confirmée, d'une manière 
extrêmement nette, puisque les anciens apprentis peu scolarisés 
qui ont pensé au perfectionnement avant l'apprentissage ne sont 
que 8,9 %, contre 30,2 % des plus scolarisés. La progression est 
inverse pour ceux qui y ont pensé après. 

On peut ajouter une explication à ces résultats, explication 
tirée de notre expérience quotidienne en orientation profession­
nelle. Souvent, la motivation première de l'entrée en apprentis­
sage, pour les élèves qui ne réussissent pas leur scolarité, 
se réduit à vouloir quitter l'école à tout prix. Ils désirent 
partir le plus rapidement possible de cette institution où ils 
,ont accumulé les échecs et ne plus avoir besoin d'apprendre. 
On comprend alors aisément que ces jeunes gens ne fassent aucun 
projet de perfectionnement en entrant en apprentissage. Ce n'est 
que par la suite, au gré des nécessités et des circonstances 
qu'ils révisent leur point de vue, surtout si la vie profes­
sionnelle est plus gratifiante, pour eux, que l'école. 

Pour les élèves plus scolarisés, le processus est différent : 
l'apprentissage n'est souvent considéré que comme une étape dans 
une formation continue et le perfectionnement ultérieur fait 
partie intégrante de leur plan de carrière. 
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4. Professions . 

Il est difficile d'Émettre des hypothèses sur la relation entre 
les professions et le moment où on a pensé au perfectionnement. 
Il faudrait en effet analyser préalablement chaque profession 
et la manière dont l'apprenti l'envisage au départ. Qn peut 
savoir immédiatement, par exemple, que la formation donnée en 
apprentissage ne suffira pas au bon exercice de la profession, 
si elle n'est pas accompagnée d'un perfectionnement continu : 
les futurs apprentis radio-électriciens sont ainsi conscients 
que ce secteur est en constante évolution, tandis qu'un futur 
mécanicien peut penser au travail strictement mécanique ou au 
bricolage sans devoir prévoir un perfectionnement. Et un futur 
compositeur-typographe sait-il déjà qu'il devra suivre des cours 
de perfectionnement s'il veut devenir linotypiste ? 

Formuler des hypothèses serait donc une énorme entreprise ; 
aussi passons-nous directement aux résultats. 

Selon le procédé habituel, nous ne faisons apparaître ici que 
les différences significatives enregistrées : 

Moyenne de l'ensemble de 
la population 

Hessin technique 
Mécanique 
Electricité 
Commerce 
Coiffure 

Avant 

15,7 % 

-

8.4 

+ 

22 ,6 

Pendant 

34 ,4 % 

-

29.n 
LQ.0 

+ 

44 ,4 

Après 

46 .8 % 

-

39,5 

39,9 

+ 

56 ,5 

54,2 
75 ,0 

Dans les grandes lignes, nous observons les données suivantes : 

- Les professions du dessin technique connaissent une proportion 
nettement supérieure à la moyenne de sujets qui ont pensé au 
perfectionnement avant l'apprentissage et un taux inférieur de 
ceux qui y ont pensé après. 

Le groupe de la mécanique se distingue, lui, par le phénomène 
exactement contraire. 



- Les anciens apprentis de l'électricité, quant à eux, ont pensé 

à se perfectionner pendant leur formation dans une proportion 
plus grande que l'ensemble de la population, tandis qu'ils 
sont moins nombreux à y avoir songé après. 

- Les professions du commerce, comme celles de la coiffure, se 

distinguent de la moyenne générale par un taux plus élevé de 
sujets qui ont pensé au perfectionnement après avoir commencé 
à travailler. 

Ces grandes distinctions posées, procédons à l'analyse détaillée 
de ces différents groupes, qui nous permettra de faire les com­
mentaires nécessaires et de mettre en évidence les résultats des 
professions les plus importantes. 

Dessin technique 

Dessin technique 
Ensemble de la popu­
lation 

Oessin. génie civil 
" bâtiment 

machines 

Avant 
¾ 

22,6 

16,7 

24,6 
25,3 

15,3 

Pendant 
% 

37,9 

34,4 

36,5 
41,0 
33,9 

Après 
¾ 

39,5 

46,8 

36,9 
33,7 

50,8 

Ce sont les dessinateurs en bâtiment et en génie civil qui ont, 
proportionnellement, le plus pensé au perfectionnement avant 
d'entrer en apprentissage. Ils savaient peut-être d'emblée que le 
fait de rester simples dessinateurs n'est pas toujours très 
agréable et ils ont fait dès le départ un plan de carrière. Les 
dessinateurs de machines, par contre, ont un taux inférieur à la 
moyenne générale en ce domaine. Nous y voyons comme explication 
que leur profession se présente comme une activité très com­
plète, avec un stage dans les ateliers de mécanique : les futurs 
apprentis ne voient pas immédiatement ce qu'ils pourraient ap­
prendre an plus de l'apprentissage, qui soit en relation avec 
leur métier. Ce point de vue est corroboré par l'analyse de leur 
évolution professionnelle : alors que tous les dessinateurs en 
bâtiment et de génie civil qui ont évolué sont restés, à des 
niveaux différents, dans la branche, l'éventail d'évolution des 
dessinateurs.de machines est très vaste et dépasse souvent les 
limites du la profession, ce qui justifie qu'ils aient pensé 
à se perfectionner surtout après avoir commencé à travailler. 



Mécanique 

Mécanique 
Ensemble de la population 

Mécanicien 
de précision 

automobiles 

Avant 
% 

8.4 
16.7 

5.5 
7,8 
13.6 

Pendant 
% 

35,1 
34,4 

27,4 
40,9 
30,9 

Après 
% 

56,5 
48, a 

67,1 
51,3 

55,6 

On peut s'étonnar de la faible proportion de mécaniciens et 
mécaniciens de précision qui ont pensé au perfectionnement avant 
l'apprentissage. Il est probable que le jeune homme qui choisit 
cette profession ne saisit pas le problème de ce métier dans son 
ensemble : au départ, c'est l'aspect manuel et mécanique qui 
prime ; puis viennent les réalités du travail en usine et des 
conditions qui en découlent. Bien des jeunes gens se demandent 
alors "comment s'en sortir" et c'est à ce moment seulement qu' 
intervient la recherche d'un perfectionnement. 

Electricité 

Avant 
% 

15,8 
16,7 

20.5 
12,1 
25,0 

Pendant 

44,4 
34,4 

44,9 
41,0 
47,5 

Après 
% 

39.9 
48.8 

34.6 
46,8 
27,5 

Electricité 
Ensemble cfe la population 

Mécaniciens-électriciens 
Monteurs.-électriciens 
Radio-électriciens 

Ce sont les radio-électriciens et les mécaniciens-électriciens 
qui se distinguent de l'ensemble par une assez grande proportion 
de sujets qui ont songé au perfectionnement avant l'apprentissage. 
De fait, mécanicien-électricien est une profession "tremplin" par 
excellence, qui permet soit d'entrer aux CFF, soit de se spécia­
liser dans l'électronique. Nombreux sont les jeunes gens 
qui espèrent, par le biais de cet apprentissage, devenir 
"électroniciens", sans savoir exactement de quoi il s'agit, mais 
étant conscients qu'ils devront se perfectionner. Quant aux 
radio-électriciens, nous l'avons déjà signalé, ils savent que 
cette profession est en perpétuel progrès et que la télévision 



fait partie de la branche, sans pour autant être matière à un 
bon enseignement en apprentissage. Aucun futur apprenti n'ignore 
qu'il devra se tenir au courant de l'évolution technique s'il 
veut rester compétent. 

Commerce 

Commerce 
Ensemble de la population 

Employés de commerce 
Vendeurs 

Avant 

16.9 
16,7 

17,4 

14,3 

Pendant 

29,0 
34.4 

30.1 

19.6 

Après 

54.2 
48.8 

52,6 
66,1 

La majorité des apprentis'de ces deux professions ont pensé au 
perfectionnement après avoir commencé à exercer leur metier. Il 
est vrai que l'employé de commerce, qui nB vise pas d'emblée 
une maîtrise, attend de voir où il travaillera pour décider, selon 
les circonstances, quel perfectionnement lui sera le plus utile. 

Pour les vendeurs, la situation est tout autre : nombre d'entre 
eux sont peu scolarisés et l'attrait d'un apprentissage court 
est souven très important lors de leur choix : ils ne pensent 
donc en tout cas pas au perfectionnement avant l'apprentissage. 
Nous avons d'autre part constaté que beaucoup de vendeurs quittent 
leur profession pour entrer dans un bureau, changement qui s'ac­
compagne de quelques cours de perfectionnement, auxquels on ne 
pense bien évidemment qu'après la formation de base. 

En abordant ce paragraphe sur les professions, nous aurions pu 
penser que les facteurs "niveau scolaire" et "professions" 
étaient liés en ce qui concerne le moment où l'on pense au 
perfectionnement : d'une part ilssont en étroite relation pour 
ce qui est de la présence ou de l'absence de perfectionnement t 
d'autre part, ayant constaté que la précocité dans l'idée du 
perfectionnement allait de pair avec l'élévation du niveau sco­
laire, on pouvait s'attendre au même rapport pour les professions 
très scolarisés. 

Gr. l'analyse détaillée des professions dément ce point de vue 
les dessinateurs de machines, les mécaniciens de précision ou 
les employés de commerce - professions très scolarisées - ne 



pensent pas à se perfectionner avant les sujets des professions 
moins scolarisées, sinon après. Ce sont donc des raisons beau­
coup plus inhérentes aux divers métiers qui motivent, dès le 
départ, l'attitude envers le perfectionnement. Cette dernière est 
fonction de l'image que les jeunes gens se font des professions 
et de l'information qu'ils reçoivent sur les plans de carrière 
envisageables ou nécessaires. 

5. Evolution professionnelle. 

Puisque le perfectionnement concerne autant la catégorie 
"stabilité" que celles de 1'"évolution" ou de 1'"abandon" - on 
peut en effet l'envisager aussi bien dans la profession acquise 
en apprentissage que dans une nouvelle activité -, nous estimons 
qu'il n'y aura pas de différence significative entre elles quant 
au moment où est né le projet de perfectionnement. 

En fait, les résultats que nous obtenons infirment cette hypo­
thèse : des différences apparaissent bel et bien et nous allons. 
pour plus de clarté, les analyser pour chaque catégorie. 

Stabilité 

Non promus 

Promus 
Fils de patron 
Total stabilité 

Le seul'fait saillant est ici la grande proportion (40 %) de fils 
de patrons qui ont songé au perfectionnement avant d'entrer en 
apprentissage. C'est que la perspective de reprendre l'affaire 
paternelle et la situation sociale familiale ont dès le départ 
une influence sur l'attitude du fils face à sa carrière et à 
son apprentissage. Il sait que sa formation professionnelle de 
base ne lui suffira pas. 

Avant 

11.4 

16,4 
40,0 
15,0 

Pendant 

35,9 
32,9 
35.0 
34.3 

Après 
% 

52,7 
50,7 
25,0 
50,6 

Evolution 

Haut degré de qualification 
Bifurcation 1 

Etudes 
Total évolution 

Avant 

31.5 
13,1 
40,5 -
21,7 

Pendent 

38,7 
34,0 
42,9 
36,3 

Après 

29,8 
52.9 
16,7 
41,8 



Ce sont les sujets qui ont poursuivi des études ou atteint un 
haut degré de qualification qui ont pensé nettement plus tôt 
à se perfectionner (respectivement 40,5 % et 31,5 % "avant"). 
Cela signifierait-il que pour accéder à des postes élevés ou à 
des responsabilités particulières, le désir ou l'ambition doivent 
être présents assez tôt, soit avant ou pendant l'apprentissage 
déjà ? 

Abandon 

Profes. + scolarisée 
Abandon total 
Abandon bureau 
Total abandon 

Avant 

% 

14,8 
14,9 
12,9 
14,3 

Pendant 
¾ 

42,6 
27,7 
28,6 
30,9 

Après 
•. 

42,6 
57,4 
58,6 
54,7 

Aucune des ces catégories n'a beaucoup pensé à se perfectionner 
avant l'apprentissage : c'est pendant celui-ci qu'une grande 
proportion des personnes ayant abandonné leur métier pour une 
profession plus scolarisée y ont pensé. Il faut croire que c'est 
surtout en cours de formation qu'ils se rendent compte qu'ils 
ont feit fausse route et songent à faire autre chose par la suite, 
par le biais d'un perfectionnement. Il est intéressant de noter 
qu'ici cette catégorie se distingue des deux auxquelles elle 
est d'ordinaire liée, è savoir "études" et "haut degré de quali­
fication". Cela semblerait indiquer que !'"évolution" implique 
une option de départ, tandis que la profession plus scolarisée 
est plutôt la conséquence d'un "réveil". 

Sachant que la majorité des perfectionnements de la catégorie 
"abandon" concerne la nouvelle profession (p.21G ), nous ns 
sommes pas étonné que le moment où on y a pensé soit le plus 
souvent après l'apprentissage. 

En résumé, on peut affirmer qu'il existe une relation entre le 
moment où l'on pense au perfectionnement et l'évolution profes­
sionnelle, en ce sens que les personnes qui évoluent "verticale­
ment" - haut degré de qualification et études - ont,-dès 
l'entrée en apprentissage, une attitude plus positive et plus 
ouverte à l'égard du perfectionnement. 
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6. Conclusion. 

En faisant préciser aux anciens apprentis le moment où ils ont 
pensé à se perfectionner, nous avons pu nous rendre compte, 
d'abord, que l'idée du perfectionnement entre de plus en plus 
dans les esprits, et cela déjà avant l'apprentissage."D'autre 
part, nous constatons une fois de plus le rôle déterminant Joué 
par les niveaux socio-professionnel et scolaire : l'attitude des 
jeunes gens face au perfectionnement et sa précocité en dépendent 
fortement. Quant à l'influence des professions, elle est condi­
tionnée par l'information que possèdent les adolescents, dès 
avant l'apprentissage, sur les relations éventuelles ou néces­
saires entre la carrière envisagée et le perfectionnement. Enfin, 
nous avons pu observer que les personnes qui connaissent une 
évolution professionnelle "verticale" pensent plus vite que les 
autres au perfectionnement, comme un sauteur qui prend son élan, 
en quelque sorte. 

C - RAISONS QUI ONT POUSSE AU PERFECTIONNEMENT. 

Rappelons au lecteur que le terme "perfectionnement" signifie, 
dans cette enquête, "suivre des cours". Nous ne voulons pas nier, 
par là, qu'il existe une forme de perfectionnement dans l'exer­
cice quotidien d'une profession et dans l'expérience qui en 
découle, tant au niveau des méthodes de travail que des connais­
sances. Mais le fait de suivre des cours, que ce soit la Journée 
ou le soir, reflète une autre réalité : cela implique une dé­
marche particulière, un investissement de temps et de forces, une 
attitude psychologique, un effort de volonté... 

On peut, dès lors, se demander quelles sont les motivations 
aptes à déclencher ce processus. Bien sûr, la notion de perfec­
tionnement a pris droit de cité ces dernières années et un nombre 
toujours plus grand de personnes l'envisagent comme une entre­
prise "normale". Il n'en reste pas moins que des motivations 
existent et sont exprimées. 

Pour les déterminer, nous avons procédé de 'la même manière que 
lorsque nous avons analysé les raisons du changement de pro­
fession : nous jvons établi.une liste de questions en nous 
inspirant de la théorie des besoins de flaslow et nous avons 
analysé, les réponses selon les mêmes méthodes. 



Nous avons ainsi oütenu un ordre d'importance des différentes 
raisons invoquées, pour l'ensemble de la population : 

07,2 % Vous désiriez avoir plusieurs "cordes à votre arc 
66.0 \ Vous aimez vous instruire et aller au fond des 

choses. 
81,6 % Vous estimiez ne pas exploiter toutes vos' capa­

cités et connaissances. 

69.4 % Vous n'aviez pas assez de responsabilités. 
60.5 % Sans le perfectionnement vous n'aviez plus de 

possibilités d'avancement. 
55.G % Vous n'étiez pas satisfait de votre situation 

sociale. 
54,5 % Vous aviez un salaire insuffisant. 

39,2 Votre travail était monotone. 
37,4 % Vous vouliez changer de profession. 
35.1 % Distinction insuffisante. 

18.8 % Mode de paiement du salaire insatisfaisant [à la 
pièce, à l'heure, etc.). 

17.5 % Vous cherchiez un travail avec plus de sécurité 
(caisse de retraite, etc...). 

17,2 \ Les cours étaient donnés au sein de votre entre* 
prise ou organisés par elle. 

12.9 % Votre travail était trop salissant et pénible. 
10.6 % Vous aviez appris l'existence de ces cours par 

hasard. 
5,1 % Il y avait risque de chômage. 

Cet ordre d'importance décroissant laisse apparaître trois 
groupes bien distincts : 

- trois raisons sont estimées très importantes ou importantes 
par plus de 8D % des sujets ; 

- quatre raisons le sont par une proportion située entre 54- % et 
69 % ; 

- et trois raisons entre 35 % et 39 \ t 
- six raisons n'obtiennent que des taux variant de 5 à 19 %. 

Ce sont les raisons relatives aux besoins primaires et secon­
daires - c'est-à-dire les besoins physiologiques (travail trop 
salissant Bt pénible) et ceux de sécurité (chômage, caisse de 
retraite, mode de paiement) - qui enregistrent les pourcentages 
les plus bas, tandis que les questions touchant eux besoins 



d'actualisation de soi sont citées par une proportion beaucoup 
plus élevée de personnes . 

Comme la plupart des. questions de.cette série recoupent celles 
qui ont été analysées dans les raisons du changement de profes­
sion, nous nous:contentons ici de commenter celles qui sont 
différentes. 

1 - "Vous désiriez avoir plusieurs "cordes à votre arc"" (87,2 %) 

Cette question est en fait très banale et constitue une sorte de 
truisme, puisque le perfectionnement est précisément ce qui ouvre 
de nouvelles perspectives et multiplie les possibilités de tra­
vail. Si nous l'avons introduite, c'est à la suite de notre pré­
enquête où cet argument était très souvent avancé dans la ques­
tion ouverte relative aux raisons du perfectionnement. Cette 
motivation pourrait, à la rigueur, s'inscrire dans les besoins 
de sécurité, mais de sécurité "supérieure", en ce sens que les 
gens veulent se réserver la possibilité de faire plusieurs 
choses, non par crainte du manque de travail, mais par désir de 
pouvoir choisir le travail qui leur convienne le mieux. 

2 - "Les cours étalent donnés au 'sein de votre entreprise ou 
organisés par elle" [17,2 % ) . 

Cette question nous permet de distinguer la démarche des per­
sonnes qui suivent des cours en sus de leur travail et de leur 
propre chef, ds cellB des personnes qui sont désignées par leur 
entreprise pour suivre des cours organisés par elle sur le temps 
de travail. • 

3 - "Vous aviez appris l'existence des cours par hasard" (IG,6 % ) . 

Cette question ne prend toute sa signification que si nous la 
mettons en rapport avec la question 36 de notre questionnaire, par 
laquelle nous essayons de mettre en évidence la priorité qui 
existe entre le besoin de se perfectionner et les moyens du 
perfectionnement : est-ce que la. connaissance des moyens crée 
le besoin, ou celui-ci est-il antérieur ? Les résultats ont été 
les suivants : 

Besoin antérieur à la recherche des cours 62 % 
Connaissance des possibilités incitant au 

perfectionnement 28 % 
Autre démarche 10 % 

100 % 

Le salaire, quant à lui, vient en 7e position, avant les 
besoins de sécurité et avec un pourcentage assez élevé. Mais, 
comme nous l'avons noté, le salaire est difficilement clas-
sable d'une manière rigoureuse dans la hiérarchie des besoins 
de Maalow : il chevauche plusieurs catégories. 



Ces résultats sont riches en enseignements : bien que le besoin 
du perfectionnement soit premier dans la majorité des cas, c'est 
pourtant l'inverse qui s'est produit pour 28 % des sujets. Ce 
taux relativement élevé rend compte à?, l'importance de l'infor­
mation dans ce domaine : la connaissance des possibilités de 
perfectionnement peut amener à celui-ci un nombre non négligeable 
de personnes. Il est donc important de poursuivre une information 
systématique du public, tant par le canal des entreprises que 
par des affiches - dont une série a eu un grand succès à Gunève -
qui devraient être continuellement mises à jour et renouvelées. 

Pour en revenir à la question du hasard, il faut noter que ces 
10,6 % constituent une proportion importante qui, justement, 
pourrait être réduite par une bonne politique d'information. 

Nous ne pousserons pas plus loin cette analyse globale des 
raisons qui ont poussé au perfectionnement. D'une part, la mise 
en rapport de ces résultats avec les facteurs habituels (niveau, 
scolaire, professions...) nous a fourni, globalement, les mêmes 
données que celles qui ont été développées dans le chapitre du 
changement de profession, bien que les populations soient parfois 
différentes. Il est donc inutile de les reprendre ici. (l'autre 
part, si une comparaison minutieuse entre les raisons du per­
fectionnement et celles du changement de profession pourrait 
s'avérer intéressante, c'est une entreprise trop importante, qui 
nécessiterait une adjonction importante à la présente recherche • 

Qn découvre en effet des différences statistiquement très 
significatives entre les deux séries, en ce sens que les taux 
des besoins inférieurs sont nettement plus élevés dans le 
changement de profession. 



D - RAISONS DE L'ABANDON OU PERFECTIONNEMENT. 

Si le perfectionnement prend une place de plus en plus admise 
dans la vie professionnelle et s'il entre dans la réalisation 
de nombreuses carrières, les structures qui doivent le permettre 
sont encore loin d'être idéales. Non seulement beaucoup de tra­
vailleurs n'y accèdent pas encore, mais nombreux sont ceux qui 
l'abandonnent après l'avoir entrepris'1. 

Les raisons de cet abandon peuvent être fort diverses, qu'elles 
soient d'ordre pratique - fatigue, temps, etc.. - ou d'ordre 
psychologique - lassitude, déception, surestimation des capa­
cités, etc.. Il est bien évident que ces raisons ne sont pas ab­
solues, en ce sens que certaines personnes très motivées peuvent 
surmonter ces obstacles, mais elles demeurent très déterminantes 
et il nous a semblé important de les mettre en évidence. 

Notre questionnaire n'a pas la prétention de saisir toutes les 
nuances d'ordre psychologique qui peuvent intervenir lors de 
l'abandon d'un perfectionnement. Il permet cependant de saisir 
quelques causes objectives - qui sont souvent une rationalisa­
tion "a posteriori" des raisons moins facilement tangibles, 
exprimables ou avouables, qui ont incité nos sujets à l'abandon. 

Six cents anciens apprentis ont répondu à cette série de ques­
tions, ce qui représente 29,7 X des personnes qui se sont per­
fectionnées. Cela ne signifie pas que tous ces sujets ont aban­
donné toute espèce de cours, car certains ont répondu même s'ils 
n'avaient lâché qu'une partie de leur perfectionnement, mais cela 
demeure une proportion assez fort°. 

Comme à l'ordinaire, nous donnons les résultats selon leur ordre 
décroissant d'importance (selon les pourcentages obtenus par 
les raisons jugées importantes ou très importantes) : 

\ 
flanque de temps 64,5 h 

' Trop fatigué 46,2 \ 
Heures tardives des cours 37,3 % 
Planque de persévérance 36,9 % 
Ne correspond pas au besoin 34,7 % 
Manque d'intérêt 29,7 % 
Raisons personnelles et 

familiales 28,3 % 
Manque d'argent 20,9 % 
Cours trop difficile 19,0 % 

^ Raison de santé 11,8 % 
1 
Aux dires des responsables des cours industriels du soir de 
Genève, le taux d'abandon varie beaucoup d'un cours à l'autre : 
il est très faible dans les cours préparant à des maîtrises ou. 
dans des cours de perfectionnement pour porteurs de C.F.C. ; 
c'est dans ceux qui ne mènent pas directement è un diplôme ou 
qui sent d'ordre général - où-le recrutement est très hétéro­
clite - qu'il y a beaucoup d'abandon. 



Une analyse détaillée de ces données fournit d'utiles infor­
mations. 

- Manque de temps (64,5 %) 

Cette raison est la plus invoquée. On peut, bien sûr, se demander 
si nous ne sommes pas ici en présence d'un prétexte, cachant des 
motivations plus profondes. On sait en effet- que certaines per­
sonnes ont toujours le temps de réaliser leurs projets ou entre­
prises, d'autres jamais. Il est cependant réel qu'une bonne 
partie de nos sujets ont pu surestimer leurs capacités de tra­
vail ou d'organisation : ils ont pris trop de cours ou n'ont 
compté que le temps d'enseignement, sans celui de préparation. La 
vie de famille requiert souvent plus de temps qu'on ne le pensait 
au départ, dB même que le travail, avec son lot d'imprévus ou 
d'heures supplémentaires. 

- Trop fatigué (46.2 %] 
- Heurœ tardives des cours (37,3 %) 

Ces deux raisons vont de pair : la fatigue est souvent due aux 
heures tardives des cours. Cependant, nous observons que-la 
fatigue est plus souvent invoquée que les horaires : d'une 
part, tous les cours de perfectionnement n'ont pas lieu le soir ; 
d'autre part, il n'y a pas que la fatigue provoquée par l'ensei­
gnement, il y a celle qui provient de la surcharge de travail ou 
du rythme de vie plus contraignant. 

Il n'en demeure pas moins que l'importante proportion de personnes 
qui ont abandonné leur perfectionnement à cause de -l'heure tar­
dive des cours ne doit pas passer inaperçue : elle devrait inciter 
à la création de cours diurnes, auxquels les travailleurs auraient 
la possibilité de participer. 

- Manque de peéséoéEance (36,9 %) 

Plus d'un tiers des sujets invoquent le manque de persévérance 
qui, pourtant, n'est pas une raison en elle-même : il est provoqué 
par d'autres facteurs, qui ne pourraient être décelés que par une 
analyse psychologique de chaque cas. 

- Les cours ne correspondaient pas au besoin [34,7 %) 
- Manque d'intérêt (29,7 %) 

Ces deux motifs se recoupent également, et les taux observés ne 
sont pas du tout négligeables. Les explications devraient se 
situer à trois niveaux. 

Les sujets, d'abord, s'inscrivent souvent à des cours sans avoir 
vraiment analysé clairement la situation : que veulent-ils obtenir 
par ce perfectionnement, que valent ces cours, que cachent parfois 
des publicités mirobolantes ? Qu'on se rappelle le foisonnement 



des cours d'informatique - dans les années 1969-1971 - ouverts 
à tous et promettant un avenir paradisiaque : des centaines de 
personnes, sinon des milliers, sont tombées dans le piège-et ont 
payé des sommes très importantes, sans avoir la moindre chance 
d'atteindre, par ces cours, un niveau suffisant pour1 travailler 
dans 1'informatique. 

Les responsables des cours sont également .interpelés par ces 
chiffres - nous parlons ici des grands cours, reconnus d'utilité 
publique. Un grand effort d'information est déjè fourni lors des 
inscriptions, afin que les candidats parviennent à trouver la 
meilleure adéquation- entre les cours et leurs capacités ainsi 
que leur but. Vu le nombre d'inscriptions - des milliers - cette 
opération ne se déroule pas toujours parfaitement. Des séances 
d'informations générales devraient montrer la valeur exacte des 
cours et lBur Influence réelle sur la vie professionnelle (dé­
bouchés) ; lors des inscriptions, des conseillers, bénéficiant 
d'une solide formation psychologique, devraient être en nombre 
suffisant pour analyser en détail les désirs ou les rêves des 
candidats, voire réaliser avec eux une évaluation de leurs 
connaissances et de leur potentiel intellectuel. 

Les entreprises, enfin, sont fortement en cause, car elles ne 
reconnaissent souvent pas la valeur de cours sérieux et valables, 
soit qu'elles ne veuillent pas permettre à un sujet de changer de 
poste soit qu'elles ne soient pas disposées à augmenter les sa­
laires. 

Le manque d'intérêt ou l'inadéquation que le tiers de notre 
population ressent met donc en cause un peu tous les milieux, 
des intéressés eux-mêmes aux entreprises, en passant par les 
organisateurs des cours. 

- Raisons personnelles et familiales (26,3 %) 

On comprend aisément qu'il y ait là un facteur assez important 
d'abandon, mais il est bien évidemment impossible de l'analyser. 

- flanque d'argent [20,9 %) 

Un cinquième des sujets qui abandonnent leur perfectionnement 
pour des raisons financières semble anormal dans un canton 
riche, qui aurait la possibilité de* pallier à ces difficultés. 
Il faut cependant être prudent dans notre interprétation, car 
l'imprécision de la question permet deux compréhensions : 
le "manque d'argent" signifie-t-il que les cours sont trop 
coûteux ou qu'ils entraînent "un manque à gagner", dans l'esprit 



de nos sujets? Il est difficile de le savoir sans connaître les 
cas particuliers : s'agissait-il de cours du soir ou de cours 
privés, onéreux ? Etait-ce une personne préparant sa maturité et 
ne pouvant travailler qu'à mi-temps ? 

- Cours trop difficiles (19,0 *) 

Les remarques que nous avons émises plus haut sur l'orientation 
des candidats lors de leur inscription valent ici aussi. 

" Raison de santé (11,8 %) 

C'est un fait généralement objectif, qu'on ne peut commenter. 

• • 

L'abandon du perfectionnement est la conséquence de nombreux 
facteurs. Certains sont inévitables, ce sont des "cas de force 
majeure"; d'autres relèvent de raisons très personnelles, sur 
lesquelles il est difficile de peser. La liste dBS raisons que 
nous venons d'analyser comprend cependant un bien grand nombre da 
cas où les obstacles pourraient êtrB réduits, voire supprimés'. 
La création de cours diurnes, accompagnée d'arrangements avec les 
employeurs, serait une des premières mesures à prendre, ainsi que 
l'extension d'une information objective sur le contenu des cours, 
la valeur des diplômes dans la vie professionnelle. Il serait 
également nécessaire de prévoir une orientation plus indivi­
duelle et plus fouillée des candidats lors de9 inscriptions aux 
cours de perfectionnement. 



E - RAISONS DE L'ABSENCE DE .-PERFECTIONNEMENT.. 

1. Analyse générale. 

La démocratisation des études, l'introduction dB la notion 
d'éducation permanente, les encouragements à la formation conti­
nue ont pour conséquence une valorisation certaine des cours 
de perfectionnement et des diplômes. Oans cette optique, le 
fait de ne pas se perfectionner, en suivant un enseignement 
spécifique, entraîne un Jugement négatif. 

Il semble bien qu'une telle attitude soit excessive. D'une part, 
l'enrichissement journalier de la pratique, sur la base d'un 
certificat fédéral de capacité, suffit amplement à certaines 
personnes pour "réussir" professionnellement : cela dépend de 
la nature des ambitions et des besoins de chacun. D'autre part,. 
nous avons pu constater que certains travailleurs ont interrompu 
leur perfectionnement pour des raisons plus ou moins objectives, 
mais, bien précises : les mêmes causes sont peut-être ressenties 
"a priori" et elles ont alors pour conséquence l'absence de 
perfectionnement, bien que le désir de l'entreprendre existât. 

Nous en voulons pour preuve l'information que nous a fournie 
notre enquête : sur les 100D personnes qui ont indiqué pourquoi 
elles ne se sont pas perfectionnées, '850 ont cité des cours 
qu'elles auraient voulu suivre si elles en avaient eu la possi­
bilité. 

Avant d'analyser ce phénomène de l'abeence de perfectionnement 
à la lumière des résultats, notons que nous entendons par 
"absence de perfectionnement" le fait de ne pas avoir suivi des 
cours, théoriques ou pratiques, en dehors du travail, sans pré­
juger, une fois de plus, de la valeur de l'expérience profession­
nelle. 

Voici la liste des raisons, classées dans l'ordre décroissant 
des pourcentages de sujets qui les ont jugées "très importantes" 
ou "importantes" comme causes dB leur "-non-perfectionnement" : 

- L'enrichissement par la pratique est suffisant 70 î 
- Vous aviez assez de connaissances pour bien exercer 

votre profession 
- Manque de temps 
- Trop chargé par votre travail 
- Vous n'aimez pas étudier 
- Trop de fatigue 
- Manque de courage et de persévérance 31,0 \ 
- Trop chargé par des obligations familiales ou 

sociales 25,8 ¾ 
- Vous ignoriez l'existence des différentes possibi­

lités de perfectionnement 16,9 \ 

60 ,5 
59,a 
53.6 
36,0 
35 ,4 

% 
\ 
% 
% 
*4 



- Cela vous aurait coûté trop cher IB,9 \ 
- Votre employeur ne vous en a pas donné la 

possibilité 16.6 % 
- C'est inutile 15.6 % 

Nous constatons que ce sont deux raisons positives qui prennent 
les deux premières places : l'enrichissement par la pratique 
(70 %) et les connaissances suffisantes (60,5 %î• 

Ces arguments sont toutefois suivis de très près par le "manque 
de temps" [59.8 \) et la surcharge de travail [53.6 % ) . Ceci 
rejoint les résultats que nous obtenions pour l'abandon du 
perfectionnement et entraîne les mêmes commentaires, (lime si 
certains voient en ces raisons des prétextes, il est indéniable 
qu'il est difficile de présenter des capacités de concentration 
et d'assimilation après 6 ou 9 heures de travail. Tout cela ren­
force nos arguments en faveur d'une meilleure organisation du 
perfectionnement, notamment en ce qui concerne les horaires et 
les possibilités d'empiéter sur le temps de travail. Comme nous 
l'avons dit, le problème est complexe et nécessite un effort 
coordonné dB tous les milieux intéressés, à commencer par le 
patronat qui voit souvent le perfectionnement comme une atteinte 
à son intérêt, sans voir qu'il nB s'agit que de son intérêt 
immédiat. 

Nous ne voulons pas reprendre ici notre raisonnement, mais sim­
plement y ajouter un ou deux éléments. Il faut en effet noter que 
le désir réel de se perfectionner n'est pas toujours présent chez 
les travailleurs, puisque 36 % des personnes qui ne se sont pas 
perfectionnées avouent que c'est parce qu'elles n'aiment pas 
étudier. Cela pose un double et délicat problème. D'une part, 
beaucoup de personnes peuvent penser qu'elles veulent se perfec­
tionner, sans pour autant passer à l'acte lorsqu'elles en ont 
la possibilité. Cela signifie que la mise à disposition de 
moyens matériels - temps, argent, locaux, organisation - ne 
suffit pas à promouvoir le perfectionnement : il faut une dé­
marche active des sujets, un certain engagement de leur part, 
afin que la réussite des cours sait réelle. Mais cette partici­
pation et cette "conscientisation" des adultes pose un second 
problème : il ne s'agit pas seulement d'entreprendre une action 
d'information et de sensibilisation, mais, plus essentiellement, 
de revoir les structures de l'enseignement dès leur début afin 
d'instaurer une véritable éducation permanente, où l'enrichis­
sement culturel serait partie intégrante du perfectionnement. 
La loi fédérale sur l'instruction publique prévoit d'ailleurs 
[article 27, par. a] et bî) que cet enseignement doit être ouvert 



à tous et a tout age. Ainsi, la réussitB du perfectionnement ne 
sera pas liée à une imposition extérieure mais - comme l'a 
démontré Bertrand Schwartz - à une correspondance réelle aux 
besoins, qui ne peuvent être découverts qu'avec la participation 
active des intéressés. Seule l'éducation permanente donnera 
aux gens la possibilité d'exprimer leurs besoins réels et pro­
fonds, souvent ignorés d'eux-mêmes actuellement. 

Ces quelques remarques voudraient simplement montrer que la 
résolution des problèmes d'organisation et l'obligation de 
consacrer une partie du temps de travail au perfectionnement ne 
résoudraient pas pour autant le problème : il reste la question 
fondamentale de l'expression des besoins et de leur "prise en 
charge" par les intéressés eux-mêmes, qui suppose une réforme 
générale du système éducatif. 

Voyons maintenant les autres raisons qui ont incité les. gens à 

ne pas se perfectionner : 

- N'aime pas étudier (36̂  %) 

C'est une réalité dont il faut tenir compte. Les causes en sont 
nombreuses ; parmi elles, on cite souvent le fait que l'école n'a 
pas su inculquer intelligemment aux jeunes gens le goût d'ap­
prendre. 

- Trop de fatigue (35,4 %) 

Il est intéressant de noter que l'importance du phénomène 
"fatigue" n'apparaît fortement qu'une,fois les cours commencés : 
cette raison ne Joue qu'un rôle secondaire dans les causes du 
"non-perfectionnement" tandis qu'elle vient en deuxième posi­
tion pour l'abandon du perfectionnement avec un taux de 46 %. 

- flanque de courage et de persévérance (31 %) 

Des structures de perfectionnement mieux établies qu'aujourd'hui 
permettraient certainement à de nombreuses personnes de surmonter 
plus facilement les obstacles physiques ou psychiques liés au 
perfectionnement. 

- Obligations sociales et familiales (2S,8 %î 

Si on compare la différence d'importance accordée à cette 
question et à celle du manque de temps (60 % } , on peut en 

Bertrand Schwartz "Les problèmes posés par la pédagogie des 
adultes. Les motivations et les résistances à la formation 
permanente". Institut européen pour la formation profession­
nelle, Conférence européenne sur la formation permanente, 
Montreux, mai 1970. 



déduire que c'est surtout la vie professionnelle qui cause le 
manque de temps. Un perfectionnement devrait donc s'accompagner 
d'un allégement des horaires de travail. 

- Ignorance des possibilités de perfectionnement (16.9 %) 

On peut se demander dans quelle mesure cette raison est impor­
tante : si ces personnes étaient vraiment intéressées, n'auraient-
elles pas fait l'effort de se renseigner ? Ou inversement, se 
seraient-elles réellement perfectionnées si elles avaient eu 
connaissance des cours ? Nous rejoignons là le problème, évoqué 
plus haut, de l'investissement psychologique nécessaire à la 
réussite du perfectionnement. Cela ne veut pas dire, bien sûr, 
que tout ne doit pas être fait pour informer plus largement le 
public, puisqu'on sait que 28 % des personnes qui se sont perfec­
tionnées y ont été incitées par la connaissance des possibilités 
existantes. 

- Trop cher (16, 9 %) 

Comme pour l'abandon du perfectionnement, nous ne pouvons pas dé­
terminer s'il s'agit ici du coût effectif des cours - très 
variable selon les cas - ou du "manque à gagner" occasionné par 
leur fréquentation. 

* k'.?!PÀPy.?ur n,'.a. £a,s, donné _les possibilités (16, 6 %) 

Nous relevons une contradiction entre ce taux de 16,6 ¾ ayant 
trait aux obstacles mis oar l'employeur au perfectionnement Bt 
celui de 60 % touchant au manque de temps qui est dû, nous 
l'avons vu, essentiellement eu travail. Il faut en déduire que la 
possibilité de suivre des cours pendant les heures de travail 
n'est pas une chose concevable pour la majorité de la popula­
tion. Nous y voyons deux raisons : le travailleur est habitué 
depuis toujours à se voir rétribué pour un travail rentable et 
productif ; aussi conçoit-il mal de l'être pour une activité 
qui n'est pas liée aux besoins immédiats de son employeur. 

D'autre part, In grande majorité des cours n'ont actuellement 
lieu que le soir : il n' st donc pas imputable à l'employeur que 
le travailleur ne les suive pas. 

- C'est inutile E15,6 hi 

Ce taux n'est pas très élevé, surtout si l'on tient compte de 
deux interprétations possibles. Certains pensent qu'il est inutile 
de se perfectionner, car ils estiment en savoir assez pour exercer 
leur profession : ce Jugement vient corroborer celui des 60 \ 



de sujets qui pensent avoir des connaissances suffisantes pour 
leur travail ; c'est simplement une manière un peu plus brutale 
de l'exprimer. O'autres peuvent exprimer par là le mépris de 
l'employeur à l'égard du perfectionnement : de toute façon, ils 
n'obtiendront ni promotion ni amélioration de salaire par un 
perfectionnement ; c'est donc inutile de l'entreprendre. Un tel 
grief a été fréquemment enregistré dans l'une de nos questions 
ouvertes. 

Sans prétendre mettre en évidence les causes réelles de l'ab­
sence de perfectionnement chez certaines personnes, cette liste 
de raisons permet de discerner certaines contradictions et 
ambiguïtés entourant encore le perfectionnement. 

Afin d'affiner quelque peu notre analyse, nous faisons 
intervenir maintenant les facteurs habituels, susceptibles de 
dégager des différences significatives sur certains points. Nous 
le faisons toutefois de manière très succincte. 

2. Analyse par_facteurs._ 

- Absence de perfectionnement et niveau scolaire. 

Seules deux différences sont apparues en fonction du niveau 
scolaire, par un taux supérieur à la moyenne observé pour les 
•niveaux.scolaires faibles. L'une est très compréhensible, puis­
qu'il s'agit de la raison "n'aime pas étudier". L'autre est plus 
étonnante, puisque ce sont les niveaux scolaires faibles qui 
trouvent les cours "trop chers" dans une plus grande proportion 
que les autres ; on peut penser que ces sujets sont également issus 
de milieux socio-professionnels modestes et qu'ils ont une cer­
taine réticence à investir financièrement pour un perfectionne­
ment. 

- Absence de perfectionnement et professions. 

Seules quatre professions se distinguent de la population, et 
ceci pour 3 questions. 

Les dessinateurs sont proportionnellement moins nombreux à ne pas 
s'être perfectionnés parce que les cours occasionnaient trop de 
fatigue ou coûtaient trop cher. Cette dernière raison a également 
moins d'importance pour les professions du commerce. 



Le groupe de l'alimentation, par contre, attribue beaucoup plus 
d'importance à l'excès de fatigue et à l'inutilité du perfec­
tionnement. L'horaire des boulangers-pâtissiers explique faci­
lement que la fatigue soit invoquée. Quant à l'inutilité, elle 
reflète la différence d'évolution entre ces professions et celles 
de la technique : ici, les progrès techniques facilitent le 
travail sans exiger des connaissances supplémentaires : un nouveau 
four, une machine à débiter les croissants ou des colorants 
inédits ne bouleversent pas les méthodes de travail comme le 
fait l'introduction d'un ordinateur en comptabilité. 

Enfin, les professions de l'hôtellerie trouvent proportionnelle­
ment beaucoup plus importants les obstacles dus au coût et à la 
fatigue engendrés par les cours. Les horaires de travail et le 
genre d'activité de ces professions étant déjà source considé­
rable de fatigue, on comprend que ces sujets hésitent à y. ajouter 
celle qu'occasionne un perfectionnement. Quant au financement des 
cours, il est effectivement important, à cause des frais d'éco-
lage très élevés des différentes éroles hôtelières. 

En résumé, on peut affirmer que le facteur "profession" est peu 
déterminant en ce qui concerne les raisons du "non-perfectionne­
ment". 

- Absence de perfectiormement__et évolution professionnelle. 

On ne constate aucune relation significative entre les diffé­
rentes catégories d'évolution professionnelle et les raisons de 
l'absence de perfectionnement. 

-Absence de perfectionnement et statut. 

L'ordre'd'importance attribué aux différentes raisons du "non-
perfectionnement" varie très peu en fonction des statuts de 
salariés, fonctionnaires ou indépendants. 

Cependant, cinq raisons ont Joué un rôle beaucoup plus important 
pour les indépendants que pour les deux autres catégories et leur 
enumeration est "assez éloquente pour se passer de conmehtaires : 
plus que les fonctionnaires et les salariés, les indépendants 
ont renoncé à se perfectionner parce qu'ils estiment leurs 
connaissances et l'enrichissement par la-pratique suffisants 
pour exercer leur métier, parce qu'ils n'aiment pas étudier et 
parce qu'Us sont-surchargés de travail et manquent de temps. 



Notons enfin - sans malice aucune - que les fonctionnaires se 
distinguent à la fois des indépendants et des salariés pour 
une seule raison, à laquelle ils attribuent nettement moins 
d'importance : la surcharge de travail. En effet, s'estiment 
trop chargés par leur travail 72,9 % des indépendants, 52,7 % 
des salariés et... 41,1 % des fonctionnaires. 



F - CONCLUSION SUR LE PERFECTIONNEMENT. 

Au long de ces divers chapitres, nous avons tenté plusieurs 
approches - positives, circonstancielles, négatives - du 
problème complexe que représente le perfectionnement. Les résul­
tats que nous a livrés notre enquête ont permis de recueillir un 

certain nombre d'informations et de dégager quelques enseigne­
ments. 

Nous l'avons fait au fur et è mesure et ne voulons pas y reve­
nir ici. Notre propos est plutôt de synthétiser ces éléments en 
une considération d'ordre général. 

Au premier abord, on peut être agréablement surpris du taux élevé 
d'anciens apprentis qui se sont perfectionnés puisqu'ils repré­
sentent une confortable majorité de la population interrogée 
(60 % ) . Cet optimisme pouvait encore se nourrir du fait que 
l'idée de perfectionnement prend corps de plus en plus préco­
cement dans l'esprit des jeunes générations. 

Cependant, une étude plus approfondie nous a permis de constater 
que le perfectionnement n'est ni une notion universellement admise 
ni une réalité accessible à tous : les niveaux scolaires et 
socio-professionnels conservent une influence certaine, tous 
les milieux ne sont pas convaincus de son utilité, l'organisa­
tion des cours n'est pas parfaite... Mais c'est surtout en cons­
tatant que l'éventualité de pouvoir se perfectionner durant le 
temps de travail n'était que très rarement envisagée - tant par 
les travailleurs que par les employeurs, voire les autorités -
que l'on a pu se rendre compte des limites étroites où l'on 
maintient le perfectionnement. 

Envisagée dans un cadre strictement professionnel et opposée 
au travail productif, la notion actuelle est encore loin de 
l'idée de formation continue et d'éducation permanente - au 
service de tous les hommes et de tout l'homme - et de sa réali­
sation pratique. 

Si une première étape a donc été franchie en donnant à une 
majorité de travailleurs la possibilité de se perfectionner, il 
ne faut cependant pas s'illusionner et tous les milieux concernés 
doivent prendre conscience que le chemin est encore long jusqu'à 
la réalisation d'une véritable éducation permanente. 

-G-O-O-O-O-O-Q-n-0-0-



CHAPITRE VII - LE DEGRE ACTUEL DE SATISFACTION DANS 
LA VIE PROFESSIONNELLE. 

A - CONSIDERATIONS GENERALES ET ELABORATION DES QUESTIONS. 

Dans l'introduction de notre recherche, nous avons traduit 
la discussion actuelle sur la valeur du système d'apprentissage, 
tel qu'il est pratiqué aujourd'hui. Certains voudraient le sup­
primer" totalement et le remplacer par une formation profession­
nelle de tyoe scolaire. D'autres tiennent à le conserver, puis­
qu'il a fait ses preuves, tout en admettant la nécessité de 
certaines réformes. 

Le problème qui se pose en la matière est de savoir sur quels 
critères se baser pour apprécier la bien-fondé et la validité 
de l'apprentissage. Là encore, les opinions divergent fortement. 
Pour certains, fe système se justifie aussi longtemps qu'il assure 
la relève professionnelle. Pour d'autres, outre ce rôle, il doit 
également réaliser un encadrement éducatif qui prolonge celui de 
l'école. Pour beaucoup, enfin, il devrait représenter, parmi 
d'autres moyens de formation, une voie dans laquelle l'individu 
pourra s'épanouir et se réaliser. 

Il est bien difficile, cependant, de mesurer le degré d'épanouis­
sement d'un individu par son travail - surtout au moyen d'un 
questionnaire. D'autre part, il est faux de penser que cet épa­
nouissement ne trouve de source que dans le travail : il dépend 
de nombreux facteurs, comme la vie familiale et affective ou 
l'intégration sociale, riais il est incontestable que, dans un 
système social, économique et politique tel que le nôtre, le 
travail occupe une place très importante, qu'elle soit matérielle 
(temps) ou psychologique et sociale (réussite). De ce fait, la . 
vie professionnelle est en étroite relation avec toutes les 
autres dimensions de la vie et elle a des répercussions non 
négligeables dans le processus d'épanouissement de la person­
nalité. 

D'ailleurs, cette importance est primordiale pour la population 
que nous étudions (âgée de moins de 35 ans) si l'on en croit 
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l'étude de Kuhlen sur les changements de motivations chez 
l'adulte, au cours des années. D'après lui, les besoins d'inves­
tissement dans la carrière professionnelle sont généralement plus 
grands que les autres jusqu'à AO ans et ce n'est qu'à partir de 
cet âge, après avoir atteint la sécurité économique ou le succès, 
que le besoin de réussite professionnelle est moins important 
et permet un certain retour vers des occupations familiales et 
sociales. 

De toutes façons, le degré d'épanouissement des gens à leur 
travail est une dimension difficilement saisissable, et nous ne 
prétendons pas y parvenir. 

La satisfaction, par contre, tout en étant aussi subjective, 
est plus mesurable : les personnes peuvent définir si elles sont 
satisfaites ou insatisfaites des différents aspects de leur tra­
vail. Et on peut penser que, plus un sujet est satisfait de son 
travail, plus il y a de chances que celui-ci soit une des sources 
de son épanouissement personnel. 

En bref, nous voulons, dans ce chapitre, déterminer si l'ap­
prentissage actuel remplit encore son rôle, en posant la ques­
tion suivante aux anciens apprentis : "Est-ce que vous, qui 
avez suivi cette filière, vous trouvez dans votre travail actuel 
la satisfaction nécessaire à un ceftain épanouissement ?". 

Une telle manière de procéder pose un problème d'ordre général : 
les réponses de nos sujets ont-elles une réelle signification, 
surtout si l'on pense au phénomène de la réduction cognitive 
de la dissonance, par lequel nos sujets annuleraient leurs insa­
tisfactions ? Festinger2 et ses collègues ont réalisé de nom­
breuses recherches expérimentales sur ce processus, mais ils en 
réduisent l'influence réelle dans la vie quotidienne. Nous le 
citons : "Imaginons un sujet qui a terminé les études et auquel 
on propose deux postes de travail. Il doit en choisir un. Ce 
choix détermine deux "comportements" très différents pour l'ave­
nir. Maintenant, ce sujet travaille dans la place qu'il a choisie 
et non dans celle qu'il n'a pas choisi-e. Ainsi a-t-il la possi­
bilité de rendre, actuellement, sa place de travail intéressante 

Kuhlen R.G. "Psychological backrounds of adult education", 
Center for the study of liberal education for adults, Syracuse 
University. 1963, p. 79. 

Festinger L. "Conflict, Decision and Dissonance" Standford 
University Press, Standford California, 19B4, p. 158. 



par la manière .dont il l'Investit. Mais il ne dépend plus uni­
quement d'un processus cognitif pour résoudre la dissonance. En 
plus, il rencontre, à son lieu de travail, des personnes qui, 
sans doute, l'aideront à penser que l'activité qu'il a choisie 
est exoàlente. Après tout, ces gens, auxquels il est maintenant 
associé, exercent la même activité que-lui. Il se peut quB l'ab­
sence de tels échanges dans'la vie quotidienne, qui aident à 
réduire la dissonance, engendrent de l'instabilité". 

Il rsssort de ce passage que, dans la mesure où les.sources 
d'insatisfaction ou de dissonance ne sont pas trop grandes, les 
gens s'arrangent pour les annuler ou les réduire, dans leur vie 
de tous les jours déjà. Ce phénomène existe donc, mais pas 
tellement,dans la réponse à un questionnaire que dans la réa­
lité quotidienne. Et c'est précisément ce qui nous intéresse : 
la satisfaction,.de nos sujets dans leur activité professionnelle 
quotidienne, telle qu'ils la vivent actuellement, indépendamment 
,des moyens qu'ils ont utilisés pour se convaincre 7 ou non - de 
sa réalité. 

„Le climat social et le marché du travail sont bons à Genève.-
On peut donc formuler l'hypothèse que la majorité des anciens 
apprentis sont satisfaits de leur vie professionnelle en général. 
Evidem ment, on pourrait se demander s'ils sont aussi contents 
que les personnes qui n'ont pas passé par l'apprentissage, afin 
de déterminer si cette formation permet, mieux ou moins bien que 
d'autres, de s'épanouir dans la vie professionnelle et répond par 
là à sa finalité. On serait ainsi amené à nous reprocher de 
réaliser une évaluation "absolue" du degré de satisfaction de 
notre population, sans la mettre en comparaison avec d'autres 

groupes-tests (ouvriers non qualifiés et universitaires, par 
exemple). En fait, de telles comparaisons sont peu utiles, ou 
sources de malentendus, car, parmi les facteurs qui conditionnent 
le degré de satisfaction, il y a le niveau de formation et des 
données propres aux individus. Ainsi, F.C. Mann"1 admet-il, après 
une enquête menée auprès de 80G0 salariés d'une entreprise dis­
tributrice d'électricité, que la satisfaction retirée du travail 
dépend de ce qu'un individu attend d'une situation et de ce 
qu'il en obtient. Or, notre population est à la fois homogène 
au plan de la formation - tous ont passé par l'apprentissage -

F.C. Mann; cité par Vroom "Work and Motivation" Wiley, N.Y. 



et diversifié au plan des personnalités. Elle doit donc per­
mettre de déterminer si cettB formation, semblable pour tous, 
a permis à chacun de trouver de la satisfaction dans sa vie 
professionnelle, selon ses propres aspirations et ses attentes 
particulières. Si c'est le cas, l'apprentissage aura rempli sa 
finalité sur le plan humain - ce qui est capital - sinon sa 
valeur sera sérieusement remise en question. 

Le problème concret était de savoir comment évaluer la satis­
faction des anciens apprentis dans leur travail. Une seule 
question, vague et générale, n'aurait apporté aucune information 
analysable ou intéressante. De nombreuses recherches ayant été 
réalir-Éas, aux Etats-Unis, sur les déterminants de la satisfac­
tion ou de l'insatisfaction dans le travail, nous avons établi 
une liste de questions en nous inspirant de la synthèse qu'en a 
établie Vroom et de la théorie de flaslow. Nous avons formulé ces 
questions d'une manière suffisam ment générale pour que tous nos 
sujets, dont" les situations professionnelles sont très hétéro­
clites, puissent y répondre. 

Cette liste comprend 15 questions, qui recouvrent pratiquement 
tous les déterminants cités par Vroom, et 4 possibilités de ré­
ponses, afin de nuancer au maximum leur expression sans donner 
lieu à une question ouverte. Elle se présente comme suit : 

51*, Actuellement ftes-voue 

- de vos conditions de travail 

- de la variété de votre travail 

- des horaires tic travail 

- de la sécurité sociale (caisse de re t ra i te , etc.) 

- de votre salaire 

- du mode de paiement de votre salaire 

- de votre position sociale 

- de l'estime dont vous jouissez auprès de vos collègues 

- de l'entente avec vos supérieurs 

- de la confiance que vos employeurs vous font 

- de l'estime dont vous jouissez de par votre profession 

- des responsabilités qui vous sont attribuées 

- de vos possibilités d'avancement 
- de l'ajustement de vos capacités et connaissances 

S votre travail 

- de votre indépendance dans le travail 
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V.H. Vroom "Work and Motivation", Wiley. N. Y., 1964, p. 105 



Une dernière objection pourrait être formulée à l'égard de ce 
questionnaire : une partie de notre population n'exerce plus, 
aujourd'hui, la profession acquise par apprentissage. 

D'une part 17 % seulement des sujets ont totalement abandonné 
leur métier, ,tandis que les "évolués" ont construit leur carrière 
professionnelle sur les bases acquises en apprentissage. D'autre 
part, pour tous, l'apprentissage a constitué le point de départ 
d'une évolution professionnelle dans laquelle ils ont - ou n'ont 
pas - trouvé de la satisfaction ou une possibilité d'épanouissB-
ment, et c'est ce qui nous intéresse. Enfin, l'évolution profes­
sionnelle sera l'un des facteurs au moyen desquels nous analyse­
rons les résultats obtenus. 



B - RESULTATS ET ANALYSE GENERALE. 

Nous rappelons'que notre hypothèse est que la majorité des 
anciens apprentis sont satisfaits ou très satisfaits de la 
majorité des points que nous avons soulevés. L'hétérogénéité de 
notre population né permet pas d'élaborer des hypothèses pour 
chacune des quinze questions. 

Afin de présenter les résultats obtenus de manière significa­
tive, .nous donnons les pourcentages des deux jugements extrêmes -
"très satisfaits" et "insatisfaits" - entre lesquels nous faisons 
apparaître les taux cumulés de "très satisfaits" et "satisfaits". 
De plus, les rangs obtenus par les points déterminants sont in­
diqués pour chaque série. 

Très 
satisfaits 

Indépendance dans le 
travail 

Variété dans le traval 

De la confiance que 
les empi, font 

Entente avec les su­
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du salaire 

Responsabilités qui 
vous sont attribuées 

Conditions de travail 
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Horaires de travail 
Sécurité sociale 

Possibilités avance­
ment 
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Ces résultats confirment notre hypothèse : la majorité des sujets 
sont satisfaits de la majorité des questions. Ils dépassent même 
notre attente, si nous considérons les taux très élevés d'anciens 
apprentis qui sont très satisfaits et satisfaits des points que 
nous leur avons soumis [76 % de moyenne). Il faut bien reconnaître 
que si les données de base n'étaient pas positives, le taux de 
satisfaction ne pourrait en aucun cas être si élevé, malgré le 
phénomène cnnnitif de réduction de la dissonance et les divers 
facteurs pouvant inciter une personne à s'estimer satisfaite. Il 
est bien réel que la formation par apprentissage a permis à une 
grande majorité d'anciens apprentis de trouver suffisamment de 
satisfaction dans leur vie professionnelle, ce qui nous permet de 
supposer que celle-ci est un facteur important rie leur épanouis­
sement personnel. 

Nous touchons ici à l'essentiel de notre thèse, à savoir une 
certaine validation de l'apprentissage par la satisfaction dans 
la vie professionnelle des sujets qui l'ont suivi. Cette satis­
faction est d'ailleurs telle qu'il est difficile de parler des 
points d'insatisfaction, puisqu'aucune des questions déterminantes 
ne récolte moins de 56 h de "satisfaits" + "très satisfaits". Une 
analyse des points qui ont suscité le plus d'insatisfaction 
s'avère cependant intéressante . Nous n'observons que 7 points 
qui ont suscité plus que S % d'insatisfaction2. • Une remarque 
préliminaire s'impose-, qui incite è ne pas interpréter de 
manière absolue ces sources d'insatisfaction : on peut en effet 
ne pas être satisfait d'une réalité sans pour autant désirer la 
modifier, parce qu'elle est le revers de nombreuses autres satis­
factions. Les travailleurs indépendants, par exemple, ne sont 
nettement pas contents de la sécurité sociale, mais ils ne 
voudraient pas changer leur statut pour l'améliorer. D'autre= 
sources d'insatisfaction, au contraire, sont causes de-changement 
et jouent le rôle de stimulants comme, par exemple, la position 
sociale ou le désir de responsabilités ; nous avons vu l'impor­
tance de ces facteurs dans le changement de profession.- Hais re­
prenons en détail ces points d'insatisfaction : 

Nous n'avons pas voulu faire une étude sur les déterminants de 
la satisfaction ou de l'insatisfaction dans notre population, ce 
qui nécessiterait une analyse du contenu de nos questions. Cela 
sortirait du cadre de ce travail, mais, pour faciliter d'autres 
recherches et des comparaisons avec les travaux américains -
entre autres ceux de Herzberg (Herzberg et collègues. "Job 
attitudes", Review of research and opinion" Psychological 
service of Pittsburgh, Pennsylvania.) - nous avons posé encore 
deux questions ouvertes, à savoir : "indiquer ce qui vous donne 
le plus de satisfaction dans votre vie professionnelle" et "ce 
qui vous donne le moins de satisfaction". Une analyse du contenu 
de ces réponses est extrêmement intéressante et sera faite dans 
une étude ultérieure. 

Les taux compris entre D % et 5 % ne sont pas significatifs : 
ils représentent, dans toute enquête, les marges des "éternels 
insatisfaits". 



- Sécurité sociale [19,6 \) 

Pour une grande partie des sujets qui signalent cette insatis­
faction, elle est "tolérée" en ce sens qu'ils ne sont pas prêts 
à perdre une satisfaction de niveau supérieur pour que leurs 
désirs soient comblés sur ce point, d'autant plus que nous avons 
affaire à une population Jeune. 

- Horaire de travail [10,8 %) 

Comme l'analyse différenciée qui suit le montrera, ce sont surr 
tout les sujets indépendants et ceux qui ont atteint un haut degré 
de qualification qui se plaignent de leurs horaires - ce qui nous 
permet d'interpréter ces difficultés d'horaires par un surcroît 
de travail ou une obligation d'heures supplémentaires. Il semble 
bien que ce soit également une source d'insatisfaction "tolérée". 

- Possibilités d'avancement [16,2 h) 
- Ajustement des connaissances .et.„des _ca_pacités au travail (8,0 %] 
- Responsabilités attribuées [6,2 %] 
- Position sociale (5,5 %) 

Ces quatre points se rattachent déjà aux besoins "supérieurs" de 
la hiérarchie de Maslow. Si donc certains sujets se sentent insa­
tisfaits de ceux-ci, c'est que leurs besoins primaires ou secon­
daires sont suffisamment satisfaits : ils seront alors incités 
à éliminer ces causes de mécontentement, qui deviennent ainsi 
stimulations au changement et à la progression. Cette explica­
tion vaut d'autant plus que ce sont les plus jeunes de nos 
volées qui sont les noins satisfaits de ces 4 points. 

- Salaire (8,5 %) 

Selon son fondement réel, cette insatisfaction peut être soit 
"tolérée" - salaire pas trop faible - soit instigatrice de 
changement - salaire inférieur aux besoins du sujet. 

• * 

En résumé, on peut dire que les sources d'insatisfaction sont peu 
nombreuses et concernent peu de sujets. De plus, cette insatis­
faction est soit "tolérée" afin de pouvoir bénéficier d'autres 
avantages, soit difficilement supportable et elle servira alors 
de moteur au changement, d'incitation à l'évolution ou de stimu­
lation au perfectionnement, selon que la personne veut changer 
de fonction, de profession ou de situation. 



Dn peut donc penser même au vu de ces points d'insatisfaction, 
que la vie professionnelle, telle qu'elle est vécues par les 
anciens apprentis, est bel et bien source de satisfaction dans 
l'écrasante majorité des cas et qu'elle ne devrait en tout cas 
pas créer d'empêchements à l'épanouissement de la personnalité, 
sinon y contribuer. 



C - ANALYSE DIFFERENCIEE. 

Nous ayons constaté que, d'une manière globale, notre popula­
tion d'anciens apprentis est satisfaite de sa situation ac­
tuelle. Nous en avons conclu que l'apprentissage remplit bien 
sa finalité générale, et cela un peu hâtivement peut-être, 
puisque notre population est assez hétérogène, que ce soit 

- par le niveau scolaire de départ, 
- par la profession acquise en apprentissage, 

- par l'évolution professionnelle et le statut acquis. 

Il se peut en effet que certains de ces facteurs aient quelques 
relations avec le degré actuel de satisfaction et soient sources 
de différences significatives. 

1. Degré_de_satisfaction et niveau scolaire. 

On peut élaborer en cette matière deux hypothèses contradic­
toires : les sujets moins bien scolarisés, désavantagés au.départ 
le resteront par la suite et seront moins satisfaits de"leur si­
tuation actuelle que ceux qui ont été mieux scolarisés ; au 
contraire, on peut penser que le degré de satisfaction d'un 
individu dépend de ce qu'il attend de sa vie professionnelle ; 
il y aura donc adaptation progressive et nous ne trouverons pas 
de différences significatives en fonction du niveau scolaire. 

En fait, les résultats confirment la seconds hypothèse : 
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Nous constatons en effet que seuls deux points - sécurité sociale 
et estime auprès des collègues - entraînent des différences 
significatives, et ceci dans le sens contraire de notre première 
hypothèse : on observe plus de sujets très satisfaits et moins 
d'insatisfaits chez les anciens apprentis peu scolarisés que chez 
les autres. 

2. Degré de satisfaction et professions. 

On peut penser que les différences spécifiques des professions 
peuvent se traduire par des différences de satisfaction chez les 
sujets, puisque les conditions de travail et les possibilités 
d'avancement ou d'évolution sont très variables. 

Au contraire, on peut également supposer que la majorité des 
anciens apprentis ont choisi la profession qui leur convenait 
le mieux, ou alors ont profité des possibilités de bifurcation 
et d'évolution pour trouver la place qui leur convient : il n'y 
aura donc pas de différences dans le degré de satisfaction, selon 
les diverses professions. 

En nous référant au tableau ci-joint (p. 248) et en le lisant 
horizontalement, nous observons qu'aucune profession ne se dis— 
tlngue de l'ensemble de la population pour une majorité de ques­
tions. Les différences les plus nombreuses sont au nombre de 
quatre pour les professions du commerce, tandis que trois autres 
groupes en enregistrent trois, et les autres deux, une ou aucuns, 
Nous pouvons donc conclure qu'il n'y a pas de relation entre la 
profession apprise et le degré de satisfaction générale dans la 
vie professionnelle, si ce n'est pour quelques questions de détail. 

Notre but n'étant pas de faire une étude des déterminants de la 
satisfaction au travail, nous n'analyserons pas chacune des diffé­
rences enregistrées, d'autant plus que nous ne pouvons pas 
connaître les conditions individuelles de travail. Npus souli­
gnons toutefois quelques traits saillants qui ressortent de nos 
résultats. 

Les professions du dessin technique se signalent par un taux plus 
grand d'insatisfaction - et moindre de satisfaction - en ce qui 
concerne l'indépendance. Cela peut s'expliquer par le fait que 
les dessinateurs occupent une situation intermédiaire entre les 
ingénieurs ou architectes et les ouvriers ; tout en ayant des 
responsabilités, ils restent des exécutants et ne sont jamais 
vraiment maîtres de leur travail. 



Dans le groupe du bâtiment, on enregistre une plus grande insatis­
faction pour la sécurité sociale - problème bien connu pour ces 
professions - et pour la position sociale* ce qui reflète malheu­
reusement bien le peu de considération dont le public entoure 
les métiers manuels, dont ceux du bâtiment. 

Les professions des arts graphiques connaissent un plus grand 
nombre de sujets insatisfaits de leur indépendance : c'est un 
trait touchant à la fois à la grandeur de certaines entreprises 
de l'imprimerie et à la rigidité de la hiérarchie très structurée 
de ces professions. 

Le peu de satisfaction concernant la sécurité dans le groupB 
photo-décoration nous confirme que le marché du travail n'offre 
pas les garanties nécessaires dans ce domaine, comme nous l'avons 
mentionné à plusieurs reprises. 

Les professions du commerce, pour leur part, donnent lieu à une 
satisfaction nettement supérieure à la moyenne pour ce qui touche 
è la sécurité, au salaire et aux possibilités d'avancement. C'est 
un fait que les grandes entreprises commerciales ont généralement 
une prévoyance snciale bien organisée et offrent des salaires 
parmi les plus élevés (38,7 % de nos sujets gagnaient plus dB 
200D frs par mois au début de 1970]. Quant aux possibilités 
d'avancement, elles sont quasi illimitées pour une personne qui 
sait se débrouiller : les offres d'emplois sont à la fois nom­
breuses et variées. 

Pour terminer sur une note paradoxale, signalons que les pro­
fessions de l'hôtellerie - surtout les cuisiniers - se distinguent 
de l'ensemble de la population par un taux de satisfaction supé­
rieur en ce qui concerne les horaires de travail. Contrairement à 
ce quB l'on pouvait penser, leurs horaires irréguliers leur 
conviennent très bien. 

3. Degré de_satisfaçtion et évolution professionnelle. 

Nous savons que l'évolution professionnelle est en relation â la 
fois avec le niveau scolaire et les professions. Sans l'avoir 
démontré par notre questionnaire, nous savons également qu'elle 
dépend beaucoup des individus eux-mêmes, de leurs ambitions, de 
leur volonté et parfois de leur entourage. Il en va de même pour 
le degré de satisfaction : certains sont plus exigeants que 
d'autres et le seuil de satisfaction ou d'insatisfaction est 
individuel. Ceci nous amène à formuler l'hypothèse qu'il n'y 
aura pas de différences significatives, quant au degré de 
satisfaction, entre les différentes catégories d'évolution pro— 
fesslonnelle, puisque tous ces facteurs dépendent surtout des 
individus eux-mêmes. Nous ne pouvons pas nous fonder sur les 



SATISFACTION ACTUELLE 

ET EVOLUTION PROFESSIONNELLE 

MojMnt <U I1MWMbIo <ie l a 
population 

Stables non promus 

Stables promus 

Fils de patron 

Haut degré de quali­
fication 

Bifurcation 

Etudes 

Abandon prof. + 
scolarisée 

Abandon.total 

Abandon bureau 

Salariés 

Fonctionnaires 

Indépendants 

- M 

U
j 

82.2 

+ 

-

+ 

Tarlé 
té 

+ 

+ 

+ 

+ 

• 

+ 

—— 

Ho­
raire 

Y 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ -

—— 
Sécu­
rité 

5V 

+ 

+ 

+ 

+ 

r*——i 

Salaire 

7V 

+ 

+ 

+ 

HoJe 
paie-
MBt ' 

86.6 

+ 

+ 

ni 
6V 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

Util» 
aupr&B 
Col lè­
gue» 

8V 

+ 

Inten­
te 
a»«0 
•up. 

y 

+ 

ET STATUT 

+ 

I 

+ 

+ 

+ W 

Con­
fiance 

8V 

+ 

+ 

I 

litlme 

«V 

+ 

+ 

Rtf-
Muta. 
biu­
ta • 

7Y 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

ltan-
O t -
meat 

5V 

+ 

+ 

+ 

+ 

ijuet» 
ooo-
aalf-
eances 

0V 

+ 

+ 

+ 

+ 

Indé-
p t * . 
danoo 

'V 

+ 

+ 

+ 

+ 



divers travaux américains qui montrent que la satisfaction est 
généralement plus grande chez les sujets qualifiés que chez ceux 
qui ne le sont pas (unskilled] : nous partons du point de vue que 
tous nos anciens apprentis sont qualifiés, puisqu'ils sont tous 
détenteurs d'un certificat fédéral de capacité. Nous ne pouvons 
pas plus tenir compte de la position hiérarchique comme critère 
de satisfaction puisqu'elle n'est pas mise en évidence par 
notre questionnaire, sinon' pour les stables promus et non promus. 
Nous maintenons donc notre hypothèse nulle. 

Pourtant, le tableau [voir page 250 ) nous révèle qu'il existe 
bel et bien des différences significatives dans le degré de 
satisfaction selon les catégories d'évolution professionnelle. 
Pour l'essentiel, on constate : 

- une moindre satisfaction des "stables non promus" sur tous 
les points, 

- une plus grande satisfaction des trois catégories d'abandon 
pour une majorité de déterminants, 

- une attitude des "stables promus", "haut degré de qualifica­
tion" et "bifurcation" semblable à celle de l'ensemble de la 
population . 

Une autre remarque générale peut être formulée avant de passer à 
une analyse plus détaillée : malgré ces variations dans le degré 
de satisfaction, l'ordre d'importance des points déterminants -
leurs rangs - reste le même pour toutes les catégories. 

Quant à la "satisfaction générale" vis-à-vis de la vie profes­
sionnelle, nous l'avons calculée en faisant, pour chaque 
catégorie d'évolution, la moyenne de tous les "très satisfaits" 
de chaque .point, puis de tous les "satisfaits" ajoutés aux "très 
satisfaits", enfin dé tous les "insatisfaits", toujours pour les 
15 points. Nous obtenons les taux et les rangs suivants : 

Porter, cité par Vroom, p. 130 

La catégorie "études" n'est pas considérée, puisque ces sujets 
ne travaillent pas actuellement. 
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Les différences, nous le constatons, sont beaucoup plus nettes 
dans les pourcentages de "très satisfaits" que dans les deux 
autres jugements. Cela mérite attention. 

Fils tde patron : leur haut degré de satisfaction générale n'est 
pas pour nous surprendre. Mis à part d'éventuels problèmes fami­
liaux ou personnels, ils forment la classe la plus avantagée dans 
sa vie professionnelle. 

Abandon^ p_our profession P1I-US1 scolarisée : il est assez remar­
quable de rencontrer ici un taux de "très"satisfaits" supérieur 
à la moyenne générale {43 % contre 33 %) et une proportion égale 
h celle des fils de patrons pour les deux autres jugements. Cela 
peut s'expliquer par le fait que ces personnes ont généralement 
trouvé dans leur nouvelle occupation une double gratification, 
à la fois sur le plan social et sur le plan intellectuel. Ils 
ont quitté leur profession de base, mais ils ont fourni un gros 
effort pour atteindre une activité qui, pour beaucoup, représente 
un certain idéal (éducateur, assistant social, naître de sport). 
Leur nouvel emploi correspond donc h une forte attente et, par 
conséquent, leur donne beaucoup de satisfaction. 

Abandon pour bureau 
Abandon total 

Ces deux catégories attirent des commentaires communs, à la fois 
parce que leurs résultats sont semblables et parce que leurs 
processus psychologiques à l'égard de leur satisfaction au tra­
vail se ressemblent. Fn effet, ces-sujets ont complètement 



abandonné la profession qu ils avaient acquise en apprentissage 
et ils n'utilisent plus du tout - ou trRB peu - leurs connais­
sances professionnelles. Jeter ainsi "par-dessun bord" un inves­
tissement de plusieurs années ne se fait pas gratuitement. Si 
changement il y a eu, c'est pour en tirer des bénéfices substan­
tiels au niveau de la satisfaction dans le travail, que ce soit 
sur un plan personnel (épanouissement], matériel (salaire, 
horaire] ou social. 

On pourrait également envisager une autre explication, d'ordre 
"réactionnel" celle-ci : les questionnaires ayant été envoyés 
accompagnés de lettres à en-tête de l'Office d'orientation et de 
formation professionnelle et retournés à cette adresse, une 
partie de ces personnes ont pu faire le raisonnement suivant, 
bien que de manière inconsciente : "bien qu'ayant perdu du temps 
à apprendre une profession où vous m'avez poussé et où je n'ai 
pes trouvé ma voie, je -.De suis sorti d'affaire seul et j'ai 
trouvé, hors de votre tutelle, une activité qui me satisfait 
pleinement". 

Stables promus 
Haut degré de qualification 
Bifurcation 

Nous avons noté que ces trois catégories ont des taux de "très 
satisfaits" proches de la moyenne générale. En corrélation, on 
note des différences moins importantes avec ITS autres catégo­
ries pour la somme des "très satisfaits" et "insatisfaits". Cela 
laisse entendre que ces sujets Jugent leur situation profession­
nelle avec nuance. Ils sont tous restés de près ou de loin dans 
leur profession et ont suivi un plan de carrière : il n'y a pas, 
pour la plupart, de cassure entre leur apprentissage et leur 
activité actuelle. Ils ne jugent donc pas par réaction, mais se 
rendent compte assez clairement des avantages et inconvénients 
de leur situation. Ils ne surestiment ni ne sous-estiment leur 
satisfaction. 

Stables non promus 

Cette catégorie d'évolution professionnelle se distingue de 
toutes les autres par une moindre satisfaction dans tous les 
domaines de leur vie professionnelle. 

Ce n'est pas le niveau scolaire faible qui peut expliquer cela, 
puisque nous savons qu'il n'y a pas de relation entre celui-ci 
et le degré de satisfaction. On pourrait aussi croire que cette 
insatisfaction a trait à l'âge plus Jeune des stables non promus 
mais nous verrons plus loin que les volées n'influent pas sur le 



degré ds satisfaction. C'est donc bien le statut de "non promu" 
lui-même qui est en cause. Cantonné au bas de la hiérarchie, le 
sujet non promu reçoit des ordres et n'en donne pas : c'est, 
^elondes travaux américains, une source d'insatisfaction. Il est 
également appelé, dans certaines professions, à exercer un tra­
vail monotone et répétitif. Les travaux américains en la matiè-re 
ont également montré qu'à intelligence ou formation égale' ces 
travaux sont aussi sources d'insatisfaction. D'une manière plus ^ 
nérale. toute la situation d'un "stable non promu" prête moins 
à satisfaction que celle des autres catégories : il a moins 
d'indépendance dans son travail, il est plus lié au rendement, 
ses responsabilités sont limitées ; en bref, il n'a pas beaucoup 
l'occasion de se mettre en valeur et de s'épanouir, ce qui est 
cause d'insatisfaction, même si ces besoins ne sont pas consciem­
ment exprimés par la'personne. Comme Werry et Dabbas l'ont sou­
ligné, il existe un facteur général de satisfaction au travail, 
comme il existe un facteur général d'intelligence. 

Bien que nous ayons dit, dans l'élaboration des hypothèses, que 
nos sujets ne pouvaient pas être assimilés à des travailleurs 
non1 qualifiés - ce qui aurait permis de supposer moins de satis­
faction chez eux - il semble bien que les "stables non prumus" 
s'en rapprochent, mnlgre leur certificat fédéral de capacité. 
Il ne faut cependc-nt pas exagérer l'importance de ce phénomène : 
si leur coefficient d'insatisfaction est très élevé pour la 
conjoncture genevoise, on enregistre tout de même un taux de 69 % 
de sujets "stables non. promus" qui sont "très satisfaits et 
satisfaits". 

4. Problèmes particuliers. 

L'analyse que nous venons de réaliser en fonction de l'évolution 
professionnelle soulève deux problèmes bien particuliers. Nous 
rappelons que le but rie ce chapitre sur le degré de satisfac­
tion est de déterminer la valeur de l'apprentissage en fonction 
des possibilités d'épanouissement qu'il offre, réalité que nous 
avons tenté de mesurer en teimes de satisfaction. La première 
partie de ce chapitre nous a montré qu'une très grande majorité 
des anciens apprentis est satisfaite de sa situation actuelle. 
tandis que la minorité ries insatisfaits est vraiment très .faible. 
Pourtant, ce que nous venons d'observer dan^ les rapports 
discernables entre l'évolution professionnelle, et le d«gré de 
satisfaction va un peu à l'encontre de notre thèse : ce sont 
bis anciens apprentis qui exercent encore leur profession, telle 
qu'ils l'ont acquise en apprentissage - les "stables-non promus"-
qui sont les moins satisfaits de tous et ceux qui l'ont abandon­
née totalement - "abandon bureau" et "abandon total" - qui 
affichent la plus grande satisfaction. Cela mérite réflexion. 

Cités par Vroom, p.102 



Tout d'abord, il faut bien replacer ces deux particularités 
dans leur contexte général, à savoir que les deux tiers au 
moins des anciens apprentis - dans toutes les catégories d'évo­
lution professionnelle - sont satisfaits ou très satisfaits de 
leur situation actuelle. Ce bilan est extrêmement positif et 
pourrait suffire à clore le débat. Etudions cependant systémati­
quement le problème posé par ces deux particularités. 

Les sujets qui ont abandonné leur profession représentent le 
17 ¾ de l'ensemble de la population. Parmi eux, 2 % ont choisi 
une profession plus scolarisée et ne sont pas concernés par le 
problème. Les 15 % qui restent ne peuvent pas être mis unique­
ment sur le compte d'une mauvaise orientation, bien que l'âge 
de 15 ans soit trop précoce pour un choix professionnel : on 
ne peut guère tolérer plus que 5 % de mauvaise orientation 
(quoique cette proportion soit largement dépassée si l'on consi­
dère le nombre des résiliations de contrat). Mais une bonne 
partie-dès personnes indiquées sous la rubrique "abandon total" 
sont celles qui ont opté pour des professions qu'on ne peut 
pratiquer qu'après 20 ans, comme chauffeur de taxi, pompier, 
gendarme ou employé CG.T.E. - les services publics recrutent 
beaucoup parmi les anciens apprentis. 

Ainsi, bien que l'on puisse supposer que toutes ces personnes 
qui ont quitté leur métier pour choisir une de ces activités ne 
l'auraient pas fait si elles avaient trouvé leur plein épanouis­
sement dans la profession acquise par apprentissage, on ne peut 
pas envisager, comme cause unique de ces abandons, les aspects 
négatifs de l'apprentissage : c'est bien souvent l'attrait de 
la nouvelle profession qui a joué le plus grand rôle. Les taux 
élevés de satisfaction observés chez les anciens apprentis qui 
ont abandonné leur profession proviennent donc plutôt de leur 
nouvelle activité et ne signifient pas que l'apprentissage 
procure moins de satisfaction à ceux qui restent dans son pro­
longement qu'à ceux qui l'abandonnent. 

Les "stables non promus", par contre, posent un problème plus 
délicat : leur moindre satisfaction sur tous les points détermi­
nants et leur taux d'insatisfaction de 10 h ne sont pas sans 
importance. 

Certes, les données personnelles entrent pour beaucoup dans le 
degré de satisfaction, mais nous n'en avons pas tenu compte 
jusqu'ici, puisque nous avons analysé tes profils.des catégories 
professionnelles et non ceux des individus. Indépendamment de 
l'analyse que nous avons réalisée plus haut pour ces "stables 
non promus", nous pouvons conclure de ces chiffres que considérer 
le certificat.fédéral de capacité comme un aboutissement s'avère 
généralement faux. C'est en allant plus loin, par la réalisation 



dG plans de carrière et la prise en charge de responsabilités,. 
sans crainte des changements, que l'on se procure de plus 
grandes chances de satisfaction et d'épanouissement. Ce point 
est extrêmement important, notamment pour les conseillers 
d'orientation et les maîtres d'information professionnelle. 

5. degré de satisfaction et statut. 

Les résultats (p. 25o J n o u s "entrent que ce sont surtout 
les indépendants qui se distinguent de l'ensemble de la popula­
tion ; ils manifestent une plus grande satisfaction sur tous 
les points, sauf pour la sécurité sociale - ce qui va de sol -
et pour l'horaire où, paradoxalement, on enregistra à la fois 
plus de "très satisfaits" et plus "d'insatisfaits". Le fait de 
pouvoir s'organiser selon son désir doit être la cause de la 
satisfaction et celui du surcroît de travail et de l'absence 
d'horaire - en ce sens que les heures "supplémentaires" ne sont 
pas comptabilisées - doit créer l'insatisfaction des autres. 

Les salariés, eux, sont légèrement moins satisfaits pour quatre 
points. 

Pour les fonctionnaires, l'horaire, le sécurité et le mode de 
paiement sont sources d'une plus grande satisfaction, tandis que 
l'entente avec les supérieurs, la confiance et les responsabi­
lités créent plus de mécontentement. De telles données parlent 
suffisamment par elles-mêmes pour ne pas nécessiter de commen­
taires. 

En règle générale, si le fait d'être indépendant apporte quelques 
satisfactions particulières, les deux autres statuts ne sont pas 
pour autant source.d'insatisfactions notables. 

*̂ 9e£~_de_satisfaçtion et yolées; 

Au vu des résultats, on peut affirmer qu'il n'y a 
pas de différence significative créée par les volées : les plus 
anciennes montrent plus de satisfaction surdsux points seule­
ment, et les pîus jeunes moins sur 5 points (variété du travail, 
sécurité sociale, salaire, position sociale, estime de la pro­
fession) . Ce dernier phénomène laisse à penser que ce sont 
"maladies de jeunesse", puisque ces sujets de mécontentement 
passent avec le temps. De fait, le salaire des plus Jeunes est 
effectivement plus bas et va en s'améliorant, de même que la po­
sition sociale et l'estime. 



D - CONCLUSION. 

Au début de ce chapitre, nous avons longuement souligné l'Im­
portance qu'il faut attacher à l'analyse de la satisfaction 
éprouvée par une personne dans sa vie professionnelle, tant 
pour elle-même que pour les répercussions qu'elle peut avoir sur 
l'épanouissement général de la personne. 

Or, nous avons constaté que le degré de satisfaction que les 
anciens apprentis expriment, en ce qui concerne leur vie profes­
sionnelle, est extrêmement élevé. Ce phénomène permet de conclure 
que la voie de l'apprentissage n'est en tout cas pas un obstacle 
à,1'adaptation des jeunes gens aux réalités de la vie et du 
système actuel mais que, bien plus, elle permet d'en tirer 
satisfaction. 

L'analyse des divers facteurs pouvant avoir une influence sur 
le degré de satisfaction montre que leur poids est faible, 
excepté l'évolution professionnelle. Quoique deux tiers des 
"stables non promus" soient satisfaits de leur situation ac­
tuelle, ils le sont moins que l'ensemble de la population sur 
tous les points déterminants ; ce phénomène provenant vraisem­
blablement de leur position hiérarchique dans le travail, nous 
en avons conclu que les jeunes gens qui entrent en apprentissage 
doivent d'emblée viser plus haut que la simple exécution de 
leur travail, afin de satisfaire leur besoin fondamental, quoique 
souvent inavoué, de s'affirmer (Geltungsbedürfnis). 

Si ces résultats sont très positifs, ils ne doivent cependant 
pas masquer les problèmes actuels de l'apprentissage. Ce rapport 
entre les résultats de notre recherche et la situation actuelle 
fera d'ailleurs l'objet de notre conclusion générale. 

-G-O-O-O-G-0-0-0-0-



CONCLUSION GENERALE 

RECHERCHE ET REALITE. 

"Le danger est grand, en analysant la jeunesse, de tomber dans 
les pièges d'une psycho-sociologie qui montrerait le "jeune" 
avec des caractères universels et invariables, auxquels corres­
pondraient des besoins et aspirations tout aussi universels*. 
C'est d'un tel danger - ou d'une telle tentation - que nous 
avons voulu prendre le contrepied en axant notre étude de l'ap­
prentissage sur sa réalité la plus concrète : celle des anciens 
apprentis. En effet, cette recherche ne veut pas réaliser une. 
analyse théorique de la formation professionnelle dans sa rela­
tion à la société actuelle, ni donner lieu à une synthèse cri­
tique ou idéologique. Au contraire, elle tend à cerner la réa­
lité et la valeur de l'apprentissage par une analyse concrète, 
pragmatique, de son impact, à la fois objectif et subjectif, sur 
les jeunes gens qui ont suivi cette filière : que sont-ils 
devenus (évolution professionnelle, perfectionnement, change­
ment de profession) et quel jugement portent-ils sur leur for­
mation et la situation professionnelle qui en découle ? 

Fondée non sur les idées, mais sur une réalité vivante, cette 
recherche a également une finalité pratique : l'apprentissage 
est-il vraiment une formation si mauvaise.qu'il vaille la peine 
de lui préférer à tout coup des études auxquelles de nombreux 
jeunes gens n'aspirent réellement ni par le gout, ni par les 
capacités ? 

Les chapitres qu'on vient de lire et les résultats qui en dé­
coulent n'ont donc pas la prétention d'élaborer une conception -
ou une conceptualisation - de Vapprentissage, mais d'en dégager 
une image qui soit la plus conforme possible à la réalité, 
afin qu'elle serve de repère, de point de référence, à ceux qui 
en ont besoin, pour réaliser ou conseiller un choix profession­
nel, comme à ceux qui veulent en avoir une vue exacte pour en 
réformer ou en valoriser certains aspects. 

* 

P. Arnold, M. Bassand, B. Crettaz, J. Kellerhals "Jeunesse et 
société", Payot, Lausanne, 1971. 



Cette optton pragmatique et concrète a pour corollaire le fait 
que l'enquête est liée aux conditions et circonstances du mo­
ment où elle est réalisée. On pourrait donc objecter à notre 
propos que les résultats obtenus ne sont pas transposables 
dans la réalité actuelle. 

Deux données nous semblent pourtant garantir la validité ac­
tuelle de nos informations : le choix as no3 volées (1856-1968) 
nous permet de couvrir une période qui coïncide avec la conjonc­
ture d'expansion économique qui, "mutatis mutandis", est encore 
celle de Genève actuellement ; en outre, les problèmes de l'ap­
prentissage sont aussi des problèmes d'adolescence qui gardent, 
au-delà de certaines modifications et accentuations, une perma­
nence fondamentale à travers les années : en reprenant ce qui 
a été dit ou écrit sur l'adolescence des années cinquante* on 
retrouve presque tous les thèmes actuels (déclin de l'autorité, 
effondrement des valeurs morales...). 

Il faut cependant reconnaître que ces deux justifications en­
traînent immédiatement deux contre-arguments : la société actuelle 
connaît une transformation profonde et accélérée et les événe­
ments de mai 1968 constituent une date charnière. 

Il serait effectivement naïf de nier les changements profonds que 
connaît la société depuis quelques années. Mais il faut se de­
mander sur quel domaine porte essentiellement cette transfor­
mation, particulièrement en ce qui concerne la jeunesse. D'autres 
ayant analysé sérieusement ce phénomène avant nous - à savoir 
les auteurs de "Jeunesse et Société" - nous nous appuyons sur* 
leurs données pour répondre. 

Le monde de la jeunesse est soumis à un processus de socialisa­
tion, par lequel son insertion psychologique et sociale dans la 
société globale est assurée. Le contenu de cette socialisation 
comprend à la fois des valeurs morales et des connaissances 
(techniques ou pratiques) qui sont transmises par des "agents", 
comme la famille, l'église, l'école... Or, à lire ces auteurs, 
on constate que c'est au niveau de la transmission des valeurs 
morales que les changements fondamentaux ont lieu. En effet, 
les agents traditionnels de socialisation se heurtent à d'autres 
agents (télévision, loisirs, groupes de jeunes) et perdent eux-
mêmes de leur homogénéité. "La tâche des agents de socialisa­
tion se complique ainsi énormément, lie sachant plus si tes 
modèles culturels qu'ils proposent sont encore valables, et 
ayant quelquefois du mal à démontrer leur validité, les agents 
n'ont plus cette assurance forte, facteur décisif de la commu­
nication des normes et valeurs. En plu3 de ce phénomène structurel 
un fait conjoncturel vient alourdir le bilan : les idéologies, 



les croyances sont soumises, depuis un demi-siècle, à rude 
épreuve. Il semble que l'Histoire n'ait d'autre tâche que 
d'infirmer les thèses morales que les adultes proposent à leurs 
cadets"*. Ckst donc au niveau de la transmission des thèses 
morales que la crise a lieu, et non pas à celui de la transmis­
sion des connaissances. Au contraire : si l'école a perdu sa 
fonction de socialisation morale, elle "renforce beaucoup son 
influence sur la formation technique des individus"^. Plus que 
cela encore, "le seul secteur où le jeune est encadré, rigide­
ment même, est celui des aptitudes techniques et profession­
nelles "3. 

Ainsi, les bouleversements observés ces dernières années tou­
chent le domaine des valeurs, de l'éthique, mais ils n'ont pas 
d'influence réelle sur la "socialisation fonctionnelle", c'est-à-
dire la transmission des connaissances techniques et profes­
sionnelles, ce qui correspond assez exactement à l'apprentis­
sage, objet de notre étude. 

Si nous avons là une validation de l'actualité de notre en­
quête, elle est "négative", en ce sens qu'elle se fonde sur 
l'absence de changement dans ce domaine. Or, il existe également 
une justification "positive". L'attitude face au travail peut 
varier fortement selon les époques, les civilisations ou tes 
idéologies : elle peut répondre à des motivations de création, 
d'accomplissement, ou simplement d'ordre social ou d'obliga­
tion. Mais, quelle qu'elle soit; elle se fonde sur une réalité 
essentielle : "Le travail, sous ses aspects contemporains dans 
la société technicienne, prolonge, quoique de façon méconnais­
sable, le besoin élémentaire de survie'™.Ainsi, malgré tous les 
changements moraux et idéologiques que nous connaissons, ce 
besoin ne peut être satisfait, dans le système actuel, que par 
le travail et l'intégration, "nolens volens", dans les structures 
économiques existantes. Aujourd'hui comme hier, il faut bien 
travailler pour survivre - sinon pour vivre - et, rétroactivement. 
se former pour le faire : l'apprentissage reste donc un problème 
d'actualité et conserve, sans grand changement, son rôle d'in­
tégration à la vie professionnelle . 

2 
P. Arnold, M. Bassanâ, B. Crettaz, J. Kellerhals 
"Jeunesse et Société", Payot, Lausanne, 1971. 

4 
Ph. Müller et P. Silberer "L'homme en situation indus­
trielle", p. 322. 
Il existe bien une partie de la jeunesse qui refuse de 
travailler pour vivre. Sans sous-estimer l'importance 
de ce phénomène, on peut dire que ces groupes restent 
"marginaux" et n'ont pas démontré le réalisme de leurs 
thèses. 



En résumé., nous pouvons affirmer que notre recherche conserve 
toute sa valeur pour la réalité actuelle, malgré les profondes 
transformations dont notre société est l'objet. En effet, ces 
changements fondamentaux touchent aux valeurs morales et non à 
la transmission des connaissances et ils ne suppriment pas la 
nécessité d'une intégration socio-professionnelle en vue de 
l'élémentaire survie matérielle. Ainsi, dans la mesure où nous 
avons étudié la valeur intrinsèque de l'apprentissage, en tant 
que transmission de connaissances techniques et en tant que 
base suffisante à une intégration harmonieuse dans la vie pro­
fessionnelle, nos résultats peuvent fort bien être extrapolés 
pour la situation actuelle .. 

Cette argumentation répond également à l'objection posée en 
fonction des événements de mai 1968. Nous pouvons cependant 
ajouter que les questionnaires ont été remplis au début 1970, ce 
qui aurait dû permettre à l'impact créé par ces événements de 
se manifester dans la formulation des réponses. Mais nous savons 
également que la population suisse est très conservatrice, jusque 
dans sa jeunesse : qu'on se souvienne de l'esprit extrêmement 
"bourgeois" observé dans les compositions des jeunes de IS ans 
- de tous milieux - sur le thème "moi à 35 ans". 

C'est donc sur des bases solides que nous pouvons envisager de 
rappeler l'essentiel des enseignements que les résultats de 
notre enquête fournissent. 

DIMENSIONS DE L'APPRENTISSAGE. 

La valeur d'une réalité telle que l'apprentissage ne peut se 
déterminer que par rapport à certains critères : elle n'existe 
pas absolument. Nous sommes donc amenés à considérer diverses 
dimensions de l'apprentissage, en fonction desquelles sa valeur 
peut être déterminée à partir des résultats de notre enquête. 

En tant que facteur d'intégration socio-professionnelle, il est 
clair que l'apprentissage est à la fois utile et efficace. 
Efficace si l'on se place du point de vue de la relève profes­
sionnelle : on observe en effet une grande stabilité géogra­
phique chez les anciens apprentis, puisque plus de 63 % d'entre 
eux restent à Genève, ce qui peut être considéré comme positif 
par les autorités cantonales ; la stabilité professionnelle est 
du même ordre, puisque ce sont également 63 % des anciens ap­
prentis qui exercent la profession qu'ils ont acquise en ap­
prentissage, auxquels s 'ajoutent les 20 % qui restent plus ou 

Nous savons bien que l'apprentissage devrait viser au-delà 
de l'enseignement professionnel et technique, "à parfaire 
l'éducation" des apprentis. C'est peut-être justement cet 
aspect qui est une cause importante du malaise actuel de l'ap­
prentissage. 



moins dans le même domaine que celui de la formation de base, 
en exerçant des activités annexes et à des niveaux divers. Ici, 
ce sont les milieux professionnels qui peuvent juger l'appren­
tissage "rentable"^ puisque seuls l? % de la population considé­
rée pratiquent un métier sans rapport avec l'apprentissage, et 
ceci bien souvent pour tenir des postes de services sociaux ou 
publics. 

UtHe3 l'apprentissage l'est aussi du point de vue de l'intégra­
tion professionnelle, puisque la quasi totalité des apprentis 
peuvent considérer qu'il leur a servi de formation de base soit 
pour l'exercice de leur profession, soit pour leur évolution 
professionnelle "verticale" ou "horizontale". Même ceux qui ont 
abandonné leur profession ont pu justifier d'un certain stade de 
formation et d'une capacité de réussite en présentant leur cer­
tificat fédéral de capacité. 

A 

La seconde dimension de l'apprentissage est pédagogique ; c'est 
une formation, à la fois pratique et théorique, d'une durée 
variable. 

En tant que formation pratique, l'apprentissage garde une valeur 
certaine, bien qu'on se plaigne souvent du manque de formation 
pédagogique des maîtres d'apprentissage : plus des trois quarts 
des anciens apprentis estiment que la formation pratique qu'ils 
ont reçue était bonne ou très bonne. Cependant, le quart des 
sujets qui n'en sont pas tout à fait contents (5 % la trouvent 
"mauvaise" et 22 % "moyenne") ne constituent pas une proportion 
négligeable. Bien que les apprentissages combinés et les examens 
intermédiaires constituent des améliorations sensibles, il n'en 
reste pas moins que les autorités - respectivement les commis­
saires d'apprentissage - devraient exercer une surveillance plus 
stricte en ce domaine. 

Ouant à la formation théorique reçue en apprentissage, sa qua­
lité est beaucoup plus discutable et les accusations que l'on 
formule à son égard ne sont pas sans fondement, si l'on en croit 
nos résultats : si 65 % des anciens apprentis estiment qu'elle 
était adaptée à leurs besoins, près d'un tiers d'entre eux la 
jugent insuffisante. En fait, on assiste là à une critique en 



règle de l école professionnelle : inadaptatton des cours au 
niveau des élèves, inadéquation de la théorie à la pratique, 
archaïsme des contenus et des méthodes pédagogiques... Ces 
lacunes sont d'ailleurs décriées par tous les sujets, indépen­
damment du niveau scolaire, et dans bien des professions. Tout 
ceci est très grave et donne toute sa valeur à la critique qui 
dénonce le désavantage des apprentis sur les collégiens : non 
seulement la culture générale manque au programme des apprentis, 
mais encore l'enseignement de leur propre profession laisse à 
désirer .' C'est l'organisation même des écoles professionnelles 
qui est en question : héritant d'élèves aux niveaux scolaires 
hétéroclites, elles ne peuvent prétendre donner un enseignement 
correct sans introduire le système des classes à niveaux. Et ce 
n'est pas l'école professionnelle supérieure qui résoudra ce 
problème puisqu'elle se restreindra à un enseignement stricte­
ment professionnel - de peur que les élèves ne deviennent pas 
des cadres de l'industrie, mais continuent à l'ETS - et qu'elle 
accentuera la sélection en fonction du niveau scolaire. Bref, 
il est indéniable que la formation théorique constitue le point 
le plus faible de l'apprentissage. 

Dans, cette dimension pédagogique, reste l'aspect de la durée, 
dont on dit généralement qu'elle est trop longue. Nos résultats 
tendent à prouver qu'en ce domaine la réalité actuelle est adé­
quate, puisque 80 % des sujets ne la trouvent pas trop longue. 
Il faut cependant constater que les 20 % restants sont consti­
tués de nombreuses personnes qui ont "évolué". Si donc on admet 
que l'apprentissage doit servir de formation de base en vue d'une 
évolution ultérieure, il faudrait envisager d'en réduire la durée 
po:ir ceux qui veulent poursuivre des études supplémentaires. 

Si on s'attache à l'analyse de cet aspect pédagogique de l'ap­
prentissage, il faut bien dire que sa valeur est moins assurée 
et que des réformes profondes doivent être envisagées. 

C'est un point à la fois important et délicat. D'une part, il 
faut tenir compte des différentes professions exercées par les 
apprentis et, d'autre part, il est nécessaire de donner leur 
chance à tous les niveaux scolaires. Ce dernier problème exige 
de grandes nuances dans la réalisation. Les jeunes gens les moins 
scolarisés ont droit à une formation professionnelle adaptée à 
leur rythme et à leurs capacités, sans que les plus scolarisés 
soient pour autant "sous-enseignés". Une sélection à l'admission 
ne ferait que perpétuer celle de l'école. Seule l'introduction 
de classes à niveaux ou d'apprentissages échelonnés pourrait 
apporter un début de solution, tout en posant d'énormes pro­
blèmes d'organisation (et de débouchés pour les cours plus 
poussés). 



Le troisième aspect sous lequel on peut considérer la valeur de 
l'apprentissage est la dimension humaine* c'est-à-dire les possi-
bilités d'épanouissement personnel que donne l'apprentissage par 
l'évolution professionnelle, le perfectionnement et la satisfac­
tion au travail. On constate d'abord que les anciens apprentis 
qui ont réalisé une évolution professionnelle n'ont pas délaissé 
leur profession de base principalement pour satisfaire des rai­
sons de salaire ou de sécurité, mais pour réaliser, précisément, 
des besoins supérieurs. C'est la réalisation et l'accomplisse­
ment de soi qui motivent le plus les changements de profes­
sions ou de fonctions, ce qui s 'inscrit dans une ligne très 
positive si on considère l'évolution de la personnalité, 

Ce phénomène est rendu possible, parce que le perfectionnement 
est devenu une notion très répandue : 60 % des anciens apprentis 
ont suivi un quelconque perfectionnement après leur formation de 
base. Cette notion entre d'ailleurs de plus en plus dans les es­
prits, puisque les volées les plus récentes y pensent de plus en 
plus tôt. On assiste donc à une sensibilisation générale du per­
fectionnement, qui est largement ouvert aux porteurs d'un certi­
ficat fédéral de capacité. On peut cependant nuancer cet aspect 
positif en souhaitant une meilleure orientation des candidats au 
perfectionnement pour limiter le nombre des abandons et, par 
conséquent, les sentiments d'échec. 

Cependant, si cette ouverture d'esprit des anciens apprentis à 
l'égard du perfectionnement garantit une certaine valeur de 
l'apprentissage en matière de réalisation de soi, il faut noter 
qu'on est encore loin d'une véritable notion d'éducation per­
manente : quoique la nécessité s'en fasse de plus en plus sentir, 
l'attribution d'une partie du temps de travail au perfectionne- . 
ment n'est pas encore envisagée, ni par les travailleurs, ni par 
les employeurs,, ni par les autorités^. 

Mais cette valeur de l'apprentissage en ce qui concerne l'épa­
nouissement de la personnalité est positive surtout lorsque l'on 
considère l'adaptation harmonieuse des anciens apprentis à la 
vie professionnelle, qui se traduit par une grande satisfac­
tion de leur situation actuelle pour pratiquement tous les 
sujets qui ont participé à notre enquête. Ces résultats que 

Cette mesure a été fermement recommandée par la troisième 
Conférence internationale de I1VNESCO sur l'enseignement des 
adultes, juillet/août 1972 à Tokyo. 



nous aoone livrés dans le dernier chapitre, sont d une impor­
tance primordiale pour notre propos : Hen que la satisfaction 
au travail ne soit pan synonyme d'épanouissement personnel, 
rigoureusement parlant, elle n'en est pas moine une contribu­
tion importante à celui-ci, puisque non seulement la vie profes­
sionnelle occupe une majeure partie de la vie d'une personne, 
mais que la vie privée en subit les répercussions, 

Ainsi, malgré la valeur inégale des diverses dimensions de l'ap­
prentissage que nous avons étudiées, ce dernier aspect permet 
de conclure que l'apprentissage remplit bien sa finalité prin­
cipale, sa mission essentielle au plan de la personnalité, qui 
est de permettre à l'individu qui choisit cette voie de se 
réaliser et de s'épanouir véritablement. 

UNE VALEUR SURE. 

Ainsi, au terme de cette recherche, nous n'allons pas prétendre 
avoir revalorisé l'apprentissage. Cependant, sans discuter 
théoriquement la valeur absolue de l'apprentissage - ce qui nous 
paraît utopiaue - nous avons fait la démonstration, chiffres à 
l'appui, que, dans la société actuelle, ce ayatème a fait ses 
preuves et mérite d'être sauvegardé. Et cette valeur "relative" 
est d'une importance majeure, "absolue" pourrait-on dire, si 
nous "refusons donc, dès le départ, la thèse, aociologiquement 
inexacte, qui séparerait jeunesse et société..." . 

Bien sûr, il faut également l'améliorer et le réformer : si c'eat 
encore une inatitution saine, elle présente des signes évidents 
de "fatigue" et, se Ion l'adage; mieux vaudrait prévenir que 
guérir. 

Mais le but dernier de notre étude dépasse cette mise en évi-' 
dence de la valeur de l'apprentissage en tant que formation. 
Face au prestige grandissant des études et à l'attrait -
matériel, social ou psychologique - des professions auxquelles 
elles donnent accès, nous voudrions que notre recherche place 
l'apprentissage comme un "challenger" valable ou, en termes 
bien suisses, une "valeur sûre". Nous croyons avoir démontré 
que l'apprentissage ne doit pas être considéré comme une solu­
tion désespérée, un pis-aller. C'est une voie saine et sûre 

P. Arnold, M. Baeaand, B. Crettaz, J. Kellerhals "Jeunesse et 
Société", Payot, Lausanne, 1971. 



qui permettra, s'il y a une adéquation satisfaisante entre ta 
personne et la profession- choisie, une satisfaction réelle dans 
la vie professionnelle et, partant, une bonne, réalisation de 
soi. C'est une réalité qui prend tout son poids, lorsqu'on a 
sous les yeux, les statistiques alarmantes des échecs dans les 
premières années du secondaire supérieur et de l'université. 
L'obstination à poursuivre ou à faire poursuivre des études 
contre le goût et les capacités de nombreux jeunes gens est 
souvent génératrice d'échecs tant professionnels que personnels. 
S'il est donc souhaitable que les personnes qui ont le désir et 
les possibilités de suivre la voie des études le fassent, il 
est non seulement raisonnable mais" aussi bon que les autres 
s'engagent dans celle de l'apprentissage, garante d'une réussite 
tout aussi complète dans la vie professionnelle et dans l'accom­
plissement personnel. 

-0-0-0-0-0-0-0-0-0-
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A W H E I E I LISTS DES PROFESSIONS MEBTIOIfIIEES ET CODIFICATIOH RESPECTIVE DE 

CELLES-CI DAKS U CLASSIFICATIOH MTERKATIOHALÏ, TTPE DES PROFES­

SIONS DU B.I.T. 

Afin de faci l i ter d'éventuelles comparaisons nous avons ajout* cette annexa dont 

l 'u t i l i sa t ion doit je faire arec prudence. En effet, des professioni peuvent avoir 

des dénominations identiques ou semblables tandis que leur contenu on leur descrip­

tion présente des divergences non négligeables. C'est pourquoi dans certains cas 

le nuatéro du code du B.I.T. ne représente qu'une approximation. 

D E S S I g T E C H M I O D E 

Dessinateur du génie civil 
Dessinateur en Satinent 
Dessinateur en chauffage 
Deseinateur^lectricien 
Dessinateur instai* sanitaire et 

de ventilation 
Dessinateur de machines 
Des einateur-géoietre 
Dtssinatfiteur 

0-32-40 
0-32.50 
O-32.9O 
O-32.3O 

O-32.9O 
0,32.20 
0-32.É0 

K g C A I I O E K 

Mécanicien 
Mécanicien d» préoision 
Outilleur 
Différentes petites professions de la mécanique 
Mécanicien en autonobile 
Mécanicien de bicyclettes et «otocyclettes 
Réparateur de cachine à écrire 
Mouleur-fondeur 
Galvaniseur 

8-41 
8-42.30 
8-32.30 
8-41 
8-43.2O 
8-43.40 
8-49.¾ 
7-25 
7-28.30 

E L E C T R I C I T E 

Hécasicien-électricien 
Mécanicien appareils électroniques 
Bobineur en électr ici té 
Monteur-électricien 
Radio-Electricien 
Electricien d'automobiles 

8-41*8-51 
8-53 
8-53.50 
8-55.20 
8-54 
8-55.40 

H O R L O G E R I E - B I J O U T E R I E 

Horloger-praticien 
Horloger-rhabilieux 
Acheveur- renonteur, «te 
Bijoutier-joaillier 
Bijoutier-bottier 
Diamentaire, lapidaire, etc 

8-42.20 8-42.25 

8-eo 
8-80.40 

C A R R O S S E R I E 

Garni3seur en carrosserie 
Peintre en voitures 
Toiler en carrosserie 
Serrurier en carrosserie 

7-9Ê.JO 
9-36.60 
8-73.70 

./. 



B O I S 

Menuisier 9-54,20 
KhéniBt» 8-11,20 
Charpentier 9-5*.15 
Constructeur de bateaux 9-54,50 
Henuls1er-*ode1cur 

M T M E R J 

ApparelIleur 8-71 
Fe rb l an t i e r , e t c 8-73 
Monteur on chauffage centraux 8-71 (?) 
Ser rur ie r bfl t inent, de cons t ruc t ion , e t c 8-74 
Maçon 9-51 
Carreleur 9-51,50 
Peint re an bfttinent 9-31.20 
P l â t r i e r , p l â t r i e r - p e i n t r e , e tc 9-55 
Poseur de parquet«, e tc 9-54,75 
V i t r i e r 9-57 
Ramoneur 9-52.40 
Marbrier 9-51.45 

A R T S G R A P H I Q U E S 

Conducteur-typographe 9-22 
Coipositeur-typographe 9-21 
StéXotypenr 9-23.20 

Graveur 9-24 
Retoucheur 9-25,60 
Photographe de reproduct ion , e tc 9_25 
Lithographie 9-24.50 
I a p r i i e u r o f f s e t , e tc 9-22.40 

P H O T O G R A P H I E ET D E C O R A T I O a 

Photographe do l abo ra to i r e 9-27 
Photographie t-6y 

Graphiete 1-62.20 
Eta lagia te-decora teur 1-65.50 
Architecte d ' i n t é r i e u r 1-^2.30 
Peintre d'enaelgnea 9-39.50 
Tapiasier-decorateur y«96.20 

C O M M E R C E 

Eiploye* de e o u e r c a 3-2+3-3 
Tendeur 4-5 

L A B O R A T O I R E - D R O G U E R I E 

Employé de l abora to i r e 0-14 
Droguiste, aide en pharnacie — 

H T 0 I 1 H E1 

Opticien 0-75,30 
Technicien-dent is te 8-42.50 

C O I P P U R E 

Coiffeur pour rlanee, peur dansa e t »eesieure 0-70.20 
Coiffeur pour neasieura 5-70,30 

./. 



A L I H B H T A T I O I t 

Boulanger +. saunier 7-76*20 
Boulanger-pâtissier 7-76.10 
Confiseur-pfttiesier-glaoier 7-76.60 
Boucher-charcutier 7-73 

H Q T K L L E R I g 

S orme Ii er 5-32,30 
Cuisinier 5_^1 

A O H I C U t D R ^ 

Flouriit» 
Horticulteur-uratcher 
Agriculteur 6-21,05 

flouriiti f 
Horticulteur-urafcher 6-27 

H A B I L L E K t H T 

Tailleur pour doses et «essieurs 7-91 
Chapelier 7-93 
fourreur 7-J2.20 
Cordonnier 8-01 

P A P I E R - C U I R 

Cartoanier 9„X0 
Maroquinier • Sellier ' 8-03 

P I y E R S 

Haréchcl-forgeron 8-31 
facteur-d'orguee, accordeur 9-4J 
Teinturier 7-56.25 
Taxiderniete, etc 9-49.20 



Q U E S T I O N N A I R E 

1. Horn :. Prénom :. 

2. Ké l e : 

3- Nationalité : suisse [_J 5 

français |_J f 

i talien/espagnol Q l m 

divers p ] d 

h. Habitez-vous actuellement dans le canton de Genève ou ses environs î 

10 

oui \]R 

non f n 

11 
5. E ta t -c iv i l ; 

6. Nombre d'enfants 

cé l iba ta i re 

marié 

veuf 

divorce 

0 

1 

2 

3 

plus 

D= 
O 
D' 
Da 

12 

D0 . 
D1 

D= 
Ü 3 

D" 
T- Profession exercée par votre épouse : avant l e nariage : 

après le mariage : 

8. Trava i l l e - t -e l l e actuellement ? 
15 

o u i 

non 

â temps pa r t i e l 

o O 
Ct 

9. Profession de votre père (ou sa dernière.profession s ' i l est r e t r a i t é ou décédé) 

10. Es t - i l (ou é t a i t - i l ) 

11. Indiquez avec précision l e degré et la section de votre dernière année scolaire 
(Exemple : 7e prim. Grüt l i , Ite sc ient . Collège de Genève, e t c . ) 

sa la r ié 

fonctionnaire 

indépendant 

D= 
Uf 

n1 

17 

12. APPRENTISSAGE : lequel avez-vous terminé? 

en quelle année ? . 

est-ce l a même profession que ce l le de votre père ? oui [̂ ]1 

non ["H 

26 

He rien écrire ici 

2 3 It 5 

6 7 8 

ZD D 

D" 

D 16 

D* 

19 20 21 22 23 

CDD D D 
0*D 25 



2. 

Scrii 

13. Beaucoup de raisons peuvent intervenir lors du choix d'un apprentissage. Lors de votre choix, lee 
raisons notées ci-dessous ont-elles joué un rôle ? 

t r è s peu 
important important important négligeable 

- vouB vous sentiez "fai t pour ça" 

- une place d'apprentissage s 'É ta i t offerte à vous par 
hasard 

- cet te profession offrai t beaucoup de poss ib i l i t és 
(avancement, perfectionnement) 

- vous pensiez pouvoir mieux exploiter vos capacités 
dans ce t te profession 

- ce t t e profession é ta i t bien vue par votre entourage 

D 1 D2 D s - Dh 27 

Di D* D3 D* 28 

D i 

D1 

D1 

Da 

D2 

D2 

D3 

D3 

D3-

Dk 29 

nu 30 

D" 31 

11*. On peut choisir un apprentissage tout seul ou avec les conseils d'autrui. Lore de votre choix, les 
personnes notées ci-dessous, ont-elles joué un rôle ? 

t r è s peu 
important important important négligeable 

- vos parents D 1 D 2 Ds D* 32 

- un conseil ler d'un service d 'orientation professionnelle [ ] 1 Q 2 D 3 | | h 33 

- vous-même (vous avez choisi tout seul) I I 1 

- autres personnes 1—1 j_ 

15. Avez-vous terminé votre apprentissage dans les délais normaux ï 

l 6 . Si non, quellet s) année(s) avez-vous doublée(s) 

17. Avez-vous commencé un apprentissage que vous n'avez pas terminé ? 

D2 D3 

D2 D3 

oui • 
non rn 

l a première 

l a dernière 

une autre 

plusieurs 

oui Q 
non I I 

D" 3U 

D k 35 

D l 36 

D2 

D3 

D* 

18. Si oui , lequel : 

19. Pourquoi l 'avez-vous interrompu ?. 

20. Lorsque vous avez commencé votre apprentissage, auriez-vous voulu faire un autre apprentissage ou 
suivre une autre voie, t e l l e que les études, ou t r ava i l l e r directement T 

* D OUI 

non j~J 
(si non passer S l a 
question no. 23) 

21. Si oui , expliquez et dé ta i l lez quel avait été votre désir : 



22. Les m i s o n s notées ci-dessous ont-elles joué dans la non-réalisation de votre désir un rôle ? 

t r è s peu 
important impor tan t impor tan t n é g l i g e a b l e 

- r a i s o n s de s a n t é 

- r a i s o n s f i n a n c i è r e s 

- d i f f i c u l t é de t r o u v e r une p l a c e d ' a p p r e n t i s s a g e 

- oppos i t i on de vos p a r e n t s à v o t r e d é s i r 

- manque de s o u t i e n du m i l i e u f a n i l i a l 

- découragement, manque de pe r sévérance de v o t r e p a r t 

- cours t r o p d i f f i c i l e s 

- manque de débouchés 

- vous deviez r e p r e n d r e ou e n t r e r dans l ' a f f a i r e de v o t r e 
p è r e 

2 3 . Avez-vous r e g r e t t é v o t r e choix pendant l ' a p p r e n t i s s a g e ? 

G* 
D i 
D i 
D i 
D^ 
D i 
D i 
D i 
D1 

G* 
D = 
D^ 

Ü2 
D = 
D = 
D2 

2k. Est imez-vous a v o i r é t é suffisamment informé s u r v o t r e p r o f e s s i o n et l e monde du 
t r a v a i l en g é n é r a l l o r s q u e vous ê t e s e n t r é en a p p r e n t i s s a g e î 

D3 
D3 
D3 
D3 
D^ 
D B 
D3 
D3 
Ds 

OUI 

non 

oui 

non 

D1* 

in 

ua 
U3 

kh 

1»5 

U6 

l»7 

US 

lt9l 

D l 
D 

50 

D 

51 

2 5 . Jugez-vous l a formation que vous avez reçue en a p p r e n t i s s a g e 

- s u r l e plan p r a t i q u e comme 

- sur l e p lan t h é o r i q u e comme 

- l a durée de l ' a p p r e n t i s s a g e 

t r è s bonne 

bonne, s u f f i s a n t e 

moyenne 

mauvaise 

t r o p poussée 

bonne, adaptée aux beso ins 

i n s u f f i s a n t e 

t r o p longue 

adaptée aux beso ins 

t r o p c o u r t e 

52 

D1 

D3 

D 
Q 
D2 

Ü3 
Di 
D2 

D3 

53 

5k 

26. Expl iquez e t d é t a i l l e z ce q u i , à v o t r e a v i s , f a i s a i t défau t dans vo t r e a p p r e n t i s s a g e , t a n t 
p l an p r a t i q u e que t h é o r i q u e pour une bonne a d a p t a t i o n à l a v i e p r o f e s s i o n n e l l e : 

sur le 

27. Occupations professionnelles exercées depuis la fin de votre apprentissage : 

Hom de la profession exercée 
(Exemple ;" ébéniste 

gendarme) 

Fonction/rôle Lieu de travail Durée 
Ex.: ouvrier, contre- (Ex.: usine, bureau, garage, (du ... au ...) 
maître, chef d'atelier, banque, assurances, 
chef de bureau} fiduciaire) 

D 5 6 



II. 

ne rien Écrire i c i 
28. Quelle est votre profession actuelle 7 

fonctionnaire 

salar ié 

indépendant 

rif 
D-
D1 

.59 
29. EteB-vous 

Si vous exercez actuellement la même profession que vous avez apprise en apprentissage, passez 
directement à la question no. 31 . 

30. £ o r s (Je UO8 changements de fonction ou de orofession. les 
noué un râle ? 

- conditions de t rava i l trop pénibles 

- t r a v a i l no notone 

- désir d'avoir une caisse de r e t r a i t e sûre 

- i l y avait risque de chômage, pas d'avenir assuré 

- sa la i re insuffisant 

- mode de paiement de sa la i re . insa t i s fa i san t {aux pièces, 
à l ' heure , e t c . ) 

- désir d'améliorer votre position sociale 

- votre t r ava i l n ' é t a i t pas assez estimé 

- dis t inct ion insuffisante entre vous et les ouvriers ou 
employés non-qualifiés 

- mauvaise entente avec vos supérieurs 

- désir d'avoir plus de responsabilités 

- vous aviez l 'impression de ne pas exploiter toutes vos 
connaissances 

- vouB n'aviez plus l a poss ib i l i t é de développer votre 
personnalité 

- désir d'avoir plus d'indépendance 

- une occasion spéciale s ' es t présentée à vous 

- autres raisons : 

raisons notées ci-dessous ont-elles 

t rès peu 
important important important négligeable 

31. Apres avoir terminé votre apprentissage, avez-vous suivi ( 
nement professionnel 

G' 
D i 
D1 

D1 

D̂  
D1 

D i 
D i 
D i 

Di 
Di 
Di 

D i 

D i 
D1 
D i 
D 

D* 
D= 
D2 

D2 

D= 
Da 

D= 

13 
Q 
O 
Q 
D 
a 
Q 
O 
D 

0 3 
• 3 
D3 
G3 

• 3 
D3 
DI3 
Ol3 
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D" 
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D-
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D' 
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D5e 

ou suivez-vous) pour votre perfection-

- des cours théoriques ou pratiques (_J 

- des cours par correspondance Q j 

- des cours de maîtrise [ | 

- le technician du soir I [ 

- avez-vous repr is des études : ETS I I 

maturité | | 

université [ | 

Si vous n'avez su iv i aucune de ces vo ies, a lors passez directement à la question no. 43. p. 7. 

Mais s i vous avez su iv i une de ces vo ies , veu i l l ez s .v .p . rempl i r t rës consciencieusement les pages 

suivantes. 

60 

61 

62 

63 

eu 
65 

66 

67 

68 

69 

TO 

71 

72 

73 

Tl« 

75 

7 6 Q 7 

O 8 
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ne rien écrire i c i 

32. Contenu du perfection- Ferrie du perfectionne- Heures hebdomadaires Durée : Ce perfectionnement 
peinent : 
Ex.: algèbre 

métré 
comptabilité 
soudure 
ETS 
maî t r ise , e t c . 

ment r 

S = cours du soir 
C = cours par corresp. 
J = cours du jour 
T = cours organises 

par l ' en t repr i se 
P = stage pratique 

(cours et t r ava i l à Ex.: 3 mois 
domicile) 12 " 

18 " 

e s t - i l 

T = terminé 
A = abandonné 
C = en cours ' 

6 T 8 9 

DDDC 
1ODDC 
iaDDDD 
«DD DC 
30DDDC 
*DDDC 
•«G DDC 

10 11 

Il I 
Il I" 
Il h 
Il 1» 
Il h 
Il 1« 
Il h 

Remarques : 

33. Si vous avez abandonné un ou plusieurs cours de perfectionnement, les raisons notées ci-dessous 
ont-elles joué un rôle ? 

manque de temps 

manque d'argent 

vous vous sentiez trop fatigué 

heures trop tardives des cours 

les cours étaient trop d i f f ic i les 

manque d ' i n t é rê t 

les cours ne correspondaient pas à vos besoins 

raisons personnelles et familiales 

raisons de santé 

manque de persévérance 

31*. Après votre perfectionnement les avantages que vous avez obtenus ont-ils été sur le plan 

t r è s peu 
ieportant important important négligeable 

- du sa la i re 

- de la promotion (nommé chef d'équipe, de bureau, e t c . ) 

- de l'indépendance, de la l ibe r té dans le t r ava i l 

- des connaissances professionnelles plus approfondies 

- de la sécurité matérielle (caisse de r e t r a i t e ) 

- de 

t rès 
important 

D i 
D1 

D1 

D i 
D1 

n i 
D i 

D1 

D 1 

D1 

important 

D = 
D = 
D 2 

D = 
D 2 

D = 
G = 
D 2 

D = 
D 2 

peu 
important 

D3 
DB 

D3 

D3 
D3 

D B 
D B 

n3 
D3 

D3 

négligeable 

C\u 60 
• l, 61 
Q l , 62 

Oh 63 

r~u 6i* 

• * 65 
• li 66 

O* 67 

\3h 68 
QIt 69 

^DDDCDD3 

»DDDEDD» 

35. Votre perfectionnement vous a - t - i l permis de changer de profession ? 

n i 
• 1 
D1 

D i 
D i 
D 1 

ion ? 

D = 
D = 
D = 
D = 
D = 
D 2 

oui 

non 

D3 
0 3 
ri3 
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D 3 
D 3 

D i 7 7 

• 2 

D1* 70 
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D11 72 

Dk ™ 
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ne r i e n é 

Les motifs qui poussent des adultes S. poursuivre leurs études ou â se perfectionner sont nombreux 
et variables. I l est souvent d i f f i c i l e de les cerner. Nous allons poser différentes questions 
auxquelles vous voudrez bien répondre avec précision dans la mesure du possible. Si vous estimez 
que vos réponses sont incomplètes et ne traduisent pas exactement la réal i té, ne vous gênez pas 
d'ajouter â la f in le plus de détails possible. 

78 
36 . Comment avez-vous procédé 1 

- Avez-vous r e s s e n t i l e beso in de vous p e r f e c t i o n n e r e t avez-vous cherché e n s u i t e s ' i l I I 
e x i s t a i t des p o s s i b i l i t é s de pe r fec t ionnemen t , des c o u r s , e t c . ? 

- Ou, au c o n t r a i r e , e s t - c e l a connaissance des d i f f é r e n t e s p o s s i b i l i t é s de cours ou de f I2 
s t a g e de per fec t ionnement qu i vous a déc idé ou i n c i t é à vous p e r f e c t i o n n e r 7 ' — 

- Votre démarche a - t - e l l e é t é d i f f é r e n t e des deux s o l u t i o n s proposées î [ _ J 3 

3T. Quant avez-vous pensé â vous p e r f e c t i o n n e r î 

- d é j à avant d ' e n t r e r en a p p r e n t i s s a g e (vous v i s i e z d é j à p l u s hau t que l e I h 
c e r t i f i c a t f é d é r a l de c a p a c i t é ) 

- au cours de v o t r e a p p r e n t i s s a g e | |2 

- ap rès avo i r commencé à t r a v a i l l e r [ | 3 

3 8 . Il y a beaucoup de raisons pour lesquelles on suit des cours de perfectionnement. Dans votre cas, 
les raisons notées ci~dessous ont-elles joué un rôle ? 

79 

t r è s peu 
impor tan t impor tan t impor tan t nég l igeable 

- v o t r e t r a v a i l é t a i t t r o p s a l i s s a n t e t p é n i b l e 

- v o t r e t r a v a i l é t a i t monotone 

- voue c h e r c h i e z un t r a v a i l avec p l u s de s é c u r i t é {ca i s se 
de r e t r a i t e , e t c . ) 

- i l y a v a i t r i s q u e de chômage 

- vous a v i e z un s a l a i r e i n s u f f i s a n t 

- mode de paiement du s a l a i r e i n s a t i s f a i s a n t (â l a p i è c e , 
â l ' h e u r e , e t c . ) 

- vous d é s i r i e z a v o i r p l u s i e u r s "cordes à v o t r e a r c " 

- vous n ' é t i e z pas s a t i s f a i t de v o t r e s i t u a t i o n s o c i a l e 

- vous d é s i r i e z ê t r e mieux d i s t i n g u é s des ouvr i e r s / employés 
n o n - q u a l i f i é s 

- vous n ' a v i e z paB assez de r e s p o n s a b i l i t é s 

- sans l e pe r fec t ionnement vous n ' a v i e z p l u s de p o s s i b i l i t é s 
d 'avancement 

- vous e s t i m i e z ne pas e x p l o i t e r t o u t e s vos c a p a c i t é s e t 
conna i s sances 

- vous aimez vous i n s t r u i r e e t a l l e r au fond des choses 

- vous av iez a p p r i s l ' e x i s t e n c e de ces cours pa r hasa rd 

- l e s cour s é t a i e n t donnés au s e i n de v o t r e e n t r e p r i s e 
ou o r g a n i s é s pa r e l l e 

- vous v o u l i e z changer de p r o f e s s i o n 

- autrea.raisons : 
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G1 

Di 
Di 
Di 
Di 
Qi 

D = 
D = 
D = 
D = 
D = 
D = 
D = 
D = 
D = 
D = 
D = 
D = 
D = 
D = 
D = 
D = 
D = 

• 3 

D3 

D3 

D3 

• 3 
D3 

D3 
D3 
Ü3 
D3 

D3 

D3 
D3 
D3 
Ü3 
D3 

D' 
D" 
D' 
D' 
B" 

n» 

n» 
D ' 
• • 
D k 

•» 
D-
•» 
D' 
D' 
D' 

39. On peut se décider seul à suivre des cours de perfectionnement ou avec le eonseil d'autrui. Dans 
votre cas les conseils des personnes notées ci-deesous ont-ils joué un râle ? 

t r è s peu 
impor tan t impor tan t impor tan t n é g l i g e a b l e 

- l e s c o n s e i l s de v o t r e épouse 

- l e s c o n s e i l s des membres de v o t r e f a m i l l e 

- l e s c o n s e i l s de v o t r e m a î t r e d ' a p p r e n t i s s a g e 

~ l e s c o n s e i l s de v o t r e employeur ou chef de t r a v a i l 

- de vous-même 

D i 
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D i 
D i 
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7. 

UO. Quelles dif f icul tés avez-vous rencontrées dans votre perfectionnement 7 

Ul. Auriez-vous voulu avoir l a poss ib i l i t é de suivre d 'autres cours, stages, e tc .? 

D2 

31 

U2. Si vous n'avez paB pu les suivre, les raisons notées ci-dessous ont-elles joué un râle ? 

- vous n'aviez plus l e temps 

- vous ét iez trop fatigué après l e t r ava i l 

- votre employeur ne voua en a pas donné la poss ib i l i t é 

- raisons financières 

- questions d'horaires 

- vous ét iez trop chargé par des obligations familiales 
e t sociales 

- les cours, s tages, e tc . que vous désiriez n 'exis ta ient pas 

- manque de persévérance et de volonté 

Passez directement a la question no. 45 

t rès peu 
important important important négligeable 

D i O * D3 D> 
D 1 

D 1 

D 1 

D^ 
D i 

D i 
D i 

D = 
D 2 

D 2 

D 2 

D 2 

• 2 

D 2 

O3 

D3 

D3 

03 
D3 

U3. Il existe beaucoup de raisons pour lesquelles^on ne suit pas de cours de perfectionnement. 
votre cas, les raisons notées ci-dessous ont-elles joué un rôle ? 

t rès peu 
important important important 

- vous aviez assez de connaissances pour bien exercer votre 
profession 

- l 'enrichissement par l a pratique est suffisant 

- vous n'aimez pas étudier 

- t rop chargé par votre t r a v a i l 

- manque d e t e m p s 

- t rop de fatigue 

- trop chargé par des obligations familiales ou sociales 

- votre employeur ne vous en a pas donné l a poss ib i l i t é 

- vous ignoriez l ' ex is tence des différentes poss ib i l i t és 
de perfectionnement 

- c ' e s t inut i le 

- cela vous aurait coûté trop cher 

- manque de courage et de persévérance 
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négligeable 
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ne rien écr i re i c i 

D 2 ' 

D 3 0 

ItU. Si vous en aviez eu l a p o s s i b i l i t é , quel genre de cours, de stage de perfectionnement auriez-vous 
suivis ? 

U5. Quelles fac i l i t é s devraient ê t re mises à l a disposition des t ravai l leurs de l a part des employeurs 
pour permettre ou- encourager l e perfectionnement ? 

Uo 

Ul 

U2 

U3 

UU 

U5 

U6 

U7 
U8 

U9 

50 

51 



1*6. Conseilleriez—roue aux jeunes gens de 15 ans de suivre l a même voie que la vôtre ? oui \ | * 

non I J 2 

58 

1)7. Si non, pourquoi 

1*8. Que lu i conseilleriez-vous î 

D 59 

A votre avis, quels aspects d'un travail ou d'une profession sont plus importants que d'autres ? 

(Notes 1 à côté de l'aspect le plus important, 2 à côté de l'aspect un peu moins important et 
ainsi de suite jusqu'à S1 pas d'ex-aequo} 

k9. Exercer l e t r a v a i l dans dee conditions physiques agréables 

50. Avoir de l a sécurité dans le t rava i l (caisse de r e t r a i t e , e t c . ) 

51. Pouvoir par votre t r ava i l vous sent i r membre à part entière d'un groupe, d'une 
association ou de la société en général 

52. Exercer un t r a v a i l estimé et reconnu 

53. Pouvoir se r éa l i s e r , être soi-nêtie et exploiter ses connaissances dans le 
t r ava i l 

D61 

D62 

G63 

• 60 

5'*. Actuellement Stes-voua 

t rès 
s a t i s f a i t 

n i s a t i s f a i t 
sa t i s fa i t ni insa t i s fa i t insa t i s fa i t 

- 'de vos conditions de t r ava i l 

- de l a variété de votre t r ava i l 

- des horaires de t r ava i l 

- de l a sécurité sociale (caisse de r e t r a i t e , e t c . ) 

- de votre sa la i re 

- du mode de paiement de votre sala i re 

- de votre position sociale 

- de l 'es t ime dont vous jouissez auprès de vos collègues 

- de l ' en tente avec vos supérieurs 

- de la confiance que vos employeurs vous font 

- de l ' e s t i n e dont vous jouissez de par votre profession 

- des responsabil i tés qui vous sont at t r ibuées 

- de vos poss ib i l i t és d'avancement 

- de l'ajustement de vos capacités et connaissances 
à votre t rava i l 

- de votre indépendance dans l e t r a v a i l 
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D i 
D i 
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D i 
• i 
• i 
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D i 
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55. Question facultat ive : Quel est votre sa la i re mensuel actuel ? moins de Frs . 1*200.-

de Frs .1 '200.- à l '399-

de Frs.l'UOO.- à l '599-

de Frs .1 '600.- à l '799-

de Frs.1 '800.- à l '999-

plus de Frs. 21OOO.-

• " 
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D' 
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D' 
D' 
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D i 
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56. Indiquée en quelques mots ce qui vous donne le plus de satisfaction dans votre travail ou vie 
professionnelle 

57- Indiquez en quelques mote ce qui vous donne le moins de satisfaction dans votre travail ou vie 
professionnelle 

58. Quelles sont vos ambitions pour l'avenir î 

- rester au même statut où vous êtes actuellement 

D1 13 

Si c'est le cas, passez à la question no. 61 
- accéder â un poste supérieur (chef d'atelier, sous directeur, etc.) 

- vous mettre à votre compte • l 15 

- changer de profession | | •*• 

59. Comment espérez-vous y arriver 7 

- en suivant des cours 

- en accumulant plus de connaissances par la pratique [ ] i 18 

- en changeant de patron ou de maison 

- en attendant que le poste que vous désirez soit libre | | l 2 ^ 

60. Si voue désirez changer de statut ou de profession, indiquez si les motifs notés ci-dessous jouent 
done votre décision un rôle ? 

vous voudriez obtenir un travail plus varié 

un horaire plus agréable 

une caisse de retraite 

une sécurité dans l'emploi 

un meilleur salaire 

un autre mode de paiement du 
salaire 

le t i t re d'employé 

un meilleur statut social 

un poste mieux vu par votre 
entourage 

plus de responsabilités 

la possibilité de mieux vous 
développer et vous épanouir 

" plus de liberté, d'indépendance 

- autres raisons : 

très peu 
important important important négligeable 
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6 l , Quels perfectionnement6 ou cours désires-vous encore suivre ? 

62. Voudriez-vous suivre des cours "non-professionnels" î 

Si oui , lesquels : 

oui Q 1 

non Q 2 

38 

63. Pour vos l o i s i r s , combien d'heures consacrez-vous en moyenne par semaine 

à l a lecture 

au sport 

â l a té lévision 

au bricolage 

au théâtre/cinéma 

â d 'autres l o i s i r s . 

heure 

D1 
O i 
D1 

D' 
D1 

D i 

2 à 5 h. 

D = 
D = 
D = 
D = 
D2 

• = 

6 â 10 h. 

D3 
D 3 
D'. 
Ü3 
D3 

D3 

plus de 10 h. 

D It l»5 

D * W 
D * 7̂ 
• t. i*s 
Ch h9 

p i . 50 

6k. Quel est votre passe-temps favori ? 

65. Seriez-vous d'accord que nous reprenions éventuellement contact avec vous pour 
un entret ien î 56 

oui D 1 

non J |2 

Remarques generales 

Me r ien écrire i c i 

Expédié le 

Télépbone Q 

Bappel l e 

Retour le 


